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Ce rapport d'ava11t-projet est soumis au mi11istre d'État des Ressources naturelles; il contient les 

renseignements nécessaires à la demande d'un décret autorisant la constructio11 d'une nouvelle 

centrale hydroélectrique, au barrage Mercie,; conformément à la Loi sur Hydro-Québec. 

Il est également soumis au mi11istre de l'Environ11ement du Québec et co11tie11t les re11seig11ements 

nécessaires, y compris les résultats de l'étude d'impact, à la demande d'un certificat d'autorisation du 

gouvernement du Québec, conformément à l'article 31.1 de la Loi sur la qualité de l'environnement. 

Les chapitres constituent le corps del' étude d'impact sur l'environnement. Les annexes regroupent les 

méthodes qui ont servi à la réalisation de cette étude. 

Le présent document a été préparé par : 

• groupe - Ingénierie, approvisionnement et construction 

• groupe - Production 

Avec la collaboration de : 

• direction principale - Communication 

• direction principale - Technologies de l'information 
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Sommaire 

Le projet de construction de la centrale hydroélectrique Mercier sur la rivière Gatineau s'inscrit 
dans l'orientation de croissance et de rentabilité soutenues adoptée par Hydro-Québec. Sa jus­
tification repose sur les principes énoncés dans Je Plan stratégique 2000-2004 de l'entreprise 
et sur les caractéristiques propres au projet. 

Depuis plusieurs années, Hydro-Québec étudie la possibilité d'exploiter le potentiel hydro­
électrique qu'offre Je barrage Mercier. À cet effet, plusieurs études ont été réalisées, les plus 
récentes entre 1993 et 2000. 

La variante retenue consiste à construire une centrale de surface en rivière, immédiatement en 
aval de la section abritant les 18 pertuis de fond du barrage Mercier. Comme l'eau sera soutirée 
des six pertuis centraux de cette structure, aucun canal d'amenée ne sera requis. Le canal de 
fuite aura 150 m de longueur. Équipée de six groupes Kaplan Saxo, la centrale exploitera une 
chute nette maximale de 18,3 m au débit d'équipement (360 m3/s) pour une puissance installée 
d'environ 60 MW. La conception des groupes turbines-alternateurs qui seront mis en service a 
été développée pour des petites centrales ; ces groupes seront donc standard et de petite taille. 
L'accès à la centrale sera assuré par le chemin du Barrage-Mercier qui relie le barrage à la 
route 117 sur la rive droite, par la crête du barrage et par une route de 0,3 km qui sera construite 
sur la rive gauche. La possibilité de maintenir le mode de gestion du réservoir Baskatong et de 
ne pas turbiner davantage que le débit historiquement déversé au barrage permet de prévoir que 
les futures conditions hydrauliques de la rivière Gatineau resteront très similaires aux condi­
tions actuelles. 

Les travaux seront exécutés sur le territoire de la municipalité régionale de comté de La Vallée­
de-la-Gatineau qui s'est déjà prononcée en faveur du développement du potentiel hydro­
électrique au barrage Mercier. 

Comme Hydro-Québec connaît bien les difficultés liées à la gestion du réservoir Baskatong et 
qu'elle propose un projet qui n'en modifiera pas Je mode, tous les publics rencontrés, à l'excep­
tion du conseil de bande de Kitigan Zibi, se sont ralliés au projet. En effet, ce dernier a fait 
connaître sa volonté de s'opposer au projet à moins de pouvoir bénéficier des retombées éco­
nomiques en découlant. Quant aux populations riveraines vivant tant en amont qu'en aval du 
barrage Mercier, elles se sont dites rassurées du fait que la présence de la centrale ne changera 
pas le débit qui permet de contrôler le niveau du réservoir. 

Les sources d'impact du projet ont été déterminées pour la phase de construction et la phase 
d'exploitation. Les impacts environnementaux que le projet est susceptible d'entraîner seront 
limités dans l'espace, soit dans la zone comprise entre le barrage Mercier et la municipalité de 
Grand-Remous, et dans le temps (deux ans). Ces impacts seront gérés par le biais de mesures 
d'atténuation ou de compensation qui en réduiront sensiblement l'ampleur. 

Les conditions hydrodynamiques locales, le régime thermique et la qualité de l'eau sont les 
principales composantes du milieu physique qui seront touchées par Je projet. La présence de 
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la centrale et du canal de fuite modifiera la vitesse d'écoulement et la profondeur de l'eau dans 
la rivière Gatineau sur une distance d'environ 150 m. Les travaux d'aménagement du batar­
deau et les travaux d'excavation occasionneront une modification temporaire de la qualité de 
l'eau en aval. Afin d'atténuer ces impacts, l'eau sera pompée hors de l'enceinte du batardeau 
dans un bassin de sédimentation; un suivi de la qualité de l'eau sera réalisé durant la phase de 
construction. Pendant la phase d'exploitation, une diminution de la température de l'eau de 
l'ordre de 2 °C est prévue en aval immédiat du barrage Mercier. 

La principale composante du milieu biologique susceptible de subir des impacts importants est 
la faune ichtyenne. La présence du canal de fuite entraînera·la perte de 150 m2 d'aire de fraie 
sur un total de 6 800 m2• Durant la phase de construction, la réalisation des travaux de dynami­
tage à l'extérieur de la période de fraie printanière ( du l er au 30 mai), l'utilisation de faibles 
charges pour limiter l'onde de choc ainsi que diverses activités de suivi des communautés de 
poissons viendront atténuer les impacts prévus. Pendant la phase d'exploitation, la portion 
amont de la frayère située en aval du barrage Mercier sera perturbée par la modification des 
caractéristiques hydrauliques due à la présence du canal de fuite ; la superficie de l'aire de fraie 
en eaux vives qui sera perdue est estimée à 400 m2• Pour compenser cette perte, une frayère de 
1 300 m2 sera aménagée à proximité du canal de fuite, dont environ 850 m2 présenteront des 
conditions adéquates pour la fraie du doré jaune et des corégoninés sous un débit variant 
entre 50 et 150 m3/s. De plus, les travaux entraîneront la perte temporaire d'une aire d'alimen­
tation du pygargue à tête blanche, espèce menacée. Des mesures d'atténuation particulières, 
comme la sensibilisation des travailleurs, l'accès limité au site de nidification et l'apport com­
plémentaire de nourriture seront appliquées au besoin. 

La réalisation du projet générera peu d'impacts sur le milieu humain. Les principaux effets 
seront surtout ressentis pendant la phase de construction, principalement l'été. Il s'agit notam­
ment des nuisances liées à l'augmentation de la circulation de véhicules lourds sur le chemin 
du Barrage-Mercier et à l'accroissement du niveau du bruit qui sera perçu, plus particulière­
ment par les propriétaires de deux chalets. La pratique d'activités récréatives sur la rivière 
Gatineau sera temporairement interrompue au pied du barrage Mercier à cause de la présence 
du chantier. Quant aux ressources archéologiques et aux activités forestières régionales, elles 
ne subiront aucun impact. La modification du paysage local constitue l'impact à long terme le 
plus important sur le milieu humain. La présence de la centrale transformera la rive gauche de 
la rivière. Le déboisement requis pour la route d'accès, le terrassement et la construction de la 
centrale transformeront un paysage jusqu'ici naturel en un paysage à caractère industriel. Le 
projet s'inscrit toutefois dans le développement du potentiel hydroélectrique aux environs du 
barrage et sa réalisation pourrait convertir le site en un point d'intérêt régional sur le plan 
touristique. 

La phase de construction contribuera à la création d'emplois locaux et à l'achat de biens et de 
services de l'ordre de 10 620 000 $ pour les régions administratives des Laurentides et de 
!'Outaouais, dont près de 6 800 000 $ en impacts directs . L'application de mesures visant à 
favoriser l'emploi de main-d'œuvre locale et la sous-traitance permettra d'optimiser les effets 
positifs du projet. L'ensemble des dépenses effectuées durant cette phase permettra de main­
tenir ou de créer de l'emploi à raison d'environ 85 années-personnes entre 2002 et 2005. En 
phase d'exploitation, les retombées régionales sont évaluées à quelque 686 000 $ par année. 
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1 Justification du projet 

Le projet de construction de la centrale hydroélectrique Mercier sur la rivière Gatineau 
s'inscrit dans l'orientation de croissance et de rentabilité soutenues adoptée par Hydro­
Québec. Sa justification repose sur les principes énoncés dans le Plan stratégique 2000-2004 
de l'entreprise et sur les caractéristiques propres au projet. 

1.1 Orientations du Plan stratégique 2000-2004 

Le Plan stratégique 2000-2004 d'Hydro-Québec est axé sur les occasions d'affaires qui se 
présentent à l'entreprise dans le contexte de ses activités traditionnelles au Québec et dans 
celui de la restructuration des marchés de l'énergie. Pour saisir ces occasions d'affaires, 
Hydro-Québec dispose d'atouts de taille: un potentiel hydroélectrique aménageable à des 
coûts tout aussi concurrentiels que ceux de sa production actuelle, de même que des marchés 
attrayants en périphérie du Québec. 

Selon le Plan stratégique 2000-2004, la croissance de la demande en électricité au Québec 
entraînera, d'ici 2004, des ventes additionnelles de 17,4 TWh par rapport à 1999. Ces ventes 
seront destinées, pour une large part, au marché de la grande entreprise, en raison notamment 
de la croissance générale de la production industrielle et du déploiement des électrotechnolo­
gies et, dans une moindre mesure, aux marchés de la petite et moyenne consommation. 

Environ 20 % de l'énergie nécessaire à la réalisation des ventes additionnelles prévues pro­
viendra de nouvelles sources d'approvisionnement énergétique. La réduction attribuable à 
l'échéance de contrats à long terme comptera, quant à elle, pour plus de 80 % de ces ventes. 

Le projet proposé s'aligne donc sur les orientations du Plan stratégique 2000-2004 en ce sens 
que la centrale Mercier deviendra l'une de ces nouvelles sources d'approvisionnement au-delà 
de 2004. 

Chapitre 1 - Justification du projet 
Section 1. 1 - Orientations du Plan stratégique 2000-2004 
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1.2 Conditions de réalisation des projets 

Dans son Plan stratégique 2000-2004, Hydro-Québec réaffirme les trois conditions essen­
tielles auxquelles doivent répondre ses projets hydroélectriques pour être réalisés : 

• être rentables par rapport aux conditions du marché ; 

• 

• 

être acceptables du point de vue environnemental conformément aux principes du 
développement durable, c'est-à-dire non seulement pouvoir répondre aux exigences 
de l'ensemble des lois et règlements applicables, mais aussi comprendre des mesures 
visant à la fois à atténuer les effets prévus et à améliorer certaines composantes du 
milieu naturel en partenariat avec le milieu d'accueil ; 

être accueillis favorablement par les communautés locales . 

Selon Hydro-Québec, le projet de construction de la centrale Mercier fait partie des projets 
susceptibles de remplir ces trois conditions. 

1.3 Caractéristiques propres au projet 

L'un des intérêts du projet est lié à l'utilisation d'un réservoir qui existe déjà, le réservoir 
Baskatong. Créé en 1927, ce plan d'eau de 396 km2 assure la régularisation des apports de la 
rivière Gatineau aux centrales d'Hydro-Québec situées en aval, soit les centrales de Paugan, 
de Chelsea et des Rapides-Farmers. Il sert aussi à réduire les effets des crues qui se produisent 
en aval, notamment à Maniwaki. 

Le projet consiste à utiliser six de~ pertuis de fond du barrage Mercier comme prise d'eau de 
la nouvelle centrale. Celle-ci aura une puissance installée d'environ 60 MW et sa production 
moyenne annuelle sera de l'ordre de 280 GWh. 

1.4 Conséquences de non-réalisation du projet 

Les projets hydroélectriques rentables demeurent la filière de production privilégiée par 
Hydro-Québec. L'entreprise entend donc en poursuivre le développement, conformément à 
son Plan stratégique 2000-2004. Cette orientation repose sur les avantages liés aux projets 
hydroélectriques rentables, tant sur le plan économique que sur le plan environnemental, 
notamment parce qu'ils contribuent à réduire les pluies acides et à diminuer les émissions de 
gaz à effet de serre et d'autres polluants atmosphériques. 

Dans le cas où le projet ne serait pas réalisé, il serait remplacé par un projet moins écono­
mique. La non-réalisation du projet aurait aussi un effet économique négatif sur les 
communautés locales, notamment en termes de retombées économiques. Les approvisionne­
ments en électricité seraient donc moindres que prévu, ce qui entraînerait des pertes sur le plan 
des ventes additionnelles escomptées et un manque à gagner pour Hydro-Québec. 

Chapitre J - Justification du projet 
Section 1.2 - Conditions de réalisation des projets 
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2 Description du projet 

Depuis plusieurs années, Hydra-Québec étudie la possibilité d'exploiter le potentiel hydro­
électrique qu'offre la présence du barrage Mercier et du réservoir Baskatong. À cet effet, 
plusieurs études ont été réalisées, les plus récentes entre 1993 et 2000. La réalisation du projet 
présentement envisagé permettrait de produire environ 280 GWh dans le but de répondre à la 
demande en électricité qui s'accroîtra au Québec au cours des prochaines années. 

2.1 Zones d'étude 

Afin de bien cerner les enjeux relatifs à la réalisation du projet, deux zones d'étude ont été 
définies. Ces zones ont été délimitées de façon à englober toutes les composantes du milieu 
susceptibles d'être touchées au cours des étapes du projet. 

2.1.1 Zone régionale 

La zone régionale (carte I en pochette) correspond aux limites des municipalités régionales de 
comté (MRC) de La Vallée-de-la-Gatineau (région administrative de l' Outaouais) et 
d'Antoine-Labelle (région administrative des Laurentides). Elle a permis de cerner les enjeux 
sociopolitiques et de définir les retombées économiques du projet. 

2.1.2 Zone des travaux 

La zone des travaux (carte 2 en pochette) a permis d'englober tous les éléments du milieu qui 
risquent d'être touchés par le projet tant pendant la phase de construction que pendant la phase 
d'exploitation. Elle comprend le barrage Mercier ainsi que le tronçon de la rivière Gatineau 
compris entre le réservoir Baskatong et la municipalité de Grand-Remous. Elle comprend éga­
lement un tronçon de la route 117 et une partie du milieu environnant, notamment les lieux 
habités sur le pourtour de la baie Mercier, à proximité de la municipalité de Grand-Remous et 
le long des principales voies de communication. 

2.2 Variantes d'aménagement étudiées 

L'avant-projet terminé en 1995 portait sur la construction d'une centrale de l'ordre de 85 MW 
sur la rive droite de la rivière Gatineau, près du barrage Mercier. La possibilité de construire 
une centrale d'environ 100 MW entre le réservoir Baskatong et le lac Bitobi avait alors aussi 
été examinée. Cette dernière étude s'inscrivait dans la volonté qu'Hydro-Québec avait alors de 
disposer d'une banque d'aménagements d'appoint qui lui permettraient de rapidement réagir 
aux aléas de l'offre et de la demande_ Quoique le coût de revient de ce projet était alors consi­
déré comme l'un des meilleurs, il s'avère maintenant impossible, selon les conditions du 
marché actuelles, d'en entrevoir la réalisation dans un avenir prévisible. 

Chapitre 2 - Description du projet 
Section 2.1 - Zones d'étude 
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Par contre, le nouveau concept actuellement mis de l'avant pourrait satisfaire aux exigences de 
l'heure tout en produisant la majeure partie de l'énergie précédemment escomptée. Ce con­
cept tient compte des études précédentes qui ont mis en lumière l'extrême sensibilité du mode 
de gestion du réservoir Baskatong et de la difficulté de le modifier. En effet, ce mode de ges­
tion repose sur l'équilibre à atteindre entre plusieurs éléments, à savoir la régularisation du 
débit de la rivière pour la production d'énergie, le contrôle des inondations en aval, l'approvi­
sionnement de la prise d'eau de la ville de Maniwaki, la fraie des poissons dans le réservoir, 
dans le tronçon aval de la rivière Gatineau et en aval du barrage Mercier ainsi que l'utilisation 
du réservoir par un grand nombre de plaisanciers et de pourvoyeurs. 

La conception des groupes turbines-alternateurs qui seront mis en service a été développée 
pour des petites centrales ; ces groupes seront donc standard et de petite taille. Un ensemble 
de six groupes de ce genre sera installé immédiatement en aval du barrage Mercier, de façon à 
obtenir un rendement acceptable sans modifier Je débit de la rivière Gatineau ni le mode de 
gestion du réservoir. 

Quatre variantes d'aménagement ont été étudiées depuis 1993. Il s'agit de : 

• la variante Mercier 1995 ; 

• la variante Mercier 1995 avec excavation ; 

• la variante Bitobi ; 

• la variante Mercier 2000. 

Sur le plan de l'environnement, la comparaison des variantes a été effectuée à partir d'une 
évaluation des principaux impacts environnementaux de chacune d'elles. Ces impacts ont été 
déterminés en mettant en relation les composai::ites du projet, tant pendant la phase de cons­
truction que celle d'exploitation, et les éléments discriminants des milieux physique, 
biologique et humain. 

La figure 2.1 présente les composantes techniques de ces variantes. 

Chapitre 2 - Description du projet 
Section 2. 2 - Variantes d · aménagement étudiées 
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2.2.1 Variante Mercier 1995 

La variante Mercier 1995 consiste à construire une centrale de surface sur la rive droite de la 
rivière Gatineau. Les ouvrages proposés comprennent un canal d'amenée de 164 m de lon­
gueur, une prise d'eau intégrée à la centrale et un canal de fuite de 218 m de longueur 
rejoignant la rivière. Le poste de départ serait situé sur le toit de la centrale. 

Équipée de deux groupes Kaplan, la centrale exploiterait une chute nette maximale de 20,2 m 
au débit d'équipement (470 m3/s) pour une puissance installée d'environ 85 MW. L'accès à la 
centrale serait assuré par le chemin du Barrage-Mercier qui relie le barrage à la route 117. 

La variante Mercier 1995 modifierait le mode de gestion du réservoir Baskatong. Pendant la 
phase d'exploitation, la présence de la centrale produirait peu de changement dans la rivière 
Gatineau entre le barrage Mercier et la chute des Quatre Pattes, sauf l'hiver. En effet, le 
régime de gestion horaire hivernal entraînerait des variations journalières de son débit de 
l'ordre de 300 m3/s, ferait fluctuer le niveau de la rivière Gatineau jusqu'à Maniwaki et celui 
du lac Bitobi de 1 à 2 m deux fois par jour, amplifierait le phénomène d'érosion dans l'exu­
toire du lac Bitobi et affaiblirait la couverture de glace de ce lac. Le niveau de l'eau à la sortie 
du canal de fuite serait suffisant pour couvrir Je lit de la rivière entre Je canal de fuite et Je 
barrage Mercier. 

La variante Mercier 1995 modifierait de façon permanente 3,3 ha de surface terrestre, essen­
tiellement en raison du déboisement nécessaire à l'installation des nouveaux équipements. 
Elle nécessiterait aussi Je déboisement de 24,3 ha d'habitat forestier requis pour l'aménage­
ment des installations de chantier. La construction et l'exploitation de la centrale 
n'entraîneraient que des impacts négligeables sur la végétation riveraine et aquatique. 

Le dynamitage et Je dragage du canal de fuite ainsi que la modification des conditions d'écou­
lement à proximité du barrage Mercier perturberaient la faune ichtyenne et entraîneraient la 
perte de 5 000 m2 d'aire de fraie au pied du barrage. 

Comme le pygargue à tête blanche est très susceptible d'être dérangé par la présence humaine, 
surtout au début de la période de reproduction, les travaux réduiraient temporairement la 
superficie de son aire d'alimentation, car il se nourrit du poisson fréquentant les rapides situés 
en aval du barrage. 

La présence des ouvrages de la variante Mercier 1995 entraînerait la modification de l'utilisa­
tion du territoire à proximité du barrage Mercier en raison du dépôt d'environ 400 000 m3 de 
déblais provenant des excavations_ 

Les répercussions de cette variante sur la pratique des activités récréatives ne se feraient sentir 
qu'aux abords immédiats de la centrale. La pêche sportive pratiquée au pied du barrage est la 
principale activité qui serait touchée tant pendant la phase de construction que celle 
d'exploitation. 
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La clientèle de la pourvoirie Domaine du Rapide Bitobi pourrait être perturbée par les fluctua­
tions soudaines du débit de la rivière qui se produiraient en aval du barrage Mercier, 
notamment lors des manœuvres d'évacuation. Des mesures de sécurité pourraient être néces­
saires pour les personnes pouvant se trouver en aval immédiat des ouvrages. 

2.2.2 Variante Mercier 1995 avec excavation 

La variante Mercier 1995 avec excavation est similaire à la variante Mercier 1995, mais elle se 
distingue par la longueur de son canal de fuite. 

Elle consiste à construire une centrale de surface sur la rive droite de la rivière Gatineau. Les 
ouvrages proposés comprennent un canal d'amenée de 164 m de longueur, une prise d'eau 
intégrée à la centrale et un canal de fuite de 1,5 km de longueur excavé entre le barrage 
Mercier et la chute du Lion. La présence du canal de fuite permettrait d'abaisser le niveau en 
aval du barrage de 1,6 m par rapport à la variante Mercier 1995. 

Équipée de deux groupes Kaplan, la centrale exploiterait une chute nette maximale de 21,8 m 
au débit d'équipement (470 m3/s) pour une puissance installée d'environ 91 MW. 

À l'instar de la variante Mercier 1995, le poste de départ serait situé sur le toit de la centrale et 
l'accès à celle-ci serait assuré par le chemin du Barrage-Mercier qui relie le barrage à la 
route 117. 

La variante Mercier 1995 avec excavation abaisserait le niveau moyen de la rivière entre le 
barrage Mercier et la chute du Lion de 1,8 m, ce qui provoquerait l'exondation du lit de la 
rivière sur une superficie variant, selon le débit déversé, entre 4,8 et 9,8 ha ainsi quel' assèche­
ment de la chute du Lion. Tout comme pour la variante Mercier 1995, le régime de gestion 
horaire hivernal ferait fluctuer le niveau de la rivière Gatineau jusqu' à Maniwaki et celui du 
lac Bitobi, amplifierait le phénomène d'érosion dans l'exutoire du lac Bitobi et affaiblirait la 
couverture de glace de ce lac. 

La variante Mercier 1995 avec excavation nécessiterait le déboisement de 57 ha d'habitat 
forestier et causerait l'assèchement de 1,5 ha d'herbiers aquatiques. 

Le dynamitage, l'excavation et le dragage du canal de fuite perturberaient la faune ichtyenne, 
entraîneraient la perte de 10 000 m2 d'aires de fraie et d'alimentation et assécheraient, selon le 
débit déversé, de 4 à 10 ha du lit de la rivière entre le barrage Mercier et la chute du Lion. La 
modification des conditions d'écoulement réduirait considérablement les aires d'alimentation 
et d'alevinage puisque le canal de fuite, uniforme, n'offrirait pas de zone d'eaux calmes. 

Le pygargue à tête blanche serait dérangé par le bruit ambiant, par la présence des travailleurs 
et par les travaux qui seraient exécutés à moins de 500 m des nids et des principaux perchoirs. 

L'abaissement permanent du niveau de la rivière entre le barrage Mercier et la chute du Lion 
ainsi que l'assèchement de la chute du Lion perturberaient les activités de pêche sportive. Les 
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fluctuations soudaines de son débit entre le barrage Mercier et la sortie du canal de fuite, 
notamment lors des manœuvres d'évacuation, pourraient également nécessiter des mesures de 
sécurité pour les personnes pouvant se trouver en aval immédiat des ouvrages. 

La variante Mercier 1995 avec excavation transformerait la composition et la configuration du 
paysage entre le barrage Mercier et la chute du Lion. La baisse du niveau de l'eau altérerait 
aussi les jeux d'eau formés par la chute du Lion. 

2.2.3 Variante Bitobi 

La variante Bitobi consiste à construire une centrale de surface sur la rive gauche de la rivière 
Gatineau, à environ 300 m au nord-est du barrage Mercier. Les ouvrages proposés permet­
traient de relier le réservoir Baskatong au lac Bitobi qui se déverse à environ 4 km en aval du 
barrage Mercier. Ils comprennent un canal d'amenée de 220 m de longueur, une prise d'eau 
intégrée à la centrale, une galerie de fuite de 484 m de longueur et un canal de fuite de 468 m 
de longueur rejoignant le lac Bitobi. Un canal d'environ 1 km de longueur relierait Je lac 
Bitobi à la rivière Gatineau. Le poste de départ serait situé à l'ouest de la centrale. 

Équipée de deux groupes Kaplan, la centrale exploiterait une chute nette maximale de 25 m au 
débit d'équipement (470 m3/s) pour une puissance installée d'environ 99 MW. 

L'accès à la centrale se ferait à partir de la route 117. Le barrage Mercier servirait de pont et 
une route serait construite sur la rive droite pour relier la centrale au canal de 1 km de 
longueur. 

La variante Bitobi modifierait de façon permanente 8 ha de surface terrestre. L'excavation du 
canal entre le lac Bitobi et la rivière Gatineau générerait 665 200 m3 de déblais, ce qui altére­
rait sensiblement la qualité de l'eau. 

Cette variante modifierait le mode de gestion du réservoir. La présence de la centrale entraîne­
rait une baisse du niveau de la rivière de 2,5 m entre le barrage Mercier et les rapides Bitobi et 
l'assèchement de 50 % (9 ha) de son lit entre Je barrage Mercier et la chute du Lion, sauf au 
moment des évacuations printanières. Le printemps et l'été, la superficie exondée entre la 
chute du Lion et les rapides Bitobi varierait, selon le débit déversé, entre 15 et 35 ha, soit 
environ 50 % du lit de la rivière Gatineau. Contrairement aux conditions actuelles, une cou­
verture de glace se formerait l'hiver. Lors des évacuations hivernales, des embâcles seraient 
susceptibles de se produire à la hauteur des rapides Bitobi. 

De plus, la présence de la centrale occasionnerait dans le lac Bitobi une augmentation du 
niveau de l'eau de 0,4 m, de la vitesse d'écoulement et de la température de l'eau l'hiver, de 
même que la disparition de la thermocline et de la couverture de glace. Le régime de gestion 
horaire hivernal causerait des problèmes d'érosion sur les rives du lac et aggraverait ceux qui 
en affectent déjà l'exutoire. 
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La variante Bitobi nécessiterait le déboisement de 45 ha d'habitat forestier et causerait la perte 
d'herbaçaies et d'arbustaies basses situées près du lac Bitobi et de son exutoire. 

Les impacts engendrés par cette variante durant la phase d'exploitation seraient plus impor­
tants que ceux découlant des trois autres variantes. L'abaissement du niveau de la rivière 
Gatineau de 2,5 m, la modification de ses conditions d'écoulement et l'exondation de 15 à 
40 ha de son lit réduiraient de manière notable ! 'utilisation et la productivité de 13 000 m2 

d'aires de fraie et d'alimentation entre le barrage Mercier et les rapides Bitobi. 

La modification du régime thermique et les variations du niveau de l'eau entraîneraient des 
répercussions sur la faune ichtyenne du lac Bitobi. La diminution de la température moyenne 
de surface ferait chuter la productivité primaire et pourrait nuire à l'alimentation de certaines 
espèces telles que le cisco de lac. Les variations fréquentes du niveau de l'eau pourrait per­

turber la reproduction des espèces frayant en rive, comme le brochet et l'achigan à petite 
bouche. 

La dérivation du débit de la rivière vers le lac Bitobi transformerait les conditions lentiques de 
ce plan d'eau en conditions !otiques. 

Contrairement aux trois autres variantes qui ne modifieraient pas de façon notable l'habitat du 
pygargue à tête blanche, 1' espèce serait dérangée par la variante Bitobi à cause du bruit 
ambiant, de la présence des travailleurs et des travaux. L' exondation de la rivière et la forma­
tion d'une couverture de glace entre le barrage Mercier et les rapides Bitobi modifieraient les 
aires d'alimentation estivale et hivernale du rapace de façon importante et pourraient en causer 
le départ de la zone des travaux. 

La centrale de la variante Bitobi serait construite dans un secteur boisé présentement affecté à 

l'exploitation forestière et à l'utilisation récréative. Le tronçon de la rivière Gatineau compris 
entre le barrage Mercier et les rapides Bitobi, le lac Bitobi et l'aire de dépôt des déblais prove­
nant des excavations sont autant d'éléments dont la vocation serait modifiée par la 
construction des ouvrages. 

Les ouvrages de la variante Bitobi causeraient davantage d'impact sur les activités récréatives 

que ceux des variantes Mercier 1995 et Mercier 1995 avec excavation en raison des modifica­
tions plus importantes du milieu. En effet, durant la période des travaux, les activités de pêche 
pratiquées sur le lac Bitobi seraient limitées et l'accès au lac par son exutoire serait plus diffi­
cile. En outre, l'absence de couverture de glace sur ce plan d'eau limiterait la pratique 
d'activités récréatives hivernales. Les modifications du milieu perturberaient aussi les activités 
de la pourvoirie Domaine du Rapide Bitobi. 

Les modifications de la rivière Gatineau, dont la baisse de niveau causerait l'assèchement par­
tiel de deux rapides, limiteraient les activités de pêche sportive de la clientèle des pourvoiries 
et des autres pêcheurs qui utilisent le tronçon compris entre le barrage Mercier et les rapides 
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Bitobi. De plus, ce tronçon deviendrait moins sûr pour les utilisateurs, car il pourrait subite­
ment se produire des évacuations. 

La route d'accès entraînerait sans doute un accroissement important de l'utilisation du secteur 

à des fins récréatives, car elle permettrait l'ouverture d'un territoire attrayant pour la pratique 
de telles activités et aurait vraisemblablement un effet structurant sur le développement du 
réservoir Baskatong. En contrepartie, l'augmentation des déplacements dans ce secteur en 

modifierait le caractère paisible et entraînerait une pression additionnelle sur sa faune. 

La présence des ouvrages de la variante Bitobi altérerait la qualité du paysage du lac Bitobi et 
occasionnerait la disparition de deux chutes qui présentent un attrait visuel particulier. De 

plus, l'exondation partielle des rives et des hauts fonds transformerait le caractère du paysage 
entre le barrage Mercier et les rapides Bitobi. La présence des canaux, les variations du niveau 

de l'eau et la disparition de la végétation riveraine transformeraient le paysage du lac Bitobi. 

2.2.4 Variante Mercier 2000 

La variante Mercier 2000 consiste à construire une centrale de surface en rivière, immédiate­

ment en aval de la section du barrage Mercier où se trouvent les 18 pertuis de fond. Comme 

l'eau serait soutirée des six pertuis centraux, aucun canal d'amenée ne serait requis. Le canal 

de fuite n'aurait que 150 m de longueur. 

Équipée de six groupes Kaplan Saxo, la centrale exploiterait une chute nette maximale de 
18,3 m au débit d'équipement (360 m3/s) pour une puissance installée d'environ 60 MW. 

L'accès à la centrale serait assuré par le chemin du Barrage-Mercier qui relie le barrage à la 
route 117, la crête du barrage et une nouvelle route de 0,3 km. 

La variante Mercier 2000 ne modifierait pas le mode de gestion du réservoir Baskatong, 
n'entraînerait pas de baisse du niveau de la rivière Gatineau, n'exonderait qu'une faible super­

ficie de son lit et ne provoquerait aucune érosion des rives ni de modification notable du 
régime thermique et du régime des glaces. 

Elle modifierait moins de 1 ha de surface terrestre et nécessiterait le déboisement de 3,75 ha 
d'habitat forestier requis pour l'aménagement des installations de chantier. 

Le dynamitage et le dragage du canal de fuite ainsi que la modification des conditions d'écou­

lement à proximité de ce canal perturberaient la faune ichtyenne et entraîneraient la perte de 
550 m2 d'aire de fraie au pied du barrage. Le pygargue à tête blanche serait dérangé par la pré­

sence humaine et les travaux réduiraient temporairement la superficie de son aire 
d'alimentation. Par comparaison avec les autres variantes, la variante Mercier 2000 est celle 
qui entraînerait le moins d'impacts sur l'habitat du poisson et sur celui du pygargue à tête 

blanche. 
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La présence du chantier perturberait principalement la pêche sportive au doré pratiquée au 
pied du barrage. Le concept choisi faciliterait l'intégration de la centrale dans le milieu sur le 
plan architectural et modifierait moins le paysage que ne le ferait les ouvrages des trois autres 
variantes. De plus, cette variante ne causerait aucun impact discriminant sur l'utilisation du 
territoire ni sur la pratique des activités récréatives. 

2.2.5 Comparaison des variantes d'aménagement étudiées 

Le tableau 2.1 permet de comparer les quatre variantes d'aménagement étudiées sur les plans 
technique, économique et environnemental. 

Tableau 2.1 - Comparaison des variantes d'aménagement étudiées depuis 1993 

Paramètre 
Mercier 1995 

Hauteur de chute 
nette au débit 
d'équipement 
(m3/s) 20,2 

Puissance 
installée (MW) 85 

Énergie (GWh) 346 

Coût de base (M$) 168 (1994) 

Retombées Proportionnelles au 
économiques coût du projet 
régionales 

Variation horaire Oui 
hivernale du débit 
et du niveau 

Modification du Oui 
mode de gestion 
du réservoir 
Baskatong 

Accès à la centrale Chemin du Barrage-
Mercier 

Baisse du niveau -
de la rivière 
Gatineau (m) 

Superficie -
aquatique exondée 
(ha) 

Érosion des rives Exutoire du lac 
Bitobi 

Variante 

Mercier 1995 avec 
excavation 

21,8 

91 

381 

180 (1994) 

Proportionnelles au 
coût du projet 

Oui 

Oui 

Chemin du Barrage-
Mercier 

1,8 entre le barrage 
Mercier et la chute 

du Lion 

De 4,8 à 9,8 selon le 
débit déversé 

Exutoire du lac 
Bitobi 

Bitobi Mercier 2000 

25,4 18,3 

99 60 

448 280 

227 (1992) 62 (2000) 

Proportionnelles au Proportionnelles au 
coût du projet coût du projet 

Oui Non 

Oui Non 

Chemin du Barrage- Chemin du Barrage-
Mercier (rive droite) Mercier (rive droite) 
et route de 3 à 5 km et route de 0,3 km 

(rive gauche) (rive gauche) 

2,5 entre le barrage -
Mercier et les 
rapides Bitobi 

De 15 à 35 selon le -
débit déversé 

Exutoire et rives du -
lac Bitobi 
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Tableau 2.1 - Comparaison des variantes d'aménagement étudiées depuis 1993 (suite) 

Variante 

Paramètre Mercier 1995 avec 
Mercier 1995 

excavation 
Bitobi Mercier 2000 

Qualité de l'eau Légère modification Légère modification Transformation des Légère modification 
pendant la phase de pendant la phase de conditions lacustres pendant la phase de 

construction construction en conditions construction 
!otiques 

Régime thermique Légère modification Légère modification Perte de la couver- Modification négli-
et régime des dans la rivière dans la rivière ture de glace dans le geable dans la 
glaces Gatineau et le lac Gatineau et le lac lac Bitobi rivière Gatineau 

Bitobi Bitobi Formation d'une 
couverture de glace 
dans la rivière entre 
le barrage Mercier et 

la chute du Lion 

Végétation Déboisement de Déboisement de Déboisement de Déboisement de 
terrestre 24,3 ha 57ha 45 ha 3,75 ha 

Végétation - - Disparition près du -
riveraine lac Bitobi 

Faune ichtyenne Perte de 5 000 m2 Perte de 10 000 m2 Perte de 13 000 m2 Perte de 550 m2 
d'aire de fraie d'aires de fraie et d'aires de fraie et d'aire de fraie 

d'alimentation d'alimentation 

Pygargue à tête Réduction tempo- Réduction de l'aire Réduction de l'aire Réduction tempo-
blanche raire de l'aire d'ali- d'alimentation entre d'alimentation entre raire de l'aire d'ali-

mentation au pied le barrage Mercier et le barrage Mercier et mentation au pied 
du barrage la chute du Lion (tra- les rapides Bitobi du barrage 

vaux exécutés à Perte de l'aire d'ali-
moins de 500 m du mentation l'hiver à 
site de nidification) cause de la glace 

Activités Diminution perma- Diminution perma- Diminution perma- Diminution tempo-

l 
récréatives nente des activités nente des activités nente des activités raire des activités de 

de pêche sportive à de pêche sportive de pêche sportive pêche sportive au 
proximité de la entre le barrage entre le barrage pied du barrage 

centrale Mercier et la chute Mercier et les Mercier 

L du Lion rapides Bitobi 

Ouverture du 
territoire 

Paysage Intégration dans le Réduction impor- Réduction impor- Intégration dans le 
milieu facilitée par la tante du niveau de la tante du niveau de la milieu facilitée par la 
présence du barrage rivière entre le bar- rivière entre le présence du barrage 

Mercier rage Mercier et la barrage Mercier et Mercier 
chute du Lion les rapides Bitobi 

r 
r 
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Le choix de la variante d'aménagement s'est fait compte tenu des trois conditions de réalisa­
tion des projets préconisées par Hydra-Québec : être rentables par rapport aux conditions du 
marché, être acceptables du point de vue environnemental et être accueillis favorablement par 
les communautés locales. 

La variante Bitobi est la moins intéressante des quatre variantes étudiées pour des raisons 
d'ordre économique et environnemental. Bien que cette variante permettrait de produire plus 
de puissance et d'énergie que les trois autres variantes, elle serait moins rentable et elle géné­
rerait des impacts sur l'environnement plus importants. En effet, la centrale serait construite à 
l'écart du barrage Mercier, à un endroit n'ayant pas encore été aménagé. L'eau turbinée serait 
rejetée dans le lac Bitobi plutôt que directement dans la rivière Gatineau, ce qui aurait des 
impacts importants sur les frayères de la rivière ainsi que sur la faune et la flore du lac. Toute­
fois, la construction de la route d'accès sur la rive droite entraînerait l'ouverture d'un territoire 
encore inaccessible. 

Parmi les autres variantes, celle qui a été retenue est la variante Mercier 2000 (figure 2.2) 
parce qu'elle est la plus économique, qu'elle peut être réalisée selon des méthodes de cons­
truction standard et dans des délais relativement courts, qu'elle entraîne le moins d'impacts 
sur les milieux physique, biologique et humain et que, par conséquent, elle requiert le moins 
d'interventions visant à atténuer ou à compenser les impacts. La possibilité de maintenir le 
mode de gestion du réservoir Baskatong, de construire la centrale au pied d'un barrage déjà en 
place et de ne pas turbiner davantage que le débit actuellement déversé permet de prévoir que 
les futures conditions hydrauliques de la rivière Gatineau resteront très proches des conditions 
actuelles. 
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2.3 Caractéristiques du projet 

2.3.1 Caractéristiques du site 

Le réservoir Baskatong a été créé par la constmction du barrage Mercier et de plusieurs digues 
qui ont permis de rehausser le niveau du lac Baskatong et celui de la vallée principale de la 
rivière Gatineau de près de 17 m tout en empêchant l'eau de se déverser dans les vallées 
secondaires. Il constitue la principale réserve d'eau des centrales construites sur la rivière 
Gatineau. Exploité entre les cotes 207,6 et 223,14 m, il possède une réserve utile de 3 049 hm3 

et une superficie de 396 km2 à son niveau maximal d'exploitation. La retenue du plan d'eau 
est assurée par 11 ouvrages, dont trois sont en béton et huit, en remblai . 

Mis en service en 1927, le barrage Mercier mesure environ 359 m de longueur ; il est cons­
titué d'une cloison droite, d'un évacuateur, d'une section à pertuis de fond et d'une cloison 
gauche (figure 2.3). 

La cloison droite suit l'alignement de l'évacuateur et de l'ensemble de l'ouvrage dont la confi­
guration est rectiligne. D'une longueur de quelque 70 m, elle est du type barrage-poids et elle 
comporte des garde-corps en crête. 

L'évacuateur mesure environ 108 m de longueur ; il comporte douze pertuis de 6, 1 m de lar­
geur, calés à la cote 215,5 met munis de vannes droites sur roue, ainsi qu'un pertuis de 3,7 m 
de largeur, calé à la cote 217 m. Ce pertuis et les pertuis 6 et 7 ont autrefois servi de passes à 
billes, lorsqu'il y avait flottage du bois sur la rivière. Les douze vannes ont une capacité totale 
de 2 912 m3/s quand le niveau du réservoir est de 223,4 m. Elles sont mues par un mécanisme 
de levage motorisé qui se déplace sur une superstructure d'acier placée en crête de l'ouvrage. 

La section à pertuis de fond mesure environ 93 m de longueur. Il s'agit d'un massif de béton 
comportant 18 pertuis de fond qui mesurent 2,44 m de largeur sur 3,05 m de hauteur. Ces per­
tuis sont calés à une cote variant entre 212,47 et 200,28 m. Le calage à diverses cotes vient du 
fait que les vannes ont été conçues pour fonctionner avec une tête d'eau maximale au seuil de 
12, 19 m, d'où leur capacité d'évacuation de 82 m3/s chacune. Le massif de béton est surmonté 
de la salle des vannes qui comprend les mécanismes de levage. 

D'une longueur approximative de 87 m, la cloison gauche abrite une passe à débris de 4,6 m 
de largeur qui n'est plus utilisée. Celle-ci est calée à la cote 220,1 met elle est munie de pou­
trelles de bois. 

Chapitre 2 - Description du projet 
Section 2.3 - Caractéristiques du projet 
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2.3.2 Caractéristiques des ouvrages 

Le schéma d'aménagement retenu est illustré à la figure 2.4. 

2.3.2.1 Ouvrages d'amenée 

Centrale Mercier 
Rapport d 'avant-projet, fél'rier 2001 

Les pertuis de fond 19 à 24 du barrage Mercier serviront de prise d'eau. Afin d'empêcher des 
débris d'y entrer, ils seront munis de grilles installées sur la face amont du barrage. La vitesse 
de l'écoulement au droit des grilles à débris sera de 2 mis et l'espacement entre les barreaux, 
de 125 mm. 

Ces pertuis seront aussi munis de conduites d'acier encastrées dans le béton sur toute leur lon­
gueur (20 m pour les pertuis 19 à 21 et 14 m pour les pertuis 22 à 24 ). La figure 2.5 et la 
figure 2.6 présentent les deux configurations en coupe qui se distinguent par la cote des per­
tuis dans le barrage. À la sortie des conduites encastrées, l'eau sera acheminée à la centrale 
par des conduites forcées enfouies dans un remblai. 

2.3.2.2 Centrale 

La centrale Mercier sera une centrale de surface dotée de six groupes turbines-alternateurs de 
type Saxo (figure 2.7 et figure 2.8). Son débit d'équipement sera de 360 m3ts< 1) pour une puis­
sance installée de 60 MW. Sa production moyenne annuelle sera de l'ordre de 280 GWh. 

Six vannes aval couperont Je débit en cas d'arrêt d'urgence d'un groupe et le régleront lorsque 
les groupes fonctionneront en mode déchargeur, c'est-à-dire lorsqu'ils seront hors tension. 

Le bâtiment de la centrale mesurera approximativement 55 m sur 15 m. 

• Alimentation en eau 

Seules l'eau de service ainsi que celle qui alimentera les toilettes et le lavabo sont requises. 
Aucune eau filtrée, potable ou destinée à l'extinction des incendies n'est prévue. 

• Drainage des eaux claires, huileuses et usées 

Un système de drainage des eaux claires permettra d'évacuer tous les apports d'eau non conta­
minée·, tant permanents qu'intermittents, tels l'eau de ruissellement, l'eau d'infiltration du 
rocher, l'eau sortant du séparateur eau-huile et l'eau de lavage des planchers. Les eaux plu­
viales au-dessus du plancher des alternateurs seront évacuées directement vers l'aval sans 
passer par le puisard de drainage. 

1. Lorsque la gestion du réservoir le permettra, le débit turbiné pourra être supérieur au débit d'équipement ; 
cette augmentation entraînera cependant une baisse de rendement de la centrale. 

Chapitre 2 - Description du projet 
Section 2.3 - Caractéristiques du proj et 
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Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet, février 2001 

Un système de drainage des eaux huileuses servira à capter les huiles provenant de fuites ou 
de déversements accidentels, à séparer l'eau de l'huile et à évacuer les eaux claires. Seul le 
plancher des turbines ( 193,8 m) comportera des équipements contenant des huiles. Pour éviter 
tout déversement accidentel, une attention particulière sera donc accordée à leur récupération : 

• une fosse à débris et un séparateur eau-huile (à un compartiment et conçu selon les 
prescriptions du guide technique Protection contre les incendies dans les postes) 
seront aménagés en amont du puisard de façon à recueillir les solides et les huiles 
entraînés; 

• un système de confinement ou de récupération sera aménagé pour les équipements 
contenant de l'huile. 

Des réservoirs sont prévus pour contenir les eaux usées provenant de la toilette et du lavabo. 

• Manutention des huiles lubrifiantes, hydrauliques et isolantes 

Les barils contenant les huiles lubrifiantes, hydrauliques et isolantes seront entreposés dans 
l'aire de service lors des travaux (figure 2.7). Des unités de filtration mobiles provenant 
d'autres aménagements seront utilisées pour filtrer et désaérer les différentes huiles. 

2.3.2.3 Ouvrages de fuite 

L'eau turbinée retournera dans la partie la plus profonde de la rivière Gatineau par le canal de 
fuite d'environ 150 m de longueur qui sera excavé dans le lit du cours d'eau. L'excavation du 
canal de fuite générera des déblais d'environ 28 000 m3 de roche. 

2.3.3 Infrastructures d'accès 

Sur la rive droite, l'accès se fera à partir de la route 117, à 13 km au nord de la municipalité de 
Grand-Remous, par le chemin du Barrage-Mercier. Ce chemin comprend, à compter de la 
route 117, un tronçon de 3,6 km recouvert d'un traitement de surface et un autre tronçon de 
1,6 km en gravier, jusqu'au barrage Mercier. 

La traversée vers la rive gauche s'effectuera par la crête du barrage. Au droit de la salle des 
vannes, la voie de roulement sera élargie de 1,4 m pour permettre le passage des camions. Le 
croisement des véhicules ne sera pas permis sur la crête. 

Une route de 0,3 km sera construite sur la rive gauche, jusqu'à à la centrale. D'une pente 
maximale de 12 %, cette route permettra le passage de semi-remorques; une aire de virage est 
prévue à proximité. 

Chapitre 2 - Description d11 projet 
Section 2.3 - Caractéristiques d11 projet 
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2.3.4 

2.3.4.1 

Travaux connexes 

Raccordement de la centrale au réseau électrique 

Centrale Mercie r 
Rapport d'avant-projet, fél'rier 2001 

Un poste de départ et une ligne à 69 kV d'une longueur d'environ 15 km seront construits 
pour permettre le raccordement de la centrale au réseau de Trans-Énergie par l'intermédiaire 
du poste de Grand-Remous ; la ligne entre ce poste et celui de Maniwaki sera renforcée ou 
remplacée. Les deux transformateurs qui élèveront à 69 kV la tension produite par les alterna­
teurs seront situés derrière la centrale, près du barrage, où se trouvera également une partie des 
équipements du poste de départ_ Le reste des équipements prendra place dans un poste de sec­
tionnement situé sur la rive opposée. Le poste de départ et la ligne feront l'objet d'un avant­
projet et d'autorisations gouvernementales distincts. Cet avant-projet viendra entre autres pré­
ciser l'emplacement des équipements requis. 

2.3.4.2 Réfection du barrage Mercier 

Des travaux de réfection du barrage Mercier seront réalisés ; dans le cadre du projet, certains 
d'entre eux seront exécutés avant le début des travaux de construction de la centrale afin de 
réduire les infiltrations sur le chantier. Parmi ceux-ci, les pertuis de fond 25 à 30 ainsi que la 
passe à débris de la cloison gauche seront condamnés. Il faudra alors modifier les vannes 13 
à 18 pour qu'elles puissent fonctionner quel que soit le niveau du réservoir, de sorte que 
l'ouvrage conservera sa capacité d'évacuation. 

Chapitre 2 - Description du projet 
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2.4 

2.4.1 

Construction des ouvrages 

Méthode de construction 

Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet, février 2001 

Pour ne pas perturber la période de nidification des oiseaux forestiers, il serait préférable que 
le déboisement se fasse l'automne ou l'hiver précédant les travaux d'excavation pour la route 
d'accès et les travaux d'aménagement des installations de chantier. 

La première partie des activités de construction se déroulera entre mai et janvier. Les travaux 
commenceront lorsque le niveau du réservoir sera supérieur au seuil de l'évacuateur 
(215,5 m). La gestion du réservoir se fera alors par les pertuis d'évacuateur 1 à 5. La zone à 
excaver pour la centrale et la partie amont du canal de fuite sera asséchée à l'aide d'un batar­
deau installé à la cote 204,5 m entre la plus longue des passes à billes et la rive gauche 
(figure 2.9). Les travaux d'excavation seront alors réalisés dans cette zone. Comme la partie 
aval du canal de fuite devra être excavée en eau et qu'à cet endroit la profondeur n'est que 
d'environ 3 m, il sera facile de mettre en place une plate forme en enrochement à partir de 
laquelle la roche sera excavée. Par la suite, le bétonnage de la centrale sera effectué jusqu'à 
l'arrivée de l'hiver. La partie centrale du batardeau située dans le canal de fuite sera alors 
enlevée pour permettre la vidange du réservoir. L'extrémité des éléments restants sera ren­
forcée avec de gros enrochements. La zone excavée sera alors inondée et restera ainsi jusqu'au 
printemps. Au cours de cette période, la gestion du réservoir se fera par les pertuis de fond 13 
à 18. 

La seconde partie des activités de construction débutera par le réaménagement de la frayère à 
doré en bordure du canal de fuite; ces travaux seront réalisés à sec ou dans très peu d'eau à 
l'étiage du début d'avril. Dès que le niveau du réservoir sera suffisamment élevé pour que 
l'eau passe par l'évacuateur, soit vers la quatrième semaine d'avril, le batardeau alors requis 
pour la construction de la centrale sera réaménagé à la cote 206,5 m. Le mur gauche de la plus 
longue des passes à billes sera rehaussé par une structure de bois et d'acier qui permettra de 
retenir la crue printanière. L'automne suivant, après le bétonnage de la centrale et l'installation 
des vannes aval, le batardeau sera démantelé. 

Le batardeau utilisé pendant les travaux sera principalement composé de déblais provenant 
des excavations effectuées pour la route d'accès et la centrale. Une géomembrane composite 
fixée au pied à l'aide d'une couche de sol imperméable constituera l'élément étanche de 
l'ouvrage. Les matériaux requis pour le construire proviendront d'aires d'extraction exploitées 
sur la rive droite. 

Chapitre 2 - Description du projet 
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Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet, février 200/ 

2.4.2 Installations de chantier 

2.4.2.1 Logement et transport 

Aucun campement n'est prévu au chantier. La capacité d'hébergement des villes de Maniwaki 
et de Mont-Laurier ainsi que des pourvoiries avoisinantes, toutes situées à moins de 45 km du 
chantier, est supérieure à la capacité requise (85 années-personnes pendant la pointe). 

2.4.2.2 Aires industrielles et de stationnement 

Deux aires industrielles destinées aux ateliers et à l'entreposage des équipements seront amé­
nagées sur chaque rive pour les entrepreneurs ; celle de la rive droite occupera 5 600 m2 et 
celle de la rive gauche, 5 800 m2• Deux aires de stationnement temporaires seront également 
aménagées sur la rive droite pour les travailleurs. L'aire de stationnement permanente sera 
située sur la rive gauche, à côté de la centrale ; elle comportera une zone de virage. 

2.4.2.3 Aires de roulottes 

Les aires de roulottes comporteront quatre bureaux pour les entrepreneurs, deux bureaux pour 
le personnel d'Hydro-Québec et deux salles à manger pour les travailleurs. Le module sani­
taire sera installé sur la rive gauche, dans l'aire de stationnement permanente. Les salles à 
manger seront également installées sur la rive gauche. Quant aux bureaux, ils prendront place 
soit sur la rive gauche, dans l'aire de dépôt, soit sur la rive droite, le long du chemin du 
Barrage-Mercier, dans l'aire industrielle. Leur emplacement exact sera déterminé 
ultérieurement. 

2.4.2.4 Prise d'eau et égout 

Une prise d'eau sera installée en amont ou en aval du barrage Mercier pour fournir de l'eau au 
module sanitaire. Les réservoirs installés sous le module pour recueillir les eaux usées seront 
vidés à intervalles réguliers. 

2.4.2.5 Alimentation en électricité 

Une ligne électrique à 25 kV qui provient du poste de Grand-Remous et qui longe la route 117 
est disponible pour alimenter le chantier. Comme la ligne et le poste ont une capacité limitée, 
les équipements plus énergivores tels que les systèmes de chauffage, le concasseur et l'usine à 
béton (si le béton est fabriqué sur place) devront vraisemblablement utiliser leur propre source 
d'énergie. 
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Quatre dépôts de matériaux granulaires et deux carrières ont été sommairement évalués 
comme sources potentielles de granulats à béton (carte 2 en pochette) . 

Les quatre dépôts sont tous situés sur la rive droite de la rivière Gatineau, dans un alignement 
nord-sud, entre le réservoir Baskatong et la route 117 (dépôts DPS-1, DPS-2, DPS-3 
et DPS-4). Ils font partie du complexe fluvioglaciaire dans lequel se trouvent notamment des 
segments d'eskers. 

Deux carrières existantes ont été envisagées lors des investigations : la première (C-1) est 
située immédiatement en aval du barrage Mercier, sur la rive droite, et la seconde (C-2), en 
bordure de la route 117, à proximité du dépôt DPS-3. Toutes deux seraient satisfaisantes pour 
la production de granulats à béton. 

2.4.3.1 Granulats à béton 

Si le béton est préparé sur place, l'exploitation de sources de granulats devra être envisagée à 
proximité du chantier. 

• Granulats fins 

Le dépôt de sable DPS-3, situé en bordure de la route 117 à 9 km du barrage Mercier et déjà 
exploité, est recommandé comme source de granulats fins. C'est le dépôt le plus proche qui 
réponde aux exigences pour le sable à béton. Les quantités disponibles dépassent amplement 
les besoins. 

La partie est du dépôt est constituée d'une alternance de lits de sable et de gravier. Les quan­
tités disponibles dans la partie ouest sont estimées grossièrement à 350 000 m3• 

• Granulats grossiers 

Les granulats grossiers devraient normalement provenir du concassage de la roche dynamitée. 
Près de 42 000 m3 de roche seront excavés pour la construction des ouvrages, ce qui dépasse 
largement les besoins en granulats grossiers (environ 9 000 m3 de béton sont prévus). 

Des essais qualitatifs ont été réalisés sur des échantillons prélevés dans la carrière C-1. Les 
résultats obtenus démontrent que cette roche peut être utilisée comme granulat à béton. 
Comme la carrière C-1 se trouve à proximité des ouvrages projetés, ces résultats peuvent 
servir de référence pour la roche excavée pour la centrale. Une étude plus approfondie sera 
requise à cet effet avant le début des travaux. 

Dans l'éventualité où la roche excavée ne pourrait être utilisée comme source de granulats 
grossiers, une deuxième carrière, C-2, a été sommairement étudiée. Cette carrière satisfait 
également les exigences pour les granulats à béton. 
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2.4.3.2 Remblais divers 

L'utilisation des excavations (roche et mort-terrain) sera privilégiée pour la mise en place des 
divers remblais prévus, comme la sous-fondation de la route d'accès. 

En cas de pénurie de matériaux, le dépôt de sable DPS-3 et la carrière C-2 pourraient servir 
d'approvisionnement. Un autre dépôt de sable et de gravier, DPS-2, plus rapproché, pourrait 
également être utilisé pour les remblais si l'économie réalisée par rapport à ! 'utilisation du 
dépôt DPS-3 le justifiait. 

2.4.4 Aire de dépôt 

L'aire de dépôt qui a été retenue est suffisante pour recevoir les déblais provenant surtout des 
excavations effectuées pour la route d'accès, la centrale et le canal de fuite ainsi que du 
démantèlement du batardeau. Sa superficie sera de 17 600 m2 et sa capacité, de 80 000 m3• 

Cette aire sera située en milieu terrestre, sur la rive gauche, à proximité de l'extrémité du bar­
rage Mercier (figure 2.2). Aucune route temporaire ne sera requise pour y accéder. 

2.4.5 Personnel et main-d'œuvre 

2.4.5.1 Phase de construction 

L'exécution des travaux requerra 129 années-personnes réparties comme suit: 22 en 2003, 81 
en 2004 et 26 en 2005. Une partie de la main d'œuvre proviendra de la région. 

2.4.5.2 Phase d'exploitation 

L'exploitation de la centrale se fera par télécommande à distance à partir de Saint-Jérôme ou 
de la centrale de Paugan située près de la municipalité de Low. 

Le coût annuel d'entretien et d'exploitation a été estimé à environ 500 000 $. Les travaux 
d'entretien seront exécutés par le personnel d'Hydro-Québec et par des entrepreneurs à con­
trat. Il est prévu que chacun des six groupes soit arrêté en moyenne deux semaines par année à 
cet effet. 

2.4.6 Coût et calendrier de réalisation 

Le coût du projet, excluant les intérêts et l'inflation, s'élèvera à environ 62 500 000 $. La réa­
lisation des travaux s'échelonnera sur deux ans (figure 2.10). 
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3 Portrait du milieu 

La rivière Gatineau se jette dans la rivière des Outaouais, près de la ville de Hull. Son bassin 
versant, dont un peu plus de la moitié s'étend en amont du barrage Mercier, couvre une super­
ficie de 23 744 km2• Au nord du système hydrique de ce bassin versant se trouve le réservoir 
Cabonga qui alimente deux réservoirs : le réservoir Dozois, par l'intermédiaire du barrage de 
Barrière, et le réservoir Baskatong, par l'intermédiaire du barrage du Cabonga. 

La rivière Gatineau coule sur les hautes terres laurentiennes, dans la province géologique de 
Grenville caractérisée par d'anciennes roches hautement métamorphisées. Le passage des gla­
ciers y a favorisé l'accumulation de dépôts meubles qui ont recouvert le substratum 
précambrien, comblé les dépressions et aplani les surfaces en relief. Le till constitue le dépôt 
meuble dominant de la région, mais les affleurements rocheux sont également fréquents. La 
vallée de la rivière Gatineau est toutefois associée à d'importants dépôts glaciolacustres argi­
leux ou sableux. 

La zone régionale se situe à la limite de la forêt feuillue et de la forêt mixte, deux aires de 
végétation respectivement associées aux domaines climaciques de l'érablière à bouleau jaune 
et de la bétulaie à bouleau jaune et sapin. La végétation est dominée par des peuplements 
feuillus et mixtes et, dans une moindre mesure, par certains peuplements résineux. La zone 
régionale compte des milliers de lacs poissonneux et sa forêt abrite une faune abondante et 
diversifiée. Elle offre un habitat propice à de nombreuses espèces, notamment à l'orignal, au 
cerf de Virginie, à l'ours noir, au lièvre, au castor et au rat musqué. 

Les MRC d'Antoine-Labelle et de La Vallée-de-la-Gatineau se sont développées selon deux 
axes principaux. Le premier axe, qui s'étend de Montréal vers I' Abitibi, est structuré autour de 
la route 117. Le second axe issu de la région d'Ottawa-Hull est structuré autour des routes 105 
et 309 qui mènent respectivement à la municipalité de Grand-Remous et à la ville de Mont­
Laurier. 

Du côté est, la MRC d'Antoine-Labelle s'est développée le long de la route 309, qui borde la 
rivière du Lièvre à partir de la ville de Buckingham, ainsi que de la route 117, dont une grande 
partie du parcours sillonne la vallée de la rivière du Nord puis celle de la rivière Rouge qui 
prend sa source au nord de·Montréal. La ville de Mont-Laurier, située à la jonction de ces 
deux routes, forme la principale agglomération de la MRC et en constitue le centre régional 
administratif et de services. La MRC compte trois sous-centres régionaux, soit Notre-Dame­
du-Laus, I' Annonciation et Ferme-Neuve. Elle comprend 23 municipalités et 11 territoires 
non organisés (TNO). 

Du côté ouest, la route 105, qui longe la rivière Gatineau, représente l'épine dorsale de la 
MRC de La Vallée-de-la-Gatineau. Le territoire de la MRC est divisé en quatre sous-zones 
articulées autour de pôles sis en bordure de la route 105 : Low, Gracefield, Maniwaki et 
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Grand-Remous. La ville de Maniwaki, située sur la route 105 à environ 30 km de sa jonction 
avec la route 117, constitue le pôle régional de la MRC, de même que la principale aggloméra­
tion en termes démographiques. Cette MRC comprend 20 municipalités, 5 TNO et 2 réserves 
indiennes. La réserve de Kitigan Zibi se trouve en bordure de la ville de Maniwaki. La réserve 
de Lac-Rapide est située plus au nord, dans la réserve faunique de La Vérendrye. 

La partie sud des MRC de la zone régionale est principalement constituée de terres privées et 
présente un réseau routier bien développé. L'utilisation de ce territoire est caractérisée par les 
deux principales activités économiques de la région, soit l'exploitation forestière et la villégia­
ture. Les activités agricoles se concentrent dans la vallée de la rivière Gatineau, en aval de 
Grand-Remous, et dans celles des rivières Rouge et du Lièvre. 

La partie de la zone régionale située au nord du réservoir Baskatong est principalement consti­
tuée de terres publiques vouées à l'exploitation forestière. Ce territoire est aussi fréquenté 
intensivement pour la pêche et la chasse. Il comprend en effet plusieurs pourvoiries à droits 
exclusifs, des zecs (Bras-Coupé- Désert, Petawawa et Lesueur), de même que la portion sud 
de la réserve faunique de La Vérendrye. Le réseau routier y est peu développé et, à l'exception 
de la route 117, il englobe essentiellement des chemins forestiers. 

Avec ses 396 km2, le réservoir Baskatong constitue la principale réserve d'eau des centrales 
présentes sur le cours de la rivière Gatineau et il forme une zone charnière entre les TNO et les 
territoires municipalisés. Au fil des ans, ce plan d'eau reconnu pour la qualité de sa pêche, 
principalement de sa pêche au doré, est devenu l'hôte de plusieurs chalets privés et de 
29 pourvoiries; il s'agit là de la plus grande concentration de pourvoiries du Québec. En 
1994, la fréquentation du réservoir à des fins récréatives a été estimée à environ 309 000 jours­
personnes (Dessau, 1995). Comme le réservoir Baskatong représente une importante source 
de retombées économiques, il constitue l'une des principales préoccupations des intervenants 
du milieu. Pour faire suite à la diminution de la ressource piscicole due à une augmentation 
importante de la pression de pêche, l' Aire Faunique Communautaire (AFC) du réservoir 
Baskatong a été créée ; cette AFC, la deuxième ayant été formée au Québec, repose sur le 
principe « utilisateur-payeur » et elle régit la ressource halieutique du réservoir et de certains 
plans d'eau accessibles de ce dernier. Elle est gérée par un organisme sans but lucratif dont 
l'objectif principal est la mise en valeur de la ressource, la restauration d'habitat et la protec­
tion de la faune aquatique (Pêche sportive du réservoir Baskatong, 2000). 
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4 Relations avec le milieu d'accueil 

Comme Hydro-Québec considère que l'accueil favorable des projets hydroélectriques par les 
communautés locales est une condition essentielle à leur réalisation, les études d'avant-projet 
ont été réalisées en étroite collaboration avec l'ensemble des communautés concernées. Avant 
même d'entreprendre ces études, Hydro-Québec connaissait bien les préoccupations du milieu 
d'accueil, puisqu'elle avait déjà échangé avec celui-ci dans le cadre du projet Mercier-Bitobi 
entre 1993 et 1995 ainsi qu'au cours des dernières années avec le Conseil régional de dévelop­
pement de !'Outaouais, la Table interrégionale de concertation du réservoir Baskatong, l' Aire 
Faunique Communautaire du réservoir Baskatong et l'Association des pourvoyeurs du 
Baskatong inc. Les représentants des corps politiques et de divers organismes locaux avaient 
alors partagé leurs connaissances du milieu et ils avaient fait connaître leurs attentes et leurs 
préoccupations à l'égard du projet. 

Dans le cadre du projet actuellement proposé, Hydro-Québec a réalisé d'autres études en 
l'an 2000. Ces études ont permis de préciser la variante d'aménagement retenue, de déter­
miner les impacts du projet sur l'environnement, d'élaborer les mesures d'atténuation, de 
convenir des programmes de surveillance et de suivi de l'environnement, de favoriser l'accep­
tation du projet par le milieu d'accueil ainsi que d'établir le coût et l'échéancier de réalisation 
du projet. Elle a donc de nouveau rencontré les représentants des corps politiques et des orga­
nismes locaux pour recueillir leurs attentes et leurs préoccupations, de même que pour leur 
permettre de contribuer à la conception de ce nouveau projet. 

4.1 Mise en contexte 

Le projet est accueilli favorablement par la municipalité régionale de comté (MRC) de La 
Vallée-de-la-Gatineau et par les municipalités de Grand-Remous et de Lytton, directement 
touchées. 

La communauté algonquine de Kitigan Zibi s'y oppose, à moins qu'elle ne bénéficie de 
retombées en découlant. Elle allègue en effet que la centrale Mercier sera construite sur des 
terres qu'elle revendique. 

4.2 Programme de communication 

Le programme de communication avec le milieu d'accueil vise à informer les publics con­
cernés par le projet à prendre connaissance de leurs préoccupations, à partager leurs 
connaissances du territoire et à adapter le projet de façon à le rendre le plus acceptable 
possible. 

Chapitre 4 - Relations avec le milieu d'accueil 
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Pour mettre ce programme en place, Hydro-Québec a utilisé divers outils tels des bulletins 
d'information, des communiqués de presse, un guide de consultation des organismes 
(annexe E), des rencontres avec les publics des régions touchées ainsi que des publi­
reportages publiés dans les journaux régionaux pour inviter le grand public aux assemblées 
publiques des 30 août 2000 et 31 janvier 2001. 

Le contenu de la présentation faite au cours des rencontres visait à rappeler le contexte et la 
justification du projet ainsi qu'à préciser les activités à venir et l'échéancier de réalisation. 
Plusieurs cartes présentaient les zones d'étude, des simulations de la centrale et l'emplace­
ment des équipements pendant le chantier. Les transparents utilisés ont été envoyés aux 
personnes qui en ont fait la demande. 

Le programme de communication s'est déroulé en deux étapes, à savoir: 

• une tournée d'information-consultation ; 

• une tournée d'information-rétroaction. 

4.2.1 Tournée d'information-consultation 

La première étape du programme de communication, soit la tournée d'information-consulta­
tion, a eu lieu en août 2000. Elle a consisté à présenter le projet dans sa phase préliminaire 
ainsi qu'à recueillir auprès des publics concernés les commentaires, les préoccupations et les 
demandes pertinents à la poursuite des études d'avant-projet. 

Au cours de cette étape, Hydro-Québec a tenu sept rencontres (tableau 4.1 ). 

Tableau 4.1 - Rencontres tenues lors de la tournée d'information-consultation 

Organismes invités 

Groupes socioéconomiques 

• Carrefour jeunesse-emploi de Maniwaki 

• Centre local de développement de la MAC d'Antoine-Labelle 

• Centre local de développement de la Vallée-de-la-Gatineau8 

• Centre local d'emploi de Maniwaki 

• Chambre de commerce et d'industrie de !'Outaouais 

• Chambre de commerce et d'industrie de Maniwaki 

• Chambre de commerce du cœur de la Gatineau 

• Conseil régional de développement de !'Outaouais 

• Société d'aide au développement des collectivités 
(Maniwaki)a 

• Société d'exploitation et d'aménagement des parcs régionaux 

• Table interrégionale de concertation du réservoir Baskatong 

Lieu Date Participants 

Grand- 2000-08-22 2 
Remous 
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Tableau 4.1 - Rencontres tenues lors de la tournée d'information-consultation (suite) 

Organismes invités 

Groupes récréotouristiques 

• Aire Faunique Communautaire du réservoir Baskatonga 

• Association des pourvoyeurs du Baskatong inc.a 

• Association touristique de !'Outaouais 

• Corporation de gestion de la Forêt de I' Aigle 

• Pêche sportive du réservoir Baskatong inc. 

• Unité régionale de loisir et de sport de )'Outaouais 

Organismes gouvernementaux québécois 

• Communication-Québeca 

• Ministère de !'Agriculture, des Pêcheries et de )'Alimentation 

• Ministère de l'Environnementa 

• Ministère des Affaires municipales et de la Métropole 

• Ministère des Régions 

• Ministère des Ressources naturellesa 

• Ministère des Transports 

• Organisation de la sécurité civile du Québeca 

• Société de la faune et des parcs du Québec, bureau de 
l'Outaouaisa 

• Société des établissements de plein air du Québec 

• Tourisme Québec 

Groupes environnementaux 

• Club des ornithologues de l'Outaouaisa 

• Conseil régional de l'environnement et du développement 
durable de )'Outaouais 

• Forêt Vive (Maniwaki) 

Conseil de bande de Kitigan Zibia 

Milieu politique 

• Député du comté de Gatineau 

• Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-la-Gatineaua 

• Municipalité régionale de comté d'Antoine-Labelle 

• Municipalité de Lyttona 

• Municipalité de Grand-Remousa 

Grand public 

a. Organisme présent à la rencontre. 
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Lieu Date Participants 

Grand- 2000-08-22 4 
Remous 

Hull 2000-08-23 5 

Hull 2000-08-23 1 

Maniwaki 2000-08-24 4 

Gracefield 2000-08-24 12 

Grand- 2000-08-30 21 
R'emous 
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La deuxième étape du programme de communication, soit la tournée d'information-rétroac­
tion, a eu lieu en janvier 2001. Elle a consisté à présenter les mesures d'atténuation 
développées pour tenir compte des commentaires, des préoccupations et des demandes perti­
nents recueillis lors de la première étape. 

Au cours de cette étape, Hydro-Québec a tenu cinq rencontres (tableau 4.2). 

Tableau 4.2 - Rencontres tenues lors de la tournée d'information-rétroaction 

Organismes invités 

Organismes gouvernementaux québécois 

• Communication-Québec 

• Ministère de !'Agriculture, des Pêcheries et de !'Alimentation 

• Ministère de l'Environnement8 

• Ministère des Affaires municipales et de la Métropole8 

• Ministère des Régions8 

• Ministère des Ressources naturelles8 

• Ministère des Transports 

• Organisation de la sécurité civile du Québec8 

• Société de la faune et des parcs du Québec, bureau de 
l'Outaouais8 

• Société des établissements de plein air du Québec 

• Tourisme Québec 

Groupes socioéconomiques, récréotouristiques et 
environnementaux (région de Hull) 

• Association touristique de !'Outaouais 

• Chambre de commerce et d'industrie de !'Outaouais 

• Club des ornithologues de l'Outaouais8 

• Conseil régional de développement de !'Outaouais 

• Conseil régional de l'environnement et du développement 
durable de l'Outaouais8 

• Unité régionale de loisir et de sport de !'Outaouais 

Milieu politique 

• Député du comté de Gatineau 

• Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-la-Gatineau8 

• Municipalité régionale de comté d'Antoine-Labelle 

• Municipalité de Lytton8 

• Municipalité de Grand-Remous8 

Lieu Date Participants 

Hull 2001-01-30 7 

Hull 2001-01-30 2 

Gracefield 2001-01-31 7 
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Tableau 4.2 - Rencontres tenues lors de la tournée d'information-rétroaction (suite) 

Organismes invités Lieu Date Participants 

Groupes socioéconomiques, récréotouristiques et Grand- 2001-01-31 6 
environnementaux (région de Maniwaki) Remous 

• Aire Faunique Communautaire du réservoir Baskatonga 

• Association des pourvoyeurs du Baskatong inc.a 

• Carrefour jeunesse-emploi de Maniwaki 

• Centre local de développement de la MAC d'Antoine-Labelle 

• Centre local de développement de la Vallée-de-la-Gatineaua 

• Centre local d'emploi de Maniwaki 

• Chambre de commerce et d'industrie de Maniwaki 

• Chambre de commerce du cœur de la Gatineau 

• Corporation de gestion de la Forêt de I' Aigle 

• Forêt Vive (Maniwaki) 

• Pêche sportive du réservoir Baskatong inc. 

• Société d'aide au développement des collectivités 
(Maniwaki)a 

• Société d'exploitation et d'aménagement des parcs régionaux 

• Table interrégionale de concertation du réservoir Baskatong 

Grand public Grand- 2001-01-31 20 
Remous 

a. Organisme présent à la rencontre. 

4.3 Préoccupations et enjeux 

4.3.1 Préoccupations 

Une préoccupation se définit par le fait de considérer une composante d'un projet sans que 
cela ne le remette en question. Les préoccupations exprimées par le milieu d'accueil lors des 
tournées sont les suivantes : 

• le raccordement de la centrale au réseau électrique ; 

• le bruit généré par le chantier ; 

• 1 'impact des travaux sur : 

le débit, le lit et la qualité de l'eau dans la rivière Gatineau, 

l'habitat du poisson et sa dévalaison du barrage Mercier; 

• les dommages à la surface de roulement du chemin du Barrage-Mercier; 

• le mode d'exploitation de la centrale; 

• le mode de réalisation du projet ( emplacement et durée du chantier, période des 
travaux); 

• l'impact du chantier sur l'emploi local ; 

Chapitre 4 Relations avec le milieu d'accueil 
Section 4.3 - Préoccupations et enjeux 
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• le rapport entre la production de la centrale et les besoins locaux en alimentation 
électrique ; 

• l'utilisation du site après les travaux ; 

• l'achalandage du chemin du Barrage-Mercier et la possibilité d'accéder à la rive 
gauche pendant les travaux (lien interrive) ; 

• les retombées économiques du projet sur les communautés algonquines. 

4.3.2 Enjeux 

Un enjeu est une préoccupation qui est susceptible de remettre un projet ou certaines de ses 
composantes principales en question. Parmi les préoccupations exprimées par le milieu 
d'accueil, les conditions exprimées par les communautés algonquines constituent un enjeu 
important ; celles-ci souhaitent être partenaires d'Hydro-Québec et bénéficier des retombées 
économiques qui découleront du projet. 

4.4 Revue de presse 

L'information qui a circulé par rapport au projet provient de deux sources : celle qui a été 
véhiculée par les médias et celle qui a été transmise par Hydra-Québec. 

4.4.1 Information véhiculée par les médias 

Si certains médias s'en sont tenu à reprendre l'information transmise par Hydra-Québec, les 
médias locaux et le maire des municipalités touchées par le projet ont eu des commentaires 
favorables à son égard. Un seul article paru dans un hebdomadaire régional a traité de l'inten­
tion, manifestée par un représentant de la communauté algonquine de Lac -Rapide, de 
s'opposer au projet à défaut de partenariat. Les principaux articles suivants ont paru dans les 
journaux: 

• « Hydra-Québec songe à construire une centrale au pied du barrage Mercier », La 
Presse Canadienne, Hull, 24 août 2000 ; 

• « Encore au stade des études de faisabilité - Centrale de 65 millions $ au barrage 
Mercier » par Isabelle Rodrigue, Le Droit, Ottawa, 25 août 2000 ; 

• « Centrale Mercier- Hydra-Québec commencera les études d'avant-projet» par 
Michel Rivest, La Gazette de Maniwaki, 25 août 2000 ; 

• « Barrage Mercier - Un barrage de 60 mégawatts! » par Charles Millar, La Gatineau, 
Maniwaki, 25 août 2000 ; 

• « Communauté algonquine du lac Barièrre - Refus du projet de la Centrale Mercier 
à moins d'un partenariat» par Michel Rivest , La Gazette de Maniwaki, 
l er septembre 2000 ; 
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• « Centrale hydro-électrique de 60 MW au barrage Mercier - Très peu d'impacts 
environnementaux» par Pascal Chaussé, La Gazette de Maniwaki, 2 février 2001 ; 

• « Centrale Mercier : un impact négatif minime sur le milieu » par Isabelle Rodrigue, 
Le Droit, Ottawa, 3 février 2001. 

4.4.2 Information transmise par Hydra-Québec 

Au mois d'août 2000, Hydro-Québec a émis un communiqué de presse intitulé Hydra-Québec 
entreprend les études d'avant-projet. Ce communiqué reprenait essentiellement le contenu 
d'un bulletin ayant servi lors de la tournée d'information-consultation (annexe E). 

Un deuxième communiqué de presse intitulé Centrale Mercier - Hydra-Québec complète sa 
toumée de communication a été émis en janvier 2001 pour annoncer la tournée d'information­
rétroaction destinée à présenter l'ensemble des commentaires et des préoccupations recueillis 
en août 2000 (annexe E). Ce communiqué visait également à inviter le grand public à assister 
à la dernière soirée d'information le 31 janvier 2001. 

Ces communiqués ont été transmis à la presse écrite (Le Droit, La Gazette de Maniwaki et La 
Gatineau) et aux radios locales (CHGA et CFOR). 

4.5 Position du milieu d'accueil 

Comme Hydra-Québec connaît bien les difficultés liées à la gestion du réservoir Baskatong et 
qu'elle propose un projet qui n'en modifiera pas le mode, tous les publics rencontrés - à 
l'exception du conseil de bande de Kitigan Zibi - se sont ralliés au projet. En effet, ce dernier 
a fait connaître sa volonté de s'opposer au projet à moins de pouvoir bénéficier des retombées 
économiques eri découlant. Quant aux populations riveraines vivant tant en amont qu'en aval 
du barrage Mercier, elles se sont dites rassurées du fait que la présence de la centrale ne chan­
gera pas le débit qui permet de contrôler le niveau du réservoir. 

4.6 Conclusion 

Le programme de communication a permis de présenter la justification du projet auprès de 
divers organismes. Hydra-Québec considère qu'elle répond aux trois conditions essentielles à 
sa réalisation, soit être rentable par rapport aux conditions du marché, être acceptable du point 
de vue environnemental conformément aux principes du développement durable et être 
accueilli favorablement par les communautés locales. En effet, les commentaires, les préoccu­
pations et les avis transmis à Hydro-Québec indiquent que le milieu donne un accueil 
favorable au projet ; le 17 février 1999, la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau a adopté une 
résolution qui appuie sa réalisation (annexe F). Les municipalités concernées ont manifesté 
leur intention de faire de même. Lors de la tournée d'information-rétroaction, les organismes 
qui avaient certaines préoccupations se sont dits satisfaits des mesures d'atténuation propo­

sées dans le but de limiter les impacts sur les milieux naturel et humain. 

Chapitre 4 - Relations m·ec le milieu d'accueil 
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Hydro-Québec s'est engagée à continuer de répondre aux interrogations des organismes con­
cernés. De plus, elle mettra en œuvre un programme qui servira à diffuser de l'information 
tout au long de la phase de construction. Ce programme s'adressera tant au grand public 
qu'aux citoyens directement touchés par les activités inhérentes au chantier. 

Chapitre 4 - Relations avec le milieu d'accueil 
Section 4.6 - Conclusion 
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5 Méthode d'évaluation environnementale 

Les études portant sur les milieux physique, naturel et humain ont été menées de manière à 
tenir compte de la problématique environnementale liée aux zones d'étude. Elle ont permis de 
cibler les aspects qui semblent constituer des enjeux potentiels ou soulever des préoccupations 
particulières au sein des populations concernées par la réalisation du projet. 

5.1 Démarche 

L'évaluation environnementale effectuée pour le projet de construction de la centrale hydro­
électrique Mercier sur la rivière Gatineau repose sur une démarche en trois grandes étapes : 

1. La connaissance technique du projet - Cette étape vise à décrire les composantes 
techniques du projet envisagé, à en présenter les étapes de réalisation et à préciser les acti­
vités ou les méthodes de travail susceptibles de générer des impacts sur le milieu. Elle 
permet donc de déterminer les sources d'impact pouvant modifier le milieu. 

2. La connaissance du milieu - Cette étape est fondée sur des inventaires réalisés en fonc­
tion des sources d'impact probables du projet. Les inventaires des composantes des 
milieux physique, biologique et humain sont effectués en fonction de la problématique 
environnementale du projet. Ils sont réalisés dans le secteur le plus susceptible d'être 
touché par le projet, soit la zone des travaux. 

3. L'analyse des impacts et la détermination des mesures d'atténuation - Cette étape 
consiste à déterminer les i~pacts du projet sur les composantes du milieu, à en évaluer 
l'importance et à définir les mesures d'atténuation appropriées. L'évaluation de l'impor­
tance des impacts tient compte des mesures d'atténuation courantes qu'Hydro-Québec 
applique régulièrement dans tous ses projets. Elle tient également compte des mesures 
d'atténuation définies spécifiquement pour le projet. La prise en compte de l'ensemble de 
ces mesures permet d'évaluer les impacts résiduels du projet. 

Clwpilre 5 - Méthode d'évaluation environnemenlale 
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Les sources d'impact du projet ont été déterminées pour la phase de construction et la phase 
d'exploitation. 

5.2.1 Phase de construction 

Les onze principales sources d'impact attribuables à la phase de construction sont les 
suivantes : 

1. Le déboisement - L'aménagement de la route d'accès, de l'aire de dépôt et des installa­
tions de chantier nécessitera le déboisement d'une superficie totale de 3,75 ha. 

2. Le transport et la circulation - Le transport et la circulation comprendront le transport 
du matériel et la circulation des travailleurs. Des véhicules lourds devront circuler pour 

transporter le bois récupérable, les matériaux granulaires servant à la construction de la 
route d'accès, le béton ou le matériau granulaire requis pour le fabriquer ainsi que les 
équipements de la centrale tels que les turbines et les vannes. 

3. L'aménagement de la route d'accès - Le déboisement d'une superficie de 0,85 ha, le 
décapage des matériaux de surface et la préparation de la surface de roulement constituent 
les travaux à réaliser pour aménager la route d'accès. Il y aura dynamitage pour préparer 
l'assise du nouveau tronçon sur la rive gauche. Les déblais ( 16 000 m3) seront déposés sur 

le chantier ; une partie de ces déblais sera utilisée pour fabriquer le batardeau. La prépara­
tion de la surface de roulement nécessitera l'apport de matériaux granulaires (3 800 t) 
provenant de l'extérieur de la zone des travaux. 

4. Le dynamitage et le concassage - Il faudra également procéder à du dynamitage pour 

aménager la centrale et le canal de fuite. Des études sont actuellement menées dans le but 

d'évaluer la possibilité de récupérer les matériaux provenant du dynamitage pour fabri­

quer du béton sur place. Cela aurait l'avantage de diminuer la circulation des bétonnières 

sur le réseau routier local, mais nécessiterait l'installation d' un concasseur qui générerait 
du bruit sur le chantier. 

5. Le bétonnage - Le bétonnage de la centrale nécessitera des quantités de béton évaluées 

à 9 000 m3• Si le béton n'est pas fabriqué sur place, il faudra le transporter, ce qui repré­

sente un volume de camionnage évalué à 1 125 voyages. 

6. L'installation et le démantèlement du batardeau -Un batardeau en enrochement avec 
membrane étanche sera aménagé en aval du barrage Mercier pour la construction de la 
centrale. L'enceinte du batardeau occupera une superficie de 12 500 m2• L'eau devra être 
pompée hors de cette enceinte et rejetée dans la rivière Gatineau afin que les travaux puis­
sent être réalisés à sec tant la première année que la seconde. Le volume d'eau à pomper a 

Chapitre 5 - Méthode d 'évaluation em·ironnementale 
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été évalué à 52 000 m3• Ces travaux sont susceptibles d'entraîner la remise en suspension 
de sédiments dans l'eau. 

7. Les travaux en eau - Outre l'installation du batardeau, les principaux travaux qui 
seront réalisés en eau sont la pose des grilles à débris, le décapage et la récupération des 
matériaux granulaires constituant la frayère à doré ainsi que l'excavation d'une partie du 
canal de fuite. Ces travaux sont aussi susceptibles d'entraîner la remise en suspension de 
sédiments dans l'eau. 

8. L'élimination des déblais - Les déblais (80 000 m3) proviendront de différentes 
sources, principalement des excavations effectuées pour la route d'accès, la centrale et le 
canal de fuite ainsi que du démantèlement du batardeau. Ils seront déposés dans une aire 
aménagée à cet effet sur la rive gauche de la rivière Gatineau. 

9. L'aménagement du chantier -L'aménagement des installations de chantier requerra le 
déboisement de 0,56 ha pour l'aire industrielle de la rive droite, de 0,58 ha pour l'aire 
industrielle de la rive gauche et de 1, 7 6 ha pour l'aire de dépôt. 

10. Les achats de biens et de services - Les achats de biens et services se traduiront notam­
ment en retombées économiques locales et régionales qui seront évaluées en détail 
ultérieurement. 

11. La démobilisation du chantier - Après les travaux, les installations de chantier seront 
démantelées et les lieux, remis en état. Le reboisement des superficies occupées par ces 
installations nécessitera entre autres l'apport de 2 640 m3 de terre. 

5.2.2 Phase d'exploitation 

Les deux principales sources d'impact attribuables à la phase d'exploitation sont les 
suivantes: 

1. La présence de la centrale - La présence de centrale, de même que la réfection de com­
posantes existantes (p. ex. : l'élargissement du tablier du barrage) contribueront à 
modifier le paysage environnant ainsi que les caractéristiques architecturales et la valeur 
patrimoniale de l'ensemble d'origine. 

2. La gestion des plans d'eau - L'exploitation de la centrale n'aura pas d'impact sur le 
mode de gestion actuel du réservoir Baskatong et, par extension, sur les apports dans la 
rivière Gatineau. 

Chapitre 5 - Méthode d'évaluation environnementale 
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5.3 Méthode d'évaluation des impacts 

5.3.1 Détermination des impacts potentiels 

La démarche utilisée consiste à définir les impacts potentiels du projet en établissant une rela­
tion entre les sources d'impact d' un projet donné et les composantes du milieu. Les impacts 
sont définis en fonction des deux grandes phase du projet, soit la phase de construction et la 
phase d'exploitation. La détermination des impacts potentiels est faite à partir des données 
suivantes: 

• les caractéristiques techniques du projet et les méthodes de travail envisagées ; 

• la connaissance du milieu ; 

• les enseignements tirés de projets similaires ; 

• l'évaluation de spécialistes. 

Le résultat de l'exercice effectué pour le projet est représenté dans une matrice d'impacts 
potentiels (tableau 5.1 ). 

Chapitre 5 - Méthode d'évaluation enl'ironnementale 
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5.3.2 Évaluation des impacts 

L'évaluation des impacts pour chaque composante du milieu est fonction de quatre critères : 

• la valeur de la composante ; 

• l'intensité de l'impact ; 

• l'étendue de l'impact ; 

• la durée de l'impact. 

L'évaluation des impacts tient compte notamment des mesures d'atténuation courantes 
puisque celles-ci sont applicables à tous les projets d'Hydro-Québec. Ces mesures sont issues 
de différentes sources documentaires, soit : 

• Je Code de l'environnement d'Hydro-Québec (Hydro-Québec, 1991a); 

• la Matrice des impacts potentiels et mesures d'atténuation (Hydro-Québec, 1994c) ; 

• la spécification technique normalisée SN-115.1 Clauses environnementales - Réha­
bilitation et maintenance d'aménagements de production électrique (Hydro-Québec, 
1996). 

5.3.2.1 Valeur de la composante 

La valeur d'une composante du milieu fait référence au degré de protection qui lui est 
accordée. 

La valeur des composantes du milieu est évaluée par l'équipe de projet selon deux types 
d'intrants: 

• la valeur accordée par les spécialistes, interprétée à partir du degré de protection 
légale dont bénéficie les composantes et d'après les connaissances scientifiques dis­
ponibles en la matière ; 

• les préoccupations émises par la population locale, les groupes d'intérêt et les ges-
tionnaires du milieu, notamment lors des activités de communication. 

En cas de divergences d'opinion entre les spécialistes et le public, la valeur accordée est éta­
blie au moyen d'une grille permettant d'établir un équilibre entre les points de vue 
(tableau 5.2). 

Chapitre 5 - Méthode d'évaluation enl'ironnementale 
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Tableau 5.2 - Valeur accordée aux composantes du milieu 

Valorisation Valeur 
Composante du milieu 

résultante Spécialistes Public 

Végétation terrestre Forte Faible Moyenne 

Végétation riveraine et aquatique Moyenne Faible Faible 

Espèces floristiques et fauniques rares Forte Forte Forte 

Faune ichtyenne Forte Forte Forte 

Faune terrestre Moyenne Moyenne Moyenne 

Faune avienne Moyenne Moyenne Moyenne 

Activités récréatives Forte Forte Forte 

Niveau sonore Forte Forte Forte 

Économie locale et régionale Forte Forte Forte 

Infrastructures et équipements Forte Forte Forte 

Patrimoine et archéologie Forte Faible Moyenne 

Paysage Moyenne Moyenne Moyenne 

La valeur accordée à une composante du milieu peut être : 

• Forte - Une valeur forte est accordée aux composantes protégées par une loi, à 
celles qui font 1' objet de mesures de protection spécifiques ou encore dont la conser­
vation, la protection ou l'intégrité fait l'objet d'un consensus chez les spécialistes ou 
l'ensemble des publics concernés. Cette valeur est généralement attribuée à une com­
posante présentant un caractère d'unicité ou de rareté dans le milieu. 

• 

• 

Moyenne- Une valeur moyenne est accordée à une composante lorsque sa conser­
vation, sa protection ou son intégrité représente une préoccupation moindre ou 
encore, lorsqu'elle ne fait pas l'objet d'un consensus parmi les spécialistes et 
l'ensemble des publics concernés. 

Faible - Une valeur faible est accordée à une composante lorsque sa conservation, 
sa protection ou son intégrité préoccupe peu ou pas les spécialistes et l'ensemble des 
publics concernés. 

Aucune valeur n'est accordée aux composantes du milieu physique. Une valeur est plutôt 
accordée à celles des milieux biologique ou humain susceptibles de subir des impacts indi­
rects dus à la modification des composantes du milieu physique (par exemple, la modification 
de la qualité de l'eau a un effet sur l'habitat du poisson ou sur la qualité de l'eau potable). 

5.3.2.2 Intensité de l'impact 

L'intensité de l'impact fait référence à l'ampleur des changements perturbant l'intégrité et la 
fonction de chacune des composantes du milieu touchées par le projet. 
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• Forte - L'intensité est forte lorsque l'impact détruit la composante, met en cause 
son intégrité ou entraîne un changement majeur de sa répartition générale ou de son 
utilisation. 

• Moyenne - L'intensité est moyenne lorsque l'impact modifie la composante tou­
chée sans mettre en cause son intégrité et son utilisation ou entraîne une modification 
limitée de sa répartition générale dans le milieu. 

• Faible - L'intensité est faible lorsque l'impact altère faiblement la composante, 
mais ne modifie pas véritablement sa qualité, sa répartition générale ni son 
utilisation. 

5.3.2.3 Étendue de l'impact 

L'étendue de l'impact fait référence à la superficie touchée et à la portée des effets dans le 
milieu. 

L'étendue d'un impact peut être : 

• Régionale - L'étendue est régionale si un impact sur une composante est ressenti à 
l'échelle du milieu d'accueil ou dans un vaste espace. 

• Locale - L'étendue est locale si un impact sur une composante est ressenti sur une 
portion limitée de la zone des travaux. 

• Ponctuelle - L'étendue de 1' impact est ponctuelle si un impact sur une composante 
est ressenti dans un espace réduit et circonscrit, dans le périmètre même du chantier. 

5.3.2.4 Durée de l'impact 

La durée de l'impact fait référence à la période pendant laquelle les effets seront ressentis dans 
le milieu. 

La durée d'un impact peut être: 

• Longue - La durée est longue lorsqu'un impact est ressenti, de façon continue ou 
discontinue, pendant toute la durée de vie de l'équipement. Il s'agit d'un impact à 
caractère permanent. 

• Moyenne - La durée est moyenne lorsqu'un impact est ressenti de façon continue 

ou discontinue pendant la période des travaux. 

• Courte - La durée est courte lorsqu'un impact est ressenti de façon continue ou dis­
continue, sur une courte période de temps (de quelques jours à quelques mois), à 
l'intérieur de la période des travaux. 
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5.3.3 Détermination de l'importance des impacts 

L'évaluation de l'importance des impacts repose, selon le cas, sur une analyse qualitative ou 
quantitative des données d'inventaire recueillies . 

L'importance des impacts s'appuie sur l'intégration des quatre critères utilisés au cours de 
l'analyse des impacts, soit la valeur des composantes du milieu ainsi que l'intensité, l'étendue 
et la durée des impacts. Pour l'évaluer, une pondération est accordée à la valeur de chacun des 
critères et ces pondérations sont multipliées pour obtenir une cote qui correspond à l'une des 
classes d'importance suivantes: forte, moyenne ou faible (tableau 5.3). Pour que l'importance 
d'un impact soit forte, il faut qu'il ait reçu une cote minimale de 24, le maximum possible 
étant de 81. Une telle cote résulte de la synergie des critères, c'est-à-dire qu'il faut qu'au 
moins un des critères ait une valeur élevée et que les trois autres aient une valeur au moins 
moyenne. Un impact d'importance moyenne possède une cote qui se situe entre 9 et 23, alors 
que la cote d'un impact de faible importance est de 8 et moins. 

Le type d'impact (positif ou négatif) est également déterminé. 
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Tableau 5.3 - Grille d'évaluation de l'importance des impacts 

Intensité de Étendue de Durée de 
l'impact l'impact l'impact 

Longue (3) 

Régionale (3) Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Forte (3) Locale (2) Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Ponctuelle (1) Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Régionale (3) Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Moyenne (2) Locale (2) Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Ponctuelle (1) Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Régionale (3) Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Faible (1) Locale (2) Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Ponctuelle (1) Moyenne (2) 

Courte (1) 

Importance de l'impact 
Cote 

Forte Moyenne Faible 

81 X 

54 X 

27 X 

54 X 

36 X 

18 X 

27 X 

18 X 

9 X 

54 X 

36 X 

18 X 

36 X 

24 X 

18 X 

18 X 

12 X 

6 X 

27 X 

18 X 

9 X 

18 X 

12 X 

6 X 

9 X 

6 X 

3 X 
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Valeur de la 
Intensité de Étendue de 

composante 
l'impact l'impact 

du milieu 

Régionale (3) 

Forte (3) Locale (2) 

Ponctuelle (1) 

Régionale (3) 

Moyenne (2) Moyenne (2) Locale (2) 

Ponctuelle (1) 

Régionale (3) 

Faible (1) Locale (2) 

Ponctuelle (1) 

Chapitre 5 - Méthode d'évaluation environnementale 
Section 5.3 - Méthode d'évaluation des impacts 

Durée de 
l'impact 

Longue (3) 

Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Moyenne (2) 

Courte (1) 

Importance de l'impact 
Cote 

Forte Moyenne Faible 

54 X 

36 X 

18 X 

36 X 

24 X 

12 X 

18 X 

12 X 

6 X 

36 X 

24 X 

12 X 

24 X 

16 X 

8 X 

12 X 

8 X 

4 X 

18 X 

12 X 

6 X 

12 X 

8 X 

4 X 

6 X 

4 X 

2 X 
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Tableau 5.3 - Grille d'évaluation de l'importance des impacts (suite) 

Intensité de Étendue de Durée de 
l'impact l'impact l'impact 

Longue (3) 

Régionale (3) Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Forte (3) Locale (2) Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Ponctuelle (1) Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Régionale (3) Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Moyenne (2) Locale (2) Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Ponctuelle (1) Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Régionale (3) Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Faible (1) Locale (2) Moyenne (2) 

Courte (1) 

Longue (3) 

Ponctuelle ( 1 ) Moyenne (2) 

Courte (1) 

Importance de l'impact 
Cote 

Forte Moyenne Faible 

27 X 

18 X 

9 X 

18 X 

12 X 

6 X 

9 X 

6 X 

3 X 

18 X 

12 X 

6 X 

12 X 

8 X 

4 X 

6 X 

4 X 

2 X 

9 X 

6 X 

3 X 

6 X 

4 X 

2 X 

3 X 

2 X 

1 X 
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6 Physiographie, géologie et 
géomorphologie 

L'étude de la physiographie, de la géologie et de la géomorphologie visait à décrire les condi­
tions actuelles et prévues pour le milieu terrestre compris dans la zone des travaux. La 
section A. l de l'annexe A présente les méthodes utilisées au cours de cette étude. 

6.1 Conditions actuelles 

6.1.1 Physiographie 

La zone régionale fait partie de la région physiographique des hautes terres laurentiennes 
(Bostock, 1970). Dans cette zone, la cartographie des districts écologiques du ministère des 
Ressources naturelles distingue deux ensembles physiographiques : 

• Les collines des rivières Gatineau et du Lièvre - Cet ensemble englobe le réser­
voir Baskatong. II présente un relief accidenté dont 1' altitude maximale varie 
entre 263 et 408 m (l'altitude moyenne est de 275 m). 

• Les coteaux de la rivière Gatineau - Cet ensemble couvre la partie sud du réser­
voir (baie Philomène et Pointe-à-David) et le cours inférieur de la rivière Gatineau. II 
présente un relief légèrement plus égal avec une alternance de plaines et de coteaux 
évasés dont l'altitude maximale varie entre 220 et 259 m (l'altitude moyenne est de 
215 m). 

6.1.2 Géologie 

La zone régionale appartient à la province géologique de Grenville caractérisée par des roches 
de deux milliards d'années hautement métamorphisées. La structure du roc sous-jacent con­
trôle largement Je réseau hydrographique ainsi que les formes du terrain. Ces roches sont 
constituées principalement de gneiss et elles sont entrecoupées par des bandes de marbre et 
par quelques massifs de roches ignées. 

Le pourtour du réservoir est principalement constitué de migmatites à trame de gneiss ou de 
paragneiss, de granite avec pegmatite, d'amphibolite, de monzonite et de syénite. 

La zone des travaux repose entièrement sur une bande de marbre et de roches calcosilicatées. 
Le lit de la rivière Gatineau entre le barrage Mercier et la ville de Maniwaki s'étend sur des 
marbres, des paragneiss et des quartzites. 
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Le passage des glaciers a favorisé, à plusieurs endroits, l'accumulation de dépôts meubles 
variés qui ont recouvert le substratum précambrien, comblé les dépressions et aplani les sur­
faces en relief. La séquence sédimentaire, de la base vers le sommet, se présente comme suit : 
dépôts glaciaires (till), glaciofluviatiles, glaciolacustres, lacustres, fluviatiles (alluvions) et 
organiques. 

La zone régionale, qui compte de nombreux systèmes géomorphologiques, peut se diviser en 
trois secteurs distincts : le réservoir Baskatong, la zone des travaux et le cours inférieur de la 
rivière Gatineau. À l'extérieur des plans d'eau, les limites choisies correspondent générale­
ment aux limites des districts écologiques du ministère des Ressources naturelles (Sylvico, 
1992). Comme la réalisation du projet ne modifiera pas le mode de gestion du réservoir 
Baskatong, seule les rives comprises dans la zone des travaux ont fait l'objet d'une 
description. 

La zone des travaux fait partie du district écologique des Coteaux du lac Hubbard. Le relief y 
est peu accidenté avec une altitude moyenne de 229 m, une dénivellation moyenne de 51 m 
entre les sommets et les talus ainsi que des pentes généralement faibles (de O à 8 %). Les 
dépôts meubles sont dominés par des tills épais et minces, par des sables fins glaciolacustres 
et par des sables et graviers d'épandage proglaciaire . Cette zone comprend deux secteurs 
homogènes: 

• la baie du Barrage-Mercier ; 

• la rivière Gatineau, entre le barrage Mercier et la chute de Reculons . 

6.1.3.1 Baie du Barrage-Mercier 

La couverture sédimentaire de la baie du Barrage-Mercier se compose de till épais ou mince. 
D'une longueur totale de 16 km, les berges sont presque entièrement constituées de till (65 %) 
et de roc (35 % ). À l'extrémité ouest du barrage, à proximité des bâtiments, un remblai de 
sables et graviers s'avance jusqu'au plan d'eau. 

6.1.3.2 Rivière Gatineau entre le barrage Mercier et la chute de Reculons 

La couverture meuble de la rivière Gatineau entre le barrage Mercier et la chute de Reculons 
est dominée par des tills épais et minces ainsi que par des accumulations importantes de 
dépôts glaciolacustres et glaciofluviatiles dans les dépressions. La rivière, qui occupe une 
dépression allongée, est localement bordée de basses terrasses ( de 1 à 3 m) formées de sable 
fin ou de sables et graviers, de même que d'affleurements rocheux. 

Entre le barrage Mercier et la chute du Lion, les berges de la rive droite se composent d'affleu­
rements rocheux (parfois recouverts d'une faible épaisseur de till) sur une distance d'environ 
400 m en aval du barrage ainsi que sur les 500 m se trouvant juste en amont du secteur de la 
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chute du Lion ; entre ces deux secteurs, les sables et graviers qui composent les berges 
comblent une dépression dans le socle rocheux sur une distance d'environ 600 m. Les berges 
de la rive gauche sont majoritairement constituées d'affleurements rocheux, à l'exception d'un 
court tronçon d'environ 200 m qui se compose de blocs et de cailloux. 

Entre la chute du Lion et les rapides Bitobi, sur 2,5 km, la rivière épouse une forme arquée et 
sinueuse et sa largeur varie entre 150 et 400 m. Ses berges sont principalement constituées 
d'affleurements rocheux, de sables fins à moyens et de silts. Ce tronçon présente aussi des 
berges rocheuses recouvertes de dépôts de till de faible épaisseur et des berges caillouteuses. 
Les berges rocheuses s'étendent sur une distance approximative de 700 men aval de la chute 
du Lion et de 200 m en amont des rapides Bitobi, alors que les berges caillouteuses occupent 
environ 1 000 m de part et d'autre de la rivière, dans le secteur de la pourvoirie Domaine du 
Rapide Bitobi. Des talus abrupts subissant l'effet de l'érosion sont présents sur la rive droite, 
là où se trouvent certaines des berges caillouteuses. 

Entre les rapides Bitobi et la chute de Reculons, la rivière forme un grand bassin qui, après 
avoir atteint un maximum de 600 m de largeur vis-à-vis le ruisseau Bitobi, rétrécit progressi­
vement à 50 men atteignant la chute de Reculons. Les berges de la rive droite se composent 
majoritairement d'affleurements rocheux et forment des talus quasi verticaux de plusieurs 
mètres de hauteur. Sur cette rive se trouvent aussi deux basses terrasses de sable fin à moyen 
situées face à une grande île et s'étendant respectivement sur une longueur de 130 et 350 m. 
Entre les rapides Bitobi et environ 300 men amont de l'embouchure du ruisseau Bitobi, les 
berges de la rive gauche sont constituées d'affleurements rocheux. Plus en aval, jusqu'à la 
grande île, elles se composent de sables fins à moyens et forment de larges plages de plus de 
10 m; elles deviennent ensuite rocailleuses jusqu'à la chute de Reculons. Tous les rivages de 
l'île sont constitués de sable fin à moyen. 

Dans 1' ensemble, les berges de la rivière entre le barrage Mercier et la chute de Reculons sont 
peu touchées par 1 'érosion fluviale. Des affleurements rocheux dominent presque partout dans 
les zones à fort courant. Cependant, entre les rapides Bitobi et la chute de Reculons, la pré­
sence d'une terrasse délimitée par une bordure escarpée presque continue indique une érosion 
importante causée par le sapement de la base du talus, surtout lors des périodes de crues 
(Hydre-Québec, 1993a) . 

6.1.4 Érosion des berges et régime sédimentaire 

En aval du barrage Mercier, la rivière Gatineau coule sur un fond rocheux et sur divers 
dépôts mis en place au moment de la déglaciation. C'est une rivière dont la géométrie est 
relativement stable. La création du réservoir Baskatong en a fortement modifié le régime 
sédimentaire. 

Dans le lit de la rivière se trouvent ici et là, particulièrement à basses eaux, des zones où les 
sables et les débris ligneux se sont accumulés au fil du temps. Les figures sédimentaires 
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visibles sur certains dépôts de sables laissent supposer un certain charriage qui se poursuit 
malgré la régularisation des eaux que permet le réservoir Baskatong. 

Des tributaires comme le ruisseau Bitobi continuent d'apporter leurs charges sédimentaires, 
lesquelles sont reprises progressivement par la rivière Gatineau dont la capacité de transport, 
largement atténuée par la présence du réservoir, demeure apparemment suffisante. 

6.2 Conditions prévues 

6.2.1 Phase de construction 

Pendant la phase de construction, la circulation des véhicules et de la machinerie requise pour 
les travaux de déboisement, d'excavation et de terrassement, de construction et de démobilisa­
tion provoqueront la compaction du sol, initieront ou accéléreront l'érosion, modifieront la 
pente, le drainage du sol ainsi que les dépôts de surface en milieu terrestre et entraîneront des 
perturbations chimiques du sol. Ces travaux présentent un risque de contamination du sol par 
le biais de fuites de produits pétroliers provenant des véhicules, de la machinerie et des bris 
d'équipement. 

L'application des mesures d'atténuation particulières suivantes permettra de réduire ce risque: 

• éviter l'entreposage de la machinerie sur des superficies autres que celles définies 
comme essentielles pour les travaux ainsi que prévoir une délimitation claire de ces 
superficies ; 

• maintenir les véhicules et la machinerie en bon état de fonctionnement afin d'éviter 
les fuites d' huile, de carburant ou de tout autre polluant ainsi que minimiser les émis­
sions gazeuses ; 

• prendre toutes les précautions possibles lors du ravitaillement des véhicules et de la 
machinerie sur le site des travaux afin d'éviter d'éventuels déversements; 

• équiper les aires d'entreposage des polluants de dispositifs permettant d'assurer une 
protection contre tout déversement accidentel ainsi que garder sur place une provi­
sion de matières absorbantes et des récipients étanches bien étiquetés, destinés à 
recevoir les résidus pétroliers et les déchets en cas de déversement ; 

• prévoir l'instauration et l'application d'un plan d'urgence en cas de déversement 
accidentel de polluants ainsi que placer à la vue des travailleurs une affiche indiquant 
le nom et le numéro de téléphone des responsables et décrivant la structure d'alerte ; 

• limiter les interventions sur les sols érodables, fragiles, en pente ou peu portants ainsi 
que choisir des véhicules et des appareils adaptés à la nature du sol et susceptibles de 
le perturber le moins possible ; 

• éviter l'accumulation de déchets de tout type sur le site des travaux et à l'extérieur de 
celui-ci ainsi qu'évacuer ces déchets vers les lieux d'élimination prévus à cet effet; 
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• prendre les mesures nécessaires pour restaurer les éléments du milieu perturbés de 
façon à retrouver les conditions d'origine le plus rapidement possible; 

• suivre les règles de protection de l'environnement (stabilité des berges) lorsque la tra­
versée d'un cours d'eau est nécessaire ; 

• respecter, dans la mesure du possible, un périmètre de protection d'au moins 60 m 
autour des zones sensibles suivantes : les rives des lacs et des cours d'ea~ ainsi que 
les pentes raides et sensibles à l'érosion ; 

• réduire la pente des aires de travail (déblai et remblai) de façon à en assurer la stabi­
lité ou, si cela s'avère impossible, mettre en place des ouvrages de stabilisation; 

• niveler les sols remaniés après les travaux ainsi que favoriser l'implantation d'une 
strate herbacée ou arbustive stabilisatrice quand la pente et le matériel sont instables ; 

• recouvrir les surfaces dénudées, sensibles à l'érosion, de paillis, de treillis décompo­
sables ou de matériaux appropriés afin d'éviter la perte de sols et de semences due 
aux eaux de ruissellement. 

6.2.2 Phase d'exploitation 

Durant la phase d'exploitation, les matériaux des berges et du lit de la rivière Gatineau ne 
seront pas touchés par la réalisation du projet, puisque la présence de la centrale n'en modi­
fiera pas le régime hydrologique. Bien que le débit déversé proviendra de la centrale plutôt 
que des pertuis de fond, il demeurera le même. 
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7 Hydraulique et hydrologie 

L'étude de l'hydraulique et de l'hydrologie visait à décrire et à analyser les conditions 
actuelles et prévues pour la gestion du réservoir Baskatong et le régime du tronçon de la 
rivière Gatineau compris dans la zone des travaux. La section A.2 de l'annexe A présente les 
méthodes utilisées au cours de cette étude. 

7 .1 Conditions actuelles 

7.1.1 Bassin versant et système hydrique 

Le bassin versant de la rivière Gatineau s'étend sur 23 744 km2 à son embouchure sur 
]'Outaouais. Il est constitué de dix sous-bassins dont les principaux sont celui de la Haute­
Gatineau, du barrage Mercier et de la ville de Maniwaki ( carte 7 .1 ). La partie du bassin ver­
sant située en amont du barrage Mercier et dont les principaux sous-bassins sont ceux de 
Mercier, de la Haute-Gatineau et du réservoir Cabonga, totalise 15 690 km2, soit 66 % de la 
superficie totale. 

Le bassin versant de la rivière Gatineau comprend une multitude de lacs et de rivières qui 
occupent près de 13 % de sa superficie totale. Les réservoirs Cabonga et Baskatong ainsi que 
la rivière Gatineau constituent les principaux éléments du réseau hydrographique de la région. 

Le système hydrique de la rivière Gatineau comporte trois centrales, de Paugan, de Chelsea et 
des Rapides-Farmers, et trois réservoirs, Cabonga, Baskatong et Paugan ( tableau 7 .1 et 
carte 7 .1 ). Les centrales de Chelsea et des Rapides-Farmers sont pratiquement au fil de l'eau, 
car la réserve utile de leur bief est très faible, soit 5 et 1 hm3 respectivement. 

Tableau 7 .1 - Caractéristiques des réservoirs 

Réservoir 
Réserve utile Superficie 

(hm3) (km2) 

Cabonga 1 511 434 

Baskatong 3 049 396 

Paugan 92 25 

Situé complètement en amont de ce système, le réservoir Cabonga a deux exutoires : il ali­
mente d'une part le réservoir Baskatong, par l'intermédiaire du barrage du Cabonga et de la 
rivière Gens de Terre, et d'autre part le réservoir Dozois, par l'intermédiaire d'une dérivation 
vers le barrage de Barrière. L'eau dérivée jusqu'au réservoir Dozois rejoint la tête de la rivière 
des Outaouais où elle passe par une série de centrales hydroélectriques situées en amont de 
l'embouchure de la rivière Gatineau. 
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7.1.2 Gestion du réservoir Baskatong 
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Créé en 1927, le réservoir Baskatong sert principalement à emmagasiner de l'eau pour 
répondre aux besoins de la production énergétique des centrales de Paugan, de Chelsea et des 
Rapides-Farmers situées loin en aval. Les consignes d'exploitation de ce réservoir sont éta­
blies de telle sorte que le plan d'eau permet également: 

• de contrôler les crues à Maniwaki ; 

• d'alimenter la prise d'eau potable de cette ville; 

• de maintenir un débit réservé au barrage Mercier ; 

• de répondre aux besoins d'utilisation à des fins récréatives. 

Outre les apports régularisés du réservoir Cabonga, soit 75,7 % du débit d'un sous-bassin de 
2 659 km2 , le réservoir Baskatong reçoit d'autres apports naturels non régularisés de cinq 
sous-bassins qui totalisent 13 034 km2 (carte 7.1) et ceux de deux crues qui se produisent le 
printemps et l'automne. 

La période d'étiage survient l'hiver et, dans une moindre mesure , l'été. Le module (débit 
interannuel moyen) au barrage Mercier est de 267 m3/s. 

La gestion du réservoir Baskatong est soumise à diverses consignes d'exploitation qui visent 
principalement à contrôler le niveau et le débit du tronçon aval de la rivière Gatineau. Ces con­
signes se résument comme suit : 

• le niveau du réservoir doit être inférieur à la cote 215,25 m entre le Ier et le 7 mars et 
d'environ 210 m le 1er avril pour qu'il soit possible d'y emmagasiner la crue 
printanière ; 

• à Maniwaki, qui se trouve à 40 km en aval du barrage Mercier, les valeurs de débit et 
de niveau caractéristiques en termes d'inondation suivantes doivent être respectées : 

623 m3/s et 164,6 m, pour la cote d'alerte d'inondation, 

793 m3/s et 165,3 m, pour les inondations mineures, 

934 m3/s et 165,9 m, pour les inondations majeures ; 

• le débit déversé au barrage Mercier doit être normalement égal ou supeneur à 
180 m3/s entre le 1er juin et le 15 septembre pour que la rivière Gatineau et certains 

lacs soient maintenus à un niveau adéquat pour la villégiature (il peut être réduit à 
160 m3/s en période de très faible hydraulicité) ; 
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• le débit et le niveau au droit de la prise d'eau de la ville de Maniwaki ne doivent pas 
être inférieurs aux valeurs suivantes pour assurer l'alimentation de cette prise d'eau : 

56 m3/s et 161,7 m, du 6 mai au 1er décembre (période d'écoulement à surface 
L libre), 
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7.1.2.1 

l 02 m3/s et 162, 1 m, du 2 décembre au 19 avril ( en présence de la couverture de 
glace). 

Niveau 

Comme la plupart des réservoirs d'Hydro-Québec, le réservoir Baskatong est plein au début 
de l'hiver, puis il se vide graduellement pendant l'hiver, période de forte demande en électri­
cité. Il se remplit à nouveau lors de la crue printanière, d'avril à juin, et il se maintient près de 
son niveau maximal d'exploitation jusqu'à la fin de novembre. Les valeurs caractéristiques du 
niveau du réservoir Baskatong sont les suivantes : 

• niveau minimal d'exploitation: 207,60 m; 

• niveau maximal d'exploitation : 223,14 m; 

• niveau maximal critique : 223,45 m ; 

• marnage : 15,54 m ; 

• réserve utile: 3 049 hm3• 

La figure 7 .2 présente les variations du niveau du réservoir Baskatong pour la période allant 
de 1966 à 1997 et la figure 7 .3, ces variations classées selon diverses probabilités de dépasse­
ment. Les courbes indiquent que durant cette période, le niveau maximum atteint est de 
223,46 m (en juin 1974) et le niveau minimum, de 205,47 m (en mars 1978). En trente ans, le 
niveau maximal d'exploitation (223,14 m) a été dépassé 1,2 % du temps. 
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Historiquement, le remplissage du réservoir Baskatong est rapide durant le mois de mai et 
plus lent par la suite. Ceci s'explique d'abord par le volume du réservoir qui augmente avec la 
hausse de son niveau et aussi par la consigne d'exploitation qui exige le maintien du débit 
minimal déversé au barrage Mercier à 180 m3/s à partir du 1er juin())_ Durant les périodes de 

faible hydraulicité, cette consigne fait en sorte que le niveau s'abaisse l'été et l'automne, ce 
que la courbe moyenne de la figure 7 .3 reflète bien. 

7.1.2.2 Débit 

La gestion du débit dans le réservoir Baskatong a été établie de façon à maximiser la produc­
tion d'énergie et la puissance disponible dans le système hydrique de la rivière Gatineau, tout 
en respectant les consignes en vigueur. 

La figure 7.4 présente les variations du débit journalier déversé au barrage Mercier pour la 
période allant de 1966 à 1997 et la figure 7 .5, ces variations classées selon diverses probabi­
lités de dépassement. 

Le débit déversé au barrage Mercier est généralement plus important l'hiver, de décembre à 
février, de façon à soutenir la production hydroélectrique et à abaisser le niveau du réservoir 
en prévision de la crue printanière qui y sera emmagasinée. Ce débit diminue en mai et juin, 
pendant le remplissage du réservoir, et se maintient près du module l'été et l'automne. La plu­
part du temps, le volume du réservoir suffit à contenir celui des crues, mais la possibilité qu'il 
y ait débordement dans la rivière Gatineau n'est pas éliminée. Le 16 mai 1974, un débit de 
1 845 m3/s a été déversé au barrage Mercier. Pendant le remplissage printanier, le débit 
déversé peut être parfois très faible ; depuis quelques années, un débit minimum de 10 m3/s est 
maintenu au début du remplissage et il est augmenté à 25 m3/s une fois que le niveau du réser­
voir a dépassé la cote 215 m. 

1. Cette consigne persiste toujours malgré l' arrêt du flottage du bois depuis 1991. 
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7.1.3 Consignes d'exploitation 

La plupart des consignes d'exploitation énoncées précédemment servent plutôt de repères des­
tinés à minimiser certains impacts liés aux variations naturelles du régime hydrologique de la 

rivière Gatineau. Toutefois, les consignes relatives à la gestion du débit à Maniwaki sont d'une 

grande importance, puisqu'elles sont prescrites pour y éviter des inondations et assurer l' ali­

mentation de sa prise d'eau. 

Selon les variations du niveau mensuel observées à la ville de Maniwaki depuis la mise en ser­
vice du barrage Mercier (1927), le niveau d'inondation majeure a été dépassé huit fois. Sur 

une base journalière, cela représente 258 jours sur 24 445 jours, soit moins de 1 % du temps. 

Les dépassements se produisent généralement en avril, mai et juin. 

Le niveau requis pour alimenter la prise d'eau a rarement été inférieur à celui que les consi­
gnes prescrivent. Selon les données journalières consultées, cela s'est produit durant 16 jours, 

ce qui représente un laps de temps très faible par rapport à la période d'observation. Un niveau 

faible s'observe généralement au mois d'avril. 

7.1.4 Régime hydraulique de la rivière Gatineau 

En aval du barrage Mercier, le lit de la rivière Gatineau est caractérisé par une alternance de 

seuils rocheux à fort courant et de tronçons à faible courant dans lesquels se retrouvent des 

dépôts granulaires. Dans la zone des travaux, la rivière présente quatre dénivelées importantes 
à partir du barrage Mercier : la chute du Lion située à 1,3 km du barrage, les rapides Bitobi à 
4, 1 km et la chute de Reculons à 6,2 km immédiatement suivie de la chute des Quatre Pattes à 
6,3 km ( carte 2 en pochette). 

Large de 55 m, la chute du Lion s'étend sur une longueur approximative de 350 m et elle pré­
sente une dénivelée de 2,5 m. D'une largeur de 50 met d'une longueur de quelque 100 m, les 
rapides Bitobi ont une dénivelée de 0,6 m. La chute de Reculons occupe 50 m de largeur sur 
100 m de longueur environ et elle comporte une dénivelée de 1, 7 m. Quant à la chute des 
Quatre Pattes qui présente la plus forte dénivelée, soit 4,3 m, elle est large de 60 m et longue 

de 100 m. 

Le printemps, pendant une période variant entre une et deux semaines, le lit de la rivière entre 

le barrage Mercier et la chute des Quatre Pattes est exondé sur plus de 80 % de sa superficie en 
raison du faible débit déversé. 

Entre le barrage Mercier et les rapides Bitobi, les caractéristiques hydrauliques, telles le 

niveau de l'eau et la vitesse d'écoulement, ont été déterminées par calcul des courbes de 

remous à partir d'une relation débit-niveau établie à la station 93061507 située à environ 50 m 
en amont de la chute de Reculons. Ces calculs n'ont pas été effectués pour les tronçons situés 
en aval des rapides Bitobi, mais les sections disponibles indiquent que dans le bief amont de la 

chute de Reculons, la profondeur est relativement importante, la vitesse relativement faible et 
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le niveau relativement horizontal. Le résultat des calculs sont présentés au tableau 7 .2 pour le 
module (267 m3/s) et le débit d'équipement de la centrale (360 m3/s). 

Tableau 7.2 - Conditions hydrauliques actuelles dans la rivière Gatineau entre le 
barrage Mercier et la chute de Reculons 

Module (267 m3/s) Débit d'équipement (360 m3/s) 

Endroit Niveau de Profondeur Vitesse Niveau de Profondeur Vitesse 
l'eau au thalweg moyenne l'eau au thalweg moyenne 
(m) (m) (m/s) (m) (m) (m/s) 

Tronçon entre le 
pied du barrage 
Mercier et la limite 
aval du canal de 
fuite 201 ,3 - 202,8 1,7 - 4,2 1,5 - 3,4 201, 7 - 203,2 2,2 - 4,7 1,5 - 3,9 

Tronçon entre la 
limite aval du canal 
de fuite et la chute 
du Lion 200,9 - 201,3 1,4 - 4,8 0,9- 3,4 201,4 - 201 ,7 1,8 - 5,3 0,9 - 3,6 

Chute du Lion et 
rapides en aval 197,0 - 200,0 1,5 - 4,8 1, 1 - 4, 1 197,4- 200,3 1,8- 5,3 1,3 - 4,3 

Tronçon entre la 
chute du Lion et 
les rapides Bitobi 196,4 - 196,9 3,6 - 9,4 0,4 - 1,8 196,9 - 197,3 4,0 - 9,8 0,5 - 1,7 

Rapides Bitobi - 1,3 3,5 - 1,5 3,8 

Tronçon entre les 
rapides Bitobi et la 
chute de Reculons 195,7 4,8 - 27,9 0,0 - 0,5 196,1 5,6- 28,7 0,0 - 0,6 

Les caractéristiques de l'écoulement dans les quelque 400 m en aval du barrage Mercier ont 
fait l'objet d'une analyse plus détaillée. Une aire de fraie importante est située près de la rive 
gauche de la rivière, sur un grand haut fond composé de blocs et galets, à moins de 200 m en 
aval du barrage. 

Le niveau de l'eau en aval immédiat du barrage est régi par une chaîne de hauts-fonds qui se 
trouvent à 100 men aval de l'ouvrage. Quand le débit déversé est faible, ce haut-fond agit 
comme un seuil dont la géométrie dicte le niveau de l'eau ; quand il est plus important, de 
l'ordre de 200 m3/s, l'écoulement critique au-dessus des hauts-fonds est inondé, mais il sub­
siste toujours une certaine dénivelée de part et d'autre du haut-fond. 

Pendant la période de remplissage du réservoir, qui a lieu généralement de la fin de mars à la 
mi-mai, le débit déversé au barrage Mercier est faible et provient des pertuis de fond, tous 
situés du côté gauche de la rivière. Lorsque le débit de la rivière est inférieur à 50 m3/s, la tota­
lité de l'écoulement se dirige depuis la sortie des pertuis de fond vers la rive droite, où l'eau 
est plus profonde. En aval du haut-fond, là où se situe la frayère, la rive gauche est totalement 
exondée. En amont du haut-fond, l'écoulement se concentre davantage sur la portion gauche 
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de la rivière et la portion amont de la frayère demeure recouverte d'eau, même sous un débit 
aussi faible que 25 m3/s. Lorsque que le débit déversé augmente, l'écoulement se répartit sur 
toute la largeur de la rivière ; le débit et la profondeur de l'eau dans la portion aval de la 
frayère s'accroissent alors peu à peu. Dans la portion de la frayère en amont du haut-fond, la 
profondeur de l'eau dépasse alors celle qui est propice à la fraie (1,4 m). 

7.2 Conditions prévues 

7.2.1 Phase de construction 

Pendant les deux périodes où le batardeau sera en place, l'écoulement proviendra des pertuis 
d'évacuateur situés dans la portion droite de la rivière Gatineau. Il y aura assèchement com­
plet de la portion de rivière se trouvant en amont du batardeau et modification du champ de 
vitesse dans la zone située en aval immédiat de l'ouvrage. La portion amont de la frayère à 
doré utilisée lorsque le débit déversé est faible sera exondée pendant cette période. 

En aval du batardeau, il n'y aura aucune modification des conditions hydrauliques. 

7.2.2 Phase d'exploitation 

Aucune modification du mode de gestion du réservoir Baskatong n'est prévue par suite de la 
mise en service de la centrale. Les valeurs caractéristiques de niveau du plan d'eau ne seront 
pas modifiées ; la prise en compte de l'ensemble des utilisations de la rivière Gatineau et du 
réservoir Baskatong ainsi que les consignes qui visent principalement la protection contre les 
inondations ne changeront pas non plus. Les variations du niveau du réservoir demeureront 
donc les mêmes après la réalisation du projet. 

À l'instar des variations du niveau, aucune modification des variations du débit déversé au 
barrage Mercier n'est prévue. La vidange du réservoir s'effectuera d'abord par le turbinage 
des apports. Lorsque les groupes ne suffiront plus à la vidange, l'excédent de l'eau se déver­
sera par les pertuis de fond. De plus, puisque tous les groupes de la centrale ne pourront 
fonctionner jusqu'au niveau minimal d'exploitation du réservoir, l'eau qui ne pourra être tur­
binée sera également déversée. 

Les figures 7.6 et 7.7 permettent de comparer la portion du débit qui sera turbinée et celle qui 
sera déversée. La figure 7.6 indique que de l'énergie pourra être récupérée si le débit turbiné 
est supérieur au débit d'équipement (360 m3/s), malgré la baisse de rendement de la centrale. 
La figure 7.7 montre que généralement, il n'y aura que peu ou pas de déversement. 

Le débit d'équipement de la centrale et la nécessité d'abaisser le niveau du réservoir avant 
l'arrivée de la crue printanière ne causeront pas de grandes fluctuations du débit journalier tur­
biné. En effet, comme le débit moyen entre décembre et février est de 320 m3/s, le débit 
horaire turbiné à la centrale ne variera pas de façon importante. 
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Figure 7.7 -Variations du débit déversé classées selon diverses probabilités 
de non-dépassement 
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Pour une valeur de débit donnée, les conditions de vitesse, de niveau et de profondeur dans la 
rivière Gatineau en aval du canal de fuite ne seront pas modifiées par la présence de la cen­
trale. Comme la gestion du débit demeurera la même, l'exploitation de la centrale ne changera 
aucunement le régime hydraulique dans la zone des travaux. 

Le canal de fuite permettra de relier la sortie des aspirateurs à la rivière Gatineau. Il permettra 
également de diminuer Je niveau de l'eau en aval de la centrale ainsi que d'augmenter la puis­
sance et la production d'énergie. De la sortie des aspirateurs, le canal de fuite traversera la 
rivière, de la rive gauche vers la rive droite. Il s'étendra jusqu'à une distance de l'ordre de 
10 men aval des hauts-fonds qui contrôlent le niveau de l'eau en aval du barrage. La présence 
de ce canal abaissera donc le niveau de l'eau dans le court tronçon de rivière compris entre Je 
haut-fond et le pied de la centrale. Bien que les travaux d'excavation toucheront une partie de 
la portion amont de la frayère qui est utilisée lorsque le débit déversé est faible, ils occasionne­
ront l'abaissement du niveau de l'eau, ce qui provoquera l'exondation d'une autre partie de ce 
tronçon< 1). Le tableau 7.3 permet de comparer le niveau actuel au pied du barrage avec celui 
qui prévaudra en aval de la centrale pour diverses valeurs de débit déversé et le tableau 7.4, les 
conditions hydrauliques en présence du canal de fuite. L'abaissement du niveau de l'eau 
variera entre 1,3 m (pour un débit de 60 m3/s) et 0,9 m (pour un débit de 360 m3/s). 

Tableau 7.3- Niveaux actuel et projeté au pied du barrage Mercier 

Débit Niveau actuel Niveau projeté 
déversé (m) (m) 

60 m3/s 201,2 199,9 

100 m3/s 201,6 200,4 

120 m3/s 201,8 200,6 

180 m3/s 202,2 201,1 , 

240 m3/s 202,6 201,5 

300 m3/s 202,9 201,8 

360 m3/s 203,2 202,1 

1. Les impacts sur la frayère et les mesures pour les atténuer sont traités au chapitre 11 . 
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Tableau 7.4- Conditions hydrauliques futures dans la rivière Gatineau entre le barrage Mercier 
et la chute de Reculons 

Module (267 m3/s) 

Endroit Niveau de Profondeur 
l'eau au thalweg 
(m) (m) 

Tronçon entre le 
pied du barrage 
Mercier et la limite 
aval du canal de 
fuite 201,4 - 201,6 3,4 - 12,8 

Tronçon entre la 
limite aval du canal 
de fuite et la chute 
du Lion 200,9 - 201,4 1,4 - 4,8 

Chute du Lion et 
rapides en aval 197,0- 200,0 1,5 - 4,8 

Tronçon entre la 
chute du Lion et 
les rapides Bitobi 196,4 - 196,9 3,6 - 9,4 

Rapides Bitobi - 1,3 

Tronçon entre les 
rapides Bitobi et la 
chute de Reculons 195,7 4,8 - 27,9 

Vitesse 
moyenne 

(m/s) 

0,6- 1,7 

0,9 - 3,4 

1, 1 - 4, 1 

0,4- 1,8 

3,5 

0,0 - 0,5 

Débit d'équipement (360 m3/s) 

Niveau de 
l'eau 
(m) 

201 ,9 - 202, 1 

201,4 - 201,9 

197,4 - 200,3 

196,9-197,3 

-

196,1 

Profondeur Vitesse 
au thalweg moyenne 

(m) (m/s) 

3,9 - 13,3 0,7 - 2,0 

1,8 - 5,3 0,9 - 3,6 

1,8 - 5,3 1,3 - 4,3 

4,0- 9,8 0,5-1,7 

1,5 3,8 

5,6 - 28,7 0,0- 0,6 
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8 Régime thermique et régime des glaces 

L'étude du régime thermique et du régime des glaces visait à décrire les conditions actuelles et 
prévues pour la température de l'eau et la formation des glaces dans le réservoir Baskatong et 
dans le tronçon de la rivière Gatineau compris dans la zone des travaux. La section A.3 de 
l'annexe A présente les méthodes utilisées au cours de cette étude. 

8.1 Conditions actuelles 

8.1.1 Réservoir Baskatong 

La température du réservoir Baskatong a été mesurée l'été et l'automne. À cet effet, 26 profils 
verticaux de température ont été établis en juillet, août et septembre 1987 en divers points du 
réservoir (Pierre Dumas et Ass., 1989), six le 18 août 1993 (Groupe Conseil LaSalle, 1993) et 
dix autres à cadence à peu près mensuelle entre mai 1993 et mai 1994 (Hydra-Québec, 
1994a). La figure 8.1 présente certains de ces profils pour de grandes profondeurs, à l' empla­
cement de l'ancien lac Baskatong, et pour des profondeurs moindres, à la baie Mercier. Des 
observations de la température de l'eau en aval immédiat du barrage Mercier étaient aussi dis­
ponibles (Pierre Dumas et Ass., 1989; Groupe Conseil LaSalle, 1993; Hydra-Québec, 1994a 
et 1994d). 

Ancien lac Baskalong 

0,0 ·.--.......---,----,----,.-,---,----,,------,,,--.------, 

1 -r-----2.5· -

5,0 ·t---+---;--;----,.-i----;----tt----+---1t·-t-<+--+--t---,-...--1 
1
29 aèplerribre 1987 

22.5 ·1--1--l----t--+ 

25.0 · ' - 1 
27.5 · - - ·i-

l 30,0 . 
0 2 4 6 8 10 12 14 16 18 20 24 26 

TEMPÉRATURE DE L'EAU 1°C) 

Amont du barrage 

Figure 8.1 - Température de l'eau mesurée au droit de l'ancien lac Baskatong et en amont 
du barrage Mercier 
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Pour le régime d'hiver du réservoir, des observations de la température ont été faites en 
janvier 1994 (Hydro-Québec, 1994d). D'autres observations hivernales ont aussi été effec­
tuées en aval immédiat du barrage Mercier, entre autres à l'aide d'un thermographe 
(TGAT0535) installé à la mi-mars 1993 à 500 m de 1' ouvrage (Hydro-Québec, 1994a et 
1994d). De plus, des mesures ponctuelles ont été prises Je 11 mars 1993 en différents points le 
long de la rivière Gatineau, jusqu'à 45,2 km en aval du barrage Mercier (Groupe Conseil 
LaSalle, 1993). 

Les observations du mois d'août démontrent que la stratification thermique est présente dans 
l'ensemble du réservoir même si elle est moins prononcée en amont immédiat du barrage. La 
température de l'eau soutirée l'été dépend donc peu du niveau du réservoir (variation de moins 
de 1 °C) et celle soutirée l'automne n'en dépend pas du tout. La température la plus élevée a 
été observée le 18 août 1993 dans la zone de grandes profondeurs, à l'emplacement de 
l'ancien lac Baskatong. Elle atteignait alors de 24 à 25 °C en surface, environ 20 °C à 10 m de 
profondeur, 15 °C à 15 m et à 8 °C à 25 m (figure 8.1). Les conditions hydrauliques de la baie 
Mercier font que sa température devient homogène sur la verticale dès la fin de septembre. 
Plus tard l'automne, la thermocline s'approfondit progressivement en même temps que l'eau 
superficielle se refroidit. C'est avec ces données que des profils thermiques moyens ont été 
synthétisés (figure 8.2) pour la zone proche du barrage Je 15 de chaque mois, d'avril à octobre 
(Groupe Conseil LaSalle, 1993). 
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Figure 8.2 - Température de l'eau estimée en amont du barrage Mercier 
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L'hiver, les profils de température correspondent à ceux qui étaient présents au moment de la 
prise des glaces et ils dépendent beaucoup des conditions du vent qui précèdent cet instant. 
D'après les mesures prises à la fin d'août et en septembre ainsi que celles effectuées en aval du 
barrage (mesures au thermographe et mesures ponctuelles du 3 mars 1993), il appert qu'en 
amont immédiat du barrage, les profils verticaux de température sont relativement uniformes 
et qu'ils évoluent comme suit au cours de l'hiver : 3 °C le 15 novembre, 1 °C le 15 décembre, 
0,75 °C le 15 janvier, 0,5 °C le 15 février et 0,2 °C le 15 mars (figure 8.2). Avec le réchauffe­
ment de l'eau au printemps, la stratification thermique réapparaît progressivement. Pendant la 
période de fraie du doré jaune qui se produit entre le 6 et le 26 mai, la température de l'eau 
varierait entre 11 °C en surface et 3 °C à une profondeur de 20 m. 

La couverture de glace apparaît sur le réservoir Baskatong pendant le mois de décembre et 
reste en place jusqu'à la mi-avril. À la fin de l'hiver, la température de l'air, plus clémente, 
entraîne une érosion thermique de la couverture de glace près des rives, de même que le long 
du parcours de l'eau vers la prise d'eau où la vitesse de l'écoulement s'accentue. Le chenal 
principal dans le réservoir se libère progressivement de la glace, alors que les parties plus pro­
fondes ou plus calmes du réservoir en demeurent encore couvertes. 

8.1.2 Rivière Gatineau 

La description du régime thermique et du régime des glaces de la rivière Gatineau repose sur 
l'ensemble des mesures et des observations suivantes : 

• observations de la température de l'eau faites le long de la rivière les 5 août et les 29 
et 30 juillet 1987 ; 

• mesures de la température de l'eau prises à une cadence horaire à la station 
TGAT0535 de mars 1993 à mai 1994 (Hydro-Québec, 1994a) ; 

• mesures de la température de l'eau prises le long de la rivière le 11 mars et le 
18 juillet 1993 (Groupe Conseil LaSalle, 1993) ; 

• observations de la couverture de glace effectuées au cours de l'hiver 1992-1993 
(Hydro-Québec, 1993b) et le 16 février 1994 (Hydro-Québec, 1994b); 

• observations de la couverture de glace et de la température de l'eau faites le long de 
la rivière le 31 janvier 1991 et le 13 janvier 1994 (Hydro-Québec, 1994d). 

Les figures 8.3 et 8.4 présentent chacune un exemple d'observation de la température le long 
de la rivière, du barrage Mercier à Maniwaki (Groupe Conseil LaSalle, 1993). La figure 8.5 
présente l'évolution conjointe du débit (mesuré à la station TGAT0534) et de la température 
(mesurée à la station TGAT0535) en aval immédiat du barrage Mercier (Hydro-Québec, 
1994a). 
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Le régime thermique de la rivière Gatineau en aval du barrage Mercier est mixte, en ce sens 
qu'il s'agit d'un régime thermique d'exutoire (eau soutirée d'un réservoir) et d'un régime 
thermique fluvial (rivière non aménagée) . La première caractéristique domine près du barrage 
et s'atténue progressivement vers l'aval au profit de la deuxième. 

L'évolution de la température illustrée à la figure 8.5 est typique d'un régime d'exutoire. Ce 
dernier est dicté par un grand nombre de paramètres, dont les profils thermiques du réservoir 
près du barrage Mercier qui dépendent eux mêmes des conditions météorologiques, de 
l'hydrologie et du mode de gestion du réservoir, de la prise et de la fonte de la couverture de 
glace, du cycle diurne et nocturne de la température de l'air et de l'ensoleillement. Le prin­
temps et l'été, les variations journalières de la température de l'eau sont beaucoup moins 
prononcées que celles qui existent dans une rivière non aménagée. 

Pendant la période de fraie du doré jaune (mi-mai), puisque l'eau doit nécessairement être 
soutirée à une profondeur inférieure à 15 m, la température de l'eau soutirée du réservoir se 
situe à environ 8 °C (à 8 m de profondeur). 

Le long de la rivière, le régime thermique d'exutoire s'efface graduellement et un régime ther­
mique fluvial apparaît progressivement, de telle sorte que le régime généralement observé à 
cet endroit est plus ou moins mixte. Un régime thermique fluvial est essentiellement régi par 
trois éléments : le cycle météorologique annuel (sauf pour la période de glace), le cycle 
diurne, lui-même lié à celui de l'ensoleillement et de la température de l'air, ainsi qu'une 
variabilité non cyclique en réponse au passage de systèmes météorologiques et de crues et à la 
présence des étiages qui les accompagnent. En effet, à la fin de l'automne et l'hiver, l'eau 
déversée au barrage Mercier est en moyenne plus chaude que celle d' un régime purement flu­
vial et libre de glace (figure 8.6). En se déplaçant vers l'aval, elle se refroidit. Pour un débit 
moyen et des conditions météorologiques moyennes, la température de l'eau atteint O °C vers 
le kilomètre 142 (à Maniwaki) en décembre et vers le kilomètre 152 (à 10 km en amont de 
Maniwaki) en janvier et février. La position de l'isotherme O °C se déplace constamment et 
fortement en réaction aux changements constants de la température de l'air et de l'ensoleille­
ment. De mars en novembre, la température de l'eau se maintient, en moyenne, au-dessus de 
0 °C sur tout son parcours jusqu'à la centrale de Paugan. 

Du printemps jusqu'au milieu de l'été, l'eau issue du barrage Mercier présente, en moyenne, 
une température inférieure à celle d'un régime thermique fluvial ; elle se réchauffe en coulant 
vers l'aval. En avril cependant, les affluents tels la rivière Désert sont encore couverts de 
glace ; au point de confluence de la rivière Gatineau et de ses affluents, l'eau est donc plus 
froide de quelque 0,5 °C que dans le reste de la rivière. 

L'été, la température moyenne de l'eau varie peu entre le barrage Mercier et Maniwaki. La 
variabilité attribuable au réservoir et aux manœuvres des vannes va en s'atténuant, alors que 
celle due au cycle diurne et aux conditions météorologiques va en augmentant. 

Chapitre 8 - Régime thermique et régime des glaces 
Section 8. J - Conditions actuelles 

...... 

...... 

., 

., 

...... 



--, 

r 

r 

n 

Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet, février 2001 

E 
:::, 
< 
~ 
w 
0 
w 
a: 
:::, .... 
~ ...... 
<L 
~ 
w ... 

. 1 •1 1: : 
21,0 . j ., 1 .. t= 21.0-.---. ----,--..----...----.-21.c, 

20.0 -i -- , ----!-----1!---·· 1- __ ! ___ --,=i - -- -;-r-
1 

--· :20.0 1-A ~t ---i- 1 
~-=-- -T~- V · 20.0 

19.0 1--
1
-~+~---·--r---~1--,9.0 -~ 

1
, 

1 
~ _ 1 iJ_.-- 19.0 

1 1 1 _,-,v J---~ 
1BO ; t· ,. r :f,! . ·-1B.O t / 15J\Jit-LET r- , __ i---- - 18.0 

. !· -- ·i r -;~;-P-iEMBRE 1 ~ -r ~ 1 : 

170- - 1 170 , · : ---i.- -·17.0 

. : , , !- . 1- --=----1~--~ , --·-· 
"" l -,::-t- :' '- -~~_"" ,-~ ,-

1
. T -:_, - - 1s.o 

15.0 -J_ ·---i--J ____ I__ ___ , -·· i j 15.0 ; -1 1, 1 --1-----+~::::: ._ 15,0 
l I l , l : I : : . H--

14.o r-,1 : : ·--,--~-~-= 14.0 -;---1-l: r--- Ili 

··1---------j-·+- · E ~~n:::~:~:::::: -- !--y-,s;~u~~ )~ -- ~ + - 14,o 

13
'
0 

: n--i-tr-- Moyenne 1ournahère -1- -lJ.O : ]o.-- 1 / ~ 
1 

J' ~ :. -

13
'
0 

tt 1 ' l ----ri- 1 
12.0:n-l ; L --W-- 12.0 -1 --

1
-·---~,--fi ..... : __ ..... ,_.- ··- 12.0 

11,0 h-1 
'--' + - 11,0 - l 1 - · ~ / r--. 11,0 

- ~,:--r 1, 150CT0BRE - 1 Yj. 1~MAI 1 1 /: 
t : : ·/ 11--

100 . ----t - 10 0 : : 1 1': · 10,0 
• - • - 1 • IN , v-- · '-....l.. i--- 1 : !- --fl ---:::-t-;._t_r-- 1 T "',-+v__, t---=-k-~-î- ·-i--

9.o . . ... 9.o . 9,o 
l I l r-r 1 1 

8,o i - i' ·1 r i 8,o 1' 1 i-
• • • • • 1 : 

a.o 1 . 1 . 1 _L_ t l 

7.0 ~i~---!~ 1 1 . - ---r-- 7.0 - i~J_~ ~ --H---i-H --- - 7.0 

-1:::.-- ----J !: - -·-1-·--;---- h- ' i!!! ·-r li:? • ~ - 1· i , = ,-; ur , :r 1 , ?; 1 1 iur 
6,0 - ~,s !=> c:,, 6,0 -,,s .=> , .o---8.0 

• • ~ 1 .. • : ~ 1 : ~ 1 1 , .. 1~ - -j~---1---~---·-~1---- ·1~i-- 1~ L , 1:--
5.o · ir--r-i-g 1 ~---.!~f-- . 5.0 ilr-,- ~:-ô , - - -i.! - 5,0 

:• 1 :m 5 : P .. =: 1 if I l~--
- ;.ll ;o 1 :1 i lm 1 (' 1 1 i:1 -

4.0 .. t- - - Il_ _! ____ - ----+1---~ -4.0 - 1 1 _,,... tSAY~-111-'1!,_F-+ 4,0 

! 1 15 NOVEMBRE ; .Y I\ 
3.0 

1 l -3,0 : ~ 3,0 

--!-+-
il 1 1~~ 

2

·

0 -:i=~==~=~l,.._-'-1 _-_-+-~ _-_-il===l==:==:=~~11=::=:2

•

0 

li l 1 1.0 -'-'--'---'-~'-'--'---'---'----'--'---'-'---'--'- 1,0 

1.0 .,._"""',----,-~-,-. -.-----.--.--~-,----.- 1,0 
tSpéCEM~RE • 1 

. ~5 JANVIER 

1 

11 

l,o;::~--"'-~::4'----1 -- --,- - -

0,0 
' 1 ' 1 1 ' 

0,0 
.... N i::: ~ 

.... N .... ~ 
.... 

~ .... N 

~ ~ oD ~ ':! ~ ~ ~ 

KILOMÈTRE 

2.0 

1 i 
1: 1: ......_ __ _.___......___. _ _._ __ __,_ _ _.__-'-'----'---'-1,0 

~ ----,---, _ __,_--,-----,.--,---.---,.---.- 1.0 

;::,_ 1 

1 [ 
il I i 

15MARS· 

1 1 1 o.o 
.... N .... N N .... ~ 

.... \:! .... N 

~ ~ ~ ~ ~ ':! ~ ~ ~ 

KILOMÈTRE 

Figure 8.6 - Profils de température de l'eau actuels le long de la rivière Gatineau 
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Le régime des glaces dans la rivière Gatineau dépend principalement de la température de 
l'eau, des conditions météorologiques et des conditions hydrauliques. Au début, la glace se 
forme en bordure des rives, laissant un chenal en eau libre sur lequel dérivent des fragments de 
glace en plaques minces. 

En aval du barrage Mercier, la rivière est habituellement libre de glace l'hiver, principalement 
en raison de la température de l'eau soutirée du réservoir. En effet, pour un débit moyen et des 
conditions météorologiques moyennes, l'eau n'atteint O °C que vers le kilomètre 152 en 
décembre, janvier et février (Groupe Conseil LaSalle, 1993). 

Il est exceptionnel que la couverture de glace couvre la quasi-totalité de la rivière Gatineau. 
Cela ne se produit qu'en périodes de froid intense, surtout si elles sont accompagnées de vents 
qui agissent comme facteur de refroidissement à la surface de l'eau. Après que la température 
de l'eau ait atteint O °C, il est possible qu'il y ait formation de frasil dans la rivière, surtout 
dans les rapides. 

Certains endroits sont plus favorables à la formation de ponts de glace (couverture de glace 
statique) qui peuvent alors temporairement couvrir la rivière sur quelques kilomètres de lon­
gueur. Parmi ces endroits propices figurent le rétrécissement et l'île situés au kilomètre 173, 
en amont de la chute du Brûlé à Grand-Remous, les zones de ralentissement associées au 
coude se trouvant au kilomètre 164 et l'île située au kilomètre 157,5. Ces ponts de glace sont 
temporaires et disparaissent dès que la température de l'air se réchauffe (Groupe Conseil 
LaSalle, 1993); leur épaisseur ne sera probablement jamais suffisante pour qu'il soit possible 
de s'engager sur la rivière en toute sécurité. Le rayonnement solaire contribue aussi à faire 
fondre les ponts de glace et à les déstabiliser, surtout après le mois de janvier. 

8.2 Conditions prévues 

8.2.1 Réservoir Baskatong 

Le régime thermique et le régime des glaces du réservoir Baskatong ne seront pas modifiés par 
la réalisation du projet puisque le mode de gestion du plan d'eau restera le même. Les mesures 
de la température de l'eau qui ont été prises dans le réservoir indiquent que la stratification 
thermique y sera faible l'hiver et plus prononcée l'été. 

Comme c'est le cas actuellement, la glace se formera sur le réservoir pendant le mois de 
décembre et restera en place jusqu'à la mi-avril. 

8.2.2 Rivière Gatineau 

8.2.2.1 Phase de construction 

Pendant les deux périodes où le batardeau sera en place, l'eau proviendra des pertuis d'éva­
cuateur dont la crête se situe à la cote 215 m. 
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Lorsque la stratification thermique du réservoir est faible, soit l'hiver, à la fin de l'été et 
l'automne, la profondeur à laquelle l'eau est soutirée n'aura pas d'influence sur sa tempéra­
ture. En d'autres termes, l'utilisation des pertuis d'évacuateur plutôt que des pertuis de fond 
ne modifiera pas la température de l'eau restituée dans la rivière. 

Lorsque la stratification thermique du réservoir est plus importante, c'est-à-dire le printemps 
et l'été, la profondeur à laquelle l'eau est soutirée influencera sa température. Pendant la 
période de fraie du doré jaune (mi-mai), l'eau est actuellement puisée à une température de 
l'ordre de 8 °C. Pendant la phase de construction, le niveau du réservoir durant cette période 
variera entre 219 et 221 m ; l'eau sera soutirée à une profondeur maximale allant de 4 à 6 m et 
sera restituée dans la rivière à une température d'environ 9 °C, ce qui est à peine plus élevé 
que la température actuelle. L'été (de juin à août), l'écart par rapport aux conditions actuelles 
sera du même ordre de grandeur, soit de 1 à 2 °C de plus. 

8.2.2.2 Phase d'exploitation 

Lorsque la stratification thermique du réservoir est plus importante (printemps et été), la pro­
fondeur à laquelle l'eau est soutirée influencera sa température. Dans les conditions actuelles, 
le système de levage exige que les vannes des pertuis de fond soient fermées lorsque la charge 
hydraulique dépasse 15 m. Comme le niveau moyen du réservoir varie la plupart du temps 
entre 219 et 222 m en mai, ceci signifie que les pertuis de fond 13 à 21 dont les seuils se 
situent à la cote 200,28 m (pertuis 16 à 21) et 203,33 m (pertuis 13 à 15) ne peuvent être 
utilisés. 

Pendant la phase d'exploitation, cette contrainte n'existera plus. Lorsque le débit turbiné sera 
inférieur à 180 m3/s, l'eau pourra provenir exclusivement des groupes 19 à 21 et être soutirée à 
une profondeur moyenne allant de 17 à 19 m. À la mi-mai, la température de l'eau sera alors 
de 4 °C, soit 4 °C de moins que la température actuelle. Si les groupes 22 à 24 étaient privilé­
giés, l'eau serait soutirée à une profondeur allant de 11 à 13 m et à une température de l'ordre 
de 6 °C ; l'eau atteindrait alors une température de 10 °C à la mi-juin. Lorsque le débit turbiné 
dépassera 180 m3/s, l'eau sera soutirée à une profondeur variable et sa température, qui fluc­
tuera en fonction de la portion turbinée par chaque groupe, se situera entre 4 et 6 °C à la mi­
mai. 

En juillet et en août, l'eau turbinée sera d'environ 2 °C plus basse que la température actuelle. 

Comme dans les conditions actuelles, le régime thermique fluvial régi par le cycle annuel 
météorologique se rétablira progressivement vers l'aval. Puisque la température de l'eau et le 
débit soutiré ne subiront aucun changement l'hiver, la position de l'isotherme O °C demeurera 
la même, soit à 10 km en amont de Maniwaki. Il n'y aura aucune modification de la quantité 
de frasil qui se formera dans la rivière puisque son débit et son régime thermique ne seront pas 
modifiés. 

Chapitre 8 - Régime thermique et régime des glaces 
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9 Qualité de l'eau 

L'étude de la qualité de l'eau visait à établir le profil général actuel et prévu des eaux du réser­
voir Baskatong et du tronçon de la rivière Gatineau compris dans la zone des travaux. La 
section A.4 de l'annexe A fournit les méthodes utilisées au cours de cette étude. 

9.1 Conditions actuelles 

Les eaux du bassin de la rivière Gatineau sont généralement de bonne qualité. Les lacs de 
cette région sont caractérisés par un très faible niveau d'acidité et une minéralisation moyenne 
(Dupont, 1988 et 1991 ). La concentration en oxygène dissous et la température de l'eau sont 
soit pratiquement constantes dans toute la colonne d'eau, soit plus élevées en surface pour gra­
duellement diminuer en profondeur. Ces caractéristiques sont représentatives des lacs 
oligotrophes, c'est-à-dire de lacs ayant une faible productivité primaire. 

Les plans d'eau visés par les campagnes d'échantillonnage de la qualité de l'eau étaient le 
réservoir Baskatong et la rivière Gatineau, dans la zone des travaux . Près de 40 paramètres 
physico-chimiques incluant les métaux lourds, les huiles et graisses ainsi que les coliformes 
totaux et fécaux ont été analysés. 

9.1.1 Réservoir Baskatong 

Les résultats des campagnes d'échantillonnage effectuées en juillet et en novembre 1993 ainsi 
qu'en mars 1994 (SOGEAM-DRYADE, 1994a) démontrent que l'eau dans le réservoir 
Baskatong est de bonne qualité (tableaux 9.1 et 9.2). À part le fer, aucun des paramètres 
mesurés ne dépasse les critères de qualité régissant la vie aquatique et les activités récréatives 
(MENVIQ, 1990) . 

L'oxygénation est adéquate, la teneur en sélénium est très faible, les huiles et graisses ne sont 
pas détectées et les concentrations de coliformes sont faibles. Les faibles valeurs de turbidité 
et de conductivité, de même que les concentrations peu élevées de pigments chlorophylliens, 
sont représentatives des lacs oligotrophes. La saturation d'oxygène dissous varie entre 67 % 
l'été et 90 % l'hiver. À l'intérieur d'une même saison, les concentrations d'oxygène dissous 
sont à peu près constantes dans toute la colonne· d'eau. 

L'automne et l'hiver, les concentrations d'oxygène dissous sont plus élevées que l'été, même 
en profondeur, ce qui est entre autres attribuable aux basses températures qui favorisent la dis­
solution de l'oxygène et à la diminution de l'activité biologique. La turbidité augmente (et la 
transparence diminue) légèrement l'automne et l'hiver, ce qui pourrait résulter du mouvement 
des matières en suspension causé par les baisses du niveau du réservoir ou des changements 
de la température de l'eau. Les autres paramètres mesurés varient généralement très peu d'une 
saison à l'autre. 
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Tableau 9.1 - Paramètres physico-chimiques mesurés dans le réservoir Baskatong et la 
rivière Gatineau en 1993 et 1994 

Profondeur (m) 

Paramètres Réservoir Baskatong Rivière Gatineau 

0,5 2 5,5 10 22,7 0,5 

Température (°C) 

• Été 1993 20,8 - - - - 16,5 

• Automne 1993 5,2 - - - 5,2 5,5 

• Hiver 1994 - 0,0 0,5 - - -
Oxygène dissous (mg/1 0 2)3 

• Été 1993 6,6 (6,4) - - 6,7 - 7,7(11,1) 

• Automne 1993 11,5 - - - 11,5 13,7 

• Hiver 1994 - (11,9) (12,2) - - -
Conductivité (µS/cm) 

• Été 1993 21,0 - - - - 25,0 

• Automne 1993 11,0 - - - - 12,0 

• Hiver1994 - 29,7 29,6 - - -
Transparence (m) 

• Été 1993 4,0 - - - - > 3,0 

• Automne 1993 1,5 - - - - 1,5 

• Hiver 1994 - 1,7 - - - -

pH 

• Hiver 1994 - 6,4 6,5 - - -
a. Les concentrations en oxygène dissous ont été obtenues par titrage Winkler. Les valeurs entre parenthèses ont 

été mesurées avec un oxymètre. 

Les concentrations de fer mesurées au cours de l'automne dans le réservoir Baskatong et la 
rivière Gatineau dépassaient légèrement le critère régissant la vie aquatique, soit 0,3 mg/1 
(tableau 9.2). Les teneurs mesurées l'été étaient inférieures à cette valeur. Des teneurs de cet 
ordre pourraient être dues à un bruit de fond plus élevé, les eaux naturelles pouvant atteindre 
jusqu'à 0,5 mg/1 de fer (McNelley et coll., 1980). 

Chapitre 9 - Q11alité de l'ea11 
Section 9. 1 - Conditions aclllelles 

.... 

--, 

--, 



.. .J 

[ 

r 
L• 

ï 
L 

r 

[ 
r 
L, 

r 

r 
L 

Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet, février 2001 

Tableau 9.2 - Paramètres chimiques mesurés dans le réservoir Baskatong et la 
rivière Gatineau en 1993 

Paramètres 

pH 

Alcalinité 
(mg CaC03'I) 

Bicarbonates 
(mg HC03'I) 

Dureté totale calculée 
(mg CaC03'I) 

Carbone inorganique total 
(mg C/1) 

Azote Kjeldahl 
(mg N/1) 

Carbone organique total 
(mg C/1) 

Carbone organique dissous 
(mg C/1) 

Azote ammoniacal 
(mg N/1) 

Nitrites et nitrates 
(mg N/1) 

Ortho-phosphates 
(mg P/1) 

Phosphore hydrolysable 
(mg P/1) 

Phosphore total 
(mg P/1) 

Silice réactive 
(mg Si02/I) 

Chlorures 
(mg Cl/1) 

Sulfates 
(mg S04/I) 

Sulfures 
(mg H2S/I) 

Conductivité 
(µmhos/cm) 

Couleur vraie 
(UCV) 

Matières en suspension 
(mg/1) 

Chapitre 9 - Qualité de l'eau 
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Réservoir 
Baskatong 

Été Automne 

Intégré Intégré 

5,70 6,15 

2,0 2,5 

2,4 3,0 

10 8,3 

2,7 1,7 

0,26 0,13 

5,1 7,0 

5,2 6,7 

0,03 0,02 

0,12 0,08 

< 0,002 < 0,002 

0,002 0,002 

0,006 0,009 

3,65 4,50 

0,4 0,4 

5,0 4,3 

n. d. n. d. 

26 23 

36 85 

< 0,5 1,1 

Rivière Critères de qualité de 
Gatineau l'eau 

Été Automne Vie Activités 

Ponctuel Ponctuel aquatique récréatives 

5,75 6,30 - 5,0 - 9,0 

2,0 2,5 <20a -

2,4 3,0 - -

11 8,6 - -

2,4 1,5 - -

0,27 0,26 - -

5,2 6,9 - -

5,0 6,6 - -

Selon pH 
< 0,02 0,04 et °C -

0,09 0,08 - -

< 0,002 < 0,002 - -

0,004 0,005 - -

0,008 0,008 0,02 0,02 

3,70 4,45 - -

0,4 0,4 230 -

4,8 4,4 - -

n. d. n. d. - -

27 24 - -

36 85 - 100 

< 0,5 0,9 10b 30%c 
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Tableau 9.2 - Paramètres chimiques mesurés dans le réservoir Baskatong et la 
rivière Gatineau en 1993 (suite) 

Réservoir Rivière Critères de qualité de 
Baskatong Gatineau l'eau 

Paramètres 
Été Automne Été Automne Vie Activités 

Intégré Intégré Ponctuel Ponctuel aquatique récréatives 

Tanins 
mg/1) 1,3 1,7 1,5 1,7 - -

Turbidité 
(UTN) < 0,1 1,5 < 0,1 1,2 - 10 

Chlorophylle a 
(µg/1) 0,8 3,7 0,9 0,6 - -
Phéopigments 
(µg/1) 0,5 0,7 0,5 0,4 - -

Calcium 
(mg Ca/1) 3,1 2,35 3,2 2,4 - -
Fer 
(mg Feil) 0,15 0,35 0,17 0,33 0,30 -
Magnésium 
(mg Mg/1) 0,63 0,57 0,63 0,64 - -
Manganèse 
(mg Mn/1) < 0,01 0,01 0,01 0,02 - 0,50 

Potassium 
(mg K/1) 0,48 0,38 0,49 0,39 - -
Sélénium 
(mg Se/1) < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001 0,005 -
Sodium 
(mg Na/1) 0,72 0,70 0,72 0,69 - -
Huiles et graisses totales 
(mg/1) < 0,5 < 0,5 < 0,5 < 0,5 n. d. n. d. 

Coliformes totaux 
(mg/1) 6 80 28 5 - -
Coliformes fécaux 
(mg/1) <2 1 4 < 1 - 200 

a. Sauf si la concentration naturelle est supérieure à 20 mg/1. 

b. Les matières solides en suspension produites par l'activité humaine et ajoutée aux eaux de surface ne devraient pas 
dépasser 1 O mg/1 lorsque les concentrations naturelles des matières solides en suspension sont inférieures à 
100 mg/1. 

c. Les matières solides en suspension générées par un rejet ponctuel ne doivent pas créer une augmentation de plus 
de 30 % de la concentration située en amont du rejet. 
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9.1.2 Rivière Gatineau 

Dans le tronçon de la rivière Gatineau compris dans la zone des travaux, l'eau est de bonne 
qualité et ne reçoit aucun rejet d'eaux usées. Elle possède des caractéristiques physico­
chimiques semblables à celle du réservoir Baskatong, d'où elle provient. La présence de 
chutes et de rapides dans la rivière favorise l'oxygénation; les concentrations d'oxygène dis­
sous y sont donc plus élevées que dans le réservoir. Finalement, comme dans le cas du 
réservoir Baskatong, la concentration d'oxygène dissous est plus élevée l'automne. La 
turbidité est également légèrement plus élevée (transparence plus faible), ce qui pourrait 
découler du mouvement des matières en suspension observées dans le réservoir (tableau 9.1 
et tableau 9.2). 

Le flottage du bois sur la rivière pourrait avoir contribué à augmenter l'apport de matières en 
suspension. Par contre, même avec les activités de nettoyage entreprises depuis l'arrêt du 
flottage en 1991, la qualité de l'eau de la rivière Gatineau, telle que mesurée à la station 
d'échantillonnage du ministère de l'Environnement à Grand-Remous, ne semble pas s'être 
améliorée entre 1989 et 1993, exception faite du zinc. Une comparaison faite avec les critères 
de qualité régissant les prises d'eau domestiques démontre que la couleur vraie et la turbidité 
dépassaient encore la norme en 1993. En 1991, le plomb, le fer, le chrome et le cadmium 
dépassaient aussi la norme (tableau 9.3). 

Chapitre 9 - Qualité de/' eau 
Section 9. J - Conditions actuelles 
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Tableau 9.3 - Valeurs médianes et moyennes des paramètres de qualité de l'eau de la rivière 
Gatineau comparés aux critères de qualité de l'eau potable 

Eau de la rivière Gatineau 

Avant et 
Eau Paramètres a Avant flottage Après flottage après 

potable 
flottage 

1989 1990 1991 1992 1993 

pH 6,6 6,65 6,66 6,65 7,00 6,5 - 8,5 

Oxygène dissous (mg 02/1) - - 10,05 - - Aucun 

Carbone organique total (mg 5,85 5,34 - - - Aucun 
C/1) 

Sulfates (mg S04/I) 5,5 4,7 4,7 4,7 4,6 <150 

Azote ammoniacal (mg N/1)8 0,03 0,02 < 0,02 0,02 0,02 0,5 

Nitrites et nitrates 0,08 0,08 0,09 0,1 0,13 1 

Phosphore total (mg P/l)a 0,012 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 Aucun 

Couleur vraie (UCV) 30 26,1 24,1 27 27,7 < 15 

Conductivité (µmhos/cm) 25 25,4 26,6 25 28,5 Aucun 

Matières en suspension (mg/l)a - <2 <2 - - Aucun 

Turbidité (UTN) 0,7 0,8 0,9 0,8 1,2 1 

Aluminium (mg Al/1) 0,1 0,09 0,05 - - 0,2 

Cadmium (mg Cd/l)a <2 <2 < 0,3 - - 0,005 

Calcium (mg Ca/1) 2,7 2,8 - - - Aucun 

Chrome (mg Cr/l)a <3 <3 <2 - - 0,05 

Cuivre (mg Cu/l)a <5 <5 < 1 - - 1 

Fer (mg Fe/1) 0,24 0,22 0,15 - - 0,3 

Magnésium (mg Mg/1) 0,7 0,7 - - - 50 

Manganèse (mg Mn/1) 0,01 0,02 0,02 - - 0,05 

Nickel (mg Ni/l)a < 10 <10 <4 - - Aucun 

Plomb (mg Pb/l)a <15 <15 2 - - 0,05 

Zinc (mg Zn/l)a 10 10 2 - - 5 

Source : MENVIQ, Banque de données de la qualité du milieu aquatique - Station de Grand-Remous sur la rivière 
Gatineau 

a. Les valeurs en caractères gras dépassent les critères de qualité de l'eau potable. 
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9.2 Conditions prévues 

9.2.1 Phase de construction 

Le batardeau sera constitué d'une digue en enrochement. Pendant les deux périodes où il sera 
en place, le déversement des enrochements et du sable silteux dans l'eau entraînera des parti­
cules fines dans la rivière. Comme les enrochements déversés seront sélectionnés, la 
proportion de particules fines sera très faible. La vitesse d'écoulement élevée dans le tronçon 
amont de la rivière Gatineau favorisera le mélange de ces particules fines. La charge sédimen­
taire de la rivière sera donc légèrement augmentée. 

Les travaux d'excavation pour la centrale et la partie amont du canal de fuite seront exécutés 
l'automne de la première année du chantier et du printemps à l'automne de la seconde année. 
La majorité des travaux de construction se feront à l'abri du batardeau, de manière à travailler 
à sec. Cela nécessitera chaque année le pompage de 52 000 m3 d'eau au tout début des tra­
vaux. Par la suite, tout au cours des travaux, les eaux de pluie et de ruissellement seront 
régulièrement pompées afin de maintenir la zone sèche. Ces travaux modifieront temporaire­
ment certains paramètres de qualité de l'eau, comme la transparence, la conductivité et la 
concentration des matières en suspension. L'eau se retrouvant dans l'enceinte du batardeau 
sera donc pompée dans un bassin de sédimentation. Cette mesure d'atténuation permettra de 
récupérer les matières en suspension de façon à respecter les critères de qualité de l'eau ayant 
trait à ce paramètre (tableau 9.2). L'importance du débit dans la rivière, la nature grossière des 
matériaux en place et la faible superficie affectée limitera l'envergure des modifications de 
telle sorte qu'elle sont considérées de moindre importance. 

Le passage répété des véhicules de transport et de la machinerie créera des ornières, des our­
lets et des monticules 9ui modifieront et entraveront le ruissellement et l'infiltration normale 
des eaux de surface. De la même façon, la circulation en bordure des cours d'eau ainsi que les 
risques de déversement et de contamination liés à l'ensemble des activités de construction 
pourront entraîner des dommages aux rives, aux berges, au substrat du milieu aquatique et à la 
qualité physico-chimique de l'eau. 

L'application des mesures d'atténuation suivantes ainsi que certaines des mesures apparais­
sant à la section 6.2.1 permettront de réduire ces modifications : 

• traiter, à l'aide du bassin de sédimentation, les eaux de pompage et de ruissellement 
dues aux activités de construction et les eaux de drainage provenant des carrières 
avant leur rejet dans le réseau hydrographique de façon à ne pas altérer la qualité de 
l'eau; 

• interdire le ravitaillement des véhicules et de la machinerie à moins de 60 m des 
cours d'eau afin d'éviter d'éventuels déversements; 

Chapitre 9 - Q11a/ité de l'ea11 
Section 9.2 - Conditions prévues 

9-7 



9-8 

Centrale Mercier 
Rapport d'avant -projet, février 200/ 

• effectuer des analyses de la qualité physico-chimique de l'eau avant, pendant et après 
les travaux lorsque ceux-ci comportent un risque important de contamination pour les 
cours d'eau situés à proximité ; 

• orienter les eaux de ruissellement et de drainage de façon à ce qu'elles contournent 
les secteurs où les sols sont sensibles à l'érosion ou, s'il est impossible de les dévier, 
mettre en place des aménagements de protection (berme, rigole de détournement) ; 

• éviter l'obstruction des cours d'eau, des fossés ou de tout autre canal ainsi qu'enlever 
tout débris qui entravent l'écoulement normal des eaux de surface; 

• mettre en tas les déchets ligneux à une distance d'au moins 60 m des cours d'eau; 

• acheminer les eaux de drainage des infrastructures temporaires vers des zones de 
végétation. 

9.2.2 Phase d'exploitation 

Aucune modification de la qualité de l'eau n'est prévue pendant la phase d'exploitation. 
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1 O Végétation 

L'étude de la végétation visait à: 

• décrire la végétation terrestre de la zone des travaux et définir les peuplements 

d'intérêt phytosociologique ; 

• caractériser la végétation riveraine et aquatique de la zone des travaux ; 

• documenter la présence d'espèces vasculaires susceptibles d'être désignées menacées 
ou vulnérables dans la zone des travaux et repérer leur habitat. 

La section B.1 et la section B.2 de l'annexe B fournissent les méthodes utilisées au cours de 

cette étude. 

10.1 Végétation terrestre 

La région écologique de la Moyenne-Gatineau couvre la totalité de la zone des travaux et la 

presque totalité de la zone régionale. Elle appartient au domaine climacique de l'érablière à 

bouleau jaune. 

Les peuplements forestiers de la zone des travaux, y compris les zones de coupes, de friches et 
de tourbières, occupent 6 959 ha (figure 10.1 ). Les peuplements forestiers stables et évolués, 
soit ceux de plus de 90 ans, ne représentent que 190 ha. La bétulaie jaune à résineux, 

implantée au nord et à rest du lac Bitobi ainsi que sur le pourtour du lac Lotus, occupe la plus 

grande superficie, soit 128 ha. Une pessière pure ou avec thuya s'étend sur 52 ha répartis de 
part et d'autre de la route 117 et au sud du lac Union. Une érablière de 10 ha se trouve à la 
jonction de la route 117 et du chemin du Barrage-Mercier. Les peuplements forestiers iinma­
tures couvrent 5 773 ha, dont 2 690 ha de peuplements feuillus, 2 469 ha de peuplements 
mixtes et 614 ha de peuplements résineux. 

Un peuplement constitué d'essences transgressives a été observé au sud-est du lac Bitobi. Il 
s·agit d·une ormaie-frênaie où se distinguent l'érable argenté et le chêne à gros fruits, ce qui 

est très particulier dans cette région écologique. Le chêne à gros fruits serait à la limite nord de 
son aire de répartition (Rousseau, 1974). Les espèces arborescentes dominantes dans ce peu­

plement sont l'orme d'Amérique et le frêne noir accompagnés de l'érable argenté, du peuplier 

baumier et, dans une moindre mesure, du chêne à gros fruits et du peuplier faux-tremble. 

Une visite de la zone des travaux a été effectuée en juillet 2000. Cette visite a permis 

d'observer les endroits prévus pour les installations de chantier et l'aire de dépôt. Le 
tableau 10.1 rend compte des peuplements et des espèces principales observés. Des photos de 

certains de ces endroits sont présentées à la figure 2.2. 
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Autres (0,5 %) 

Peuplements matures 
d.e plus de 90 ans (2,7 %) 
(Erablière, bétulaie jaune et pessière) 
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\ 

Peuplements 
feuillus (38,6 %) 

Figure 10.1 - Répartition des peuplements forestiers dans la zone des travaux 
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Tableau 10.1 - Peuplements observés dans les endroits prévus pour les installations de 
chantier et l'aire de dépôt 

Aire Peuplement Espèces dominantes Commentaires 

Aire industrielle de • Feuillus en • Bouleau blanc • Plantation de pin rouge (Pinus 
la rive droite régénération (Betula papyrifera) resinosa) entre le sentier et 
(0,56 ha)a (recouvrement • Peuplier faux-tremble l'aire industrielle 

de 50 %) (Populus tremuloides) • Bouleaux de 65 cm de diamètre 
• Friche (recou- • Cerisier de Pennsylvanie en bordure de l'aire industrielle 

vrement de (Prunus pensylvanica) • Station nivométrique du MENV 
50%) 

Aire industrielle de Feuillus • Erable à sucre • Groupement stable et évolué 
la rive gauche (Acer saccharum) • Drainage imparfait 
(0,58 ha)a • Bouleau blanc 

(Betula papyrifera) 

• Érable rouge 
(Acer rubrum) 

• Peuplier faux-tremble 
(Populus tremuloides) 

• Peuplier baumier 
(Populus balsamifera) 

• Frêne noir (Fraxinus nigra) 

Aire de Friche - Aucun déboisement requis 
stationnementa 

Aire de roulottes et Friche - • Partie du stationnement actuel 
de stationnement • Aucun déboisement requis 

Aire de roulottes Friche - • En bordure du réservoir, en 
amont du barrage 

• Aucun déboisement requis 

Aire de dépôt Feuillus • Erable à sucre • Regroupement stable et évolué 
retenue (1,76 ha)a (Acer saccharum) • Drainage imparfait 

!' Frêne noir 
(Fraxinus nigra) 

• Bouleau jaune 
(Betula papyrifera) 

• Orme d'Amérique 
(U/mus americana) 

Aire de dépôt non Feuillus • Erable à sucre • Groupement stable et évolué 
retenue en milieu Acer saccharum) • Mauvais drainage 
terrestre (2,31 ha)b • Frêne noir 

(Fraxinus nigra) 

• Bouleau jaune 
(Betula papyrifera) 

• Orme d'Amérique 
(Ulmus americana) 

• Thuya occidental 
(Thuya occidentalis) 

Aire de dépôt non - - En amont du barrage, sur la rive 
retenue en milieu 
aquatiqueb 

gauche 

a. La figure 2.2 montre l'emplacement de cette aire. 
b. Cette aire n'a pas été retenue pour des raisons d'ordre économique et environnemental. 
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10.2 Végétation riveraine et aquatique 

La végétation riveraine et aquatique de la zone des travaux est surtout concentrée dans la baie 
Mercier, dans la rivière Gatineau entre le barrage Mercier et la chute des Quatre Pattes, autour 
du ruisseau Lacroix ainsi que sur le pourtour des lacs Bitobi, Clair et Union. Ces peuplements 
occupent environ 150 ha. 

Dans la zone des travaux, les arbustaies couvrent 30 ha. Les arbustaies riveraines, les saulaies 
et les myriçaies sont peu fréquentes en bordure de la baie Mercier et dans la rivière Gatineau 
entre le barrage Mercier et la chute des Quatre pattes. Autour du lac Bitobi, elles sont beau­
coup plus abondantes, particulièrement près de son exutoire et à l'embouchure de ses deux 
principaux tributaires, les lacs Union et Clair. 

Les herbaçaies riveraines les plus vastes se trouvent en bordure du ruisseau Lacroix et dans les 
secteurs aval et amont du lac Bitobi où la plupart des types inventoriés peuvent être observés. 
La rivière Gatineau est particulièrement pauvre en herbaçaies riveraines à cause de la forte 
pente de ses rives . Quatre types d'herbaçaie riveraine occupant 72 ha ont été observés : les 
herbaçaies hautes à calamagrostide du Canada et scirpe à ceinture noire, les herbaçaies à carex 
rostré, les herbaçaies à dulichium roseau et jonc brévicaudé et les herbaçaies à éléocharide de 
Small. 

Les herbiers aquatiques ont une moins grande diversité floristique que les herbaçaies 
riveraines ; toutefois, plusieurs types sont présents, tels que l'herbier à myriophylle grêle, 
l'herbier à sagittaire cunéaire, l'herbier à renouée amphibie, l'herbier à potamot perfolié, 
l'herbier à faux-nymphéa, l'herbier à nénuphar à fleurs panachées et l'herbier à vallisnérie 
américaine. Ces formations occupent 50 ha. 

Dans la baie du Barrage-Mercier, la présence des herbiers suivants a été observée : l'herbier à 
sagittaire cunéaire et glycérie boréale, l'herbier à renouée amphibie et l'herbier à potamot 
émergé en formation pure. 

Les herbiers aquatiques sont plus abondants entre les ·rapides Bitobi et la chute de Reculons. 
En effet, l'herbier à vallisnérie américaine envahit d'immenses secteurs de la rivière Gatineau, 

en particulier des hauts-fonds de faible courant. 

La diversité des herbiers aquatiques est beaucoup plus importante autour du lac Bitobi qui 
abrite les espèces suivantes : l'herbier à myriophylle grêle, l'herbier à potamot perfolié sub­
mergé, l'herbier à potamot émergé, l'herbier à faux nymphéa à feuilles cordées et l'herbier à 
nénuphar à fleurs panachées. 
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10.3 Flore vasculaire menacée ou vulnérable 

Selon la mise à jour du 15 septembre 2000 de la liste des espèces d'intérêt de La voie (1992), 
au moins 107 espèces d'intérêt sont connues dans la région de !'Outaouais, dont un certain 
nombre croît le long de la rivière Gatineau. De ce nombre, quinze espèces pourraient être pré­
sentes dans la zone des travaux (tableau 10.2 et SOGEAM-DRYADE, 1994a). Une espèce 
rare, le faux-sorgho penché, a déjà été relevée à la municipalité de Grand-Remous et à diffé­
rents endroits sur les berges du réservoir Baskatong (Pierre Dumas et Ass., 1989). 

Selon Je Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec, quatre espèces sont connues 
dans la zone des travaux (tableau 10.3 et MENV, 2000). Ces espèces sont le cypripède royal, 
le jonc de Greenei, la verge d'or ptarmicoïde et le faux-sorgho penché. Entre Grand-Remous 
et le barrage Mercier, la rivière Gatineau présente un bon potentiel de découverte de plantes 
vasculaires menacées ou vulnérables, étant donné la présence de calcaire cristallin. 

Les inventaires effectués en 1993 dans la zone des travaux en bordure du réservoir Baskatong, 
de la rivière Gatineau et du lac Bitobi n'ont toutefois pas permis de repérer d'espèce menacée 
ou vulnérable. 

Chapitre JO - Végéta/ion 
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Tableau 10.2 - Espèces susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables pouvant être présentes dans la zone des travaux 

Espèce Endroit Habitat 
Dernière 

Statut8 Sourceb 
observation 

Adlumie fongueuse Vallée de la Gatineau, sur la rive nord- Boisés humides ou récemment brûlés 1975c B 1 
(Adlumia fungosa) ouest du lac Sainte-Marie, à 0,8 km au Pentes rocheuses boisées C 2 

nord de Lac-Sainte-Marie 

Camptosore à feuilles radicantes Low Blocs de marbre partiellement 1981c B 1 
(Asplenium rhizophyllum) ombragés par l'orme, l'érable et le 
(Camptosorus rhizophyllus) thuya 

Ceanothus herbacée • Aylwin Parish, à 120 km à l'ouest de Îlots cristallins en milieu ouvert 1974c B 1 
(Ceanothus herbaceus) Kazabazua (commun en sol mince sur falaise) C 

• Île dans la rivière Gatineau à 
Paugan Falls, près de la bordure de 
falaise rocheuse, à 1,6 km de Low 

Drosera linéaire Dans les Laurentides, en Gaspésie, sur Tourbières minérotrophes sur calcaire 1992c B 3 
(Drosera linearis) l'île d'Anticosti et sur le territoire C 4 

Nottaway-Broadback-Rupert (moins de 
dix endroits) 

Gratiole dorée • Secteurs du Richelieu, de Rivages sableux plus ou moins inondés 1992c B 3 
(Gratiola aurea) l'Outaouais et du lac Saint-Pierre C 4 

(cinq populations connues) 

• Territoire de Nottaway-Broadback-
Rupert (sept populations connues) 

Lysimaque à quatre feuilles Kazabazua, à 1,6 km à l'ouest de Boisés ouverts (secs ou humides), 1947c B 1 
(Lysimachia quadrifolia) Aylwin Parish arbustaies ou rivages C 2 

Pellée atropourpre • À 5,6 km au nord de Low Falaises de marbre exposée au sud- 1981c A 1 
(Pellaea atropurpurea) • À 300 m à l'ouest du barrage de ouest B 

Paugan C 

Habénaire à feuilles orbiculaires Maniwaki Boisés secs à humides 1918 B 1 
(Plantanthera macrophylla) C 2 
(Plantanthera orbiculata) 

Polygala senega • Secteurs de !'Outaouais et de Mon- Rivages 1963 B 3 
(Polygala senega) tréal (six populations connues) C 4 

• Territoire de Nottaway-Broadback-
Rupert (deux populations connues) 
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Tableau 10.2 - Espèces susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables pouvant être présentes dans la zone des travaux (suite) 

Espèce Endroit Habitat 

Potamot de Vasey Rivière Gatineau, à environ 64 km au Dans environ 1,5 m d'eau brune dont le 
(Potamogeton vaseyi) nord d'Ottawa fond est probablement de silt et 

copeaux de bois (niveau variable à 
cause de l'ouverture du barrage pour le 
flottage de bois) 

Ptérospore andromède Low, à 200 m au sud du barrage de Jeune boisé de thuya dans un sol 
(Pterospora andromedea) Paugan, du côté est de la rivière Gati- humide argileux sur granit et marbre 

neau 

Scirpe pendulé Kazabazua Pâturage 
(Scirpus pendu/us) 

Verge d'or ptarmicoïde Rivière Gatineau, Paugan Falls Taillis 
(Solidago ptarmicoides) 

Faux-sorgho penché Grand-Remous, Chute du Brûlé Rochers bordant la rive 
(Sorghastrum nutans) 

Utriculaire résupinée • Régions de !'Outaouais, des Lau- Rivages de lacs 
(Utricularia resupinata) rentides et des Cantons de l'Est 

(moins de dix populations connues) 

• Territoire de Nottaway-Broadback-
Rupert (une population connue) 

a. Légende 
A : rare au Canada (Argus et Pryer, 1990) 
B : rare au Québec (Bouchard et coll., 1983) 
C : susceptible d'être désignée menacée ou vulnérable au Québec (Lavoie, 1992) 

b. Légende 
1 : Guy Jolicoeur, directeur de la Conservation et du patrimoine écologique (communication personnelle, juin 1993 
2 : Fernald, 1970 
3 : DRYADE et FORAMEC, 1992 
4 : Rousseau, 1974 

c. Hors de la zone des travaux . 

Dernière 
Statut8 Sourceb 

observation 

Sans daté B 1 

C 

1981c B 1 

C 

1961c B 1 

C 

1894c B 1 

C 

1952 B 1 

C 

1992c B 3 
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Tableau 10.3 - Espèces susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables au Québec et 
présentes dans la zone des travaux 

Espèce Endroit Habitat 
Dernière 

observation 

Cypripède royal Grand-Remous, chute du Brûlé Cédrière 1999-06-30 
(Cypripedium reginae) 

Jonc de Greene Grand-Remous Rocher, grève 1944-08-05 
(Juncus Greenei) sablonneuse 

Verge d'or ptarmicoïde Grand-Remous, chute des Rocher, grève 2000-08 
(Solidago ptarmicoides) Quatre Pattes sablonneuse 

Faux-sorgho penché Grand-Remous, chute des Bois ouverts et 2000-08 
(Sorghastrum nutans) Quatre Pattes rivages 

Grand-Remous, chute du Brûlé Berge 1994-08-22 
rocheuse 

10.4 Impacts et mesures d'atténuation 

10.4.1 Végétation terrestre 

10.4.1 .1 Phase de construction 

Les travaux de déboisement toucheront 3,75 ha de peuplements forestiers feuillus. L'aména­
gement de la route d'accès et de l'aire de stationnement permanente requerra le déboisement 
de 0,85 ha et celui de l'aire industrielle de la rive droite, de 0,56 ha, soit 1,41 ha de peuple­
ments forestiers immatures. L'aménagement de l'aire industrielle de la rive gauche nécessitera 
le déboisement de 0,58 ha et celui de l'aire de dépôt, de 1,76 ha, soit 2,34 ha de peuplements 
forestiers stables et évolués. 

L'aire de dépôt en milieu terrestre de 2,31 ha (figure 2.2) n'a pas été retenue parce que le sec­
teur, situé sur la rive gauche entre le barrage Mercier et le lac Bitobi, se trouve dans une 
dépression humide entre deux collines rocheuses. La végétation qui y croît est typique des 
regroupements stables et évolués de l'érablière à bouleau jaune croissant sur des sites mal 
drainés et elle représente un peuplement d'intérêt phytosociologique. L'aire de dépôt en 
milieu aquatique n'a pas été retenue non plus, car elle aurait entraîné des pertes d'habitat 
aquatique. 

La valeur écologique et de conservation accordée aux peuplements forestiers touchés est 
moyenne. L'intensité de l'impact sera faible puisque le déboisement n'aura lieu que sur 
0,06 % de la superficie boisée de la zone des travaux et que les aires industrielles et l'aire de 
dépôt seront reboisées. L'étendue de l'impact sera ponctuelle et sa durée, longue. L'impor­
tance de l'impact sur la végétation terrestre a donc été jugé faible. 

Chapitre JO - Végétation 
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L'application des mesures d'atténuation suivantes permettra de réduire cet impact : 

• favoriser les coupes sélectives dans les zones sensibles et n'effectuer aucune inter­
vention (coupe ou arrosage) dans les milieux où la croissance de la végétation ne nuit 
pas à l'entretien des équipements électriques et du chantier; 

• limiter la circulation dans les zones déboisées pour protéger les arbres conservés en 
bordure des installations de chantier et des accès ; 

• niveler le terrain après les travaux pour lui redonner une forme régulière et un drai­
nage adéquat ainsi que stabiliser les sols et les remblais avec des techniques 
appropriées ; 

• reboiser l'aire de dépôt et les aires industrielles après la démobilisation du chantier. 

10.4.1 .2 Phase d'exploitation 

Il n'y aucun impact sur la végétation terrestre pendant la phase d'exploitation. 

10.4.2 Végétation riveraine et aquatique 

Dans la zone des travaux, la plupart des grandes arbustaies et herbaçaies se situent en bordure 
des lacs et des ruisseaux permanents. Les herbiers aquatiques les plus vastes se trouvent dans 
la rivière Gatineau, en aval des rapides Bitobi, alors que ceux qui présentent la plus grande 
diversité floristique sont situés dans le lac Bitobi. 

10.4.2.1 Phase de construction 

Il n'y aura aucun impact sur la végétation riveraine et aquatique de la zone des travaux pen­
dant la phase de construction. 

10.4.2.2 Phase d'exploitation 

Aucun impact n'est prévu sur la végétation riveraine et aquatique durant la phase d'exploita­
tion étant donné que le mode de gestion du réservoir Baskatong et de la rivière Gatineau ne 
sera pas modifié. 

10.4.3 Flore vasculaire menacée ou vulnérable 

10.4.3.1 Phase de construction 

Les inventaires effectués en 1993 dans la zone des travaux n'ont pas permis de repérer 
d'espèce menacée ou vulnérable. De plus, les espèces d'intérêt sont pour la plupart des 
espèces propres à des milieux ouverts en permanence, c'est-à-dire non forestiers. Leur habitat 
se caractérise principalement par des secteurs riverains (rivages, marécages), des tourbières et 
certains secteurs rocheux (pentes abruptes, talus d'éboulis, affleurements). Les travaux 

Chapitre JO - Végétation 
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toucheront surtout des sites de peuplements forestiers feuillus qui sont peu susceptibles 
d'abriter des espèces rares. À cet effet, une vérification sera faite sur le terrain avant le début 
des travaux. 

Aucun impact n'est prévu sur la flore vasculaire menacée ou vulnérable durant la phase de 
construction. 

10.4.3.2 Phase d'exploitation 

Il n'y aura aucun impact sur la flore vasculaire menacée ou vulnérable pendant la phase 
d'exploitation. 

Chapitre JO - Végétation 
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11 Faune ichtyenne 

L'étude de la faune ichtyenne visait à : 

• caractériser les communautés de poissons de la zone des travaux ; 

• prévoir les impacts sur les espèces et sur leur habitat ; 

• élaborer les mesures d'atténuation et de compensation. 

La section B.3 de l'annexe B présente les méthodes utilisées au cours de cette étude. 

11.1 Composition des communautés 

11.1.1 Réservoir Baskatong 

La composition spécifique de la faune ichtyenne du réservoir Baskatong a principalement été 
étudiée 1 'été de 1989 (Gendron, 1990). Les résultats des pêches effectuées au filet maillant 
expérimental montrent une communauté relativement complexe ; douze espèces de poissons 
ont en effet été capturées (tableau 11.1), dont le doré jaune (30,9 % des captures), la lotte 
(18,6 % ), le grand corégone (13,4 % ), le meunier rouge (10, 7 % ), le cisco de lac (8,2 % ), la 
perchaude (6,7 %), le meunier noir (4,0 %), le grand brochet (3,1 %), le doré noir (2,0 %), la 
oui touche (1,5 % ), le chevalier rouge (1,4 % ) et le mulet à cornes (0,3 % ). Le rendement de 
pêche moyen obtenu à ce moment est de 16,9 poissons/jour-filet (tableau 11.1). La présence 
de l'esturgeon jaune et de l'éperlan arc-en-ciel est reconnue dans le réservoir bien que ces 
espèces n'aient pas été capturées lors des pêches. 

L'esturgeon jaune, espèce susceptible d'être désignée vulnérable au Québec, est peu abondant 
dans le réservoir Baskatong. Une synthèse de la situation des populations d'esturgeon jaune 
du Québec (Fortin et coll., 1992) a qualifié le stock du réservoir de vulnérable à 
l'exploitation ; la recommandation de suspendre pendant une période indéfinie les activités de 
pêche commerciale qui y étaient effectuées a été émise malgré la faiblesse du quota attribué 
(500 kg/année). La pêche commerciale dans la portion inférieure de la rivière des Outaouais a 
aussi été considérée comme faisant l'objet de surexploitation et il a été recommandé de 
1' arrêter pendant une période de 25 ans. Les nombreux barrages sur le cours de cette rivière et 
de ses principaux tributaires, dont la rivière Gatineau, auraient contribué à augmenter la vulné­
rabilité de son stock face à l'exploitation. 

Le doré jaune fait l'objet d'une attention particulière puisque c'est la principale espèce 
exploitée dans le réservoir. Une étude portant sur l'accessibilité des frayères par rapport au 
mode de gestion du réservoir a révélé la présence de 18 frayères réparties dans les principaux 
tributaires du plan d'eau, principalement au nord et à l'est (Gendron, 1994). Selon la vitesse 
de remplissage du réservoir et la chronologie de fraie de l'espèce, un certain nombre de 
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Tableau 11.1 -Abondance relative et rendement de pêche dans la rivière Gatineau (été de 1993) 
et le réservoir Baskatong (1989) 

Chute Bief aval du 
Rivière Réservoir 

Espèce 
Chute Rapides des Quatre barrage 

Gatineau Baskatong 
du Lion Bitobi 

Pattes Mercier 
(moyenne (moyenne 
de 1993) de 1987) 

Chevalier rouge 5,4 16,0 11,6 14,7 12,8 1,4 

Cisco de lac 29,7 0,0 2,3 33,8 16,8 8,2 

Doré jaune 5,4 8,0 20,9 14,7 12,5 30,9 --;!!. e..... Doré noir 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 2,0 
Cl) 
> Grand brochet 13,5 4,0 7,0 1,5 5,5 3, 1 :;:; 
ca 
ai Grand corégone 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 13,4 ... 
Cl) 

Lotte 0,0 0,0 0,0 0,5 u 1,5 18,6 
C 
ca 

Meunier noir 'C 0,0 4,0 0,0 2,9 2,1 4,0 
C 
0 

Meunier rouge 13,5 .c 18,0 27,9 22,1 20,5 10,7 
<( 

Mulet à cornes 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,01 

Ouitouche 8,1 4,0 25,6 5,9 9,8 1,5 

Perchaude 24,3 46,0 4,7 2,9 19,5 6,7 

Chevalier rouge 0,33 1,60 0,83 1,67 1, 11 0,24 

- Cisco de lac 1,83 - 0,00 0,17 3,83 1,46 1,38 .!! 
;.: 

Doré jaune 0,33 0,80 1,50 1,08 r!. 1,67 5,18 
::::, -· ·-·· ··--·· ····-·--··-···-- -·--·--···--··-- ·-.. ··-·····-·····--··· ... ·-·-··-.. ·-- - - ···--·······-··· ···-· ·------······-········--- ------ ··········------···-· 
0 Doré noir 0,00 o;oo 0,00 0,00 0,00 0,33 '2 
0 Grand brochet 0,83 0,40 0,50 0,17 0,48 0,52 Ill 
Ill 

ë5 Grand corégone 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2,24 .e: ---······-···------... ··-·····-------- - - - -· -·-----·-· ·-· ·-· ·----·--·--··· .. . ----------- -- -- -- . -·· ··-----· 
Cl) Lotte 0,00 0,00 0,00 0,17 0,04 3, 11 .c 
u 

<Cl) Meunier noir 0,00 0,40 0,00 0,33 0,18 1,79 Cl. 
Cl) 

Meunier rouge 'C 0,83 1,80 2,00 2,50 1,78 0,67 - - -- - ·-··--· ·-· ·-· ·- ·-· --- .•. 
C 
Cl) Mulet à cornes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,05 
E 
Cl) Ouitouche 0,50 0,40 1,83 0,67 0,85 0,25 'C 
C 
Cl) Perchaude 1,50 4,60 0,33 0,33 1,69 1, 12 a: 

Total 6,15 10,00 7,16 11,34 8,67 16,88 

frayères peuvent être inaccessibles lorsque le niveau du réservoir est faible, tandis que 
d'autres sont susceptibles d'.être inondées lorsqu'il est élevé. La fraie débute généralement 
vers la fin d'avril ou au début de mai. À ce moment, le réservoir est géré de façon à atteindre la 
cote 215,9 m pour permettre l'accès des géniteurs à la frayère du ruisseau Philomène. Cette 
frayère, qui présente une importance élevée, est utilisée pour le prélèvement de géniteurs et 
d'œufs servant à la production de dorés de pisciculture qui sont réintroduits dans le réservoir. 
La cote optimale pour favoriser la fraie du doré jaune dans le réservoir Baskatong a été établie 
entre 217,5 et 219,0 m. 
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11.1.2 Rivière Gatineau 

La rivière Gatineau présente une communauté ichtyenne moins abondante que celle du réser­
voir Baskatong avec un rendement moyen de 8,7 poissons/jour-filet (SOGEAM-DRYADE, 
1994a). Les neuf espèces qui y ont été capturées (tableau 11.1) sont le meunier rouge (20,5 % 

des captures), la perchaude (19,5 % ), le cisco de lac (16,8 % ), le chevalier rouge (] 2,8 % ), le 
doré jaune ( 12,5 % ), la oui touche (9,8 % ), le grand brochet (5,5 % ), le meunier noir (2, 1 % ) et 
la lotte (0,5 % ). Dans le cadre d'études antérieures, la rivière Gatineau a été segmentée en 
quatre tronçons séparés par trois zones d'eaux vives, soit la chute du Lion, les rapides Bitobi 
et la chute des Quatre Pattes (carte 2 en pochette). Une comparaison des quatre tronçons 
montre que le bief aval du barrage Mercier présente le rendement de pêche le plus élevé avec 
11,3 poissons/jour-filet; les espèces principalement capturées à cet endroit sont le cisco de 
lac, le meunier rouge, le doré jaune et le chevalier rouge (tableau 11.1). En aval de la chute du 
Lion, le rendement est plus faible (6,2 poissons/jour-filet), mais le grand brochet est plus 
abondant; dans l'élargissement de la rivière, en aval des rapides Bitobi, la perchaude est plus 
abondante. En aval de la chute des Quatre Pattes, la communauté ichtyenne est dominée par le 
meunier rouge, la oui touche et le doré jaune. Cette chute constitue un obstacle infranchissable 
pour les poissons de la rivière Gatineau. 

Dans la zone des travaux, l'aire d'alimentation est essentiellement constituée d'un milieu 

d'eaux vives sur un substrat rocheux. Elle supporte une faune d'invertébrés aquatiques qui 
attirent des poissons benthivores, tels que le meunier rouge et le chevalier rouge. De plus, les 
apports provenant du réservoir Baskatong permettent d'offrir une aire d'alimentation péla­
gique à des espèces comme le cisco de lac et attirent également des espèces prédatrices telles 
que le doré jaune. 

L'analyse de la morphologie de la rivière et de son débit printanier suggère que les alevins 
dérivent rapidement à l'extérieur du tronçon compris entre le barrage Mercier et la chute du 
Lion. Il est probable que les zones où le courant ralentit, soit près des hauts-fonds, à la hauteur 
de certains élargissements de la rivière, favorisent une concentration d'alevins et de jeunes de 
l'année à la recherche de nourriture. La zone d'eaux vives en aval du barrage Mercier ne cons­

titue donc pas une aire d'alevinage. 

11.2 Frayères en aval du barrage Mercier 

11.2.1 Fraie du doré jaune 

Le doré jaune fraye généralement la nuit en avril ou en mai, lorsque la température de l'eau 
atteint et dépasse 6 °C. Les géniteurs frayent en rivière ou en lac, près des berges, sur un subs­
trat rocheux composé de blocs et de gravier grossier, à une profondeur inférieure à 3 m (Hazel 

et Fortin, 1986 ; Gendron, 1994 ). En zone d'eaux vives, le doré jaune et le doré noir utilisent 
sensiblement la même aire de fraie, caractérisée principalement par des zones de faible pro­

fondeur(< 1,5 m) et une vitesse de courant variant entre 0,4 et 1,0 mis. 
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La période de fraie du doré jaune a été déterminée à partir de la chronologie établie au prin­
temps de 1993 pour cette espèce et à l'aide des données sur le réchauffement de la 
température provenant de la station météorologique de Mont-Laurier (Gendron, 1995a). 
L'analyse effectuée révèle que la période moyenne de fraie du doré jaune dans le bief aval du 
barrage Mercier s'échelonnerait du 7 au 20 mai et que la période maximale s'étendrait du 1er 
au 31 mai . Au cours de ces deux périodes de fraie, le débit moyen déversé au barrage Mercier 
pour la période allant de 1967 à 1997 est de 237 et de 244 m3/s respectivement. De façon 
générale, 50 % des variations du débit journalier déversé en mai se situent entre 76 et 338 m3/s 
( données de 1967 à 1997), les valeurs extrêmes étant de 8 et l 845 m3/s. 

La fraie du doré jaune en aval du barrage Mercier se déroule au moment où d'importantes 
variations du débit déversé se produisent. Ces variations s'expliquent par le besoin de main­
tenir le réservoir suffisamment bas pour permettre le stockage de la crue printanière d'une part 
et par la volonté de remplir le réservoir jusqu'à la cote 215,9 m pour permettre la montaison 
des poissons ( en particulier au seuil de la baie Philomène) et l'installation des équipements 
des pourvoyeurs d'autre part. 

Pendant les années de faible hydraulicité, la fraie du doré jaune dans le bief aval du barrage 
Mercier peut avoir lieu quand le débit déversé est très faible et que le niveau du réservoir est 
particulièrement bas. La période de fraie du doré jaune dans le bief aval a généralement lieu de 
une à deux semaines après celle des populations dans le réservoir Baskatong (Gendron, 
1995a) parce que l'eau soutirée du réservoir est nettement plus froide que celle de ses princi­
paux tributaires. Cet écart permet généralement de favoriser l'accès des poissons aux frayères 
du réservoir et d'augmenter par la suite le débit déversé(> 50 m3/s) pour que la population du 
bief aval puisse frayer. 

11.2.2 Emplacement des frayères 

Des inventaires visant à repérer les frayères ont été effectués au printemps de 1993, à 
l'automne de 1994 et au printemps de 2000. 

11.2.2.1 Inventaires du printemps de 1993 

Les inventaires sur la reproduction de la faune ichtyenne réalisés au printemps de 1993 ont 
permis de repérer trois zones d'eaux vives utilisées comme frayères dans le tronçon de la 
rivière Gatineau compris entre le barrage Mercier et la chute des Quatre Pattes (SOGEAM­
DRYADE, 1994a). Il s'agit des rapides Bitobi, de la chute du Lion et du bief aval du barrage 
Mercier. Aucune activité de fraie n'a été observée en aval de la chute des Quatre Pattes malgré 
un effort d'échantillonnage similaire à celui réalisé dans les autres sites. Au moment de la 
fraie du doré jaune, établie entre le 6 et le 26 mai (la pointe a lieu du 9 au 13 mai), le débit 
déversé au barrage Mercier était relativement constant, soit de l'ordre de 100 m3/s, et la tem­
pérature de l'eau est passée de 8 à 10 °c. 
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Les frayères les plus importantes se trouvent en aval de la chute du Lion et du barrage Mercier. 
Elles sont entre autres utilisées par le doré jaune et les meuniers. Immédiatement en aval du 
barrage, il n'y a pas de zone d'eaux calmes ni d'herbier aquatique qui permettrait la fraie du 
grand brochet et de la perchaude. Les œufs adhésifs de ces espèces seraient déposés sur les 
rives (fond rocheux ou débris ligneux), en aval des zones d'eaux vives ; des œufs et des géni­
teurs de ces deux espèces ont d'ailleurs été observés dans ces milieux. Bien que l'esturgeon 
jaune soit présent dans la rivière Gatineau, aucune donnée n'a été acquise dans ce secteur, 
malgré une intervention réalisée du 8 au 11 juin 1993 au moment de la fraie de l'espèce. Seuls 
deux spécimens immatures ont été capturés en aval de la chute du Lion et des rapides Bitobi 
(tableau 11.2). 

Tableau 11.2 - Abondance absolue et rendement de pêche dans la rivière Gatineau 
{printemps de 1993) 

Chute du Rapides 
Chute des Bief aval du 

Espèce Quatre barrage 
Lion Bitobi 

Pattes Mercier 

Total 

Chevalier rouge 2 8 5 8 23 
Q) Doré jaune 14 11 6 7 38 :::, 
0 

Esturgeon jaune 1 1 0 0 2 U) 
..D --al 

Grand brochet 25 5 5 3 38 Q) 
u 
C Grand corégone 2 1 0 9 12 al 

"'C 
C Lotte 2 3 4 6 15 0 

..D 
< Meunier noir 2 0 0 7 9 

Meunier rouge 22 12 4 14 52 

Ouitouche 0 0 0 4 4 

Moyenne 

Chevalier rouge 0,33 2,00 1,25 2,00 1,40 
Q) 

Doré jaune 2,33 2,75 1,50 1,75 2,08 ..c -u-
<QI~ 

Esturgeon jaune 0,17 0,25 0,00 0,00 0, 11 a.~ 
QI ... - --·-·-----------------------·-·---- ----·-·--- --·----

"'C :::, 
Grand brochet 4,17 1,25 1,25 0,75 1,86 - .2. c-

QI C 
Grand corégone 0,33 0,25 0,00 2,25 0,71 E ~ 

QI U) 
"'C ·- Lotte 0,33 0,75 1,00 1,50 0,90 C 0 
QI .e: -- ----·----·- -- - - ---- -- -·---- - - - --- -· ------------· 
a: Meunier noir 0,33 0,00 0,00 1,75 0,52 

Meunier rouge 3,67 3,00 1,00 3,50 2,79 

Ouitouche 0,00 0,00 0,00 1,00 0,25 
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Quatre aires de fraie d'une superficie de 6 800 m2 ont été repérés au pied du barrage Mercier 
(carte 3 en pochette). 

La principale frayère à doré jaune se trouve près de la rive gauche, le long d'un vaste haut­
fond partiellement exondé. À cet endroit (stations 12 et 13), le lit de la rivière est essentielle­
ment constitué de blocs. Plus de 500 œufs de doré y ont été récoltés et quelques géniteurs ont 
été capturés au filet maillant de 10,2 cm (tableaux 11.2 et 11.3). La vitesse du courant variait 
alors entre 0,5 et 1,3 mis (tableau 11.4 ). 

Une deuxième aire a été repérée près de la rive droite, à proximité de la sortie de la passe à 
billes. À cet endroit (station 8), le lit de la rivière est un substrat composé de gravier, de galets 
et de blocs. Un total de 80 œufs de doré y ont été ramassés au filet troubleau et à la dérive 
(tableau 11.3). Au moment de l'intervention, la vitesse moyenne du courant était de l'ordre de 
0,5 mis (tableau 11.4). 

Dans la portion aval du rapide, à environ 300 m en aval du barrage, quelques œufs de doré 
jaune ont été récoltés près de la rive droite (stations 14 et 15) et de la rive gauche (station 18) 
sous une vitesse de courant moyenne de 1,0 mis; toutefois, la quantité d'œufs récoltés y est 
nettement moindre que dans les autres aires (tableaux 11.3 et 11.4). Dans cette aire, le lit de la 
rivière, à cet endroit, est caractérisé par des galets et des blocs. 

Les autres espèces frayant dans le secteur sont les meuniers, pour lesquels plus de 200 œufs 
ont été récoltés à la station 14, et la perchaude, dont 70 œufs ont été récoltés à la station 6 
(tableau 11.3). 

• Chute du Lion 

À la chute du Lion, trois frayères à doré d'une superficie d'environ 4 000 m2 ont été repérées 
en aval de la chute (carte 3 en pochette). 

La première se trouve à 150 m de la chute, sur un fond de galets et de blocs. Un total de 
678 œufs et un alevin de doré y ont été récoltés (stations 2 et 3). Plusieurs géniteurs de grand 
brochet fréquentaient le site, mais seuls deux œufs ont été ramassés (tableaux 11.2 et 11.3). La 
vitesse du courant variait alors entre 0,32 et 0,40 mis .à 0,5 m de profondeur (tableau 11.4). 

Les deux autres sites sont situés à environ 600 m de la chute, de chaque côté d'une petite île. 
Plus de 100 œufs de doré y ont été recueillis près de la rive gauche (stations 5 à 8), tandis que 
209 œufs de meuniers y ont été récoltés près de la rive droite (station 9). À ces endroits, le 
substrat se compose essentiellement de blocs. Au moment de l'intervention, la vitesse 
moyenne du courant était de 0,71 mis à 1,3 m de profondeur. 
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Tableau 11.3 - Échantillonnage des œufs récoltés au filet maillant dans la 
rivière Gatineau {1993) 

Lieu Dorés3 Meuniers3 Perchaude 
Grand 

Total 
brochet 

Station 1 4 0 0 0 4 

Station 2 12 1 0 0 13 

Station 3 5 0 0 0 5 

Station 4 0 0 0 0 0 

Station 5 0 0 0 0 0 

Station 6 23 0 70 0 93 
-

Station 7 5 0 0 0 5 

Station 8 80 0 0 0 80 

C) Station 9 0 0 0 0 0 Ill ... ... 
Station 10 7 0 0 0 7 Ill 

.0 
:::, 

Station 11 6 0 0 0 6 ,, 
iii Station 12 509 0 0 0 509 > 
Ill --- - -- Station 13 48 2 0 0 50 CIi 
in 

Station 14 13 200 0 0 213 

Station 15 14 0 0 0 14 

-

-- - -----------··- -··----·------· --------

Station 16 0 0 0 0 0 

Station 17 0 0 0 0 0 

Station 18 26 0 0 0 26 

Sous-total 752 203 70 0 1 025 

Station 1 0 0 0 0 0 

Station 2 323 20 0 2 345 

Station 3 355 0 0 0 355 
- - -··----· ·-···-· ·--· ·--· --- --·-· --- ··- - ----· ·-·------· ·-----· -·· ·--· ·- -· -· - - -

C Station 4 0 0 0 0 0 0 
:J 
:::, Station 5 0 0 0 0 0 ,, 
CIi Station 6 60 125 0 0 185 -:::, - - -
.c Station 7 14 1 0 0 15 0 

Station 8 34 3 0 0 37 

Station 9 23 209 0 0 234 

Sous-total 809 358 0 2 1171 

Station 1 54 0 0 0 54 
Ill a,·- Station 2 7 0 0 0 7 ,, .0 
·- 0 a..= 

Station 3 62 0 0 0 62 &! ID 

Sous-total 123 0 0 0 123 

Total 1 684 561 70 2 2317 

a. Les œufs des dorés jaunes et des dorés noirs, de même que ceux des meuniers noirs et des meu­
niers rouges, ont été regroupés, car ils sont difficiles à distinguer. 
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Tableau 11.4 - Échantillonnage des œufs de doré récoltés à la dérive dans la 
rivière Gatineau (1993) 

Échantil-
Lieu lonnage 

(jours) 

Bief aval du Station 1 2 
barrage Mercier Station 2 2 
(752 œufs récoltés) 

Station 3 2 
-

Station 4 2 

Station 5 1 

Station 6 4 

Station 7 4 

Station 8 4 

Station 9 1 

Station 10 1 

Station 11 2 

Station 12 4 
-

Station 13 3 

Station 14 1 

Station 15 3 
- ---

Station 16 1 

Station 17 2 

Station 18 2 

Chute du Lion Station 1 1 
(809 œufs récoltés) Station 2 3 

Station 3 2 

Station 4 0 

Station 5 0 

Station 6 2 
----- - ------ -------- ··········· 
Station 7 1 

Station 8 3 

Station 9 3 

Rapides Bitobi Station 1 3 
(123 œufs récoltés) Station 2 3 

Station 3 3 

Profondeur 
Vitesse 

Rendement 
moyenne 

moyenne 
(œuf/jour-

du courant 
(m) 

(m/s) 
filet) 

- - 2,0 

0,6 0,9 6,0 

- - 4,0 

1,2 0,8 0,0 

- - 0,0 

1,5 1,0 5,8 

- - 1,3 

1,0 0,5 20,0 

- - 0,0 

- - 7,0 

- - 3,0 

0,6 0,5 127,3 

1,3 1,3 16,0 

0,5 0,9 13,0 

0,7 1,0 4,7 
-·· ·-· --------·-· ·-··-· . ·-·----------· · -

- - 0,0 

- - 0,0 

1,3 1,0 13,0 

- - 0,0 

0,5 0,4 107,3 

0,5 0,3 177,5 

- - 0,0 

- - 0,0 

0,7 0,8 30,0 
--····---·----·-······-· ----····· ·-·-···-------- ... ···-----------------

2,0 1,0 14,0 

1,0 0,7 11,3 

1,3 0,7 7,6 

1,5 0,8 18,0 

2,5 1,3 2,3 

1,5 0,9 20,7 
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• Rapides Bitobi 

Dans les rapides Bitobi, le doré a utilisé les deux rives adjacentes à zone d'écoulement prin­
cipal pour se reproduire (carte 3 en pochette). Les deux sites d'une superficie totale de 100 m2 

sont caractérisés par un fond rocheux constitué de blocs. Près de la rive gauche, 54 œufs de 
doré ont été récoltés (station 1) par rapport à 62 œufs près de la rive droite (station 3) ; aucun 
œuf d'une autre espèce n'a été observé (tableau 11.3). La vitesse moyenne du courant près de 
la rive gauche et de la rive droite était alors de 0,80 mis (tableau 11.4). 

11.2.2.2 Inventaires de l'automne de 1994 

Des inventaires ont été effectués du 20 au 25 novembre 1994 pour vérifier l'utilisation des 
zones d'eaux vives de la rivière Gatineau pour la fraie du grand corégone et du cisco de lac 
(Gendron, 1995b). Ces espèces frayent l'automne lorsque la température de l'eau atteint 6 °C 
ou moins. Comme le doré jaune, elles peuvent se reproduire en lac, mais elles recherchent 
davantage des zones d'eaux vives pour frayer. Elles frayent généralement au-dessus d'un 
substrat grossier où la vitesse du courant oscille entre 0,5 et 1,5 mis à une profondeur variant 
entre 1 et 3 m (Gendron, 1988a; Groupe Shooner, 1993; SEEEQ et Environnement Illimité, 

1993). 

Au cours de la période d'inventaire, le débit de la rivière fluctuait entre 175 et 200 m3/s et la 
température de l'eau, entre 6,0 et 3,5 °C. Les zones d'eaux vives en aval de la chute du Lion et 
du barrage Mercier généralement utilisées par le doré jaune étaient également utilisées par les 
corégoninés. Ces espèces rechercheraient une aire de fraie relativement similaire. 

• Bief aval du barrage Mercier 

Dans la zone d'eaux vives située en aval du barrage Mercier, 12 stations de dérive ont été 
échantillonnées de façon à en couvrir l'ensemble (carte 3 en pochette). En tout, 149 œufs ont 
été récoltés dans ce secteur, principalement aux stations 5, 6 et 7 situées sur le haut-fond 
principal; le rendement moyen a été de 16 œufs/jour-filet à la station 6 (tableau 11.5). Dans 
cette frayère, le substrat est constitué de blocs et de galets supérieurs à 15 cm de diamètre. Au 
moment de l'intervention, la vitesse du courant variait entre 0,7 et 1,4 mis à une profondeur 
allant de 1 à 3 m. 

Les pêches au filet maillant ont permis de récolter quatre spécimens de grand corégone, dont 
un immature et trois géniteurs sur le poin·t de frayer (deux mâles et une femelle). Seuls deux 
ciscos de lac immatures ont été capturés dans ce secteur. Les autres espèces récoltées sont le 
doré jaune, la lotte, le grand brochet et le meunier noir. 

Chapitre 11 - Faune ichtyenne 
Section 11.2 - . Frayères en aval du barrage Mercier 

11-9 



11-10 

Centrale Mercier 
Rapport d'amnt -projet, février 2001 "" 

Tableau 11.5 - Échantillonnage des œufs de corégoninés récoltés en dérive dans la 
rivière Gatineau (1994) 

Échantil- Profondeur Vitesse du Rendement 
Lieu lonnage moyenne courant (œuf/jour-

(jours) (m) (m/s) filet) 

Bief aval du Station 1 5 1,8 0,8 2,3 
barrage Mercier Station 2 5 1,4 0,7 0,0 
(149 œufs récoltés) 

Station 3 5 2,0 1,0 1,0 

Station 4 4 1,5 1,0 1,3 

Station 5 5 1,3 0,8 11,5 

Station 6 3 2,3 1,4 16,0 

Station 7 4 2,8 1,3 8,3 

Station 8 5 3,1 1,2 1,0 

Station 9 4 0,8 0,8 1,7 
-··-

Station 10 5 1,6 0,8 1,5 

Station 11 4 1,7 0,8 1,0 

Station 12 5 2,3 0,8 2,8 

Chute du Lion Station 13 5 0,6 0,8 2,0 
(84 œufs récoltés) Station 14 1 2,5 1,4 10,0 

Station 15 4 3,0 1,4 1,3 
·····---· ········ 

Station 16 4 2,0 1,6 9,0 

Station 17 2 1,5 1,6 2,0 

Station 18 5 1,5 1,4 2,0 
- - ··-···· --------· ... ·-·-··-- ····----------- ... - --··-······· ····-···-· ·-· 

Station 19 1 1,5 0,9 13,0 

Station 20 5 2, 1 1,5 1,0 

Station 21 2 1,0 0,9 2,0 

Rapides Bitobi Station 22 2 2,7 0,8 0,0 
(0 œuf récolté) Station 23 1 2,7 0,8 0,0 

• Chute du Lion 

Dans le secteur aval de la chute du Lion, des œufs ont été récoltés à la dérive aux stations 13 
à 21 ; à ce moment, la vitesse du courant variait entre 0,9 et 1,6 mis à une profondeur .allant 
de 1,5 à 2,5 m. Les stations 14, 16 et 19 affichent le meilleur rendement moyen, soit 10, 9 et 
13 œufs/jour-filet respectivement (tableau 11.5). Les résultats obtenus indiquent que deux 
hauts-fonds de la rive gauche ont davantage été utilisés comme aires de fraie. Le premier se 
trouve à environ 100 m en aval de la chute du Lion et le second, sur une petite pointe 
rocheuse, dans la portion aval de la zone d'eaux vives du secteur. Le substrat de ces sites est 
principalement constitué de blocs et de galets généralement supérieurs à 10 cm de diamètre. 

Les pêches au filet maillant ont confirmé la présence de géniteurs de cisco de lac 
(9 spécimens) dans le secteur, mais aucun grand corégone n'y a été capturé. 
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• Rapides Bitobi 

Les rapides Bitobi sont formés par un étranglement de la rivière Gatineau qui induit une aug­
mentation de la vitesse du courant lorsque le débit est suffisamment élevé. Les rives sont 
relativement escarpées et principalement constituées de roches et de quelques blocs. La 
vitesse du courant observée durant les inventaires était généralement très élevée (> 2 mis), 
sauf près des rives où les stations de pêche à la dérive ont été installées. Au moment de ! 'inter­
vention, la vitesse du courant oscillait entre 0,7 et 0,9 mis à une profondeur allant de 2,5 à 
3,0 m. Aucun œuf n' a été récolté. 

Les pêches au filet maillant réalisées le 25 novembre ont permis la capture d'un cisco de lac 
femelle qui n'avait pas encore frayé, ce qui indique que la fraie s'est probablement poursuivie 
pendant quelques jours. La température de l'eau était alors de 3,5 °C. 

11.2.2.3 Inventaires du printemps de 2000 

Des inventaires complémentaires ont été réalisés du 7 au 13 mai 2000 (Gendron, 2001 ). À ce 
moment, le débit de la rivière est passé de 90 à 500 m3/s, ce qui a permis de suivre le compor­
tement des dorés en période de fraie sous des valeurs de débit très variées. 

Les géniteurs de doré jaune et de doré noir ont principalement été capturés en amont de la 
frayère située près de la rive gauche (station F2, carte 3 en pochette et tableau 11.6), tandis 
que les meuniers rouges étaient davantage concentrés dans la portion aval du secteur 
(stations V2 et F4). 

Tableau 11.6 - Nombre de poissons capturés dans le bief aval du barrage Mercier (2000) 

Station8 et effort 

Espèce 023b F1 F2 F3 F4 F5 V1 V2 Total 

1,0 h 1,5 h 62,1 h 1,8 h 63,0 h 1,5 h 18,7 h 18,5 h 

Meunier rouge 2 0 15 13 28 13 0 53 124 

Meunier noir 0 0 1 0 0 0 0 0 1 

Cisco de lac 0 0 5 0 0 0 0 0 5 
--·---- ··--·---- -·--- - --· ------·- -- -------- -
Grand corégone 0 0 9 0 0 0 0 0 9 

Grand brochet 0 0 1 0 0 0 0 0 1 

Lotte 0 0 2 0 0 0 0 0 2 ---- ---·--- ._..,,.____ ---- -·-- -· ·-·--· ·-·------ ----·-- --- --- ----·-·-- ---- -·-- - -.. ---- - --·-- - --
Chevalier rouge 0 0 0 1 1 1 0 0 3 

Méné émeraude 0 0 0 0 0 0 12 0 12 

Éperlan arc-en-ciel 0 0 0 0 0 0 1 0 1 
--------------· ---- --·---------··----- -----· ----·-----1---- ·----- - -----·· ----- ------· .. ·----·-- ----·-
Perchaude 0 0 1 0 0 0 0 0 1 

Omisco 0 0 0 0 0 0 1 1 2 

Omble fontaine 0 0 1 0 0 0 0 0 1 
- -------- - -- --·· ---- ·------ ·- ·-·-- ---

Doré noir 0 0 10 0 0 0 0 0 10 

Doré jaune 0 0 28 0 3 1 0 0 32 

Total 2 0 73 14 32 15 14 54 204 

a. Légende : D = filet de dérive ; F = filet maillant ; V = verveux. 

b. Observation de nuit. 
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La recherche de concentrations d'œufs a été réalisée dans 25 stations à l'aide d'un filet de 
dérive et dans deux stations à l'aide d'un filet troubleau. Au total, 723 œufs de cinq espèces 
(ou taxons) ont été récoltés, soit 524 de dorés, 160 de meuniers, 47 de chabot, 5 d'éperlan et 
5 d' omisco (tableau 11. 7). Deux alevins de corégoninés ont aussi été récoltés. 

Tableau 11.7 - Nombre d'œufs récoltés à la dérive dans le bief aval du barrage Mercier (2000) 

Lieu Corégoninés8 Meuniers Chabot Éperlan Omisco Dorés Total 

Station D1 0 0 20 0 0 0 20 

Station D2 0 0 0 0 0 23 23 

Station D4 0 0 0 3 0 5 8 

Station D5 0 0 0 0 0 20 20 

Station D6 0 0 0 0 0 1 1 

Station D7 0 0 0 0 0 2 2 
-

Station DB 0 0 0 0 0 18 18 

Station D9 0 0 0 0 0 30 30 

Station D10 0 0 0 0 0 12 12 
-

Station D11 0 0 0 0 0 3 3 

Station D12 0 0 0 0 0 9 9 

Station D13 0 0 0 1 0 51 52 
- - - --

Station D14 0 0 0 0 2 46 48 

Station D15 0 0 0 0 0 188 188 

Station D16 0 11 0 0 1 24 36 
- --

Station D17 1 54 27 1 1 44 128 

Station D19 1 13 0 0 1 28 43 

Station D20 0 6 0 0 0 4 10 
···-----·-·· ···-··· ------····-··-···--· .. -- - - - - -- -

Station D21 0 6 0 0 0 0 6 

Station D22 0 0 0 0 0 16 16 

Station D23 0 4 0 0 0 0 4 
- . - · --·· ----· ·-·· --·- . ··--- - -- - .. ···- - - .. ···-···--·· -----· ---· --·····---·--···-- -··· ·--·-··-···· .... ·--·-··· 
Station D24 0 9 0 0 0 0 9 

Station D25 0 57 0 0 0 0 57 

Total 2 160 47 5 5 524 723 

a. Alevins 

Les œufs de dorés ont été retrouvés dans 18 stations réparties dans l'ensemble de la zone 
d'étude. La station D15 est celle où la concentration s'est avérée la plus élevée avec 188 œufs, 

soit 36 % de la récolte (tableau 11.8). Les autres stations où la concentrations d'œufs était 
importante sont les stations D 13, D 14 et D 17. Les aires de fraie se sont déplacées au cours de 
la période de reproduction en fonction de l'augmentation du débit. Les 7 et 8 mai, lorsque le 
débit variait entre 90 et 180 m3/s, les œufs de dorés ont été principalement récoltés à la 
station D22 se trouvant près de la rive droite, à environ 375 m en aval du barrage 
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Tableau 11.8 - Répartition des œufs de dorés récoltés dans le bief aval du 
barrage Mercier (2000) 

Nombre d'œufs8 

Date, température et débit 
Lieu 

7mai Bmai 9mai 10 mai 11 mai 12 mai 13 mai 
9,0 °C 8,0 °C 8,0 °C 8,0 °C 8,0 °C 9,0 °C 9,0 °C 

90 m3/s 180 m3/s 280 m3/s 365 m3/s 365 m3/s 450 m3/s 500 m3/s 

Station D1 0 0 - 0 0 0 0 

Station D2 20 (5,5) - 3 (0,7) 0 0 0 0 

Station D3 - - - 0 0 0 0 

Station D4 0 3 (0,3) 1 (0, 1) 0 - 0 1 (0, 1) 

Station D5 3 (1,0) 17(4,7) - - - - -
Station D6 1 (0,6) - - - - - -
Station D7 - 2 (0,3) - - - 0 0 

Station DB - - 0 1 (0,2) 2 (0,4) 0 15 (1,6) 

Station D9 - - - 2 (0,3) 0 24 (3,6) 4 (0,6) 

Station D10 3 (0,3) 9 (1,0) - - - - -
Station D11 1 (0,6) 0 - - - 2 (0,3) 0 

Station D12 - - 0 9 (1, 1) 0 - -
--

Station D13 - - 9 (0,9) 0 0 41 (3,2) 1 (0, 1) 

Station D14 - - - - 33 (3,0) 10 (0,9) 3 (0,4) 

Station D15 0 7 (0,9) 0 - 5 (0,4) 146 (11,2) 30 (3,0) 
- - - -·- --· . - ----- ---· -·-·---· - . . .... -·-·---------·-

Station D16 - - 8 (1,2) 10 (1,0) 4 (0,4) 1 (0, 1) 1 (0, 1) 

Station D17 - - 21 (2,9) 4 (0,5) 10 (1,0) 6 (0,6) 3 (0,6) 

Station D18 0 0 - - - - -
- - --- ...... ·--.. ----- ------·-· -· ··-------- -- -----···-· ·-·-·- --·-----------· -· --------····---··---

Station D19 0 5 (0,5) 19(1,1) 1 0 1 (0, 1) 2 (0,2) 

Station D20 1 (0,3) 3 (0,3) - - - - -
Station D21 - - - 0 0 - -

- - - -- -

Station D22 14 (2,0) - 2 (0, 1) - - - -

Station D23 - 0 0 - 0 - -
Station D24 - - - - 0 0 0 
-·-·-···-·-------· ----. ··--·---····--··--·-- -------·-·--·----- ----- ----- ··-- -- -· ----------- ---------- ---------- -- ·-··-·-- -------- -

Station D25 - - - - 0 - -
Total 23 46 63 27 54 231 60 

a. Les données entre parenthèses expriment des rendements pour 1 000 m3 d'eau filtrée. 

Total 

0 

23 

0 

5 

20 

1 

2 

18 

30 

12 

3 

9 

51 

46 
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·-·-·--·-----··-·-

24 

44 

0 
--- ------------

28 

4 

0 

16 

0 

0 
-----· --------

0 

504 

(2,0 œufs/1 000 m3 d'eau), et aux stations D2 et D5 situées près de la rive gauche sur le pre­
mier haut-fond, à environ 100 men aval du barrage (5,5 et 4,7 œufs/1 000 m3 d'eau). Par la 
suite, les œufs ont davantage été récoltés le long du grand haut-fond, tout d'abord du côté du 
chenal est aux stations D 14, D 16 et D 17 du 9 au 11 mai, lorsque le débit fluctuait entre 280 et 
365 m3/s (de 1 à 3 œufs/1 000 m3 d'eau), et finalement du côté du chenal principal aux 
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stations D13 et Dl5 les 12 et 13 mai, lorsque le débit oscillait entre 450 et 500 m3/s (de 3,0 à 
11,2 œufs/1 000 m3 d'eau). 

Parmi les autres espèces, les meuniers ont principalement frayé près de la rive droite, aux 
stations Dl 9, D20, D21, D23, D24 et D25, et dans la portion aval du grand haut-fond, aux 
stations D 16 et D 17 (tableau 11. 7). Les œufs de chabot ont été récoltés aux stations D 17 
(27 œufs) et Dl (20 œufs). 

Quelques œufs d'éperlan et d'omisco ont aussi été récoltés (tableau 11.7). 

L'aire de fraie dans les zones d'eaux vives en aval du barrage Mercier est principalement 
formée d'un grand haut-fond de 350 m de longueur sur 30 à 80 m de largeur dont le substrat 
est constitué d'un assemblage de blocs et de galets (figure 11.1 ). Les caractéristiques hydrau­
liques du site varient considérablement selon les fluctuations du débit de la rivière et 
déterminent l'emplacement des frayères d'une année à l'autre . Lorsque le débit est de l'ordre 
de 250 m3/s et plus, les frayères se trouvent principalement de part et d'autre de la portion aval 
du grand haut-fond. Dans ces conditions, la superficie des frayères utilisées par le doré jaune 
est estimée à 3 940 m2• Lorsque le débit est inférieur à 250 m3/s, la partie amont du haut-fond 
est surtout utilisée, de même que les zones situées près de la rive droite et de la rive gauche à 
environ 100 et 400 m du barrage, ce qui représente une superficie de 3 175 m2• 

Parmi l'ensemble des frayères repérées, il y en a deux qui présentent une importance élevée en 
raison du nombre d'œufs qui y ont été récoltés et de l'utilisation assidue qu'en ont fait les 
poissons au cours des trois années d'inventaire (Guay, 1987; SOGEAM-DRYADE, 1994a; 
Gendron, 2001). Ces frayères sont situées du côté ouest du grand haut-fond et elles occupent 
une superficie de 3 875 m2 (figure 11.1). Les frayères d' importance moyenne sont réparties 
dans la portion est et amont du grand haut-fond ainsi que le long de la rive droite de la rivière; 
leur superficie est de 2 925 m2• La superficie totale des frayères est donc de 6 800 m2. 
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- Photo 2: Bief aval du barrage Mercier, frayère amont en rive gauche (= BO m3/s )' ,..~ 

Centrale 
Canal de fuite 

~ 

pl00m~85-f11 _1 lh8 (2001.(12-0Sj 

; 

Légende 

0 

Aire générale de fraie 

Frayère d'importance élevée (3 875 m2) 

Frayère d'importance moyenne (2 925 m2) 

Frayère davantage utilisée à un débit 
variant entre 200 et 500 m3/s (3 940 m2) 

Frayère davantage utilisée à un débit variant 
entre 50 et 200 m3/s (3 175 m2) 

C) 

- 200 

Niveau de l'eau pour un débit approximatif de 10 m3/s 

Niveau de l'eau pour un débit approximatif de 100 m3/s 

Niveau de l'eau pour un débit approximatif de 235 m3/s 

Niveau de l'eau pour un débit approximatif de 400 m3/s 

Îlot exondé à 400 m3/s 

Courbe bathymétrique (altitude absolue en m) 

Centrale Mercier 
Figure 11.1 - Frayères à doré jaune 
dans le bief aval du barrage Mercier 

0 20 

Février 2001 

100m 

A Hydra 
~ Québec 



r 

r 

[ 

Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet, février 2001 

11.3 Dévalaison des poissons 

L'analyse de la problématique liée à la dévalaison des poissons par le biais d'une centrale doit 
tenir compte de plusieurs éléments discriminants qui reposent principalement sur la détermi­
nation des espèces à considérer ainsi que sur l'évaluation du taux de mortalité et du risque 
d'entraînement. 

11.3.1 Détermination des espèces à considérer 

D'après l'approche gouvernementale qui vise l'élimination des pertes nettes de superficie 
d'habitat ou de productivité, toutes les espèces vivant dans les cours d'eau du Québec 
devraient être considérées. Toutefois, cette approche exige que des ouvrages soient aménagés 
seulement pour certaines espèces prioritaires, en fonction de leur importance économique, 
sociale ou biologique, y compris les espèces susceptibles d'être désignées menacées ou 
vulnérables. 

Le réservoir Baskatong et la rivière Gatineau n'abrite aucune espèce migratrice, ni anadrome 
(saumon), ni catadrome (anguille), qui nécessiterait l'aménagement d'ouvrages de dévalaison 
et de montaison. La principale espèce d'intérêt économique dans le secteur est le doré jaune 
qui ne présente pas de comportement de dévalaison actif. De plus, les 18 frayères repérées 
dans le réservoir sont toutes situées dans les principaux tributaires se trouvant dans les parties 
nord et est du plan d'eau, de sorte que les couloirs de migration utilisés pour la fraie sont par­
ticulièrement éloignés du barrage Mercier; aucune concentration particulière de dorés n'est 
donc prévue en amont du barrage. Les espèces pélagiques susceptibles de fréquenter la zone 
profonde en amont des pertuis de fond du barrage sont principalement le grand corégone, le 
cisco de lac, la lotte et l'éperlan arc-en-ciel. Comme le grand corégone et le cisco de lac utili­
sent fréquemment )es mêmes frayères que le doré jaune, aucune concentration de géniteurs à 
proximité du barrage n'est prévue. Le comportement de fraie de la lotte semble assez variable 
et il n'est pas connu dans le réservoir Baskatong. Toutefois, le faible rendement de pêche de 
cette espèce en aval du barrage suggère qu'il n'y aurait pas de dévalaison importante. La pro­
blématique liée à la dévalaison des poissons du barrage Mercier aurait plutôt trait au passage 
accidentel d'individus vivant dans la zone profonde en amont de l'ouvrage. Lors des observa­
tions et des pêches printanières réalisées en aval du barrage, la capture de nombreux 
spécimens ( environ 30) d'éperlan arc-en-ciel dans les filets de dérive placés au pied du bar­
rage indique une dévalaison importante de 1 'espèce durant cette période. Des éperlans ont 
également été retrouvés en grande quantité dans l'estomac de doré jaune et de grand corégone. · 
Aucun spécimen d'autres espèces n'a été observé dans les filets de dérive ou flottant à la sur­
face lors des inventaires. 

De 1994 à 1999, 66 050 ouananiches ont été ensemencées dans le réservoir Baskatong. Les 
captures de ouananiche déclarées entre 1995 et 1998 par 29 pourvoyeurs installés sur le pour­
tour du plan d'eau totalisent 112 spécimens. Une analyse par secteur de pêche semble 
indiquer qu'une forte proportion des ouananiches sont capturées en aval du barrage Mercier 
(Limno-Service, 2000). La perspective de maintenir une population de ouananiches autonome 
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dans le réservoir apparaît très faible. Le potentiel de croissance des jeunes ouananiches est 
concentré dans la rivière Gatineau, en amont du réservoir, et la principale voie de migration 
(dévalaison) est directement orientée vers le barrage Mercier, le bassin principal du réservoir 
étant situé en retrait de l'axe d'écoulement principal. Comme la ouananiche est une espèce 
introduite dans le réservoir et que les chances qu'elle s'implante de façon autonome dans le 
réservoir sont très faibles, cette espèce n'a pas été considérée comme prioritaire dans 
l'analyse. 

11.3.2 Évaluation du taux de mortalité 

Le taux de mortalité des poissons par suite de leur passage dans les turbines dépendra princi­
palement du modèle des turbines par rapport à la taille des poissons, de même que de la 
hauteur de chute. 

11.3.2.1 Modèle de turbine 

La nouvelle centrale sera équipée de six turbines à hélice de type Saxo comportant quatre 
aubes dont le diamètre total est de 2 800 mm. Son débit d'équipement sera de 360 m3/s. Selon 
Larinier et Dartiguelongue ( 1989), la variable expliquant le mieux la mortalité des poissons 
dans les turbines à hélice de type Kaplan, similaire au type Saxo, est le rapport entre la taille 
des poissons et l'espace interpale mesuré à mi-pale (ou mi-aube). Les blessures subies par les 
poissons lors de leur passage dans les turbines sont généralement dues à des aspects mécani­
ques (sectionnement, contusion, écaillage) ou causées par des variations de pression (yeux 
exorbités, hémorragie, embolie gazeuse). Dans ce dernier cas, les risques sont plus élevés si la 
hauteur de chute est supérieure à 20 m ou si la prise d'eau est située à plus de 6 m de 
profondeur. 

Plusieurs modèles prédictifs ont été mis au point à partir de suivis effectués principalement 
chez les saumons et les anguilles pour divers types de turbines. Jusqu'à maintenant, ces 
modèles s'avèrent peu précis. S'appuyant sur plusieurs études relatives à l'anguille et au 
saumon, Larinier et Dartiguelongue ( 1989) proposent un modèle qui expliquerait 94 % de la 
variance. L'équation établie est la suivante : 

( 

TL1,12s J 
AMO = 12,2 + 72,7 

0 843 esp · 

exprimé en radian où 

• AMO =%de mortalité transformé= ARCSIN (% mortalité) o,5 ; 

• TL = taille du poisson (m) ; 

• esp = 7t DM/NAP ; 

• DM= diamètre de roue à mi-aube (m); 

• NAP = nombre de pales ou d'aubes. 
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Les caractéristiques des turbines qui seront installées sont les suivantes : 

• hauteur de chute: de 7 à 18 m; 

• débit nominal : 60 m3/s ; 

• nombre d'aubes: 4; 

• diamètre de roue à mi-aube : 2,8 m. 

Aucun modèle n'est connu pour les espèces présentes dans le réservoir. À titre indicatif, le 
taux de mortalité obtenu pour des poissons (saumon ou anguille) dont la taille varie entre 10 et 
40 cm est de 15 à 25 %. 

11.3.2.2 Hauteur de chute 

La hauteur de chute varie entre 7 et 23 m selon le niveau du réservoir. Actuellement, l'entrée 
des pertuis de fond se situe à une profondeur allant de 8 à 15 m au niveau d'exploitation 
estival moyen (222 m) et la vitesse du courant est estimée à environ 10 mis. Dans ces condi­
tions, il existe des risques de mortalité dus à des changements brusques de pression. De plus, 
les jets d'eau sortant des pertuis de fond les plus utilisés (rive gauche) sont dirigés directement 
sur une falaise de roche, situation susceptible de blesser les poissons. La présence de la cen­
trale ne modifiera pas la hauteur de chute et celle du canal de fuite éliminera les risques de 
mortalité, étant donné que les poissons ne seront plus projetés sur la rive. Cependant, des ris­
ques de mortalité supplémentaires s'ajouteront en raison du passage des poissons dans les 
turbines. 

11.3.3 Évaluation du risque d'entraînement 

Le risque que les poissons soient entraînés dans les turbines dépend principalement de la con­
figuration du site, de la taille des poissons et du débit turbiné. 

11.3.3.1 Configuration du site 

Le bief amont du barrage est formé d'un élargissement de la rivière Gatineau qui détermine un 
grand bassin, soit la baie Mercier. À la fin de l'hiver, lorsque le réservoir approche de son 
niveau minimal d'exploitation, il retrouve son aspect original, soit l'ancien cours de la rivière 
Gatineau avec une superficie d'environ 10 % de sa taille maximale. À ce moment, les poissons 
qui se retrouvent confinés dans un espace nettement plus restreint peuvent acquérir un com­
portement exploratoire plus actif et deviennent probablement davantage susceptibles de 
dévaler du barrage. Durant cette période, la faiblesse de la hauteur de chute contribue à réduire 
les risques de dommages aux poissons. L'émigration de poissons vers le bief aval du barrage, 
bien que peu importante par rapport à la communauté ichtyenne du réservoir, pourra consti­
tuer un apport non négligeable pour certaines populations de la rivière Gatineau. 
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La taille des poissons influence leur capacité natatoire . À l ' entrée des pertuis de fond, la 
vitesse du courant est actuellement de l'ordre de 10 mis. Une fois la centrale construite, la 
vitesse du courant à l'emplacement des grilles à débris sera de 2 mis. Le rayon d'influence à 
partir duquel un poisson n'a plus la capacité de nager contre le courant augmentera chez les 
plus petits spécimens ; à titre d'exemple, la vitesse de pointe (vitesse maximale pendant 
15 secondes) d'un doré jaune ou d'un grand corégone de 25 cm est de quelque 2 mis. Les 
poissons de taille inférieure seront donc plus susceptibles d ' être entraînés dans les turbines. 
Leur nombre sera fonction de leur abondance dans le milieu. De plus, comme les entrées de 
prise d'eau seront situées en profondeur, les espèces pélagiques telles que le grand corégone, 
le cisco de lac, la lotte et l'éperlan arc-en-ciel seront plus susceptibles d'y être entraînées. 

11 .3.3.3 Débit turbiné 

Sauf le printemps et l'automne, tout le débit de la rivière Gatineau sera turbiné. En fait, de mai 
à novembre, les valeurs de débit correspondant à 75 % de non-dépassement oscilleront 
entre 284 et 339 m3/s. Cependant, durant cette période, le débit non turbiné sera évacué par les 
pertuis de fond . 

11.3.4 Protection des poissons en dévalaison 

L'exigence de base du ministère de l'Environnement pour la protection des poissons suscepti­
bles de dévaler des turbines d'une centrale de 50 MW et moins est l'installation d'une grille de 
protection à mailles de 2 cm qui permet une vitesse d'approche de 0,3 mis. Des grilles à débris 
de 6, 15 m de hauteur sur 4,88 m de largeur (30 m2) et dont les mailles seront espacées de 
12,5 cm seront installées à l'entrée des pertuis. Cette solution permettra de réduire la vitesse 
du courant à l'entrée des pertuis de 10 mis (au niveau maximal d'exploitation) à 2 mis (vitesse 
maximale). Pour ce faire, les grilles seront installées en position inclinée et côte à côte pour 
chacune des deux séries de trois pertuis, de façon à obtenir une surface d'écoulement 
suffisante. 

Dans le cadre du projet, les solutions possibles sont limitées étant donné qu'il faut composer 
avec les caractéristiques du barrage existant, sans compter que l'installation de grilles déflec­
trices répondant aux critères du Ministère en termes de mailles (2 cm) et de vitesse (0,3 mis) 
présente plusieurs contraintes techniques. Tout d'abord, pour réduire la vitesse de courant à 
0,3 mis, il faudrait que la superficie des grilles soit de 200 m2• Avec une telle superficie, elles 
ne pourraient pas être installées pour chacune des deux séries de pertuis en raison du manque 
d'espace entre ceux-ci. Pour que la vitesse maximale de 0,3 mis soit respectée, la vitesse de 
l'écoulement doit être uniforme sur toute sa longueur. Par conséquent, seule une immense 
grille de 1 200 m2 (120 m de longueur sur 10 m de hauteur pour la face amont) placée à 40 m 
en amont des entrées de prise d'eau pourrait encadrer les six pertuis. De plus, compte tenu du 
marnage particulièrement élevé du réservoir Baskatong, la grille ne pourrait être installée à 
une cote supérieure à 210 m, de manière à empêcher les glaces de l'écraser. Comme le niveau 
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maximal d'exploitation du réservoir est de 223,14 m, la grille seraient située à environ 13 m 
sous le niveau estival et automnal du réservoir. Son nettoyage serait difficilement réalisable 
autrement qu'en plongée avec toutes les contraintes de logistique et de sécurité que cela 
impose. Les coûts liés à l'achat, à l'installation et à l'entretien d'une telle grille seraient très 
élevés par rapport à ceux de la solution retenue. 

L'installation des grilles à débris prévues et la réduction de la vitesse de courant de 10 à 2 mis 
permettront de diminuer sensiblement le nombre de poissons aspirés par les entrées de prise 
d'eau, en particulier les plus gros spécimens(> 25 cm) qui possèdent la capacité de combattre 
une vitesse de l'ordre de 2 mis. Comme il n'y a pas d'espèce migratrice présente, l'objectif 
n'est pas d'assurer la survie des poissons en dévalaison, mais de limiter les risques qu'ils 
soient entraînés dans les turbines. 

Pour ce faire, il existe plusieurs mécanismes répulsifs outre les grilles déflectrices, dont les 
effets sonores, les champs électriques, les stroboscopes ainsi que les écrans de chaîne et de 
bulles. Les méthodes possibles sont résumées dans le document de Therrien ( 1996). Ces 
méthodes ont une efficacité très variable, selon les sites et les espèces, qui diminue lorsque la 
vitesse d'approche augmente. Chaque site requiert des études particulières pour évaluer plus 
précisément l'importance de la dévalaison, les espèces en cause et les besoins en termes de 
mesures répulsives. 

11.3.5 Bilan 

Les principaux aspects traités dans l'analyse sont résumés ci-dessous. 

• Aucune espèce migratrice n'est présente dans le réservoir Baskatong et la principale 
espèce d'intérêt économique est le doré jaune. Les espèces susceptibles d'être aspi­
rées par les entrées de prise d'eau sont celles qui occupent un habitat pélagique en 
profondeur(> 10 m), telles que le grand corégone, le cisco de lac, la lotte et l'éperlan 
arc-en-ciel. 

• Les risques d'entraînement des poissons dans les pertuis de fond semblent actuelle­
ment relativement faibles étant donné que leur profondeur en limite l'accès aux 
espèces littorales (dorés, perchaude, grand brochet, meunier noir) et qu'il y a absence 
d'espèce migratrice. Seuls des indices de dévalaison d'éperlan arc-en-ciel ont été 
observés. 

• La forte profondeur des pertuis de fond engendre actuellement une vitesse d'entrée 
de l'ordre de 10 mis et les jets d'eau à leur sortie se fracassent sur un cran rocheux, ce 
qui peut blesser les poissons gravement ( changements rapides de pression et chocs 
physiques). La présence de la centrale diminuera les risques d'entraînement des pois­
sons dans les entrées de prise d'eau, étant donné que la vitesse d'entrée sera réduite à 

2 mis. 
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• Les risques de mortalité des poissons liés à l'orientation des pertuis de fond seront 
éliminés par la présence de la centrale. Toutefois, les caractéristiques des turbines qui 
seront installées pourront engendrer des taux de mortalité de l'ordre de 15 à 25 %. 

• La dévalaison des poissons du barrage Mercier constitue probablement un apport 
important pour la communauté ichtyenne de la rivière Gatineau, même si ces pois­
sons ne représentent qu'une faible proportion de la population du réservoir. 

• Pour obtenir une vitesse de courant de 0,3 mis, la superficie des grilles déflectrices 
devrait être de 200 m2 par entrée de prise d'eau. Cela se traduirait donc par l'installa­
tion d'une infrastructure de 1 200 m2 à 40 m du barrage et à 13 m sous le niveau 
d'exploitation du réservoir. L'application d'une telle mesure présenterait des con­
traintes financières et logistiques de construction et de nettoyage. 

En conséquence, aucune structure visant à empêcher les poissons de passer par les turbines 
n'est proposée. 

11.4 Impacts et mesures d'atténuation 

11.4.1 Phase de construction 

Les impacts sur la faune ichtyenne prévus pendant la phase de construction sont les suivants : 

• l'installation du batardeau entre la passe à billes la plus longue et la rive droite sur 
une superficie de 2 835 m 2, l'assèchement de l'enceinte sur une superficie de 
12 500 m2 et la construction de la centrale perturberont l'habitat du poisson (la zone 
asséchée est cependant peu fréquentée par les poissons à cause de la vitesse élevée du 
courant et du fort débit déversé) ; 

• l'excavation du canal de fuite entraînera la perte de 150 m2 d'aire de fraie d'impor­
tance moyenne ; 

• l'augmentation des matières en suspension causée par l'installation et le démantèle­
ment du batardeau ainsi que par le pompage de l'eau hors de son enceinte est 
susceptible d'affecter les frayères situées en aval du barrage ; 

• les travaux de dynamitage sont susceptibles de perturber l'habitat du poisson ou de 
tuer des individus ; 

• la présence du batardeau et la dérivation de l'eau par l'évacuateur de crues sont sus­
ceptibles de perturber la fraie printanière et automnale. 
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Les mesures d'atténuation suivantes seront toutefois appliquées pour atténuer les impacts 
prévus: 

• mettre le substrat de fraie de côté avant les travaux d'excavation pour qu'il puisse être 
réutilisé ; 

• créer un bassin de sédimentation ainsi qu'effectuer un suivi de la qualité de l'eau au 
cours des périodes d'installation et de démantèlement du batardeau et au cours de la 
période de pompage de sa portion amont ; 

• réaliser les travaux de dynamitage à l'extérieur de la période de fraie printanière 
(du 1er au 30 mai) si l'échéancier le permet ainsi que respecter les lignes directrices 
quant à l'utilisation d'explosifs à l'intérieur ou à proximité des eaux de pêche cana­
dienne (Wright et Hopky, 1998) ; 

Un suivi printanier et automnal des conditions hydrauliques dans les frayères en aval du bar­
rage sera effectué de façon à évaluer les effets des travaux sur la reproduction du doré jaune et 
des corégoninés (de prime abord, la majeure partie des frayères demeureront accessibles à 
moins que le débit déversé ne soit particulièrement faible). 

Aucune mesure de compensation n'est prévue pendant la phase de construction. Si la repro­
duction en aval du barrage était sérieusement perturbée, l'achat de dorés provenant de la 
pisciculture del' AFC du réservoir Baskatong et l'ensemencement dans la rivière pourraient 
être envisagés. 

La valeur accordée à la faune ichtyenne est forte. Pendant la phase de construction, l'intensité 
de l'impact sur cette composante sera moyenne, son étendue ponctuelle et sa durée moyenne. 
L'importance de l'impact a été jugée moyenne. L'impact résiduel sera faible par suite de 
l'application des mesures d'atténuation. 

11.4.2 Phase d'exploitation 

La présence du canal de fuite modifiera sensiblement l'orientation du débit turbiné vers les 
hauts-fonds en aval du barrage Mercier. Il en résultera une modification des caractéristiques 
hydrauliques de la portion amont de l'aire de fraie. En effet, la baisse du niveau de l'eau 
entraînera l'exondation quasi-permanente du tronçon de la rivière Gatineau compris entre la 
rive gauche et le canal (figures 11.1 et 11.2). Les deux frayères situées dans ce secteur seront 
détruites ou deviendront inaccessibles aux poissons. La perte de l'aire de fraie en eaux vives 
est estimée à environ 550 m2, sur un total de 6 800 m2• Ces deux frayères, d'importance 
moyenne, sont principalement utilisées lorsque le débit de la rivière est inférieur à 250 m3/s. 
Les autres frayères qui se trouvent en aval du barrage et de la chute du Lion ne seront pas 
touchées. 
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La présence de la centrale pourrait causer la mort des poissons lors de leur passage dans les 
turbines. Une analyse de la problématique a été réalisée à la lumière de la grille d'analyse pro­
posée par Therrien ( 1996). Les principales conclusions de cette analyse son"t les suivantes. 

• Les probabilités d'entraînement des poissons dans les turbines sont plutôt faibles, 
étant donné qu'il n'y a aucune espèce migratrice (anadrome ou catadrome), 
qu'aucune concentration particulière de poissons n'est prévue en amont du barrage et 
que la profondeur des entrées de prise d'eau limite l'accès aux poissons vivant en 
zone littorale. Le grand corégone, le cisco de lac, la lotte et l'éperlan arc-en-ciel sont 
les espèces les plus susceptibles d'être entraînées, car elles utilisent généralement la 
zone pélagique profonde des plans d'eau. Les risques d'entraînement des poissons 
seront en fait diminués par rapport aux risques actuels puisque la vitesse d'approche 
passera de l O à 2 mis, ce qui donnera aux poissons de taille moyenne (> 25 cm) la 
possibilité de combattre le courant. 

• Le taux de mortalité des poissons dévalant du barrage Mercier serait de l'ordre de 15 
à 25 % pour les poissons dont la taille varie entre l O et 40 cm. Actuellement, les jets 
d'eau à la sortie des principaux pertuis sont dirigés directement sur une falaise de 
roche. Les poissons qui y sont projetés sont donc susceptibles de subir des blessures 
importantes. Bien que le taux de mortalité résultant de cette situation ne soit pas 
connu, il est sans doute comparable à celui qui est prévu. 

• Bien que les apports de poissons provenant du réservoir seront probablement négli­
geables, ils contribueront tout de même à maintenir la productivité de la communauté 
ichtyenne de la rivière Gatineau. 

Comme l'eau sera soutirée des pertuis les plus profonds, sa température en aval de la centrale 
sera sensiblement plus basse qu'elle ne l'est actuellement (sectio_n 8.2.2). Il en résultera un 
réchauffement printanier plus tardif en aval du barrage. L'écart de température serait de 2 °C 
si l'eau était turbinée par les groupes 22 à 24, ce qui pourrait occasionner un décalage allant 
de quelques jours à une semaine de la fraie du doré jaune dans le bief aval du barrage. Étant 
donné que le débit de la rivière peut être relativement faible au cours de la période de repro­
duction du doré en raison des contraintes d'exploitation du réservoir, ce décalage devrait 
diminuer les risques que la fraie se produise à un débit inférieur à 50 m3/s; il s'agit là d'un 
impact positif. Bien que la température de l'eau sera plus basse de 2 °C l'été, il est peu pro­
bable que le retard du réchauffement printanier et estival qui s'ensuivra ait une influence 
notable sur la productivité générale de la rivière Gatineau. 

La perte de l'aire de fraie en eaux vives ( environ 550 m2) sera compensée par l'aménagement 
d'une frayère à proximité du canal de fuite. D'une superficie totale de 1 300 m2, celle-ci com­
prendra quelque 850 m2 qui offriront au doré jaune et aux corégoninés des conditions de fraie 
adéquates quand le débit turbiné variera entre 50 et 150 m3/s. 

Les caractéristiques de l'aire que recherche le doré jaune pour frayer ont principalement trait 
au type de substrat, à la vitesse du courant et à la profondeur de l'eau. En règle générale, 
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l'espèce recherche un substrat rocheux grossier à une profondeur inférieure à 2,0 m, où la 
vitesse du courant oscille entre 0,4 et 1,5 mis (Gendron, 1988b ; Hazel et Fortin, 1986). Ces 
caractéristiques peuvent toutefois varier sensiblement en fonction des sites. Les inventaires 
réalisés dans la rivière Gatineau en aval du barrage Mercier révèlent qu'à cet endroit, le doré 
jaune recherche un substrat de galets de 15 à 50 cm de diamètre à une profondeur de 0,5 à 
1,5 m, où la vitesse du courant varie entre 0,4 et 1,0 mis. Parmi les frayères étudiées dans les 
tributaires du réservoir Baskatong, certaines situées en ruisseau présentaient une profondeur 
aussi faibles que 0,3 m bien qu'en moyenne, elle se situait entre 1,0 et 2,0 m. Le substrat était 
généralement moins grossier que celui retrouvé en aval du barrage (de 5 à 20 cm de diamètre). 
Selon FFQ et MEF (1996), les caractéristiques recherchées lors de l ' aménagement d'une 
frayère à doré jaune dans une rivière de taille moyenne (environ 10 m de largeur) sont un 
substrat composé de roches de 5 à 30 cm de diamètre, une profondeur variant entre 0,30 et 
1,5 m, une vitesse de courant oscillant entre 0,5 et 1,5 mis, une pente amont de 25 % et une 
pente aval de 5 % ou moins. 

Les principaux objectifs visés dans le cadre de l'aménagement de la frayère sont: 

• le maintien de la qualité de l'aire de fraie en aval du barrage Mercier, en particulier 
pour le doré jaune, le doré noir, le grand corégone et le cisco de lac, les critères 
reconnus pour la fraie du doré jaune étant susceptibles de convenir aux autres 
espèces; 

• la mise de l'avant d'un concept simple qui présente un rapport coût-bénéfices 
optimal. 

Par conséquent, les facteurs retenus dans la conception de la frayère sont les suivants : 

• doter la frayère de caractéristiques similaires aux frayères existantes et l'aménager à 
proximité de celles-ci de façon à en augmenter les probabilités d'utilisation ; 

• placer la frayère près du chantier de façon à optimiser l'utilisation des équipements et 
du matériel disponibles sur le chantier ; 

• faire en sorte que la frayère soit utilisée sous un débit comparable à celui sous lequel 
la frayère qui sera perdue est actuellement utilisée ( < 250 m3/s), plus particulièrement 

entre 50 et 150 m3/s ; 

• limiter le coût lié à l'aménagement de la frayère ; 

• aménager une superficie comparable ou supérieure à la celle de la superficie perdue 
(550 m2); 

• utiliser les caractéristiques suivantes : 

substrat: galets de 15 à 50 cm de diamètre prélevés à même la frayère rendue 
inaccessible, 

profondeur extrême : de 0,3 à 2,0 m, 

profondeur optimale : de 0,5 à 1,5 m, 
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vitesse de courant extrême : de 0,3 à 1,5 mis, 

vitesse de courant optimale : de 0,4 à 1,0 mis. 

Une berme de 65 m de longueur sur 20 m de largeur sera excavée dans la portion aval du canal 
de fuite, à proximité des frayères qui seront perdues (figure 11.2). Cela générera environ 
2 000 m3 de déblais. La nouvelle frayère sera caractérisée par une pente oblique allant de la 
cote 200,5 m près de la rive gauche à la cote 198,5 m vers l'aval, en bordure du canal de fuite 
(figure 11.3). La pente amont sera de 25 % et passera de la cote 198,0 m (radier du canal de 
fuite) à une arête oblique s'étendant de la cote 199 ,0 à 200,5 m (figure 11.3). La pente aval 
sera de l'ordre de 4 %, passant d'une part de la cote 200,5 à 199,0 met d'autre part de la 
cote 198,5 à 199,5 m. La profondeur de l'eau et la vitesse du courant ont été simulées à l'aide 
d'un modèle d'écoulement bidimensionnel et les résultats sont présentés pour 17 points de 
référence répartis sur l'aménagement (tableau 11.9). Dans la nouvelle frayère, la vitesse du 
courant variera entre 0,08 et 0,81 mis et la profondeur de l'eau entre O et 1,3 m sous un débit 
de 50 m3/s, tandis que sous un débit de 150 m3/s, la vitesse du courant variera entre 0,36 et 
1, 12 mis et la profondeur, entre 0,58 à 2, 19 m (figure 11.4 ). Globalement, la superficie totale 
de la frayère sera de 850 m2, ce qui correspond à une aire de fraie optimale pour le doré jaune 
et à 1,5 fois la superficie perdue. La superficie de 1' aire de fraie sera de 345 m2 sous un débit 
de 50 m3/s, de 400 m2 sous un débit de 100 m3/s et de 450 m2 sous un débit de 150 m3/s 
(figure 11.3). 

Pendant la phase d'exploitation, l'intensité de l'impact sur la faune ichtyenne sera faible, son 
étendue ponctuelle et sa durée longue. Son importance a été jugée moyenne, mais l'impact 
résiduel sera faible par suite de l'application de la mesure d'atténuation. 
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Zone d'aménagement 
(1300mZ) 

Figure 11.3 - Caractéristiques de la frayère à doré jaune à aménager en aval du 
barrage Mercier 
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Tableau 11.9 - Vitesse du courant et profondeur de l'eau estimées pour la frayère à aménager 
en aval du barrage Mercier 

Débit de 50 m3/s Débit de 100 m3/s Débit de 150 m3/s 
Point de 

simulation Profondeur Vitesse Profondeur Vitesse Profondeur Vitesse 
(m) (m/s) (m) (m/s) (m) (m/s) 

Point 1 0,59 0,08 1,14 0,23 1,46 0,36 

Point 2 0,83 0,23 1,39 0,52 1,70 0,71 

Point 3 1,08 0,47 1,63 0,70 1,95 0,95 

Point 4 - - - - 0,58 0,65 

Point 5 - - 0,67 0,78 0,99 0,91 

Point 6 0,45 0,81 1,01 0,87 1,32 1, 12 

Point 7 - - 0,70 0,43 1,01 0,64 

Point 8 0,58 0,32 1,13 0,61 1,45 0,87 

Point 9 0,92 0,51 1,47 0,77 1,79 1,05 

Point 10 0,66 0,15 1,21 0,35 1,52 0,60 

Point 11 1,02 0,33 1,57 0,59 1,88 0,89 

Point 12 1,33 0,43 1,88 0,72 2,19 1,04 

Point 13 0,70 0,25 1,25 0,43 1,56 0,78 

Point 14 1,03 0,35 1,58 0,63 1,89 0,96 

Point 15 1,33 0,41 1,88 0,71 2,19 1,04 

Point 16 0,70 0,28 1,25 0,52 1,56 0,85 

Point 17 1,33 0,34 1,88 0,62 2,19 0,94 

Chapitre 11 - Faune ichtyenne 
Section 11.4 - Impacts et mesures d'atténuation 

11-29 



(;:, 

"' <'l 

~-
:::, 
.._ .._ 
~ 
1 .._ 

...... ...... . 
u...i 
a 

.g ("l 
1::. :::,.. 
<'l 1::. .::: ~ 
~ :::::: ... ;;: 
;;i .._ 
"' .._ 
~ 

~ ~ 
~== - :::, 
1::. "' 
~ -. 
~- g_ 
:::: ·:2 
1::. "' :::. ::3 
c:, :::, 
:::, "' 

pl00me8S-t •, 4 lh8 12001 02 08 ) 

50 m3/s 

Légende 

Vitesse 
----. 1 m/s 

Profondeur (m) 

- 1 ,5et + 

[::=J 1 ,3 - 1 ,5 

C:=J 1 ,1 - 1 ,3 

C:=J 0 ,9 - 1 ,1 

[::=J 0 ,7 - 0,9 

C:=J 0 ,5 - 0,7 

[::=J 0 ,3 - 0,5 

[::=J 

·~ ....... ..... 

100 m3/s 

. , • , L 

\ 
\ ..... · ... 

150 m3/s 

Figure 11.4 - Vitesse du courant et profondeur de l'eau dans la frayère à doré jaune à aménager en aval du barrage Mercier 

l ) J 

~ 
1::. 

~ 
C 
~ 
:::,_ 
1::.­
~ 
1::. 
:::, 

~ .... 
..'.::. ("l 

"' "' ... :::, 

~~ 
~ -.... "' ~- ~ 
.... "' "' .... a" a;;;· .._ .... 



L 

r 
l 

D 

r 

t 

r 

r 

r 

r 

Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet, février 2001 

12 Faune avienne 

L'étude de la faune avienne visait à : 

• caractériser l'utilisation saisonnière de la zone des travaux par le pygargue à tête 
blanche et le grand héron ; 

• 

• 

confirmer la nidification du pygargue à tête blanche dans la zone des travaux et en 
décrire brièvement la chronologie ; 

recenser _les populations nicheuses et migratrices de sauvagine entre le barrage 
Mercier et la chute de Reculons. 

La section B.4 de l'annexe B fournit les méthodes utilisées au cours de cette étude. 

12.1 Composition des populations 

Près de 300 espèces d'oiseaux peuvent être observées dans la région de l'Outaouais et de la 
rivière Gatineau. De ce nombre, 182 sont considérées nicheuses, 58 sont migratrices régu­
lières et 53 possèdent le statut de visiteuses occasionnelles (Ornithologues de !'Outaouais, 
1985). 

Le nombre d'espèces fréquentant la zone des travaux a été évalué à 144(I) dont 45 (31 %) sont 
des espèces nicheuses confirmées ou probables ; un total de 89 espèces ont déjà été observées 
au barrage Mercier. 

Parmi les 18 espèces traitées dans la Banque de données sur les oiseaux menacés d_u Québec 
(BDOMQ), seul le pygargue à tête blanche fait l'objet d'une mention (Service canadien de la 
faune, août 2000). Les autres espèces traitées dans la BDOMQ n'ont pas été observées dans la 
zone des travaux. 

L' avifaune étudiée comportait surtout les groupes d'oiseaux suivants : la sauvagine, les 
oiseaux de proie et les oiseaux forestiers (passereaux). 

1. Ces statistiques proviennent des données de l' Atlas des oiseaux nicheurs (Service canadien de la faune, 
correspondance de septembre 2000 ; Gauthier et Aubry, 1995), de la liste des espèces compilées dans le 
fichier Étude des pop11latio11s d'oisea11x du Québec (EPOQ; Larivée, 2000) et des observations réalisées 
pendant les campagnes d'échantillonnage menées par Hydro-Québec entre 1993 et 2000. 
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Les inventaires réalisés en 1993, 1994 et 2000 ont permis de recenser les espèces de sauvagine 
fréquentant la rivière Gatineau et de repérer les secteurs que ces oiseaux utilisent. Sur la 
rivière, 12 espèces de sauvagine peuvent être régulièrement observées. L'abondance 
maximale des 14 espèces recensées au sol et lors de survols entre le barrage Mercier et la 
chute des Quatre Pattes sont présentées au tableau 12.1. L'abondance maximale varie non seu­
lement selon les saisons et les années, mais aussi en fonction du débit déversé au barrage 
Mercier. La plus grande période d'abondance remonte à la migration printanière d'avril 1994, 
où 291 individus ont été observés; le débit déversé ne s'élevait alors qu'à 25 m3/s. À ce 
moment, le bas niveau du réservoir Baskatong et le faible débit de la rivière Gatineau pendant 
le remplissage du plan d'eau étaient propices à l'alimentation de la sauvagine qui utilisait les 
secteurs exondés de la rivière comme aires de repos. 

Les espèces les plus abondantes dans la zone des travaux sont la bernache du Canada, le garrot 
à œil d'or, le grand harle, le canard noir et le canard colvert. Les principaux secteurs qu'elles 
utilisent sont, par ordre d'importance, la chute du Lion, le tronçon de rivière compris entre le 
barrage Mercier et la chute du Lion et l'aval des rapides Bitobi. 

Sur la rivière Gatineau, les espèces les plus régulièrement observées étaient le grand harle et le 
garrot à œil d'or (ce sont les seules à y hiverner). La plupart des autres espèces observées l'ont 
été irrégulièrement et leur abondance était très variable. Le grand harle est la seule espèce 
pour laquelle des couvées ont été repérées (tableau 12.1). 

Le canard noir, le canard branchu, le fuligule à collier, le garrot à œil d'or, le grand harle et le 
harle couronné sont des nicheurs confirmés sur le réservoir Baskatong et de la rivière 
Gatineau. Le harle huppé, la sarcelle d'hiver, le canard colvert, le harle couronné et la ber­
nache du Canada sont des nicheurs probables. Des couples de ces espèces ont été observés à 

maintes reprises durant les inventaires printaniers. 

Une femelle de petit garrot a été aperçue pendant plusieurs jours consécutifs sur le lac Lacroix 
en avril 1994. Son comportement indiquait qu'elle avait probablement tenté de nicher à cet 
endroit. 

Un nid de canard branchu a été repéré en 1993 à l'exutoire du lac Bitobi; il est fort probable 
que cette espèce s'y soit reproduite. Des couvées de grand harle ont été observées sur la rivière 
Gatineau en 1994 et en 2000 (tableau 12.1). 

Deux couples de plongeon huard ont été aperçus dans la baie Mercier en mai 1993. Un indi­
vidu incubant un œuf a été observé sur une île de cette baie le 17 juin 1994. 
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Tableau 12.1 - Abondance maximale des espèces de sauvagine recensées entre le barrage Mercier et la chute des Quatre Pattes 

Abondance maximale 

Espèces Mai Septembre Février 1994 
Mars 

Avril Avril 
Mai Juillet 

Août Juillet 
1994 1994 1994 

1993 1993 (300 -
(294 -

1994 1994 
(100 - (205 -

1994 2000 
(313 m3/s) (177 m3/s) 400 m3/s) 

326 m3/s) 
(25 m3/s) (26 m3/s)8 

152 m3/s) 248 m3/s) 
(184 m3/s) (300 m3/s)b 

Plongeon huard 3 2 1 1 

Grèbe à bec bigarré 1 

Grèbe jougris 2 (1 coc) 

Bernache du 
Canada 52 (1 co) 2 61 7 1 

Canard branchu 4 (1 co) 3 3 1 

Sarcelle d'hiver 3 3 

Canard noir 8 (4co) 2 20 105 1 

Canard colvert 2 12 22 

Fuligule à collier 19 

Petit garrot 3 15 2 

Garrot à œil d'or 8 5 80 141 

Harle couronné 6 11 6 2 

Harle huppé 4(2 co) 2 

Grand harle 26 (5 co) 58 1 2 10 2 5 35 18 (1 cvc) 64 (2 cvb) 

Hybride noir-colvert 2 

Barboteurs sp 1 

Plongeurs sp 1 

Total 101 (13 co) 70 9 7 235 291 10 36 19 66 

a. Survol du 22 avril 1994. 

b. Survol du 13 juillet 2000 (données: 1 mâle, 63 femelles, une couvée de 8 canetons, une couvée de 6 canetons). 
c. Légende : co = couple ; cv = couvée . 
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Le grèbe à bec bigarré a été observé à quelques reprises en avril 1994 sur la rivière Gatineau, 
en aval du barrage Mercier. Un butor d'Amérique a été aperçu dans la végétation riveraine 
d'un tributaire du lac Bit obi au cours du mois de mai 1994. Aucun indice de nidification n' a 
été relevé pour ces deux espèces. 

Dans l'ensemble, les résultats d'inventaire obtenus indiquent que la zone des travaux ne pré­
sente pas d'aire exceptionnelle pour la reproduction de la sauvagine. La Société de la faune et 
des parcs du Québec (FAPAQ) ne reconnaît pas ce secteur de la rivière Gatineau comme une 
aire de concentration importante. Toutefois, le réservoir Baskatong et la rivière Gatineau abri ­
tent une diversité élevée de sauvagine. Les coupures printanières du débit en aval du barrage 
Mercier rendent ce milieu très intéressant pour la sauvagine en migration. 

12.3 Oiseaux de proie 

Onze espèces d'oiseaux de proie fréquentent régulièrement le réservoir Baskatong et la rivière 
Gatineau. Seuls le pygargue à tête blanche (section 12.6.1) et le busard Saint-Martin sont con­
firmés nicheurs dans la zone des travaux. 

L'épervier brun, la crécerelle d'Amérique, la petite buse, la buse à queue rousse et le faucon 
émerillon sont des nicheurs probables ou possibles dans la zone des travaux. Un couple de 
petite buse a été observé en vol à plusieurs reprises dans la zone des travaux aux printemps 
de 1994 et de 1995. 

L'urubu à tête rouge a régulièrement été observé au-dessus de la rivière Gatineau. Cette espèce 
est actuellement en expansion dans le sud du Québec (Robert, 1989). Son statut actuel dans la 
zone des travaux est celui de visiteur régulier. 

12.4 Oiseaux forestiers 

En ce qui concerne les oiseaux forestiers (passereaux, pics et hiboux), 94 espèces sont suscep­
tibles d'être observées dans la zone des travaux. Plus de 40 de ces espèces sont des nicheurs 
confirmés, possibles ou probables (Gauthier et Aubry, 1995). Aucune espèce d'oiseaux fores­
tiers désignée menacée ou vulnérable n'a été recensée à ce jour dans la zone des travaux. 

Un inventaire des _oiseaux forestiers dans les secteurs à déboiser pour les installations de chan­
tier et l'aire de dépôt sera réalisé au printemps de 2001. Si des espèces susceptibles d'être 
désignées menacées ou vulnérables était observées, des mesures d'atténuation particulières 
seraient proposées. 
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12.5 Oiseaux coloniaux 

Quatre espèces d'oiseaux coloniaux dont l'habitat est protégé par le Règlement sur les habi­
tats fauniques en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., 
c. C-61.1) se reproduisent dans les environs du réservoir Baskatong et de la rivière Gatineau. 
Il s'agit de la sterne pierregarin, du goéland à bec cerclé, du goéland argenté et du grand 
héron. Les colonies de sterne, de goéland à bec cerclé et de goéland argenté se rencontrent 
uniquement sur les îles du réservoir Baskatong, mais des individus de ces espèces fréquentent 
le bief aval du barrage Mercier à la recherche de poissons. 

Deux colonies de grand héron ont été observées dans la zone des travaux en 1994. Ces colo­
nies sont actives et déjà connues de la FAPAQ. La première colonie est située à environ 1 km à 
l'est de l'exutoire du lac Bitobi. En avril 1994, elle comprenait 12 plates-formes et 10 nids 
avec adultes. Lors d'un survol effectué en juillet 2000, 25 nids actifs ont été dénombrés. La 
deuxième colonie est située à l'est de l'île située en aval de la chute des Quatre Pattes. Trois 
plates-formes et deux nids actifs ont été observés en 1994(I) (carte 2 en pochette). 

Pour s'alimenter, le grand héron peut s'éloigner de sa colonie sur une distance d'au moins 
10 km (Mousseau et Beaumont, 1982 ; Léveillé et Adam, 1983). Le barrage Mercier se situe 
donc dans le rayon d'action des colonies. Le barrage et la chute du Lion constituent les sec­
teurs les plus utilisés comme site de perchoir, au sol ou dans les arbres, et comme aire 
d'alimentation. Parmi les secteurs du barrage Mercier, de la chute du Lion et des rapides 
Bitobi, celui du barrage est le site le plus important. À ces endroits, des individus ont été 
observés très près de la rive, sur sa bordure ou parfois sur la passe à billes. 

Le grand héron s'alimente en général dans des secteurs où la profondeur de 1' eau est de 40 cm 
ou moins (Mousseau et Beaumont, 1982). Les rives des secteurs de la pourvoirie Domaine du 
Rapide Bitobi, de l'aval des rapides Bitobi et de l'exutoire du lac Bitobi sont généralement 
trop escarpées pour lui permettre de s'alimenter. L'espèce utilise les secteurs de la pourvoirie 
Domaine du Rapide Bitobi et de l'aval des rapides Bitobi lorsque le niveau de la rivière est 
bas. Quand il est élevé l'été, l'utilisation que l'espèce fait de certains secteurs de la rivière 
Gatineau et de l'exutoire du lac Bitobi est réduite ou nulle. 

Le lac Bitobi ainsi que les ruisseaux et nombreux étangs de castors de la zone des travaux 
offrent un fort potentiel pour le grand héron. Les lacs Union, Clair et Lotus situés au nord-est 
semblent cependant moins propices, entre autres à cause des rives rocheuses et de l'absence 
d'herbiers. 

1. Ces données proviennent d' une étude réalisée en 1994. 
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12.6 Espèces menacées ou vulnérables 

Deux espèces susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables fréquentent la zone des 
travaux. Il s'agit du pygargue à tête blanche (Haliaeetus leucocephalus) et du grèbe jougris 
( Podiceps grisegena). 

12.6.1 Pygargue à tête blanche 

Les données suivantes proviennent d'une étude réalisée par Morrier et Mousseau ( 1995) où 
350 heures d'observation réparties entre les mois de février, de mars, d'avril, de mai, de 
juillet, d'août et de décembre 1994 ont été cumulées afin de caractériser l'utilisation saison­
nière de la zone des travaux par le pygargue à tête blanche. 

12.6.1 .1 Statut et abondance 

Le pygargue à tête blanche est une espèce susceptible d'être désignée menacée ou vulnérable 
(Robert, 1989). 

Entre 1930 et 1970, ce rapace a subi un déclin important de sa population dans l'est du conti­
nent américain. En 1997, l'effectif québécois était estimé à environ 54 couples nicheurs, en 
excluant l'île d' Anticosti. De plus en plus d'individus sont observés sur l'ensemble du terri­
toire, surtout dans le nord du Québec, ce qui laisse croire à une augmentation possible de 
l'effectif de la population (Lessard, 1994; Hydra-Québec, données inédites). 

Le pygargue est un nicheur résident peu fréquent dans le sud du Québec. Il n'a été observé que 
dans 3,2 % (80/2464) des parcelles de 100 km2 compilées dans l' Atlas des oiseaux nicheurs 
(Bird et Henderson, 1995). Dans la région de l' Outaouais, cette espèce est confirmée nicheuse 
près des réservoirs Cabonga et Dozois et à proximité de la rivière Gatineau. L'espèce niche 
probablement au réservoir Baskatong (un adulte au nid a été repéré lors d ' un survol en 
avril 1994). 

Les premières mentions enregistrées du pygargue au barrage Mercier remonte à 1982. Selon 
des habitants de la municipalité de Grand-Remous, sa présence remonterait même aux 
années 60. Entre mars et décembre 1994, un couple de pygargues fréquentant la rivière Gati­
neau entre le barrage Mercier et la chute des Quatre Pattes a fait l'objet d'un suivi 
comportemental. Un troisième adulte et au moins cinq individus juvéniles ont été observés au 
mois d'avril 1994. Un des membres du couple présent à cet époque était bagué et marqué 
d'une bande colorée sur l'aile gauche. Cet individu, de sexe femelle, avait été capturé avant 
l'âge d'envol dans un nid d'Alaska en 1984 par une équipe du groupe Endangered Species 
Unit (Department of Environmental Conservation, État de New York). Dans le cadre d'un pro­
gramme de réimplantation de l'espèce, il a été transporté dans un site d'élevage dans l'État de 
New York pour y être élevé en captivité avant d'être relâché. 
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12.6.1.2 Habitat, régime alimentaire et domaine vital 

En règle générale, le bief aval des barrages hydroélectriques constitue un habitat propice au 
pygargue à tête blanche à cause de la disponibilité des poissons et de l'absence de couverture 
de glace l'hiver (Gerrard et Bortolotti, 1988). Ce rapace recherche particulièrement : 

• les rives des lacs et rivières où se trouvent de grands arbres pouvant servir de per­
choirs ou de supports aux nids ; 

• les lacs poissonneux et les sites de rapides qui abritent des frayères où abondent 
diverses espèces de poissons le printemps et 1' automne ; 

• des eaux libres de glace l'hiver ; 

• un habitat ouvert facilitant le repérage des charognes l'hiver et peu perturbé par la 
présence humaine. 

Le bief aval du barrage Mercier présente toutes les caractéristiques nécessaires à l'établisse­
ment de cette espèce. 

Le pygargue a une diète très diversifiée (Stalmaster et Gessaman, 1984 ; Stalmaster, 1987 ; 
Gerrard et Bortolotti, 1988) ; il s'alimente autant de charognes que de proies vivantes. Durant 
la saison de reproduction, il se nourrit surtout de poissons qu'il capture. Le cisco de lac, le 
meunier, le grand brochet et le doré jaune, espèces très abondantes dans la rivière Gatineau, 
constituent ses proies de prédilection. L'hiver, il recherche particulièrement les poissons morts 
et les carcasses de mammifères. Il existe plusieurs endroits propices (champs, friches, zones 
de coupe, marais, etc.) à sa recherche de carcasses autour de la rivière Gatineau. Les boulettes 
de régurgitation et les ossements récoltés sous un perchoir près de la chute du Lion conte­
naient des ossements de poisson, de raton laveur et de rat musqué. 

Les endroits où les individus ont été observés permettent de décrire le domaine vital du couple 
dans la zone des travaux. Il couvre au moins la rivière Gatineau, depuis le barrage Mercier 
jusqu'à la chute du Reculons, le lac Bitobi et son exutoire, une partie du ruisseau Lacroix et 
une bande de 1 ou 2 km vers l'intérieur des terres sur les deux rives. Il est probable que ces 
pygargues vont aussi occasionnellement survoler le sud du réservoir Baskatong et la chute des 
Quatre Pattes. Une telle surface correspondrait aux données connues, la documentation scien­
tifique mentionnant des domaines vitaux d'une surface minimale allant de 10 à 15 km2 

(Gerrard et Bortolotti, 1988). 

12.6.1.3 Reproduction 

En 1994, deux nids de pygargue à tête blanche ont été repérés, l'un en aval de la chute du Lion 
et l'autre en aval des rapides Bitobi. Ces nids étaient distants d'un peu plus de 2 km. Ils ont 
tous deux été défendus en avril 1994, ce qui suggère que le couple a hésité entre deux terri­
toires de nidification. En effet, le domaine vital du pygargue inclut les terrains de chasse et le 
secteur du nid, mais seul ce dernier, d'une surface approximative allant de 1 à 2 km2, est 
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défendu (Snow, 1973 ; Gerrard et coll., 1983). Le pygargue construit fréquemment des nids 
alternatifs à proximité du nid utilisé. Très fidèle à son territoire, il y revient d'année en année 
(Gerrard et Bortolotti, 1988). 

Les comportements observés par rapport à l'entretien du nid et à la parade nuptiale ainsi que 
les comportements territoriaux étudiés en avril 1994 indiquent que la reproduction a été ini­
tiée. Pour des raisons incertaines, elle a été interrompue par la suite . Bien que le couple de 
pygargues n'ait pas niché en 1994, l'espèce possède néanmoins le statut de nicheur confirmé. 
La présence de cinq juvéniles tolérés près des nids et l'existence de plusieurs mentions offi­
cielles d'observation d'un couple sur un nid ou près de celui-ci durant la période de 
reproduction entre 1982 et 2000 établit son statut de résident d'oiseau nicheur dans la zone 
des travaux. 

En juillet 2000, un survol en hélicoptère a permis de déterminer que le nid situé en aval des 
rapides Bitobi avait disparu. Le couple a toutefois reconstruit un second nid à quelque 100 m 
en amont du premier nid situé en aval de la chute du Lion. 

12.6.1.4 Utilisation de la zone des travaux 

Le pygargue à tête blanche fréquenterait la zone des travaux depuis au moins une quarantaine 
d'années. Depuis 1982, plusieurs mentions d'observation hivernale ont confirmé la présence 
de l'espèce à cet endroit. La rivière Gatineau constitue une aire d'hivernage reconnue. 

L'utilisation de la zone des travaux par cette espèce est sous-estimée, car le couple n'a pas 
hiverné en 1994. L'absence des rapaces en février 1994 est peut-être due à l'extrême rigueur 
des conditions hivernales, car le fait de migrer ou pas est lié à la disponibilité de nourriture 
(Stalmaster, 1987). La reproduction avortée en 1994 contribue également à sous-estimer leur 
utilisation de la rivière, puisque les adultes n'ont pas eu à fournir les efforts requis pour ali­
menter et élever des aiglons, ce qui dure de 10 à 12 semaines. 

Le site du barrage Mercier, la rive droite de la rivière en aval de la chute du Lion et la rive 
gauche en aval des rapides Bitobi comportent plusieurs perchoirs. 

Les pygargues utilisaient tant le secteur de la chute du Lion que celui de la pourvoirie 
Domaine du Rapide Bitobi lors de la saison de reproquction et d'hivernage. L'hiver par contre, 
ils ont davantage utilisé le secteur aval des rapides Bitobi et du barrage Mercier. 

Peu utilisé l'été par l'espèce, le secteur du barrage Mercier a par contre été utilisé près du 
quart du temps l'hiver. Ce secteur présente un bon potentiel pour le pygargue. En effet, tous 
les pygargues qui l'ont occupé étaient à la recherche de nourriture. Il est donc probable que ce 
secteur soit davantage utilisé lorsque les adultes nourrissent les aiglons. 

L'espèce a utilisé le secteur de la chute du Lion 43 % du temps autant l'été que l'hiver. Ce sec­
teur est donc d'une grande importance pour le couple de pygargues. Non seulement les deux 
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nids s'y trouvent-ils maintenant, mais aussi une forte proportion des comportements d'alimen­
tation y ont été observés. De nombreux perchoirs sont aussi présents dans ce secteur. 

L'espèce a utilisé le secteur aval des rapides Bitobi plus souvent l'hiver que l'été (96,l % par 
rapport à 36, 1 % ). Ce secteur a en fait été utilisé la plupart du temps par deux individus à la 
fois. Les activités qui y ont été observées étaient centrées autour du nid qui a disparu depuis. 
Le fait d'y avoir observé peu de comportements d'alimentation suggère qu'il constituait 
en 1994 un bon secteur pour le nid. Au cours des périodes d'observation hivernales, le secteur 
de la pourvoirie Domaine du Rapide Bitobi a été pratiquement inutilisé, si ce n'est par des 
individus en déplacement. 

12.6.2 Grèbe jougris 

Un couple de grèbe jougris a été observé le 18 avril 1994 sur la rive gauche de la rivière Gati­
neau, un peu au nord de la chute de Reculons, juste à l'embouchure d'un ruisseau. Le 
19 mai 1994, un adulte au repos a été aperçu sur un quai de la pourvoirie Pavillon des Pins 
Gris située sur le pourtour de la baie Mercier. 

Au Québec, le grèbe jougris est considéré comme un nicheur rare. Cette espèce est sur la liste 
des espèces susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables (Beaulieu, 1992). Robert 
(1989) la considère plutôt comme une espèce d'apparition récente et en expansion au Québec. 
Les seules mentions de nidification connues ont été obtenues près de Rouyn-Noranda en 1980 
et 1981 (Chabot et coll., 1982). L'espèce pourrait aussi nicher au sud du territoire de la baie 
James (Morrier et Morneau, 1992). Ses nids sont habituellement établis dans la végétation 
émergente, près de lacs de taille moyenne ou encore de baies abritées de grands lacs 
(Armstrong, 1987). Sa présence dans le secteur de la rivière Gatineau était attribuable au très 
bas niveau de l'eau résultant du faible débit déversé au barrage Mercier. Le fond de la baie 
Mercier est abrité et une végétation riveraine s'y développe. La présence d'un adulte pendant 
sa période de nidification dans un habitat propice à cette espèce permet d'attribuer au grèbe 
jougris le statut de nicheur possible. 

12.7 Impacts et mesures d'atténuation 

12.7.1 Oiseaux forestiers 

Le déboisement requis pour l'aménagement des installations de chantier et de l'aire de dépôt 
perturberont 3,75 ha d'habitat forestier. L'impact de cette activité est jugée faible étant donné 
la superficie touchée. Le bruit engendré par les activités de construction et par la présence des 
travailleurs éloignera certaines espèces d'oiseaux forestiers tout au cours de la période des 
travaux. 

Un inventaire des oiseaux forestiers sera réalisé au printemps de 2001 dans le peuplement 
feuillu de l'aire de dépôt et des aires industrielles. Des mesures particulières seront envisagées 
si des espèces rares ou menacées étaient observées. 
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En vertu du Règlement sur les oiseaux migrateurs, il est interdit de détruire un nid d'oiseau 
migrateur. Les travaux de déboisement seront donc effectués après la période de nidification, 
soit au cours de l'automne ou de l'hiver. 

12.7.2 Sauvagine 

12. 7 .2. 1 Phase de construction 

Le printemps, quand le débit déversé au barrage Mercier est très faible, le tronçon de rivière 
compris entre le barrage et la chute des Quatre Pattes présente des aires de repos et d'alimen­
tation intéressantes pour la sauvagine en migration. Les coupures de débit printanières créent 
plusieurs micro-aires (zones d'eaux lentes, fosses peu profondes, abris de courant et de petits 
rapides) qui favorisent la recherche de nourriture. La sauvagine fréquente très peu la zone où 
seront réalisés les travaux d'excavation et de construction ; elle utilise surtout le secteur situé 
en aval de l'emplacement prévu pour le canal de fuite. Pendant la phase de construction, 
l'impact sur la sauvagine sera donc faible. 

12. 7 .2.2 Phase d'exploitation 

La présence de la centrale ne modifiera pas les variations du débit déversé au barrage Mercier. 
Par conséquent, il n'y aura pas d'impact sur la sauvagine pendant la phase d'exploitation. 

12.7.3 Pygargue à tête blanche 

Deux nids et plusieurs perchoirs de pygargue à tête blanche ont été recensés entre le barrage 
Mercier et les rapides Bitobi. L'espèce utilise ces secteurs comme aires de pêche et de repos 
tandis qu'il fréquente le secteur de la chute du Lion pour ses activités de reproduction et d'ali­
mentation. Ce rapace se nourrit de poissons (doré, cisco, etc.), qu'il pêche dans les rapides, et 
de carcasses de mammifères. 

L'écart entre une source de dérangement et l'intensité de la réaction de l'oiseau s'accroît avec 
la proximité de la source. Le degré de tolérance du pygargue au dérangement varie en fonction 
de son âge, de son sexe et son activité. Un individu en quête de nourriture est moins tolérant 
qu'un individu perché ou au nid (Grubb et King, 1991). Les juvéniles sont aussi plus tolérants 
que les adultes (Gerrard et Bortolotti, 1988). Les activités humaines qui le dérangent le plus 
sont la marche, la pêche, la chasse, la baignade, les promenades en embarcation, le bruit et les 
déplacements en véhicule ou en aéronef. Les résultats de certaines études démontrent que 
dans environ 75 % des réactions d'alerte et d'envol, la source de dérangement se trouvait à 
moins de 500 et de 200 m respectivement. L'observation des pygargues et la présence 
d'embarcations limitent aussi l'accès de l'espèce aux aires d'alimentation. (Stalmaster, 1987; 
McGarrigal et coll., 1991 ; Grubb et King, 1991 ; Grubb et coll., 1992 ; Stalmaster et Kaiser, 
1993). 
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Les nids situés dans un territoire fréquenté pour la pratique d'activités humaines tendent à être 

moins productifs que les nids plus isolés (Stalmaster, 1987). Un dérangement qui a lieu à 

proximité d'un nid est particulièrement critique durant la construction de celui-ci, la ponte et 

l'incubation, car cela peut mener le couple qui l'occupe à le déserter (Gerrard et Bortolotti, 

1988). Un dérangement d'importance se produisant en dehors de la période de reproduction 

peut forcer le rapace à abandonner son territoire pour un habitat de moindre qualité. 

Le pygargue semble plus tolérant aux activités humaines lorsqu'il y un écran de végétation qui 
Je sépare de la source de dérangement (Stalmaster et Newman, 1978). Les activités humaines 

régulières seraient moins dérangeantes que les activités ponctuelles. Certains couples peuvent 

s'adapter à la présence de gens pratiquant des activités récréatives (Gerrard et Bortolotti, 

1988). C'est ce qui semble être Je cas dans Je secteur de la rivière Gatineau, puisque les pygar­

gues le fréquentent depuis plusieurs années malgré les activités de chasse et de pêche 

pratiquées par les divers utilisateurs du territoire. 

Le pygargue évite son aire d'alimentation lorsque la présence humaine y est élevée. Il dépense 

beaucoup d'énergie lors de l'envol et du vol battu; les dérangements fréquents et les vols de 

fuite répétés tendent à l'épuiser. L'hiver et durant la période de reproduction, sa dépense 

d'énergie est très élevée. Une alimentation régulière lui est essentielle l'hiver pour maintenir 

sa thermorégulation et éviter la famine. L'élevage et l'alimentation des jeunes demande de 

trois à quatre fois plus d'effort de pêche de la part des adultes (Stalmaster, 1987). 

• Phase de construction 

Les principales sources d'impact sur Je pygargue durant la phase de construction sont le bruit 
ambiant, la présence du chantier et des travailleurs ainsi que les travaux effectués dans l'aire 

d'alimentation de l'espèce. 

Pendant cette phase, le pygargue évitera Je bief aval du barrage Mercier. Le bruit ambiant en 

provenance du chantier ne devrait pas le perturber pendant ses activités de reproduction et 
d'alimentation en aval de la chute du Lion. En effet, la distance entre le chantier et le nid le 

plus près est de 1,8 km. La configuration de la rivière, la position du nid (rive droite), protégé 
par un esker, et Je bruit émanant de la chute du Lion l'isoleront du bruit provenant du chantier. 

La présence du chantier et des travailleurs limitera l'accès du pygargue à son aire d'alimenta­

tion située entre le barrage Mercier et la chute du Lion pendant deux ans. Actuellement, les 

données disponibles semblent indiquer que cette aire serait relativement importante l'hiver. 

De plus, si la reproduction était initiée avant le début des travaux, la survie des jeunes pourrait 

être compromise, faute de ressources alimentaires suffisantes. 

Les travailleurs qui pratiqueront des activités de pêche, de navigation et de marche en forêt 

dérangeront les rapaces perchés ou cherchant à s'alimenter, particulièrement durant la période 

de reproduction. 
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Bien que la population de pygargues au Québec manifeste une tendance à la hausse, elle reste 
faible et son habitat demeure précaire. Les spécialistes et les gestionnaires de la faune accor­
dent une valeur forte à l'espèce qui revêt aussi un caractère particulier pour les groupes 
d'ornithologues amateurs. L'intensité de l'impact sera moyenne, puisque les individus pour­
raient cesser d'utiliser l'aire d'alimentation pendant la période des travaux. L'étendue de 
l'impact sera régionale, étant donné la faible densité et la rareté de l'espèce dans la région, et 
sa durée sera moyenne. L'importance de l'impact est donc considérée forte. 

La surveillance et le suivi environnementaux effectués au cours des travaux permettront de 
choisir parmi les mesures d'atténuation suivantes celles qui seront les plus adéquates : 

• informer les travailleurs de la présence du pygargue à tête blanche, de son statut au 
Québec et des mesures d'atténuation prises pour en protéger l'habitat ; 

• prévenir les travailleurs que l'accès à la rivière, entre le barrage Mercier et la chute 
des Quatre Pattes, est limité, de façon à minimiser le dérangement ; 

• établir une zone tampon autour des nids où les activités seront limitées durant la 
période de reproduction et de nidification, soit entre le 1er mars et le 1er septembre ; 

• prévoir une source de nourriture complémentaire pendant la période d'élevage des 
jeunes si les besoins alimentaires ne semblent pas comblés à cause de la perte tempo­
raire de l'aire d'alimentation. 

• Phase d'exploitation 

Pendant la phase d'exploitation, aucun impact négatif sur le pygargue à tête blanche n'est 
prévu. Celui-ci continuera à utiliser comme site d'alimentation la frayère à doré jaune qui sera 
réaménagée _au pied du barrage Mercier. 

La présence de la centrale pourrait générer une nouvelle source de nourriture pour l'espèce, 
car les poissons étourdis, blessés ou tués qui dévaleront des turbines pourront constituer des 
proies faciles à pêcher (Lessard, 1994). L'augmentation de la disponibilité des proies se tra­

duirait par un impact positif. 

12.7.4 Grand héron 

La colonie de grand héron est située à l'est de l'exutoire du lac Bitobi. Le site et une bande de 
500 m sur son pourtour sont considérés comme habitat faunique en vertu du Règlement sur les 
habitats fauniques. La valeur accordée à cette composante est forte puisqu'elle fait l'objet 

d'une réglementation. 

12.7.4.1 Phase de construction 

La colonie de grand héron est située à plus de 3 km de l'emplacement prévu pour le chantier, 
ce qui est suffisamment loin pour considérer que l'impact sur le site même de la colonie sera 

nul pendant la phase de construction. 
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Le tronçon de la rivière Gatineau compris entre le barrage Mercier et la chute du Lion est le 
secteur que le grand héron utilise le plus pour s'alimenter. Toutefois, le nombre d'individus 
s'alimentant directement au pied du barrage est peu élevé. La perte de l'aire d'alimentation 
causée par l'excavation du canal de fuite peut-être considérée faible et elle se limitera à la 
durée des travaux. De plus, étant donné que le grand héron tolère relativement bien le dérange­
ment quand il se nourrit, il ne devrait pas être perturbé par l'accroissement des activités au 
pied du barrage. Comme l'intensité de l'impact sur le grand héron sera faible, son étendue 
ponctuelle et sa durée moyenne, son importance a été jugée faible. 

12. 7.4.2 Phase d'exploitation 

Durant la phase d'exploitation, le débit provenant de la centrale ne modifiera pas l'aire d'ali­
mentation du grand héron. 
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13 Faune terrestre et semi-aquatique 

L'étude de la faune teITestre et semi-aquatique visait à : 

• documenter son utilisation de la zone des travaux et évaluer sommairement l'habitat 
qui pourrait s'y trouver; 

• rendre compte de la présence d'espèces susceptibles d'être désignées menacées ou 
vulnérables dans la zone des travaux, de leur répartition sur le territoire et del 'habitat 
qu'elles fréquentent. 

La section B.5 de l'annexe B fournit les méthodes utilisées au cours de cette étude. 

13.1 Orignal 

La présence de l'orignal n'est pas uniforme dans la zone de chasse 11 qui englobe la zone des 
travaux. Sa densité est plus élevée au nord-ouest du réservoir Baskatong et dans la zec 
Petawaga où elle est estimée à 0,9 et à 1, 1 orignal/ 10 km2 respectivement. 

La zone des travaux présente un potentiel d'habitat favorable pour l'espèce. L'été, l'orignal vit 
généralement à proximité des plans d'eau, particulièrement les marais et les baies contenant 
des plantes aquatiques, comme ceux qui se trouvent de part et d'autre de la rivière Gatineau. 
L'hiver, il opte plutôt pour les secteurs comportant des peuplements résineux de structure iITé­
gulière associés à des peuplements mélangés, ce qui constitue près de 40 % de la superficie de 
la zone des travaux. 

13.2 Cerf de Virginie 

Dans la zone de chasse 11, la population hivernale de cerfs de Virginie est estimée à 
6 100 individus (MEF, 1994 ). Compte tenu de la superficie d'habitat disponible l'été, ceci 
représente une densité moyenne de 2,0 cerfs/km2 • L'hiver, la densité est estimée à 
20 cerfs/km2 dans les aires de confinement de la zone 11. 

Les groupements de résineux matures adjacents à des groupements feuillus et les peuplements 
mixtes offrent un fort potentiel d'habitat pour le cerf de Virginie qui peut trouver nouITiture et 
abri. Cet agencement de groupements est fréquent dans la zone des travaux. Les observations 
sur le teITain démontrent que l'espèce la fréquente assidûment en toutes saisons. L'hiver, les 
cerfs profitent d'une bonne protection dans une aire de confinement située au sud-est de la 
zone des travaux ; selon les données de 1996, la superficie de cette aire est de 23 km2 (FAPAQ, 
2000; données non publiées). 
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Dans la réserve faunique de La Vérendrye, la densité de l'ours noir est estimée à 
2 ours/10 km2• Comme cette espèce fait l'objet d'un plus grand prélèvement à l'extérieur de la 
réserve qu'à l'intérieur de celle-ci, sa densité serait moindre dans la zone des travaux. Les 
groupements forestiers feuillus et mixtes, la régénération arbustive dans les coupes à blanc et 
les marécages de cette zone offrent un bon potentiel pour l'espèce. 

13.4 Castor 

Les cours d'eau, les marécages et les groupements forestiers immatures de la zone des travaux 
offrent un bon potentiel pour le castor. Plusieurs barrages de castor ont été dénombrés dans la 
rivière Gatineau, à l'est de celle-ci, dans les tributaires des lacs Lotus, Union et Clair, de 
même que dans le ruisseau Lacroix. La densité de l'espèce est estimée à 4,3 colonies/km2 

(MLCP, données non publiées). 

13.5 Autres mammifères 

Des mammifères terrestres autres que l'orignal, le cerf de Virginie et l'ours noir fréquentent 
également la zone des travaux : le lièvre d'Amérique, la martre d'Amérique, le pékan, l'her­
mine, la belette à longue queue, la mouffette rayée, le renard roux et le porc-épic. Le lynx du 
Canada et le loup n'y ont jamais été observés. 

À part le castor, les autres mammifères semi-aquatiques fréquentant cette zone sont le rat 
musqué, la loutre d'Amérique et le vison d' Amérique. 

13.6 Espèces fauniques rares 

Le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec reconnaît neuf espèces de mammi­
fères susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables en vertu de la Loi sur les espèces 
menacées ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01 ). Ces espèces pourraient être présentes dans le 
secteur du barrage Mercier, au sud du réservoir Baskatong (FAPAQ, 2000). Le tableau 13.1 en 
présente la liste ainsi que des informations permettant d'en caractériser l'habitat de 
prédilection. 
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Tableau 13.1 - Critères d'évaluation pour la sélection des espèces de mammifères 
susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables au Québec 

Nom scientifique Habitat 

Musaraigne Régions montagneuses et forêts 
fuligineuse de feuillus au sol friable et recou-
(Sorex fumeus) vert d'un humus épais 

Musaraigne pygmée Terrains humides tels que les 
(Sorex hoyi) tourbières et les marécages dans 

les régions herbeuses à proxi-
mité des cours d'eau. Sous les 
souches, entre les racines et 
dans l'humus épais. 

Chauve-souris Espèce arboricole et migratrice. 
argentée Régions boisées pour la chasse 
(Lasionycteris en vol des insectes le long des 
noctivagans) lacs, étangs et cours d'eau. 

Pipistrelle de l'Est Espèce cavernicole. Fréquente 
(Pipistrellus les campagnes, l'orée des bois, 
subflavus) le long de cours d'eau. 

Chauve-souris Espèce arboricole et migratrice. 
rousse Régions boisées et semi-boisées 
(Lasiurus borealis) des campagnes et des villes, 

forêts conifériennes ou mixtes, 
près de plans d'eau. 

Chauve-souris Espèce arboricole et migratrice. 
cendrée Régions boisées et semi-boisées 
(Lasiurus cinereus) (forêts conifériennes ou de 

feuillus) et chasse au-dessus des 
clairières et des plans d'eau. 

Campagnol-lemming Fréquente les tourbières à 
de Cooper sphaigne et à éricacée, les 
(Synaptomys marais herbeux et les forêts 
cooperi) mixtes qui entourent les tour-

bières. 

Lynx roux Fréquente les habitats conifé-
(Lynx rufus) riens, la bordure des marais, les 

taillis, les flancs de collines 
rocailleuses, les zones agricoles 
et les abords des villes. 
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Critère de 
Problématique québécoise sélectiona 

C-2 • Pas de données récentes de 
capture. 

• Fortes variations annuelles 
de population 

C-2 • Espèce rare malgré sa répar-
tition large. 

• Étude nécessaire pour éva-
luer sa situation. 

C-2 Rare. Manque de connaissance 
sur la biologie, l'abondance et les 
fluctuations de la population. 

C-1p Nord Rare ; niveau de la population et 
C-2 lieux d'hibernation inconnus. 

C-2 Rare. Une seule mention 
récente. Acquisition de connais-
sances nécessaires pour établir 
sont statut. 

C-2 Rare; espèce sylvicole difficile-
ment observable. Aucune étude 
sur l'estimation et la tendance de 
sa population. 

C-2 Rare au Canada, ne se rencontre 
que sporadiquement dans les 
habitats propices. Acquisition de 
connaissances nécessaires pour 
établir son statut 

C-3d Répartition au nord de son aire et 
déclin dans la récolte. Peu 
d'informations sur l'état des 
effectifs et le taux d'exploitation. 
Prélèvement important depuis la 
fin de 1960, perte d'habitat et 
compétition probable avec le 
coyote. 
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Tableau 13.1 - Critères d'évaluation pour la sélection des espèces de mammifères 
susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables au Québec (suite) 

Nom scientifique Habitat 
Critère de 

Problématique québécoise 
sélection8 

Lynx du Canada La plupart des forêts boisées du C-3a, d Espèce cyclique, vulnérable au 
(Lynx Canadensis) Canada mais surtout forêts de piégeage; tendance à la baisse. 

conifères. Terrains marécageux La valeur élevée des fourrures au 
et broussailles, lié à l'abondance cours des années 1980 a pro-
du Lièvre d'amérique. voqué une hausse de la pression 

de piégeage. Perte d'habitat. 
Populations plus importantes 
dans certains secteurs à fort 
potentiel. 

Source : Tiré de Beaulieu, 1992. 

a. Critères d'évaluation pour la sélection des espèces de la faune vertébrée susceptibles d'être désignées menacées 
ou vulnérables au Québec. 
C: Critère de base. Espèce sauvage fréquentant régulièrement le territoire du Québec et y complétant une part 
importante de son cycle de vie, dont la survie au Québec semble précaire à court, moyen et long terme. 
C-1 : Répartition restreinte ; C· 1 p : Répartition périphérique C-2 : Faible abondance 
C·3 : Déclin des populations ; C·3a : Aire de répartition historique réduite ; C-3d : Déclin de la population noté sur 
un horizon à moyen ou long terme 
C-4 : Statut reconnu par d'autres organismes compétents tels le Comité sur le statut des espèces menacées de dis· 
parition au Canada (CSEMDC) 

13.7 Impacts et mesures d'atténuation 

13.7.1 Phase de construction 

La forêt de la zone des travaux est à prédominance feuillues et mixtes. Ces peuplements 
offrent un bon potentiel d'habitat pour l'orignal, l'ours noir et le cerf de Virginie. Ces espèces 
sont fortement valorisées par les chasseurs locaux et par la clientèle des pourvoiries ; plusieurs 
animaux ont en effet déjà été abattus dans cette zone. Elles représentent également une 
préoccupation importante pour les gestionnaires des ressources fauniques. La valeur accordée 
à la composante que constituent ces trois espèces est moyenne. 

Le déboisement requis pour l'aménagement des installations de chantier touchera 3,75 des 
5 770 ha occupés par les groupements forestiers de la zone des travaux; il s'agit donc d'une 
part très faible comparativement à l'ensemble de la superficie d'habitat disponible. Le bruit 
engendré par les activités de construction et par la présence des travailleurs éloigneront la 
grande faune pour la durée des travaux. 

Aucune vasière ni autre milieu humide constituant un habitat d'été important pour l'orignal ne 
sera perturbé par les travaux. Les activités anthropiques dans le secteur du barrage Mercier 
( entretien régulier et loisirs) ne favorisent pas la présence de l'ours noir dans ce secteur. 

La saison la plus critique pour le cerf de Virginie est l'hiver où il a besoin d'un bon couvert de 
résineux proches de peuplements feuillus, de façon à profiter d'une quantité importante de 
brout. La superficie déboisée ne sera pas suffisamment importante pour perturber l'espèce. De 
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plus, une aire de confinement reconnue lui permet de s'y réfugier l'hiver; les travaux n'auront 
pas d'effet sur cette aire située au sud de la zone des travaux. 

Les petits mammifères qui fréquentent la zone des travaux sont le lièvre d'Amérique, les mus­
télidés, le lynx du Canada, le loup et le renard roux, le castor, le rat musqué, la loutre 
d'Amérique et le vison d'Amérique. La forêt de cette zone offrent un bon potentiel d'habitat 
pour ces espèces. Celles-ci sont moyennement valorisées par les piégeurs locaux et par la 
clientèle des pourvoiries qui y capturent plusieurs animaux chaque année. Ces espèces sont 
aussi un sujet de préoccupation pour les gestionnaires des ressources fauniques. La valeur 
accordée à la composante que constituent ces espèces est moyenne. 

La perte d'habitat causée par le déboisement entraînera le déplacement de la faune vers les 
milieux périphériques. Le bruit et la présence des travailleurs occasionneront également l'éloi­
gnement des espèces les plus sensibles aux perturbations. La loutre d'Amérique et le vison 
d'Amérique sont des espèces très sensibles aux interventions anthropiques dans leur habitat et 
leur présence est déjà faible à cause des perturbations existantes. La grande mobilité de ces 
animaux et la proximité de la réserve faunique de la Vérendrye leur permettront d'accéder à 
une superficie d'habitat adjacente. 

L'intensité de l'impact sera faible, car les travaux ne perturberont qu'une faible proportion de 
l'effectif des populations de mammifères ; ils n'entraîneront pas de diminution de l' abon­
dance ni de changement de la répartition dépassant les variations naturelles des populations. 
L'étendue de l'impact sera ponctuelle, puisque la superficie d'habitat touchée se trouve dans 
un espace réduit et circonscrit dans le périmètre même du chantier. Comme la période des tra­
vaux sera échelonnée sur deux ans, la durée de 1 'impact sera moyenne. L'importance de 
l'impact sur la faune terrestre et semi-aquatique a donc été jugée faible. 

Après le reboisement de l'aire de dépôt et des aires industrielles, la régénération naturelle sera 
favorable aux espèces comme le cerf de Virginie, l'ours noir et le lièvre d'Amérique qui dispo­
seront de plus grandes quantités de brout. Par suite de l'application de cette mesure 
d'atténuation, l'impact sur la faune terrestre deviendra négligeable. 

13.7.2 Phase d'exploitation 

Il n'y aura aucun impact sur la faune terrestre et semi-aquatique pendant la phase 
d'exploitation. 
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14 Profil démographique et 
socioéconomique 

L'étude du profil démographique et socioéconomique visait à : 

• décrire sommairement les caractéristiques démographiques et socioéconomiques de 
la zone régionale ; 

• évaluer les retombées économiques générées par les activités de construction. 

La section C. l de 1' annexe C fournit les méthodes utilisées au cours de cette étude. 

14.1 Caractéristiques démographiques 

Entre 1991 et 1996, la population de la zone régionale est passée de 50 162 à 
54 166 habitants, ce qui équivaut à une hausse globale de 8 %. Cet accroissement est impor­
tant en comparaison avec le faible taux de croissance qu'elle présentait en 1986 (0, 1 % ) et 
en 1991 (1, 13 % ). Au cours de cette même période, la population du Québec connaissait une 
hausse de 3 % seulement. En termes démographiques, la zone régionale représente près de 
0,8 % de l'ensemble québécois. Cette proportion est relativement stable depuis les vingt der­
nières années. 

Des deux municipalités régionales de comté (MRC) touchées, celle d'Antoine-Labelle est la 
plus populeuse avec 33 904 habitants en 1996, ce qui représente près de 63 % de la zone 
régionale. Toutefois, entre 1991 et 1996, Je taux de croissance de sa population était de 5,6 % 

seulement, alors que la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau enregistrait une hausse de 8,3 %, 

passant de 18 143 à 20 266 personnes. La zone régionale compte un pôle démographique prin­
cipal, la ville de Mont-Laurier, où sont concentrées 8 007 personnes, ainsi que deux pôles 
secondaires, la municipalité de Des Ruisseaux (5 139 habitants) et la ville de Maniwaki 
(4 527 habitants). La municipalité de Grand-Remous, la seule dont le noyau urbain se trouve 
dans la zone des travaux, comptait 1 257 habitants en 1996, alors que celle de Lytton, dont une 
partie du territoire chevauche la zone des travaux, en comptait 252. 

La zone régionale s'étend sur plus de 27 000 km2• Avec une superficie de près de 15 000 km2, 

la MRC d'Antoine-Labelle occupe le plus grand territoire. En 1996, la densité de population 
de la zone régionale approchait 2 personnes/km2, ce qui est près de trois fois moins que la den­
sité de population au Québec, soit 5,3 personnes/km2• 

La structure d'âge des MRC touchées montre que, pour les personnes dans la vingtaine, 
1' écart par rapport à la moyenne québécoise continue de s'accentuer. Alors que ce groupe 
d'âge compte pour 15,5 % de la population du Québec, sa part dans la zone régionale n'est 
que de 10,6 %. Ceci constitue une baisse d'environ 2,4 % depuis 1991. Cette situation est liée 
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au manque d'emplois et d'institutions d'enseignement supérieur, ce qui incite les jeunes à 
quitter la région pour s'établir ailleurs. La faible représentation de ce groupe d'âge est com­
pensée par une forte représentation des personnes âgées de plus de 60 ans . Ces dernières 
comptent pour 18, 1 % de la population de la zone régionale, alors qu'elles ne représentent que 
15,7 % de la population québécoise. La transformation de chalets en résidences principales 
par de nombreux retraités est l'un des facteurs expliquant l'importance relative de ce groupe 
d'âge. 

Le revenu moyen des ménages dans la zone régionale était de 37 977 $ en 1996. Ce revenu 
correspond seulement à 76,2 % de celui des ménages québécois qui s'établit à 49 807 $. Les 
deux MRC affichent un revenu moyen similaire, quoique légèrement inférieur dans le cas de 
la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau. 

14.2 Profil de la main-d'œuvre 

En ce qui concerne le marché du travail, la population de la zone régionale affiche des données 
inférieures à l'ensemble du Québec. En effet, la population active s'élevait à 23 070 personnes 
en 1996; le taux d'activité se situait à 54 %, alors que le Québec enregistrait un taux d'activité 
de 62,3 %. Entre 1991 et 1996, le taux d'activité de la zone régionale a connu une baisse de 
plus de 4 %. 

Le nombre d'emplois est demeuré stable entre 1991 et 1996, passant de 18 570 à 18 615. Par 
contre, le taux de chômage de la zone régionale demeure nettement plus élevé que la moyenne 
québécoise. En 1996, il s'établissait à 19,3 %, alors que celui du Québec était de 11,8 % ; 

l'écart entre les deux s'est d'ailleurs accentué, passant de 6,8 % en 1991 à 7,5 % en 1996. 

Dans les municipalités comprises dans la zone des travaux, le taux d'activité de la population 
s'écarte encore plus de la moyenne québécoise. En 1996, la municipalité de Grand-Remous 
enregistrait un taux d'activité de 48,3 % seulement. Celui-ci se situait à 33,3 % pour la muni­
cipalité de Lytton, ce qui correspond à environ la moitié du taux d'activité de la population 
québécoise. 

14.3 Activités économiques 

Au siècle dernier, les nombreuses voies navigables des MRC touchées en ont favorisé l'explo­
ration. Le potentiel forestier qui y a été découvert, allié aux possibilités de transport du bois 
sur les rivières, a vite été mis à profit. Les rivières Gatineau et du Lièvre, de même que le 
chemin de fer qui les reliait aux grands centres, ont constitué les principaux axes de dévelop­
pement de la région, Je long desquels la population s'est instaJJée. 

Encore aujourd'hui, l'économie de ces MRC repose principalement sur l'exploitation de la 
ressource forestière. En 1996, Je secteur primaire de la zone régionale regroupait 
1 750 emplois, soit 10 % de l'emploi total comparativement à 3,4 % pour l'ensemble du 
Québec. 
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La proportion de l'emploi dans le secteur secondaire est cependant nettement inférieure à la 
moyenne québécoise. En effet, l'emploi créé par les entreprises des deux MRC compte pour 
13,3 % du total, soit presque deux fois moins que la moyenne québécoise qui s'établit à 

21,5 %. Le secteur manufacturier occupe 10,2 %, comparativement à 21,5 % pour l'ensemble 
du Québec. Le secteur de la construction regroupe un peu plus de 500 employés qui représen­
tent environ 3 % des travailleurs de la zone régionale. 

Quant à l'emploi de l'ensemble du secteur tertiaire, il est comparable à la moyenne québé­
coise. Certaines activités, comme les commerces de détail, les services gouvernementaux, les 
soins de santé et les services sociaux, occupent une part relative beaucoup plus importante que 
dans l'ensemble du Québec. 

14.4 Population de Kitigan Zibi et de Lac Rapide 

La réserve algonquine de Kitigan Zibi (Anishinabeg) et celle de Lac-Rapide (Barriere Lake) 
sont comprises à l'intérieur de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau. 

La réserve de Kitigan Zibi est située à environ 40 km au sud du barrage Mercier, près de la 
ville de Maniwaki; elle s'étend sur un territoire de 181 km2• En 1999, sa communauté comp­
tait 2 402 personnes inscrites. De ce nombre, 1 424 personnes (59 %) résidaient sur la réserve, 
ce qui en fait la plus importante des neuf communautés de la nation des Algonquins au 
Québec. La langue parlée dominante est l'anglais, mais le français et l'algonquin sont aussi 
parlées. De par l'étendue de ses activités, le conseil de bande est le principal employeur de la 
réserve, notamment dans les secteurs de l'éducation, de l'administration, des services sociaux, 
de la santé et de la sécurité publique. Une trentaine de petits commerces contribuent aussi aux 
activités économiques de la réserve. En 1994, la communauté de Kitigan Zibi a déposé un 
énoncé de revendication territoriale globale auprès du gouvernement du Canada ; cet énoncé, 
qui ne concernait que cette communauté, n'a toutefois pas été accepté comme base de négo­
ciation. Le barrage Mercier est situé à l'intérieur du territoire revendiqué par les Algonquins 
de Kitigan Zibi. 

La réserve de Lac-Rapide s'étend sur un territoire d'environ 0,3 km2 situé à quelque 90 km au 
nord du barrage Mercier, dans la réserve faunique de La Lavérendrye. En 1999, sa commu­
nauté se composait de 435 personnes inscrites dont 79 % vivaient sur la réserve. Les langues 
en usage sont principalement l'algonquin et l'anglais. La création de la réserve de Lac-Rapide 
remonte à 1961 ; auparavant, la communauté était établie au lac Barrière, à environ 30 km 
plus au nord. La réserve de Lac-Rapide compte peu d'entreprises; ce sont les activités du con­
seil de bande qui génèrent la plupart des emplois. Hydro-Québec ne dessert pas la 
communauté de Lac-Rapide ; celle-ci est alimentée en électricité par une centrale thermique 
exploitée par le ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada. En 1991, les Algonquins 
de Lac-Rapide, le gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada ont conclu une 
entente portant sur le développement durable. Le barrage Mercier ne fait pas partie du terri­
toire couvert par cette entente trilatérale. 
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14.5.1 Phase de construction 

Les impacts économiques du projet de construction de la centrale Mercier seront surtout res­
sentis dans l'ensemble des régions administratives de I' Outaouais et des Laurentides. 

Les activités réalisées durant la phase de construction généreront la plus grande partie des 
retombées économiques régionales. En effet, il est prévu que près de 62 300 000 $ seront 
versés en salaires et en achats de biens et de services, dont 46 600 000 $ dans le cadre des acti­
vités de construction proprement dites et 15 600 000 $ dans le cadre d'activités connexes 
telles l'ingénierie et la gérance, les études de faisabilité et les autorisations gouvernementales. 
De ces déboursés d'envergure, une part importante sera octroyée à des ressources et à de la 
main-d' œuvre provenant de la région administrative des Laurentides et de celle de 
!'Outaouais, ce qui contribuera à la création et au maintien d'emplois régionaux. De plus, des 
mesures d'optimisation sont prévues afin de maximiser les sommes dépensées en région et, 
par conséquent, les impacts économiques sur les deux régions administratives. Entre autres, 
un mécanisme sera mis au point en vue de concilier les intérêts mutuels des communautés 
régionales et d'Hydro-Québec en matière de développement économique. De plus, la sous­
traitance régionale sera favorisée. 

Le point de départ de toute analyse d'impacts économiques est la ventilation des dépenses réa­
lisées dans un secteur d'activité donné, en l'occurrence l'hydroélectricité. Le tableau 14.1 
présente les dépenses liées à la phase de construction selon les principaux éléments de cette 
ventilation. 

Tableau 14.1 - Dépenses liées à la phase de construction 

Éléments 
Dépenses (milliers de dollars constants de 2000) 

2002 2003 2004 2005 Total 

Installations permanentes 0 1 677 9307 5 319 16303 

Installations temporaires 0 683 4 122 809 

Exploitation des 
installations de chantier 0 277 554 277 1108 

Gérance du chantier 0 689 1 034 574 2 297 

Fabrication d'équipements 
et d'appareils majeurs 2 421 9406 14244 0 26 071 

Total 2 421 12 732 25143 6292 46588 

Une proportion importante de ces dépenses sera effectuée dans les régions des Laurentides et 
de !'Outaouais. La part de chaque région variera, pour chacun des types de travaux à réaliser, 
selon leurs compétences et leur capacité respectives. Pour l'instant, il est difficile de statuer 
précisément sur ces aspects. 
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De 1997 à 1999, une tendance de fond à la hausse des heures travaillées dans le secteur de la 
construction a été observée. Toutefois, dans les deux régions administratives concernées, plu­
sieurs projets majeurs prendront fin en 2002, dont l'aménagement d'une station touristique, 
les développements résidentiels à Mont-Tremblant et la construction d'une usine par la société 
Concert Industries dans ]'Outaouais. Aucun investissement de plus de 20 000 000 $ n'y est 
prévu après 2001. L'effet net de cette conjoncture semble donc pencher vers une hausse de la 

disponibilité de la main-d'œuvre du secteur de la construction après 2001. 

Bien que les dépenses régionales ne soient pas encore réparties avec certitude( 1), il est possible 
d'estimer des pourcentages à partir de l'expérience acquise avec d'autres projets récents com­
portant des travaux similaires et à l'aide des indicateurs généraux du marché du travail 
mentionnés précédemment. Le tableau 14.2 montre la répartition approximative des dépenses 
régionales (en termes de main d'œuvre et d'achats de biens et de services) liées aux divers 
types de travaux qui pourraient être faites dans les deux régions administratives. Cette estima­
tion est toutefois relativement conservatrice. 

Tableau 14.2 - Estimation de la répartition des dépenses régionales 

Répartition des dépenses régionales 

Types de travaux Faible Moyenne Forte 

(20 %) (50 %) (60 %) (70%) (80 %) 

Installations permanentes 

• Centrale (travaux civils) X 

• Centrale (travaux mécaniques et électriques) X 

• Canal de fuite X 

• Batardeau X 

• Barrage et conduite forcée X 

• Route d'accès X 

Installations temporaires X 

Exploitation des installations de chantier X 

Gérance du chantier X 

Fabrication d'équipements et d'appareils majeurs X 

Le tableau 14.3 présente les dépenses régionales attribuables aux activités de construction qui 
ont été utilisées dans le cadre de la simulation des impacts économiques. 

1. Cette répartition sera connue au momenl où les contrats seront octroyés. 
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Tableau 14.3 - Dépenses régionales attribuables aux activités de construction 

Dépenses régionales 

Activités de construction (milliers de dollars constants de 2000)8 

2002 2003 2004 2005 Total 

Installations permanentes 0 973 5 002 3 277 9252 
(58 %) (54 %) (62 %) (57 %) 

Installations temporaires 0 546 3 98 647 
(80 %) (80 %) (80 %) (80 %) 

Exploitation des 0 222 443 222 886 
installations de chantier (80 %) (80 %) (80 %) (80 %) 

Gérance du chantier 0 413 620 344 1 378 
(60 %) (60 %) (60 %) (60 %) 

Fabrication d'équipements 767 1 881 2 849 0 5 497 
et d'appareils majeurs (20 %) (20 %) (20 %) (20 %) 

Total 767 4036 8 917 3 941 17 661 
(20 %) (32 %) (35 %) (63 %) (37 %) 

a. Les valeurs entre parenthèses indiquent le pourcentage de dépenses régionales corres­
pondant aux sommes fournies . 

Cette simulation a conduit à une estimation des impacts économiques régionaux sur les deux 
régions administratives quant aux salaires versés et aux achats de biens et services effectués 
durant la phase de construction. Le tableau 14.4 présente cette estimation en termes de retom­
bées sur le revenu et sur l'emploi. Les résultats obtenus sous-estiment cependant l'impact 
global des activités de construction, puisqu'ils ne tiennent pas compte des retombées écono­
miques régionales découlant des activités connexes qui engageront des dépenses de 
15 600 000 $. 

Tableau 14.4 - Estimation des impacts économiques régionaux découlant des 
activités de construction 

Retombées 2002 

Sur le revenu 
(milliers de dollars constants de 2000) 

• Directes 213,6 

• Indirectes 112, 1 

• Induites 29,1 

Total 354,8 

Sur l'emploi 
(années-personnes) 

• Directes 0,0 

• Indirectes 0,7 

• Induites 0,3 

Total 1,0 

2003 2004 2005 Total 

1 548,4 3171,8 1 875,0 6 808,8 

503,6 390,9 262,0 1 268,6 

427,6 1 325,0 761,6 2 543,2 

2 479,5 4 887,8 2 898,5 10 620,6 

7,0 28,7 16,3 52,0 

3, 1 2,4 1,6 7,7 

4,3 13,3 7,6 25,4 

14,3 44,4 25,5 85,1 
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La phase de construction devrait générer des retombées économiques de l'ordre de 
10 620 000 $ dans les régions administratives de !'Outaouais et des Laurentides, dont 
6 800 000 $ en impacts directs. L'ensemble des dépenses effectuées durant cette phase per­
mettra d'y maintenir ou d'y créer de l'emploi à raison d'environ 85 années-personnes 
entre 2002 et 2005. 

En résumé, l'importance des impacts économiques a été jugée forte pendant la phase de 
construction. 

14.5.2 Phase d'exploitation 

Le tableau 14.5 présente le coût d'exploitation annuel estimé pour la centrale(!)_ 

Tableau 14.5- Estimation du coût d'exploitation annuel de la centrale 

Répartition budgétaire 
Coûtt 

(dollars constants de 2000) 

Main-d'œuvre 

• Exploitation {opérateurs) 9158 

• Entretien 375 408 

Dépenses de personnel 31 800 

Matériel 76 913 

Contrats 33 275 

Total 526 554 

Pour la simulation des impacts économiques régionaux découlant de ces dépenses, les hypo­
thèses suivantes ont été retenues : 

• 90 % des salaires seront versés à des travailleurs provenant des régions des 
Laurentides et de !'Outaouais, soit 346 109 $; 

• 80 % du budget d'entretien de la centrale sera dépensé dans ces régions, soit 
300 326 $. 

Les résultats de cette simulation sont indiqués au tableau 14.6 en termes de retombées sur le 
revenu et sur l'emploi. 

1. Cette estimation ne tient pas compte des éléments suivants : amortissements, taxes, intérêts et pertes de 
change, frais de garantie, coût d'entretien de l'évacuateur et des pertuis qui resteront fonctionnels, perte 
de production (lors de l'arrêt des groupes pour entretien), outillage spécialisé non fourni au montage, 
pièces de rechange majeures. 
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Tableau 14.6 - Estimation des impacts économiques régionaux annuels découlant des 
activités d'exploitation 

Sur le revenu 
Sur l'emploi 

Retombées (milliers de dollars 
constants de 2000) 

(années-personnes) 

Directes 377,7 6,8 

Indirectes 16,6 0,1 

Induites 291,8 2,9 

Total 686,2 9,8 

Les bénéfices générés par les projets réalisés grâce aux contributions octroyées par 1' applica­
tion de la Politique de mise en valeur intégrée (PMVI) constituent une autre catégorie 
d'impacts. Un dernier type d'impacts a trait aux progrès (impacts positifs) ou aux reculs 
(impacts négatifs) des entreprises qui auront participé à la réalisation du projet en termes de 
savoir-faire et de notoriété et qui n'auraient pas pu s'accomplir autrement. 

L'impact des retombées économiques sur les activités d'exploitation a été jugé moyen. 
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15 Organisation, occupation et utilisation 
du territoire 

L'étude de l'organisation, de l'occupation et de l'utilisation du territoire visait à: 

• acquérir des connaissances sur les grandes orientations d'aménagement et de gestion 
des ressources dans la zone des travaux ; 

• décrire et analyser l'utilisation et l'organisation spatiale du territoire dans la zone des 
travaux. 

La section C.2 de l'annexe C fournit les méthodes utilisées au cours de cette étude. 

15.1 Organisation du territoire 

La zone des travaux chevauche le territoire de Lytton et de Grand-Remous, deux municipalités 
comprises dans la municipalité régionale de comté (MRC) de La Vallée-de-la-Gatineau. Les 
terres publiques, dont la gestion est assurée par le ministère des Ressources naturelles, en cou­
vrent une grande part de la superficie. 

À l'exception du périmètre d'urbanisation de Grand-Remous, la partie de la zone des travaux 
se trouvant sur la rive gauche de la rivière Gatineau est presque exclusivement composée de 
terres publiques. La partie située sur la rive droite compte principalement des terres privées en 
bordure de la baie Mercier, le long de la route 117, et en bordure de la rivière Gatineau, où est 
installée la pourvoirie Domaine du Rapide Bitobi. 

15.1.1 Affectation des terres publiques 

Le ministère des Ressources naturelles travaille actuellement à la mise à jour du Plan d'affec­
tation des terres du domaine public qu'il prévoit terminer en 2001. Selon le plan actuellement 
en vigueur (MRN, 1996a), la majorité des terres de la zone des travaux est comprise dans une 
zone « forestière de production ». Cette affectation est attribuée aux terres dont la vocation 
principale est le prélèvement de la matière ligneuse dans le respect des autres activités prati­
quées en milieu forestier. Le pourtour de la plupart des lacs d'importance et une partie des 
rives de la rivière Gatineau sont par contre considérés comme des zones « forestières et 
récréatives». Celles-ci sont à la fois favorables à la production forestière et à l'implantation 
d'aménagements voués à la pratique d'activités récréatives. Les zones de villégiature de la 
baie Mercier sont quant à elles qualifiées de « sites récréatifs », de même que les terrains uti­
lisés par la pourvoirie Domaine du Rapide Bitobi. 
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Schéma d'aménagement de la MAC de La Vallée-de-la-Gatineau 

La MRC de La Vallée-de-la-Gatineau possède un schéma d'aménagement conforme à la Loi 
sur l'aménagement et l'urbanisme en vigueur depuis 1988. Le premier Projet de schéma 
d'aménagement révisé ( PSAR) a été adopté en 1996 et le second projet est prévu pour 2001. 

En vue d'optimiser son organisation territoriale, la MRC a défini de grandes affectations 
s'appliquant à diverses parties de son territoire. Ces grandes affectations sont inscrites au 
schéma d'aménagement et permettent de réglementer la vocation et l'usage des aires concer­
nées. Les affectations retenues au schéma actuellement en vigueur destinent une grande partie 
de la zone des travaux à la production forestière. L'affectation de villégiature est attribuée à 
quatre zones, dont le secteur de la baie Mercier et un secteur attenant à la rivière Gatineau, au 
sud des rapides Bitobi. 

L'affectation urbaine couvre uniquement le périmètre d'urbanisation de la municipalité de 
Grand-Remous. Cependant, en périphérie de ce périmètre, il existe des zones à vocation mixte 
où peuvent se côtoyer des utilisations résidentielles, commerciales et industrielles. 

Parmi les objectifs spécifiques de son schéma d'aménagement, la MRC fait mention de la pla­
nification d'un corridor récréatif le long de la rivière Gatineau. En élaborant un concept de 
développement pour six segments de la rivière, elle reconnaît le couloir riverain de la rivière 
comme étant un élément intégrateur de ses activités récréatives. Le dernier segment de ce cor­
ridor englobe le tronçon de rivière compris dans la zone des travaux. 

15.1.3 Plan d'urbanisme des municipalités 

La municipalité de Grand-Remous (1993) a produit un plan d'urbanisme dont les usages sont 
conformes aux affectations du schéma d'aménagement de la MRC de La Vallée-de-la­
Gatineau de 1988. Un usage de production énergétique y est spécifié pour les zones contiguës 
au barrage Mercier, pour le secteur bordant les extrémités nord et sud du lac Bitobi ainsi que 

pour une grande partie des berges de la rivière Gatineau. 

Selon la version actuelle du plan d'urbanisme de la municipalité de Lytton (1992), la portion 
de la zone des travaux qui la touche est située dans des zones forestières ou de villégiature 
dont les limites correspondent exactement à celles qui sont définies dans le schéma d'aména­
gement de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau. 
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15.2 Occupation du territoire 

La zone des travaux est dominée par la forêt et la municipalité de Grand-Remous en constitue 
le seul secteur urbanisé. Son périmètre d'urbanisation s'étire de chaque côté de la route 117, à 
la limite sud de la zone des travaux. Ailleurs, les résidences sont concentrées dans de petites 
zones le long de la route 117, de même qu'en bordure des chemins Paquette, Dénommé, des 
Quatre-Pattes, Langevin et Montcerf-Lytton. L'unique secteur industriel est occupé par la 
scierie de la société Domtar, située en bordure de la route 117, au nord du noyau urbain de 
Grand-Remous. Enfin, une zone commerciale et de services, comprenant une halte routière et 
deux groupes de commerces offrant des services d'hébergement, de restauration et d'approvi­
sionnement en essence, est située à l'intersection du chemin du Barrage-Mercier et de la 
route 117. 

Des pourvoiries, des chalets et des résidences permanentes occupent certaines portions des 
rives de la baie Mercier. Sept pourvoiries regroupent une cinquantaine de chalets ou de camps 
ainsi que des aires de camping aménagées totalisant plus de 350 emplacements ; plusieurs de 
ces emplacements sont loués pour la saison par des propriétaires de roulottes. Plus de 
70 chalets privés ainsi que quelques résidences permanentes ont été dénombrés dans ce 
secteur. 

À l'extrémité ouest de la digue Lacroix-1, en bordure du chemin du Barrage-Mercier, le dépôt 
Lacroix occupe les rives du réservoir; il s'agit d'un dépôt abandonné qui servait de point de 
ravitaillement dans le cadre des activités de flottage pratiquées sur le réservoir Baskatong 
jusqu'en 1991. Ce dépôt a été utilisé lors du nettoyage du réservoir au cours de la dernière 
décennie. 

Les rives de la rivière Gatineau sont peu accessibles par route et elles sont par conséquent très 
peu développées. Seule la pourvoirie Domaine du Rapide Bitobi est présente sur la rive droite 
de la rivière, en amont des rapides Bitobi, à quelque 4 km du barrage Mercier. En plus des 
quatre chalets de l'établissement qui est ouvert entre mai et novembre, les installations comp­
tent la résidence privée des propriétaires et quelques aires de camping. 

15.3 Utilisation du territoire à des fins récréatives 

La zone des travaux compte deux secteurs principaux voués aux activités récréatives 
(SOGEAM-DRYADE, 1994a et 1994b). Le plus important borde la baie Mercier. Le second 
englobe la rivière Gatineau et fait partie d'un concept de développement mis de l'avant par la 
MRC de La Vallée-de-la-Gatineau dans son plan d'aménagement. 

15.3.1 Réservoir Baskatong 

À l'origine, le réservoir Baskatong a été créé pour régulariser la production hydroélectrique 
des centrales d'Hydro-Québec situées sur le cours de la rivière Gatineau. Par la suite, son 
mode de gestion a également permis de contrôler les inondations, notamment celles qui se 
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produisent en aval, dans la ville de Maniwaki. De plus, le réservoir Baskatong est progressive­

ment devenu une entité importante pour la pratique d'activités récréatives. Avec 

29 pourvoiries sur son pourtour, ce plan d'eau compte aujourd'hui la plus haute densité de 

pourvoyeurs sur un territoire donné du Québec. En 1994, la fréquentation annuelle du réser­
voir à des fins récréatives a été estimée à près de 309 000 jours-personnes (Dessau, 1995). 

15.3.1.1 Aire Faunique Communautaire du réservoir Baskatong 

• Historique 

La pêche sportive est l'activité récréative la plus pratiquée sur le réservoir Baskatong. Cepen­

dant, la pression sur la ressource qui en découle a un impact négatif sur Je succès de pêche. En 

effet, la pression de pêche estivale au réservoir Baskatong serait de quatre à six fois supérieure 
à celle d'autres réservoirs semblables; par contre, le succès de pêche au doré jaune y est l ' un 
des plus faibles du Québec (SOGEAM-DRYADE, 1994b). Cette situation préoccupante a 

mené à la création de la Table interrégionale de concertation tenue en 1997, où l'ensemble des 

intervenants du milieu a reconnu la situation précaire de la ressource, de même que la dégra­

dation générale de la qualité de la pêche sportive. 

La population locale considère également la pêche sportive comme un dossier prioritaire, 

compte tenu de l'apport économique lié à cette activité et de la dégradation accélérée de la 

qualité de pêche. En novembre 1997, les représentants des utilisateurs du réservoir Baskatong 

ont mis sur pied le Comité provisoire de gestion de la pêche sportive au réservoir Baskatong et 
ils ont adressé au ministère de l'Environnement une demande officielle de création d 'une aire 
faunique communautaire (AFC) au réservoir Baskatong. 

Dans le document d'appui à sa demande, le Comité spécifiait clairement sa mission: « Dans 

le respect d'une accessibilité équitable pour les utilisateurs, [il faut] prendre en charge la ges­

tion de la pêche sportive et contribuer à la conservation et à la protection de la ressource, afin 

de financer la restauration des potentiels halieutiques et la mise en valeur de l'activité pêche 

au réservoir Baskatong ». 

• Objectifs 

Les AFC présentent un nouveau mode de gestion q·ui s'exerce sur« un plan d'eau public (lac 
ou rivière), faisant l'objet d'un bail de droits exclusifs de pêche à des fins communautaires, 

dont la gestion est confiée à une Corporation sans but lucratif. Ce territoire nécessite des 
mesures particulières de gestion afin d'y assurer la conservation et la mise en valeur de la 

faune aquatique ». La mise en place des AFC vise entre autres à faire participer les gens du 

milieu à la restauration des populations d'espèces sportives et de leur habitat ou encore à la 

préservation d'un milieu de qualité pour l'exploitation de la faune aquatique. Ce mode de ges­
tion particulier se traduit d'abord par l'élaboration d'un profil faunique et d'une 
problématique liés à la gestion de la faune sur le plan d'eau visé par les intéressés . Le bai] 
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entre Je ministère de l'Environnement et l' AFC du réservoir Baskatong permettant Je démar­
rage des activités a été signé en avril 1998. 

L' AFC du réservoir Baskatong a comme objectif de restaurer la pêche sportive et d'ainsi sau­
vegarder une activité d'importance majeure pour la région. Par le Bail de droits exclusifs de 
pêche à des fins communautaires, le gouvernement du Québec confère à l' AFC du réservoir 
Baskatong, pour une période de neuf ans, des droits exclusifs de pêche à seules fins de conser­
vation et de mise en valeur des espèces de poissons vivant dans Je plan d'eau. 

L' AFC du réservoir Baskatong jouit d'une bonne réputation grâce aux actions qu'elle a entre­
prises. La population en général considère que les programmes mis de l'avant pour la relance 
du doré sont appropriés. La presque totalité des pêcheurs approuve la création de l'organisme 
qui a d'ailleurs reçu des subventions des gouvernements, de municipalités, d'organismes, 
d'associations et d'entreprises privées au cours de l'année, ce qui témoigne de la confiance qui 
lui est accordée. 

• Désignation du territoire 

Le territoire de l' AFC du réservoir Baskatong a une superficie de 302,4 km2• Il comprend Je 
réservoir comme tel ainsi que six baies : la baie aux Sables, la baie Philomène, la baie 
Mercier, la baie Minoming, la baie Gens de terre (partiellement) et Je bras Nord. Sont aussi 
inclus l'émissaire du lac Piscatosine, le lac Piscatosine, une chaîne de lacs comprenant les lacs 
Cocanagog, du Chêne, Georges et Caméra, l'émissaire de ces lacs ainsi que les tronçons navi­
gables à partir du réservoir, des rivières et des ruisseaux tributaires qui ne font pas déjà partie 
d'un territoire faunique structuré. 

La portion du réservoir Baskatong comprise dans la zone des travaux fait partie de l' AFC du 
réservoir Baskatong. De ce fait, un droit de pêche est obligatoire pour y pêcher toute espèce et 
des règles précises sont appliquées quant à la taille et l'enregistrement des prises. 

15.3.1 .2 Pourvoiries 

Sept pourvoiries sans droits exclusifs sont situées dans la zone des travaux, en bordure de la 
baie Mercier. Leur capacité quotidienne d'hébergement totalise 263 lits répartis entre 
50 camps et chalets et une auberge. De plus, quelque 350 aires de camping peuvent accueillir 
près de 1 000 personnes (SOGEAM-DRYADE, 1994b). 

En 1993, la fréquentation totale des sept pourvoiries de la baie Mercier a été estimée à près de 
54 000 jours-personnes. Un indice moyen de fidélité de 72 % est partiellement attribuable à la 
présence des nombreux sites de camping-caravanning où la clientèle semble bien établie et qui 
offrent des aménagements conçus pour une utilisation à long terme, tels des patios et des 
plates-bandes. La clientèle est constituée à 70 % de familles (SOGEAM-DRYADE, 1994b). 

Les pourvoiries Pavillon des Pins Gris et Pavillon de l'Ours Noir sont les seuls établissements 
à offrir des services durant la saison hivernale. 
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La baie Mercier, dont les rives sont principalement de tenure privée, présente la plus forte con­
centration de chalets privés du réservoir Baskatong avec quelque 70 propriétés. La population 
saisonnière y séjourne principalement pendant la saison estivale et les fins de semaine 
hivernales. 

La majorité des chalets de la zone des travaux sont érigés en bordure immédiate de la baie 
Mercier et sont relativement éloignés du chemin du Barrage-Mercier. Deux chalets se trouvent 
cependant à proximité : le premier est situé à environ 700 m de l'emplacement prévu pour le 
chantier et le second, du côté sud du chemin, à l'ouest du dépôt Lacroix, à quelque 3 km du 
barrage. 

En plus des propriétaires de chalet, un bon nombre de villégiateurs sont locataires des sites de 
camping-caravaning appartenant aux pourvoiries. Ces sites sont fréquemment utilisés comme 
résidences estivales. 

15.3.1.4 Pêche sportive 

Parmi les activités récréatives pratiquées sur le réservoir, la pêche sportive est la plus prisée. 
En 1994, 66 % des utilisateurs du plan d'eau y pratiquaient la pêche (ce pourcentage atteignait 
95 % quand seule la période estivale était considérée). Les espèces capturées sont surtout le 
doré jaune et le grand brochet, le doré jaune étant l'espèce la plus populaire. 

Selon l'étude réalisée par Dessau (1995), l'effort et la pression de pêche estivale ont plus que 
triplé entre 1984 et 1994. Toutefois, la baie Mercier ne constitue pas un secteur très fréquenté 
pour la pêche sportive : seulement 13 % des utilisateurs du réservoir y avaient pêché. Dans la 
baie Mercier, la pêche se pratique depuis les quais et les berges, en bordure des îles situées au 
centre de la baie, de même qu'à proximité du barrage Mercier et en amont de celui-ci. 

15.3.1 .5 Autres activités 

La navigation de plaisance et la baignade viennent au deuxième rang des activités auxquelles 
les utilisateurs du réservoir s'adonnent. La baignade se pratique surtout sur les plages des 
pourvoiries ; la majorité des rives de la baie Mercier sont aussi beaucoup utilisées à cette fin. 

La randonnée et la cueillette constituent des activités relativement populaires. Plusieurs sen­
tiers sont aménagés à cet effet à proximité du réseau routier menant aux pourvoiries. Pendant 
la saison hivernale, des motoneigistes fréquentent la baie Mercier, plus particulièrement le 
secteur de la pourvoirie Pavillon des Pins Gris. 

15.3.2 Rivière Gatineau 

Pratiqué sur la rivière Gatineau jusqu'en 1991, le flottage du bois a peu favorisé le développe­
ment de ce cours d'eau à des fins récréatives . En fait, deux chemins publics seulement 
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conduisent à la rivière. L'un donne accès au pied des ponts, à Grand-Remous, et l'autre, le 
chemin du Barrage-Mercier, permet de se rendre au pied du barrage. En aval du barrage, un 
sentier longeant la rivière mène à la chute du Lion. 

Dans la zone des travaux, il n'y a qu'une seule pourvoirie, le Domaine du Rapide Bitobi, qui 
exploite principalement le tronçon de rivière se trouvant à la hauteur des rapides et du lac 
Bitobi. À l'heure actuelle, cette pourvoirie est le seul organisme susceptible d'utiliser la 
rivière à des fins récréatives. Sa clientèle y pratique la pêche, notamment en aval des rapides 
Bitobi et de la chute du Lion ainsi que dans le lac Bitobi. La pourvoirie offre également divers 
types d'activités telles que la chasse à la sauvagine, à la perdrix et au cerf de Virginie, le pié­
geage, la randonnée, le canotage, l'observation de la faune, de même que la cueillette de 
champignons et de fruits sauvages. 

En aval du barrage Mercier, les conditions d'accès difficiles limitent considérablement la pra­
tique d'activités récréatives. Ainsi, même si la rivière possède un potentiel halieutique 
reconnu, surtout pour le doré, les pêcheurs n'exploitent que quelques sites avoisinant le bar­
rage, la chute du Lion et les rapides Bitobi. La clientèle des pourvoiries de la baie Mercier 
pratique ses activités récréatives principalement sur le réservoir Baskatong ; seule une petite 
partie des clients de trois pourvoiries (Pavillon des Pins Gris, Camping R. V. et Clifford 
Gagnon) pêche à l'occasion en aval du barrage (SOGEAM-DRYADE, 1994b). 

Le camping sauvage se pratique également de façon spontanée en bordure d'un sentier qui 
longe la rivière ; chaque accès à la rivière porte en fait la trace des campeurs. Le secteur aval 
du barrage Mercier fait notamment partie des secteurs fréquentés par la population locale 
malgré l'absence d'aménagements et de services. 

Divers intervenants régionaux soutiennent le concept d'aménagement d'un corridor récréatif 
le long de la rivière Gatineau, mis de l'avant par la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau dans 
son schéma d'aménagement. Le Conseil régional de développement de l'Outaouais favorise 
l'établissement de plans de développement intégrés pour les tronçons de rivière de la région 
auprès de plusieurs instances d'aménagement du territoire et de développement régional. 
Selon ce concept, la mise en valeur du tronçon compris dans la zone d'étude sera principale­
ment axée sur la pêche ainsi que sur l'observation des oiseaux et du paysage. Aucun projet n'a 
toutefois encore été déposé (Deldegan, Massé et Ass., 2000). 

15.3.3 Chasse 

Quatre des pourvoiries de la baie Mercier et celle de la rivière Gatineau accueillent des chas­
seurs qui utilisent le territoire de la zone des travaux. La chasse au cerf de Virginie se pratique 
entre autres à l'ouest de la rivière et le long de la route 117. L'ours noir est chassé sur la rive 
gauche de la rivière, entre le lac Lotus et les rapides Bitobi, et l'orignal, sur tout sur le terri­
toire qui se trouve à l'est de la rivière, dans les environs des lacs Bitobi, Lotus, Ross et Union. 
La chasse au lièvre, à la perdrix et à la sauvagine se pratique un peu partout sur le territoire, 
mais surtout le long du chemin des Quatres-Pattes et aux abords de la baie Mercier. 
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La région est sillonnée de pistes de motoneige. Deux sentiers du réseau Trans-Québec, les 
sentiers n° 13 et n° 63, passent à environ 10 km au sud de la municipalité de Grand-Remous. 
Le sentier régional n° 322 se greffe au réseau Trans-Québec qui relie les sentiers provinciaux 
pour donner accès à différents secteurs, notamment celui du réservoir Baskatong. Ce sentier 
régional traverse en partie la zone des travaux; il franchit la route 117, de même que le 
chemin du Barrage-Mercier et Je chemin de la Villa-Basque. 

Les promenades en véhicules tout-terrain constituent également une activité populaire auprès 
des gens de la région. 

15.4 Utilisation du territoire pour des activités forestières 

Les terres publiques de la zone des travaux font partie de l'aire commune 073-02, régie selon 
le mode des contrats d'approvisionnement et d'aménagement forestiers (CAAF). Au mois de 
juin 2000, treize usines détenaient un CAAF dans cette aire commune. Aucune activité fores­
tière n'a toutefois été enregistrée dans la zone des travaux ou aux abords de la rivière 
Gatineau . 

Des coupes visant la protection de la régénération et des sols sont prévues sur le territoire pour 
le prochain plan quinquennal. Ces coupes auront lieu à l'extrême nord-est du territoire du 
CAAF, à l'extérieur de la zone des travaux. 

15.5 Utilisation du territoire par les Algonquins de 
Kitigan Zibi 

Le territoire attenant au réservoir Baskatong est généralement peu exploité par les Algonquins 
qui jugent que plusieurs secteurs sont trop fréquentés par la population non autochtone 
(Castonguay, Dandenault et Ass., 1994). Néanmoins, trois secteurs apparaissent assez impor­
tants pour la communauté de Kitigan Zibi, soit le pourtour ouest du réservoir Baskatong, la 
Pointe-à-David et les îles adjacentes ainsi que la baie Gens de Terre. 

Pour se rendre aux aires d'exploitation, les utilisateurs empruntent les routes 105 et 117, de 
même que le réseau de routes secondaires ou de chemins forestiers. Généralement de courte 
durée, les séjours sur le territoire se font par intermittence et donnent lieu à diverses formes de 
regroupements composés de parents ou d'amis. 

La pêche est sans contredit l'activité la plus répandue dans la communauté. Elle est pratiquée 
plus particulièrement l'été et l'automne ainsi que l'hiver, sur la glace. Les principales espèces 
récoltées à l'intérieur de la zone régionale sont le grand brochet, le doré jaune, la perchaude, le 
meunier noir, le touladi et le grand corégone. Les sites de pêche se retrouvent principalement 
sur le pourtour ouest du réservoir Baskatong, depuis la Pointe-à-David jusqu'à l'extrémité 
ouest de la baie Gens de Terre, soit à l'extérieur de la zone des travaux. 
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Les Algonquins ne piégent guère hors des deux lots de piégeage enregistrés qui sont adjacents 
à la partie ouest du réservoir Baskatong (lots 34 et 35). Ils capturent les espèces pour leur 
fourrure, mais ils apprécient également le castor pour sa chair. La récolte des animaux à four­
rure s'effectue généralement entre les mois d'octobre et d'avril. 

La chasse est plus largement pratiquée que le piégeage. La chasse à l'orignal et au cerf de 
Virginie a généralement lieu à la fin de l'été et l'automne. Les lots de piégeage et les îles du 
réservoir Baskatong situées à l'extrémité ouest du plan d'eau semblent des endroits privilégiés 
pour pratiquer cette activité. La chasse au petit gibier est généralement subordonnée aux acti­
vités de piégeage ou de chasse au gros gibier, car les déplacements en forêt pour ne chasser 
que le petit gibier sont rares. La chasse au lièvre et à la sauvagine se pratique le printemps et 
surtout l'automne, alors que la chasse à la gélinotte huppée se déroule à longueur d'année. La 
chasse constitue une activité économique et culturelle importante, même si elle ne génère pas 
de revenus importants. La chair des animaux est consommée et partagée avec des membres de 
la famille, des amis et des personnes âgées de la communauté. Les peaux, la fourrure, les os 
ainsi que les dents de l'orignal, du chevreuil et de l'ours fournissent des matières premières 
importantes à l'artisanat local. 

Outre les activités de chasse et de pêche, les Algonquins de Kitigan Zibi pratiquent la 
cueillette d'écorce de bouleau, de racines et de plantes médicinales. Ils cueillent l'écorce de 
bouleau sur le pourtour ouest et les îles du réservoir Baskatong, les racines à proximité de la 
Pointe-à-David et les plantes médicinales à proximité de la partie nord-ouest de la zone des 
travaux, près de la Villa Basque. Un autre site de cueillette se trouve à l'extrémité nord du 
réservoir, non loin du lac Lamerlière. 

L'exploitation de la faune et de la flore n'est pas le seul motif qui incite la population de 
Kitigan Zibi à fréquenter la région immédiate du réservoir Baskatong. Elle s'y rend pour des 
raisons d'ordre culturel et récréatif. Ainsi, certains visitent annuellement les deux cimetières 
situés le long de la Pointe-à-David, alors que d'autres fréquentent les environs de ladite pointe 
et les îles situées juste au large pour se baigner, canoter ou camper. 

L'étude sur l'utilisation du territoire par les Algonquins de Kitigan Zibi (Castonguay, 
Dandenault et Ass., 1994) démontre que ces derniers utilisent peu la zone des travaux. Seul un 
site de cueillette de plantes médicinales se trouve à l'intérieur des limites de cette zone. 
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15.6 Impacts et mesures d'atténuation 

15.6.1 Activités récréatives 

15.6.1.1 Phase de construction 

Les principaux impacts de la phase de construction sur la pratique d'activités récréatives ont 
trait aux éléments suivants : 

• L'utilisation de la rivière Gatineau - La principale activité pratiquée à des fins 
récréatives que la réalisation du projet perturbera est la pêche en aval du barrage Mer­
cier. L'accès à la zone des travaux par Je chemin du Barrage-Mercier sera en effet 
limité aux véhicules de chantier. La présence du batardeau à proximité de la frayère à 
doré, en aval du barrage, et le bruit généré par la machinerie en place réduiront 
l'intérêt de ce secteur pour la durée des travaux. La pratique de la pêche y est toute­
fois assez marginale compte tenu, entre autres, de l'absence d'aménagement pour 
accéder à la rivière. Aux abords du barrage, Je camping sauvage, l'observation 
d'oiseaux et la randonnée en nature sont des activités dont la pratique sera entravée 
pendant la période des travaux. Les secteur touchés se limitent aux abords immédiats 
du chantier et au tronçon de la rivière Gatineau compris entre le barrage Mercier et la 
chute du Lion. 

• La chasse - La chasse est pratiquée à travers l'ensemble de la zone des travaux. La 
rive gauche de la rivière est principalement fréquentée pour la chasse à l'ours et à 
l'orignal, alors que la rive droite est plutôt dédiée à la chasse au cerf. Le petit gibier 
est quant à lui chassé partout sur le territoire, principalement le long des anciens sen­
tiers forestiers .qui le sillonnent. La phase de construction aura donc un impact limité 
sur la chasse en raison de la faible superficie du chantier. En effet, la pratique de cette 
activité dans la zone des travaux ne sera perturbée qu'à proximité du chantier, parce 
que le gibier pourrait déserter le secteur en raison du bruit et du va-et-vient des véhi­
cules sur le site. 

• La motoneige et les véhicules tout-terrain - Le chantier sera pratiquement fermé 
le premier hiver et aucune circulation dense de véhicules lourds n'est prévue dans ce 
secteur au cours des deux périodes hivernales où s'effectueront les travaux. La pra­
tique de la motoneige sur le sentier régional n° 322, qui croise le chemin du Barrage­
Mercier, ne sera donc pas perturbée. L'été par contre, plusieurs sentiers empruntés 
par des utilisateurs en véhicule tout-terrain croisent le chemin du Barrage-Mercier. 
Hydro-Québec veillera donc à appliquer un certain nombre de mesures courantes 
visant à garantir la sécurité des personnes qui utiliseront le réseau routier local don­
nant accès au secteur de la baie Mercier. Les mesures relatives à la sécurité publique 
sont présentées à la section 16.5 .1.1. 

L'impact sur la pratique d'activités récréatives pendant la phase de construction a été jugé 
moyen. La valeur accordée à ces activités est moyenne puisque peu de préoccupations ont été 
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émises à ce sujet pendant la période de communication avec le public. L'intensité de l'impact 
sera moyenne, car l'usage et la vocation des lieux seront temporairement limités sans que les 
activités dans ce secteur ne soient pour autant modifiées de façon irréversible. Comme 
l'impact sera ressenti dans le secteur même du barrage, il sera donc d'étendue locale; sa durée 
sera moyenne (deux ans). 

15.6.1 .2 Phase d'exploitation 

La présence de la centrale ne modifiera pas le mode de gestion actuel du réservoir Baskatong 
et de la rivière Gatineau et elle n'engendrera pas de changement dans l'utilisation de la rivière 
ni dans la pratique des activités récréatives aux abords du plan d'eau. 

15.6.2 Climat sonore 

Les activités de chantier et le transport des matériaux constituent des sources d'impact poten­
tielles sur le climat sonore. Une évaluation préliminaire du bruit qui sera généré a donc été 
réalisée afin d'estimer le niveau sonore qui serait perçu à la limite des zones habitées avoisi­
nant le chantier et l'accès à celui-ci (annexe D). Ces zones sont le secteur de la baie Mercier, 
dont les habitations les plus rapprochées se trouvent à 1,9 km du chantier, et un chalet isolé, 
situé à environ 700 m du chantier dans la baie adjacente au barrage. 

L'évaluation du niveau sonore a été réalisée à partir d'un scénario pessimiste supposant le 
fonctionnement simultané des équipements constituant les plus grandes sources de bruit pro­
pres à un chantier. Les résultats obtenus permettent de confirmer que même si tous les 
équipements les plus bruyants fonctionnaient de concert, le niveau sonore respecterait la 
directive d'Hydro-Québec intitulée Guide relatif à la gestion du bruit émis par les chantiers 
de construction d'Hydro-Québec (CEN-93-42-01) qui fixe à 65 dBA le critère de bruit diurne. 
Le niveau sonore réel devrait donc être plus faible que celui obtenu par simulation, puisque la 
plupart des travaux faisant appel à des équipements bruyants seront étalés dans le temps. 

Les sources de bruit considérées comprennent quatre foreuses mécaniques, un concasseur et 
six équipements du type pelle mécanique, bouteur, camion, etc. Selon les calculs effectués, le 
niveau de bruit émis par le chantier vers l'habitation la plus proche serait de 60,7 dBA. Ce 
niveau serait atténué de 8 dBA si des foreuses hydrauliques étaient utilisées. Le niveau de 
bruit audible sera beaucoup plus faible à la hauteur de la zone de villégiature de la baie 
Mercier en raison de la distance qui la sépare du chantier. 

La période de camionnage la plus intense est quant à elle liée au réaménagement du batardeau 
la seconde année du chantier. Le niveau sonore prévu à la hauteur des deux chalets se trouvant 
à moins de 30 m de la route est de 55,6 dBA. Ce niveau a été calculé d'après le volume de 
camionnage le plus important, évalué à 40 voyages par jour (80 passages) pendant le mois de 
mai de la seconde année du chantier. Répartis pendant la journée, il s'agit de 10 passages à 
l'heure. 
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L'importance de l'impact du bruit s~r la zone des travaux a été jugé faible, compte tenu de 
l'éloignement de la zone de villégiature de la baie Mercier, peu susceptible de percevoir les 
bruits générés au chantier ou par le camionnage. Bien que la valeur accordée au climat sonore 
et, par conséquent, à la qualité de vie des habitants est forte, l'intensité de l'impact sera 
moyenne en raison du niveau sonore estimé. L'étendue de l'impact sera ponctuelle et sa durée 
sera courte. Deux résidences secondaires subiront toutefois un impact sonore plus important : 
celle qui se trouve aux abords de la baie adjacente au barrage percevra le bruit du chantier 
pendant la période estivale et celle qui est située en bordure du chemin du Barrage-Mercier 
sera plus particulièrement perturbée par le camionnage, notamment en mai de la seconde 
année du chantier. 

Pour réduire le bruit provenant du chantier et de la circulation de véhicules lourds au 
minimum, Hydra-Québec s'engage à respecter les mesures d'atténuation courantes suivantes: 

• réaliser les travaux les plus bruyants aux moments les moins susceptibles de gêner la 
population locale (par exemple, la circulation, le dynamitage, le forage et l'usage de 
compresseurs ou d'autres équipements bruyants se feront nécessairement le jour) ; 

• instaurer un programme d'information destiné à la population du secteur afin que les 
pourvoyeurs et les villégiateurs de la baie Mercier soient au courant de l'horaire des 
travaux et du type de travaux effectués. 

L'application des mesures d'atténuation particulières suivantes est aussi prévue : 

• éviter, dans la mesure du possible, de concasser la roche requise pour la fabrication 
du béton l'été et examiner la possibilité de réaliser cette activité l'hiver; 

• placer le concasseur en aval des équipements existants afin de profiter de l'écran 
sonore qu'offrent les ouvrages civils ; 

• procéder le plus tôt possible en mai à la construction du batardeau afin d'éviter les 
impacts du camionnage sur les villégiateurs dont la présence s'accroît à partir de 

JUin; 

• procéder à des relevés du bruit au début des principales activités de chantier afin de 
s'assurer que le niveau sonore à la hauteur de la résidence secondaire la plus proche 
(celle qui se trouve aux abords de la baie adjacente au barrage) respecte la directive 
d'Hydro-Québec. 

15.6.3 Activités forestières 

La majeure partie de la superficie forestière qui devra être déboisée (tableau 15.1) comprend 
des peuplements de feuillus intolérants mélangés à des résineux. Une faible partie de cette 
superficie abrite une pinède à bouleau blanc de moindre qualité. 
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Tableau 15.1 - Superficie forestière à déboiser 

Zone 
Superficie 

(m2) 

Aires industrielles 

• rive droite 5 600 
• rive gauche 5 800 

Aires de roulottes Négligeable 

Aire de dépôt 17 600 

Route d'accès 8 500 

Total 37 500 

Une peupleraie à résineux, une pinède blanche à bouleau blanc et un peuplement de feuillus 
intolérants à résineux sont les principaux peuplements touchés par le déboisement 
(tableau 15.2). Dans le peuplement de feuillus intolérants, le peuplier et le bouleau blanc 
représentent 43,9 % du volume total de la strate regroupée pour le peuplement mixte de 
feuillus intolérants. Le pin blanc et le sapin représentent respectivement 16,2 % et 11,7 % du 
volume total. 

Tableau 15.2 - Volume de bois marchand touché par le déboisement 

Zone 
Feuillus Résineux Total 

(ma) (ma) (ma) 

Aires industrielles 

• rive droite 70 37 107 
• rive gauche 40 25 65 

Aires de roulottes Négligeable Négligeable 

Aire de dépôt 120 126 246 

Route d'accès 63 39 102 

Total 293 227 520 

Le pin blanc représente 50,8 % du volume total de la strate pour le peuplement de pinède à 
bouleau blanc et les peupliers représentent 20,9 % du volume total. Les érables, les frênes et le 
bouleau jaune sont présents en moindre quantité dans ces strates, de même que l'épinette 
blanche, l'épinette noire et le thuya pour le résineux. 

La strate du peuplement de peupleraie à résineux est formée de peupliers (37,4 % ), de bouleau 
blanc (20,8 %), de sapin (9,1 %) et de pin gris (6,9 %). 

Les travaux de déboisement feront l'objet d'une demande de permis d'intervention tel que le 
prescrit la Loi sur les forêts. Les arbres seront abattus, ébranchés, tronçonnés et empilés au 
bord de la route. 
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Bien que les activités de construction auront lieu sur des terres publiques situées dans un sec­
teur à vocation forestière, le déboisement aura peu d'impacts sur l'exploitation forestière, 
notamment en raison de la faible superficie qui sera déboisée (3,75 ha). De plus, ce secteur ne 
fait pas l'objet de déboisement à l'heure actuelle et aucun projet d'exploitation à court ou 
moyen terme n'y a été signalé. 

L'importance de l'impact a été jugée faible compte tenu de la valeur de développement peu 
élevée accordée à ce secteur. L'étendue de l'impact sera ponctuelle et son intensité sera forte à 
cause de la disparition permanente du couvert végétal. 

Les mesures d'atténuation suivantes seront mises de l'avant afin de favoriser la récupération 
du bois marchand et de limiter l'impact de la gestion des résidus ligneux dans le milieu : 

• récupérer le bois marchand et le transporter à l'extérieur du site (le bois sera abattu, 
ébranché et laissé pleine longueur ou tronçonné selon les longueurs conventionnelles 
de mise en marché) ; 

• transporter les débris ligneux (branches, etc.) dans un site d'enfouissement autorisé 
ou, quand ils sont en copeaux, chez un agriculteur, un pépiniériste ou tout autre 
commerçant. 
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16 Infrastructures et équipements 

L'étude sur les infrastructures et les équipements visait à déterminer ceux qui sont présents 
dans la zone des travaux et qui sont susceptibles d'être touchés par la réalisation du projet. 

16.1 Réseau routier 

La zone des travaux est accessible par les routes nationales l 05 et 117. La route 105 relie cette 
zone au reste de la région outaouaise ; elle longe la rive droite de la rivière Gatineau, depuis la 
rivière des Outaouais jusqu'à la municipalité de Grand-Remous. La route 117 constitue une 
importante artère qui relie Montréal et Mont-Laurier avant de se diriger vers l' Abitibi­
Témiscamingue. 

La zone des travaux comprend également un réseau routier secondaire, greffé à la route 117, 
qui mène aux municipalités de Montcerf et de Lytton, vers le sud. Un second réseau secon­
daire, accessible par la route 117, est composé d'une part du chemin du Barrage-Mercier et du 
chemin de la Villa-Basque, entretenus par la municipalité de Lytton et donnant accès au réser­
voir Baskatong, et d'autre part des chemins des Quatre-Pattes et de la Montagne, entretenus 
par la municipalité de Grand-Remous. Un ancien chemin forestier, non entretenu, s'étend du 
début du chemin du Barrage-Mercier, à la hauteur de la route 117, jusqu'à un chemin longeant 
la rivière Gatineau, sur la rive droite. 

Les plus récentes statistiques de circulation émises par le ministère des Transports pour les 
routes 105 et 117 dans le secteur de Grand-Remous datent de 1996 (MTQ, comm. pers.). Elles 
indiquent que la moyenne annuelle du débit journalier était de 3 600 véhicules au nord de 
Grand-Remous. Ce débit est plus important l'été alors qu'il atteignait 4 300 véhicules. Les 
périodes de pointe correspondent généralement aux fins de semaine prolongées par un congé 
férié. En ce qui concerne la route 105, les statistiques indiquent qu'au sud de Grand-Remous, 
la moyenne annuelle du débit journalier était de 1 930 véhicules; l'été, le débit moyen journa­
lier s'établissait à 2 700 véhicules. 

16.2 Prises d'eau 

La construction de chalets et de pourvoiries a entraîné l'installation de plusieurs prises d'eau 
dans le réservoir Baskatong, notamment dans la baie Mercier. Toutefois, en aval du barrage, la 
zone d'étude ne compte qu'une prise d'eau installée dans la rivière Gatineau, à 4 km du bar­
rage Mercier. Elle alimente les bâtiments de la pourvoirie du Domaine du Rapide Bitobi. 

La municipalité de Grand-Remous n'a pas de prise d'eau potable dans la rivière Gatineau. 
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Il y a onze ouvrages de régulation de l'eau sur le pourtour du réservoir Baskatong, dont six se 
trouvent dans la zone des travaux. Ce sont : 

• les barrages Lacroix- } et Lacroix-2, de même que les digues du Bitobi - 1, du Bitobi-2 
et du Bitobi-3, tous situés dans la baie Mercier ; 

• le barrage Mercier. 

Un bâtiment voué à l'entreposage du matériel est adjacent au barrage, sur la rive droite, de 
même qu'un bâtiment qui abrite un limnimètre et qui se trouve à environ 500 men aval du 
barrage. 

16.4 Aires d'extraction 

Selon les cartes de dépôts de surface du ministère des Ressources naturelles, la zone d'étude 
compte quatre gravières et sablières actives. Deux de ces aires d'extraction sont situées à la 
baie Mercier, à proximité du chemin du Barrage-Mercier, et semblent être utilisées comme 
décharge. Les deux autres se trouvent près de la route 117, l'une au sud du chemin Montcerf­
Lytton et l'autre en bordure du chemin des Quatre-Pattes (carte 2 en pochette). 

Le Ministère a accordé un permis de recherche de substances minérales de surface pour un ter­
rain situé sur la rive droite de la rivière, à la hauteur de la chute de Reculons. 

16.5 Impacts et mesures d'atténuation 

16.5.1 Réseau routier 

16.5.1.1 Phase de construction 

Pendant la phase de construction, la circulation de véhicules lourds constituera une source 
d'achalandage sur le réseau routier local et régional. Les activités de construction qui génére­
ront un va-et-vient fréquent sur ce réseau sont le déboisement, l'aménagement de la route 
d'accès, le bétonnage de la centrale, l'installation et le démantèlement du batardeau ainsi que 
la démobilisation du chantier (tableau 16.1). 
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Tableau 16.1 -Activités nécessitant la circulation de véhicules lourds 

Activité 
Nombre de 

Durée 
voyages8 

Déboisement -
juin de la première année 20 2 semaines 

Aménagement de la route d'accès -
juillet de la première année 350 4semaines 

Bétonnage 

• Octobre de la première année 150 4 semaines 

• De juin à octobre de la seconde année 975 4 semaines 

Installation du batardeau 

• Août de la première année 300 4 semaines 

• Mai de la seconde année 400 2 semaines 

a. Un voyage équivaut à un aller-retour. 

Au cours de la première année du chantier, le volume de circulation des véhicules lourds est 
estimé à un peu plus de 800 voyages de camions répartis sur une période allant de juin à 
octobre. La période de camionnage la plus intense, attribuable au transport des matériaux gra­
nulaires requis pour l'installation du batardeau, nécessitera 375 voyages de camions en août, 
ce qui représente un ajout quotidien moyen de 36 à 40 passages (18 à 20 véhicules) sur la 
route 117 et sur le chemin du Barrage-Mercier. Il s'agit d'une augmentation de 1 % du débit 
journalier estival sur la route 117, à la hauteur de la municipalité de Grand-Remous. Au cours 
de la seconde année du chantier, le volume de circulation des véhicules lourds est estimée à 
1 300 voyages. Le transport des matériaux granulaires nécessaires au réaménagement du 
batardeau nécessitera quelque 400 voyages répartis sur deux semaines au cours du mois de 
mai, soit avant la période d'affluence des villëgiateurs. Au total, le volume de camionnage sur 

le réseau routier augmentera de 40 voyages (80 passages) par jour durant cette période. Il 
s'agit d'une augmentation de 2 % du débit journalier sur la route 117, à la hauteur de Grand­
Remous. 

Le bétonnage de la centrale nécessitera 975 voyages, soit l'équivalent de 12 voyages 
(24 passages) par jour répartis entre juin et octobre. Si les études en cours démontrent que la 
qualité de la roche en place est suffisante pour servir de matière première dans la fabrication 
du béton, un concasseur et une bétonnière pourront être installés sur le chantier. Le volume de 
camionnage pourrait alors être réduit à 600 voyages de sable et ciment, soit une réduction de 
près de 40 %, dans le cas où le béton serait fabriqué sur place. 

Les déplacements des travailleurs contribueront également à augmenter la circulation locale 

sur le réseau routier. Cette augmentation se fera surtout sentir sur le chemin du Barrage­
Mercier, en début et en fin de journée. Le transport d'équipements par fardier (p. ex. : les tur­
bines) constituera une source d'impact ponctuelle et de courte durée sur le réseau routier local 
et régional. 
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Les principaux inconvénients dus à l'augmentation de la circulation se feront sentir sur le 
chemin du Barrage-Mercier. Les effets prévus sont l'accroissement temporaire du bruit, de la 
poussière, de l'achalandage et du risque pour la sécurité des autres utilisateurs. Le chemin du 
Barrage-Mercier, qui est entretenu par la municipalité de Lytton, donne accès au secteur 
d'habitations et de pourvoiries qui bordent la baie Mercier. Les sept pourvoiries et les quelque 
70 résidences secondaires et principales qui bordent la baie sont toutefois situées à plus de 
500 m de son tracé. Seule une habitation se trouve directement en bordure de la route 117 ; il 
s'agit d'une résidence secondaire faisant face au dépôt Lacroix, en bordure du chemin du 
Barrage-Mercier. 

Sur Je chemin du Barrage-Mercier par contre, J' importance de l'impact sur la circulation 
locale variera de moyenne à faible selon la période pendant laquelle les travaux seront réa­
lisés. C'est au cours de la période estivale (juin, juillet et août) que les travaux sont les plus 
susceptibles causer des perturbations. La période de camionnage la plus intensive est liée à 
l'installation du batardeau qui sera effectuée en août de la première année du chantier, au 
moment où le taux de fréquentation de la baie Mercier est à son maximum. L'installation du 
batardeau au cours de la seconde année entraînera un impact moins important sur la circula­
tion locale, car elle aura lieu en mai, soit à un moment où le réservoir est encore peu fréquenté. 
En c·ontrepartie, le va-et-vient des bétonnières aura un impact plus important sur la circulation 
du chemin du Barrage-Mercier pendant les mois de juillet et d'août de la seconde année; le 
nombre de passages sera toutefois limité à quelque 24 passages par jour, soit de 2 à 3 passages 
à l'heure. L'accélération potentielle du vieillissement de la chaussée en raison du passage 
répété des véhicules lourds fait partie des préoccupations émises par la municipalité de Lytton, 
responsable de l'entretien de ce chemin. Hydra-Québec veillera donc à établir un protocole 
d'entente avec les intervenants en vue de solutionner ce problème avant le début des travaux. 

L'application des mesures d'atténuation courantes suivantes permettra de minimiser les 
impacts sur la sécurité publique et la qualité de vie de la population : 

• s'assurer que les transporteurs respectent les limites de vitesse affichées et que leurs 
véhicules ne sont pas chargés au-delà des limites permises ; 

• nettoyer régulièrement le réseau routier emprunté par les véhicules de transport ou 
par la machinerie afin d'éviter toute accumulation de matériaux meubles et de 
débris; 

• s'assurer que tous les matériaux fins sont enfermés hermétiquement durant le trans­

port afin d'éviter la formation de poussière (les matériaux contenant des particules 
fines seront recouverts d'une bâche solidement fixée ou de tout autre système de con­
finement des poussières); 

• adopter une signalisation appropriée le long du chemin du Barrage-Mercier qui pré­
viendra régulièrement de la présence du chantier, notamment aux intersections avec 
les chemins menant aux zones de villégiature (p. ex. : chemin n° 1, chemin n° 2); 
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• utiliser, au besoin, un abat-poussière certifié par le Bureau de normalisation du 
Québec sur le chemin du Barrage-Mercier; 

• établir un programme de communication destiné à informer les habitants de la baie 
Mercier de l'horaire des travaux et de la durée des périodes d'achalandage; 

• limiter la circulation lourde à des plages horaires précises (p. ex. : de 7 h à 19 h) de 
sorte que le bruit et la circulation des véhicules et des engins de chantier perturbent le 
moins possible la qualité de vie des habitants du secteur ; 

• sensibiliser les camionneurs à la problématique de la sécurité publique sur le chemin 
du Barrage-Mercier. 

16.5.1 .2 Phase d'exploitation 

Après les travaux, les installations de chantier seront démantelées et les lieux seront reboisés. 
Le principal impact de la démobilisation du chantier sur la circulation locale est lié au trans­
port de près de 3 000 m3 de terre destinée au reboisement de l'aire de dépôt et des aires 
industrielles. Environ 400 voyages seront nécessaires pour transporter la terre. 

La remise en état des lieux sera effectuée l'année suivant la démobilisation du chantier, selon 
un échéancier qui n'est pas encore défini. L'impact du transport de la terre sera ressenti plus 
particulièrement sur le chemin du Barrage-Mercier, si les travaux sont réalisés en période esti­
vale. La valeur accordée à la quiétude des lieux et à la sécurité du public est forte. 
L'importance de cet impact a été jugé moyen ; il sera toutefois d'étendue locale et limité à une 
courte période. 

L'exploitation de la centrale n'aura, quant à elle, aucun impact sur la circulation locale. 

Les mesures d'atténuation courantes décrites pour la phase de construction s'appliqueront 
également lors de la remise en état des lieux. De plus, Hydro-Québec veillera à réaliser ses 
activités de reboisement en dehors de la période estivale (juin, juillet et août), ce qui réduira de 
façon importante l'impact ressenti par la population locale. L'impact résiduel prévu est donc 
faible. 

16.5.2 Alimentation en eau potable 

L'installation du batardeau, son réaménagement l'année suivante et le pompage de l'eau hors 
de son enceinte constituent des sources d'impact ponctuelles sur la qualité de l'eau dans la 
rivière Gatineau. Le dépôt de matériaux granulaires dans la rivière pour ériger le batardeau de 
même que le pompage de l'eau sont susceptibles d'augmenter temporairement la quantité de 
matières en suspension dans l'eau. Le démantèlement du batardeau, au terme de la première 
année du chantier, est également susceptible d'augmenter la concentration de matières en sus­
pension dans l'eau. L'installation et le démantèlement du batardeau seront réalisés à deux 
reprises durant le chantier, soit en août de la première année et en mai de la seconde année (le 
temps requis pour l'installation varie entre deux et quatre semaines). Hydro-Québec prévoit 
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diriger l'eau pompée dans un bassin de sédimentation avant de la rejeter en aval, de manière à 
respecter les normes de rejet dans l'eau et à recueillir les sédiments qui auraient pu être remis 
en suspens10n. 

La seule prise d'eau présente dans la rivière Gatineau est celle de la pourvoirie Domaine du 
Rapide Bitobi. En raison des mesures d'atténuation prévues, de la distance qui sépare la pour­
voirie du barrage Mercier ( 4 km) ainsi que de la courte durée des travaux en eau, l'impact 
potentiel de l'installation et du démantèlement du batardeau sur la qualité de l'eau de cette 
prise d'eau est jugé faible. Toutefois, Hydro-Québec procédera à des analyses régulières de la 
qualité de l'eau sur le site de la pourvoirie au cours des périodes d'installation et de démantè­
lement du batardeau ; elle veillera à appliquer des mesures correctrices ou à prévoir des 
mesures de compensation si la qualité de l'eau de la pourvoirie était altérée pendant ces 
périodes. 
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17 Archéologie et patrimoine 

L'étude sur l'archéologie et le patrimoine visait à : 

• délimiter les zones de potentiel archéologique dans la zone des travaux et procéder à 
l'inventaire de celles qui sont susceptibles d'être touchées ; 

• effectuer des recherches documentaires en vue d'établir l'histoire du barrage Mercier 
et de son chantier de construction ; 

• évaluer les composantes technologiques et architecturales du barrage Mercier et leur 
valeur patrimoniale. 

La section C.3 de J'annexe C fournit les méthodes utilisées au cours de cette étude. 

17.1 Potentiel archéologique amérindien 

Les données archéologiques disponibles sur la vallée de la Gatineau révèlent que l'occupation 
humaine remonte au moins à la période archaïque, c'est-à-dire à plus de 3 500 ans avant 
aujourd'hui (A.A.). Cependant, l'établissement humain aurait pu être possible dès 7 000 ans 
A.A. Depuis environ 3 500 ans, la région présente des conditions bioclimatiques similaires 
aux conditions actueJJes. Plusieurs indices d'occupation du territoire par divers groupes amé­
rindiens ont été mis au jour lors d'inventaires archéologiques ou d'inspections de surface. La 
quasi totalité de ces travaux a été effectuée sur des rives lacustres ou sur des îles qui émergent 
de lacs. 

D'après l'inventaire des sites archéologiques du Québec du ministère de la Culture et des 
Communications, quelque 49 sites archéologiques amérindiens connus se trouveraient dans 
un rayon de 30 km de la zone des travaux, mais aucun de ces sites n'a été répertorié dans la 
zone des travaux proprement dite. À la Pointe-à-David, située à l'extérieur de la zone des tra­
vaux, se trouvent deux cimetières algonquins associés à l'ancien village de Baskatong. 

Une étude a permis de circonscrire 28 zones présentant un potentiel archéologique amérindien 
dans la zone des travaux. Les neuf zones qui risquaient d'être perturbées par les travaux de 
construction ont été inventoriées (Arkéos, 1995). Ce travail avait comme objectif de vérifier la 
présence ou l'absence de vestiges d'occupations humaines anciennes ; il n'a cependant pas 
conduit à la découverte de sites archéologiques. 
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L'évaluation du potentiel archéologique euro-canadien s'appuie sur la documentation histo­
rique écrite et sur la cartographie ancienne. Cet exercice permet de vérifier l'ancienneté de 
l'occupation euro-canadienne de la région, notamment par l'examen des réseaux routier et 
ferroviaire. Il permet également de repérer les établissements domestiques, artisanaux ou 
autres susceptibles d'avoir laissé des traces archéologiques. 

La présence euro-canadienne dans la région est récente ; elle est liée à l'exploitation forestière 
ainsi qu'à la création du réservoir Baskatong. Une étude a révélé la présence du village 
Baskatong disparu lors de la mise en eau du réservoir en 1927. Ce site se trouve près de la 
Pointe-à-David. Un autre élément d'intérêt que cette étude a mis en lumière a trait à l'empla­
cement du chantier de construction du barrage Mercier érigé en 1926. Un plan du chantier, 
publié en 1927 dans une revue d'ingénierie, de même qu'un plan plus détaillé produit 
en 1950, suggéraient que ce site était susceptible de contenir des vestiges, notamment ceux de 
campements ouvriers, d'ateliers spécialisés, d'entrepôts et de bureaux. 

L'inspection visuelle qui a été faite a révélé le mauvais état de préservation des bâtiments du 
chantier et des campements des ouvriers qui ont participé à la construction du barrage Mercier 
en 1926 et 1927. Mis à part les sentiers qui sont toujours visibles, fort peu d'éléments ont pu 
être aperçus. Tout comme pour le potentiel archéologique amérindien, aucun site archéolo­
gique n'a été mis au jour. 

17.3 Patrimoine bâti et technologique 

La zone étudiée ne comprend pas de bâtiment d'intérêt historique classé ou reconnu. Toute­
fois, le barrage Mercier est considéré comme un élément important du patrimoine 
technologique et architectural d'Hydro-Québec. 

Les plans du barrage Mercier ont été effectués par la Commission des Eaux Courantes du 
Québec sous la direction de l'ingénieur O. Lefebvre; le contrat de construction a été accordé à 
la société Foundation Company of Canada et le contrat de fabrication des appareils de levage, 
à la société Canadian Vickers Company de Montréal. La construction des ouvrages a requis la 
contribution de 1 600 travailleurs logés sur place. Commencés au printemps de 1926, les tra­
vaux se sont terminés à l'automne de la même année, sauf en ce qui concerne le barrage 
Mercier qui a été achevé au printemps de l'année suivante. 

La valeur patrimoniale qui peut être attribuée au barrage Mercier ne peut être la même que 
celle accordée aux installations remarquables que sont Les Cèdres, Grand-Mère et 
Shawinigan-2. Jusqu'à ce jour, le barrage demeure exclusivement un ouvrage de retenue et de 
contrôle. La valeur patrimoniale qui lui a été accordée le place tout juste après le barrage 
Gouin (Arkéos, 1995). 
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Sur le plan historique toutefois, le barrage Mercier s'inscrit dans la chaîne des ouvrages 
hydroélectriques érigés durant les années 20 et il témoigne donc de la mainmise de la grande 
industrie sur les richesses naturelles. À cette époque, le réservoir Baskatong était le troisième 
réservoir en importance dans le monde, après les réservoirs Gatum, situé près du canal de 
Panama, et Gouin, créé sur la rivière Saint-Maurice au Québec. 

L'ouvrage a la particularité d'avoir des pertuis calés à des niveaux différents et une très longue 
passe à billes. Sur le plan technique, 1' intérêt patrimonial du barrage Mercier repose avant tout 
sur 1' authenticité et sur l'intégrité de sa fonction initiale. Mis à part les moteurs individuels 
ajoutés sur le mécanisme de levage des vannes des pertuis, l'appareillage d'origine est tou­
jours en place. 

Sur le plan architectural, le bâtiment de la salle des vannes du barrage Mercier constitue un 
élément remarquable en raison de son unicité et de sa valeur de témoignage. En effet, 
depuis 1930, les treuils sont plutôt aménagés dans des galeries et des grues portiques surplom­
bent l'ouvrage de génie. 

17.4 Impacts et mesures d'atténuation 

17.4.1 Potentiel archéologique 

L'inventaire des zones présentant un potentiel archéologique conduit en 1994 dans la zone des 
travaux n'a pas permis la découverte de sites archéologiques (Arkéos, 1995). De plus, compte 
tenu du mauvais état de préservation du campement ouvrier, aucune recommandation d'étude 
supplémentaire n'a été formulée par les spécialistes. II n'y aura donc pas d'impact sur le 
potentiel archéologique de la zone des travaux. 

17.4.2 Patrimoine bâti 

Bien que la présence de la centrale modifiera la composition de l'ensemble d'origine, l'impact 
résiduel de l'insertion d'un nouvel élément sur sa valeur patrimoniale a été jugé faible. En 
effet, l'application de certains principes d'architecture ont permis de favoriser l'intégration du 
nouveau bâtiment dans l'ensemble existant. Par exemple, la face aval des pertuis qui doivent 
être condamnés ne sera pas bétonnée, de manière à conserver les caractéristiques originales du 
barrage Mercier (figure 2.5). 

De plus, l'apparence de la centrale a été conçue dans le but de l'harmoniser au barrage sans 
toutefois chercher à l'y fondre. Son intégration dans le milieu se fera plutôt par le rappel de 
certains éléments du bâtiment existant. Par exemple, le rythme des pilastres entre les baies du 
bâtiment qui abrite la salle des vannes a été appliqué à la façade du nouveau bâtiment. De 
plus, la couleur du revêtement a été choisie avec soin de manière à l'insérer dans le milieu le 
plus discrètement possible. 
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18 Paysage 

L'étude sur le paysage visait à colliger les données nécessaires à la compréhension du paysage 
propre aux zones qui risquent d'être modifiées par suite de la réalisation du projet. 

La section C.4 de l'annexe C fournit les méthodes utilisées au cours de cette étude. 

18.1 Généralités 

La zone étudiée est bordée par le réservoir Baskatong et la rivière Gatineau, deux éléments 
structurants du paysage. Elle s'insère dans un territoire dominé par la forêt. Ses collines au 
relief doux sont recouvertes d'une végétation arborescente composée principalement de peu­
plements feuillus ou mixtes. Le reste du territoire est parsemé de petits étangs liés les uns aux 
autres par un réseau de ruisseaux. 

L'occupation humaine est principalement concentrée dans le périmètre d'urbanisation de la 
municipalité de Grand-Remous, au sud, et dans le secteur de villégiature de la baie Mercier, au 
nord. Aucun habitant n'a de vue sur l'emplacement prévu pour le chantier. 

18.2 Unités de paysage 

L'unité de paysage est un espace qui se caractérise par un degré d'ouverture ou d'accessibilité 
visuelle distinct et par un mode d'utilisation et d'organisation particulier. Le paysage de la 
zone des travaux s'articule essentiellement autour de cinq types d'unités de paysage qui cor­
respondent également aux éléments structurant l'utilisation du milieu. Ces types d'unités, qui 
décrivent une certaine forme d'appréciation du paysage sont les suivants : 

• 

• 

Paysage lacustre - Cette unité de paysage est marquée par la présence de la baie 
Mercier et d'une série de petites baies adjacentes au barrage Mercier. En raison de la 
configuration des rives ou à cause de leur éloignement de la zone des travaux, les 
gens qui habitent près de ces baies n'ont aucune vue sur le barrage et ses environs. De 
fait, seuls les personnes qui naviguent dans la baie en amont du barrage peuvent en 
observer les composantes. 

Paysage riverain - Cette unité de paysage comprend la rivière Gatineau et ses 
rives ; elle traverse l'ensemble de la zone des travaux selon un axe nord-sud. Contrai­
rement à l'unité de paysage lacustre, l'unité de paysage riverain comporte des rives 
rocheuses escarpées de même qu'une série de chutes et de rapides qui contribuent à la 
diversité et à la beauté du paysage. Elle présente des champs visuels relativement res­
treints par la végétation des rives et, dans certains secteurs, par la crête des collines. 
Les seules vues ouvertes qu'elle offre sont dirigées dans l'axe de la rivière. L'occupa­
tion humaine de cette unité se limite aux visiteurs des environs du barrage Mercier et 
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aux utilisateurs de la pourvoirie du Domaine du Rapide Bitobi, installée sur la rive 
droite de la rivière Gatineau. Malgré la beauté du paysage, les observateurs, qui 
regroupent principalement des pêcheurs, des chasseurs et des campeurs, sont peu 
nombreux en raison de l'accessibilité limitée du secteur et de l'absence de services. 

• Paysage routier - Les unités de paysages routiers se structurent Je long des princi­
pales voies de communication. Elles comprennent la route 117, de même que les 
chemins des Quatre-Pattes, Paquette, Dénommé et Montcerf-Lytton. Ces unités de 
forme linéaire sont généralement limitées par Je couvert forestier. L'occupation 
humaine y est faible et discontinue. 

• Paysage urbain - Occupant l'extrême sud de la zone étudiée, cette unité de pay­
sage englobe Je périmètre d'urbanisation de la municipalité de Grand-Remous, de 
même que Je secteur industriel occupé par la société Domtar. Elle est caractérisée par 
un milieu bâti plus dense que celui qui se trouve en bordure des routes et par la pré­
sence d'observateurs qui y habitent en permanence et y circulent constamment. 

• Paysage forestier - La majeure partie de la zone étudiée est marquée par la pré­
sence de ces unités de paysage. La végétation plutôt compacte qui s'y trouve limite 
généralement l'étendue des champs visuels. Elles sont cependant ponctuées de 
petites zones de coupes relativement récentes qui forment des endroits visuellement 
plus ouverts dans le couvert forestier. La croissance de la végétation dans ces zones 
en atténuera vraisemblablement la trace d'ici les dix prochaines années. 

18.3 Éléments particuliers 

18.3.1 Élément d'intérêt visuel 

Les éléments d'intérêt visuel sont essentiellement regroupés en bordure de la rivière Gatineau 
(carte 2 en pochette). Ce sont la chute du Lion, les rapides Bitobi, la chute de Reculons, la 
chute des Quatre Pattes et la chute de la Montagne. Ces éléments particuliers ne sont cepen­
dant pas mis en valeur et ils sont difficilement accessibles. L'intérêt de ces sites est reconnu 
dans le schéma d'aménagement de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau qui les classe parmi 
les éléments structurants d'ordre esthétique de son territoire. Le barrage Mercier constitue 
également un élément visuel intére~sant. 

18.3.2 Vues d'intérêt particulier 

La rive droite de la rivière Gatineau comprend, en aval du barrage, quelques sites non amé­
nagés d'où il est possible d'observer l'ouvrage. Le site qui offre la vue la plus 
impressionnante se trouve juste au pied du barrage. Plus en aval, en bordure de la chute du 
Lion, se trouve un lieu qui permet d'observer le tronçon amont de la rivière jusqu'au barrage 
qui se dessine à l'arrière-plan. Le barrage Mercier constitue également un lieu d'observation 
privilégié, mais celui-ci n'est pas accessible pour des raisons de sécurité. 

Chapitre 18 - Paysage 
Section J 8.3 Éléments particuliers 
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18.4 Impacts et mesures d'atténuation 

18.4.1 Phase de construction 

La construction de la centrale, la présence des aires industrielles, l'élargissement du tablier du 
barrage ainsi que l'aménagement de la route d'accès, des ouvrages connexes (le poste de 
départ par exemple) et de l'aire de dépôt constituent les principales sources d'impact sur le 
paysage pendant la phase de construction. Compte tenu de la faible fréquentation des lieux, un 
nombre restreint d'observateurs sera touché pendant les travaux. 

Les activités de construction transformeront temporairement le paysage en aval et en amont du 
barrage. Par contre, le déboisement requis sur la rive gauche de la rivière pour la construction 
de la route d'accès aura un impact permanent sur le paysage riverain qui perdra un partie de 
son caractère naturel. Le déboisement de l'aire de dépôt et des aires industrielles aura quant à 
lui un impact temporaire sur le paysage puisque la restauration de ces lieux est prévue après la 
démobilisation du chantier. 

Compte tenu de la durée restreinte du chantier, de sa faible ampleur et du faible nombre 
d'observateurs, l'impact de la réalisation du projet sur le paysage a été jugé faible. 

18.4.2 Phase d'exploitation 

La présence de la centrale modifiera de façon permanente le paysage riverain du barrage 
Mercier, principalement en aval de l'ouvrage. La centrale pourra être observée à divers 
endroits jusqu'à la chute du Lion. Elle ne sera pas visible à partir du réservoir Baskatong. La 
centrale s'intégrera aisément au paysage, étant donné la compatibilité fonctionnelle du projet 
avec le barrage (figure 18.1). 

L'importance de l'impact sur le paysage a été jugée faible compte tenu des mesures d'inser­
tion qui ont favorisé l'intégration du bâtiment au milieu. Bien que la valeur accordée au 
paysage soit forte, l'intensité de l'impact sera faible puisque le paysage est déjà marqué par la 
présence du barrage. L'étendue de l'impact sera quant à elle ponctuelle en raison du faible 
nombre d'observateurs. 

Chapitre 18 - Paysage 
Section 18.4 - Impacts et mesures d'atténuation 
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19 Bilan des impacts et des mesures 
d'atténuation 

Le barrage Mercier et le réservoir Baskatong régularisent le débit de la rivière Gatineau 
depuis 1927. Actuellement, le réservoir est géré de manière à tenir compte des contraintes 
liées au contrôle des crues, à la production énergétique des trois centrales situées en aval et à 
l'utilisation du plan d'eau par les villégiateurs. 

La construction d'une centrale de 60 MW au pied du barrage Mercier permettra d'exploiter le 
potentiel hydroélectrique d'un réservoir existant. Il n'y aura donc pas d'ennoiement ni de déri­
vation. Le mode de gestion du réservoir et celui de la rivière Gatineau demeureront inchangés, 
puisque la centrale est conçue pour ne turbiner que le débit historiquement déversé au barrage. 
En effet, la centrale pourra turbiner un débit aussi faible que 25 m3/s. Au-delà de la capacité de 
turbinage de la centrale, le débit sera déversé. 

La route 117 et le chemin du Barrage-Mercier seront utilisés pour le transport des travailleurs, 
de la machinerie et des équipements. Un tronçon de route de 0,3 km seulement sera construit 
sur la rive gauche. Le déboisement de 3,75 ha de superficie forestière sera requis pour per­
mettre la construction de ce tronçon et la mise en place des installations temporaires et 
permanentes. La réalisation du projet s'échelonnera sur deux ans. 

Les impacts environnementaux de ce projet seront limités dans l'espace, soit dans une zone 
comprise entre le barrage Mercier et la municipalité de Grand-Remous, et dans le temps. Ces 
impacts sont gérables par le biais de mesures d'atténuation ou de compensation qui en rédui­
ront sensiblement l'ampleur. 

Chapitre 19 - Bilan des impacts et des mesures d'atténuation 19-1 
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Les conditions hydrodynamiques locales, le régime thermique et la qualité de l'eau sont les 
principales composantes du milieu physique qui seront touchées par le projet (tableau 19.1 ). 
La présence de la centrale et du canal de fuite modifiera la vitesse d'écoulement et la profon­
deur de l'eau dans la rivière Gatineau sur une distance d'environ 150 m. Les travaux 
d'aménagement du batardeau et les travaux d'excavation occasionneront une modification 
temporaire de la qualité de l'eau en aval. Afin d'atténuer ces impacts, l'eau sera pompée hors 
de l'enceinte du batardeau dans un bassin de sédimentation ; un suivi de la qualité de l'eau 
sera réalisé durant la phase de construction. Pendant la phase d'exploitation, une diminution 
de la température de l'eau de l'ordre de 2 °C est prévue en aval immédiat du barrage Mercier. 

Chapitre /9 - Bilan des impacts et des mesures d'atténuation 
Section /9. J - Milieu physique 
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Tableau 19.1 - Bilan des modifications du milieu physique 

Modification Mesure d'atténuation particulière 

Aucune -
Phase de construction Aucune 

• Assèchement complet du tronçon de rivière se 
trouvant en amont du batardeau (12 500 m2) 

• Modification de la vitesse d'écoulement et de la 
profondeur de l'eau dans le tronçon de rivière 
situé immédiatement en aval du barrage 

Phase d'exploitation Aucune 

• Modification de la vitesse d'écoulement et de la 
profondeur de l'eau dans le tronçon de rivière 
situé immédiatement en aval immédiat du 
barrage 

Phase de construction Aucune 

• Augmentation de 1 °C de la température de 
l'eau déversée au printemps 

Phase d'exploitation Turbinage avec les groupes 22 à 24, de sorte que la 

• Diminution de 4 °C de la température de l'eau température de l'eau soit inférieure d'environ 2 °Cà 

turbinée en mai lors de la fraie la température actuelle 

Phase de construction • Utilisation d'un bassin de sédimentation 

• Augmentation légère de la charge sédimentaire • Suivi de la qualité de l'eau 
de la rivière durant l'installation et le démantèle-
ment du batardeau 

• Modification temporaire de certains paramètres 
lors du pompage de l'eau en aval du batardeau 

Phase d'exploitation -
• Aucune 
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19.2 Milieu biologique 
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La principale composante du milieu biologique susceptible de subir des impacts importants 
est la faune ichtyenne (tableau 19.2). La présence du canal de fuite entraînera la perte de 
150 m2 d'aire de fraie sur un total de 6 800 m2• Durant la phase de construction, la réalisation 
des travaux de dynamitage à l'extérieur de la période de fraie printanière (du 1er au 30 mai), 
l'utilisation de faibles charges pour limiter l'onde de choc ainsi que diverses activités de suivi 
des communautés de poissons viendront atténuer les impacts prévus. Pendant la phase 
d'exploitation, la portion amont de la frayère située en aval du barrage Mercier sera perturbée 
par la modification des caractéristiques hydrauliques due à la présence du canal de fuite ; la 
superficie de l'aire de fraie en eaux vives qui sera perdue est estimée à 400 m2• Pour com­
penser cette perte, une frayère de 1 300 m2 sera aménagée à proximité du canal de fuite, dont 
environ 850 m2 présenteront des conditions adéquates pour la fraie du doré jaune et des coré­
goninés sous un débit variant entre 50 et 150 m3/s. 

De plus, les travaux entraîneront la perte temporaire d'une aire d'alimentation du pygargue à 
tête blanche, espèce menacée. Des mesures d'atténuation particulières, comme la sensibilisa­
tion des travailleurs, 1' accès limité au site de nidification et 1' apport complémentaire de 
nourriture seront appliquées au besoin. 

Chapitre 19 - Bilan des impacts et des mesures d'atténuation 
Section 19.2 - Milieu biologique 
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Tableau 19.2 - Bilan des impacts sur le milieu biologique 

Source d'impact Impact Mesure d'atténuation importante 

Phase de construction • Perte de 1,41 ha de peuple- Reboiser les aires industrielles et 

• Déboisement ments immatures l'aire de dépôt après la démobilisa-

• Perte de 2,34 ha de peuple- tian du chantier 

ments stables 

Aucune - -

Aucune - -

Phase de construction • Perte de 150 m2 d'aire de fraie • Utiliser un bassin de sédimenta-

• Dynamitage • Perturbation possible des tian et faire le suivi de la qualité 

• Installation et démantèlement frayères due à l'augmentation de l'eau 

du.batardeau des matières en suspension • Respecter les directives cancer-

• Excavation du canal de fuite • Mortalité possible de poissons nant l'utilisation d'explosifs dans 

lors du dynamitage l'eau 

• Perturbation de la fraie printa- • Faire un suivi printanier et 

nière et automnale automnal des conditions hydrau-
liques dans les frayères en aval 
du barrage 

Phase d'exploitation • Exondation de 400 m2 d'aire de Aménager une frayère d'une super-

• Modification de l'hydrodyna- fraie quand le débit turbiné sera ficie totale de 850 m2 à proximité du 

mique due à la présence du faible canal de fuite 

canal de fuite • Décalage de la période de fraie 

• Diminution de la vitesse aux du doré jaune dû à la baisse de 

entrées de prise d'eau 2 °C de la température de l'eau 

• Diminution de l'entraînement 
des poissons dans les turbines 

• Risque de mortalité des pois-
sons dévalant du barrage ( de 15 
à25 %) 

, ---1 

Importance de 
l'impact résiduel 

Faible (négatif) 
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-

Faible (négatif) 

Faible (négatif) 
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Composante 

Pygargue à tête 
blanche 

Grand héron 

Faune terrestre et 
semi-aquatique 

Tableau 19.2- Bilan des impacts sur le milieu biologique (suite) 

Source d'impact Impact Mesure d'atténuation importante 

Phase de construction • Perte temporaire de l'aire d'ali- • Informer les travailleurs 

• Bruit mentation en aval du barrage • Limiter l'accès au site de 

• Présence du chantier et des 
Mercier nidification 

travailleurs dans l'aire • Perturbation possible de la • Prévoir une source de nourriture 
d'alimentation reproduction complémentaire 

Phase d'exploitation Augmentation de la disponibilité des -
• Étourdissement ou blessure proies 

des poissons en aval de la 
centrale 

Phase de construction Perte temporaire de l'aire d'alimen- Aucune 

• Bruit tation en aval du barrage Mercier 

• Présence du chantier et des 
travailleurs dans l'aire 
d'alimentation 

Phase d'exploitation - -
• Aucune 

Phase de construction Perte de 3, 75 ha d'habitat forestier Reboiser les aires industrielles et 

• Déboisement l'aire de dépôt après la démobilisa-

• Transport et circulation 
tion du chantier (2,9 ha) 

• Dynamitage et concassage 

• Bétonnage 

Phase d'exploitation - -
• Aucune 
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19.3 Milieu humain 

La réalisation du projet générera peu d'impacts sur le milieu humain (tableau 19.3). Les prin­
cipaux effets seront surtout ressentis pendant la phase de construction, principalement l'été. Il 
s'agit notamment des nuisances liées à l'augmentation de la circulation de véhicules lourds 
sur le chemin du Barrage-Mercier et à l'accroissement du niveau du bruit qui sera perçu, plus 
particulièrement par les propriétaires de deux chalets. La pratique d'activités récréatives sur la 
rivière Gatineau sera temporairement interrompue au pied du barrage Mercier à cause de la 
présence du chantier. Quant aux ressources archéologiques et aux activités forestières régio­
nales, elles ne subiront aucun impact. 

La modification du paysage local constitue l'impact à long terme le plus important sur le 
milieu humain. La présence de la centrale transformera la rive gauche de la rivière. Le déboi­
sement requis pour la route d'accès, le terrassement et la construction de la centrale 
transformeront un paysage jusqu'ici naturel en un paysage à caractère industriel. Le projet 
s'inscrit toutefois dans le développement du potentiel hydroélectrique et sa réalisation pourrait 
convertir le site en un point d'intérêt régional sur le plan touristique. 

La réalisation du projet contribuera à la création d'emplois locaux et à l'achat de biens et de 
services de l'ordre de 10 620 000 M$ pour les régions administratives des Laurentides et de 
!'Outaouais. L'application de mesures visant à favoriser l'emploi de main-d'œuvre locale et la 
sous-traitance permettra d'optimiser les effets positifs du projet. En phase d'exploitation, les 
retombées régionales sont évaluées à près de 686 000 $ par année. 

Chapitre 19 - Bilan des impacts et des mesures d'atténuation 
Seciion 19.3 - Milieu humain 

19-7 



.._ 
\0 

1 

Oo 

C") 
::,. 

i. 
~ 
..... 
IO 
1 

t:i:, 

~ 
;:, 

~ 

"' "' 
.g 
t) 

Q 
"' 

V) "' "' -Q ~ -. "' g "' 
..... ~ 
IO "' 
i...., ~ 
1 ~ 
~~ 
~ ~" 

"' -:: ~ .. 
::;,. ~ 
:: s 
5 ~· ::· :: 

Composante 

Retombées 
économiques 

Activités récréatives 

Niveau sonore 

Tableau 19.3 - Bilan des impacts sur le milieu humain 

Source d'impact Impact Mesure d'atténuation importante 

Phase de construction • Retombées économiques de • Favoriser la sous-traitance 

• Besoin en main-d'œuvre l'ordre de 10 600 000 M$ dans régionale 

• Achat de biens et de services 
~es régions de !'Outaouais et des • Mettre en place un mécanisme 
Laurentides d'échanges avec le milieu 

• Création d'emplois locaux d'accueil afin de maximiser les 
(85 années-personnes) retombées économiques 

régionales 

Phase d'exploitation Retombées annuelles régionales -
• Exploitation et entretien de la de 686 200 $ 

centrale 

Phase de construction Perte temporaire de l'accès au sec- Aucune 

• Dynamitage et concassage teur immédiat du chantier pour les 

• Bétonnage 
utilisateurs 

• Installation et démantèlement 
du batardeau 

• Travaux en eau 

• Aménagement du chantier 

Phase de construction Augmentation du niveau sonore • Informer le public de l'échéan-

• Transport et circulation dans la baie Mercier cier et de l'horaire des travaux 

• Dynamitage et concassage • Concasser l'hiver, si possible 

• Bétonnage • Réaliser les travaux bruyants le 
jour 

• Installer le batardeau en mai de 
la seconde année pour éviter la 
période d'affluence des 
villégiateurs 

• Effectuer des relevés de bruit 
près du barrage 

Phase de construction - -
• Aucune 

l 

Importance de 
l'impact résiduel 

Fort (positif) 

Moyen (positif) 

Moyen (négatif) 

• Faible pour la 
baie Mercier 
(négatif) 

• Fort pour deux 
villégiateurs à 
proximité de la 
route 11 7 ou de 
la zone des tra-
vaux ( négatif) 
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Tableau 19.3 - Bilan des impacts sur le milieu humain (suite) 

Source d'impact Impact Mesure d'atténuation importante 

Phases de construction et Faiblesse de la superficie touchée Récupérer le bois marchand 
d'exploitation (3,75 ha) - aucun projet forestier 

• Déboisement permanent dans le secteur immédiat du chan· 

pour la route d'accès tier 

• Déboisement temporaire 
pour les installations de 
chantier 

Phase de construction Aucun -
• Déboisement 

• Aménagement de la route 
d'accès 

• Aménagement du chantier 

Phase d'exploitation - -
• Aucune 

Phase de construction Aucun • Préserver les composantes 

• Présence la centrale - d'origine 

• Appliquer des critères d'intégra-
tion favorisant l'harmonisation 
de la centrale à l'ensemble 
existant 

Phase d'exploitation - -
• Aucune 

Phases de construction et • Modification temporaire du pay- • Reboiser les aires industrielles 
d'explçitation sage local due à la présence du et de l'aire de dépôt 

• Présence du chantier chantier • Appliquer des critères favorisant 

• Présence de la centrale • Harmonisation de la centrale et l'intégration de la centrale 
du paysage local 

• Modification permanente du 
paysage sur la rive gauche 
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Importance de 
l'impact résiduel 

Faible (négatif) 
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Faible (négatif) 

,-----,J 

:::z::, ri 
t:, ~ 

~ :! 
C t:i .., -- ~ 

~~ 
t:, " 
~ rl - -. - " -;- .., 

':::, 

i3 ,. 
::: 
~ .., 
;;;· .., 
"' c:, 
c:, -



ï"" 

r 
L 

r 

D 
D 

n 

C 
D 

Centrale Mercier 
Rapporl d'al'Gnt-projet, février 200/ 

20 Surveillance et suivi 

La surveillance de l'environnement s'exerce pendant la réalisation d'un projet donné. Elle 
consiste à assurer l'application des lois et règlements, celle des encadrements d'Hydro­
Québec ainsi que le respect des engagements ou des mesures d'atténuation particulières en 
environnement. La surveillance débute avec 1' intégration des mesures d'atténuation et 
d'autres considérations environnementales dans les plans et devis et elle se poursuit pendant 
toutes les étapes de réalisation d'un projet. 

Le suivi de l'environnement porte sur l'évolution du milieu touché par la réalisation du projet 
ainsi que sur l'efficacité des mesures d'atténuation. Il débute avec la caractérisation des condi­
tions de base du milieu (état de référence) et s'exerce au-delà de la période des travaux. Sa 
durée dépend du temps dont a besoin le milieu pour atteindre un nouvel équilibre. 

20.1 Programme de surveillance 

Hydro-Québec a pour principe d'assurer la protection de l'environnement pendant les travaux 
qu'elle exécute. Durant la mise en place des installations temporaires et permanentes, un sur­
veillant s'assure que tant le personnel d'Hydro-Québec que les entrepreneurs respectent la 
politique de l'environnement de l'entreprise, les conditions du certificat d'autorisation ainsi 
que les lois et règlements relatifs à la protection de 1 'environnement. 

Les activités d'Hydro-Québec sont régies par la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., 
c. Q-2) et par les règlements d'application dont elle est assortie, notamment les suivants: 

• Règlement sur les nonnes d'intervention dans les forêts du domaine public ; 

• Règlement sur les carrières et sablières ; 

• Règlement sur les déchets solides ; 

• Règlement sur la qualité de l'atmosphère ; 

• Règlement sur les matières dangereuses; 

• Règlement sur l'eau potable ; 

• Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées. 

En matière de travaux forestiers, la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) et le Règlement sur les 
nonnes d'intervention dans les forêts du domaine public-sont d'application courante. 
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Les mesures de protection de l'environnement préconisées par Hydro-Québec font partie des 
obligations et responsabilités imposées aux entreprises à qui elle confie des travaux. Ces 
entreprises sont ainsi tenues de : 

• respecter les lois fédérales et provinciales ainsi que tous les règlements relatifs à la 
qualité du milieu de travail et à la protection de l'environnement; 

• se conformer au programme de surveillance émis par Hydra-Québec, qui consiste 
notamment à mettre en application le code de l'environnement de l'entreprise et les 
mesures d'atténuation propres à un projet; 

• soumettre à Hydra-Québec le plan de leurs installations de chantier afin que celle-ci 
s'assure de leur conformité aux dispositions des lois et règlements en matière 
d'environnement. 

Dans le cas du projet de construction de la centrale Mercier, la surveillance environnementale 
consistera également à assurer l'accueil des travailleurs et à les sensibiliser à la problématique 
environnementale liée au projet. Le programme de sensibilisation comprendra une présenta­
tion des éléments sensibles du milieu et des principales mesures d ' atténuation qui seront 
appliquées pendant la phase de construction. II consistera également à sensibiliser les tra­
vailleurs au contexte d'exploitation de la faune près du réservoir Baskatong et de la rivière 
Gatineau, aux lois et règlements qui encadre la chasse et la pêche, aux services de pourvoirie 
offerts dans le secteur et à la problématique de la villégiature en période estivale. 

20.2 Programme de suivi 

Le suivi environnemental permet de mettre les données sur un projet à jour avant le début des 
travaux et de suivre l'évolution du milieu, d'une façon précise, pendant et après ceux-ci ; il 
sert également à vérifier l'efficacité des mesures d'atténuation et de compensation, de même 
qu'à déterminer les rajustements nécessaires au besoin. Les informations obtenues servent de 
base à l'évaluation des impacts de futurs projets. 

Le programme de suivi relatif au projet de construction de la centrale Mercier sera élaboré de 
façon détaillée lorsque le projet aura été autorisé par le gouvernement. Ses grandes lignes sont 
toutefois présentées ci-après en fonction des composantes du milieu pour lesquelles un tel 
suivi semble nécessaire. 
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20.2.1 Milieu physique 

20.2.1.1 Régime thermique 

Le suivi du régime thermique sera réalisé au cours du printemps de la première et de la 
seconde année du chantier. Il consistera à : 

• mesurer les profils verticaux de température dans la partie amont du réservoir 
Baskatong; 

• mesurer la température de l'eau à la sortie de la centrale, où un thermographe mesu­
rant la température en continu pourrait être installé. 

20.2.1.2 Qualité de l'eau 

Pendant la phase de construction, un suivi périodique de la qualité de l'eau en aval du barrage 
Mercier et en amont de la pourvoirie Domaine du Rapide Bitobi sera effectué afin de s'assurer 
que les critères de qualité de l'eau sont conformes aux normes environnementales. 

20.2.2 Milieu biologique 

20.2.2.1 Faune ichtyenne 

Des données bathymétriques complémentaires seront requises pour préciser l'emplacement et 
l'ampleur exacts des travaux liés à l'aménagement d'une frayère dans le canal de fuite. 

Un suivi de la reproduction des espèces qui fraient le· printemps et l'automne sera réalisé au 
pied du barrage Mercier .;ifin de vérifier l'efficacité des mesures d'atténuation (aménagement 
de frayère) et de préciser les impacts résiduels du projet. 

Afin d'établir un état de référence relatif à la fraie du doré jaune et aux rendements de pêche, 

des pêches seront effectuées en aval du barrage, au printemps des deux années que durera le 
chantier. Des pêches seront aussi réalisées sur trois années non-consécutives pendant les cinq 
années que durera le suivi afin de vérifier l'efficacité des mesures d'atténuation et de compen­
sation. Les conditions hydrodynamiques seront mesurées pour les frayères existantes et la 
frayère aménagée dans le cadre du projet. 

20.2.2.2 Faune avienne 

Pendant la phase de construction, le comportement du pygargue à tête blanche et son utilisa­
tion de la zone des travaux seront étudiés pour évaluer le degré de dérangement causé par la 
présence du chantier et des travailleurs. La perte temporaire d'une aire d'alimentation pourrait 
affecter les individus si des activités de reproduction étaient initiées ; des mesures particu­
lières pourraient être alors appliquées. La présence du pygargue sera vérifiée pendant les 
premières années de mise en service de la centrale. 
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20.2.3.1 Retombées économiques 
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Hydro-Québec s'engage à mettre sur pied des mesures visant à favoriser la sous-traitance 
régionale (p. ex. : des clauses particulières dans les appels d'offre). 

20.2.3.2 Climat sonore 

Pendant la phase de construction, un suivi périodique du climat sonore sera effectué afin de 
s'assurer que le niveau de bruit généré par Je chantier respecte la directive de l'entreprise en la 
matière (Guide relatif à la gestion du bruit émis par les chantiers de construction d'Hydro­
Québec, CEN-93-42-01 ). Le bruit sera mesuré à la hauteur de la résidence secondaire la plus 
susceptible d'être perturbée, soit celle qui est située dans la baie adjacente au barrage Mercier. 
Les critères de bruit applicables aux zones habitées pour un chantier d'une durée similaire à 

celui du projet sont de 65 dBA Je jour (de 7 h à 19 h) et de 45 dBA la nuit (de 19 h à 7 h). 
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A.1 Physiographie, géologie et géomorphologie 

La description du milieu physique a été principalement réalisée à partir de documents exis­
tants. Les subdivisions physiographiques ont été tirées des travaux de la Commission 
Géologique du Canada (Bostock, 1970) et du ministère des Forêts (MFO, 1988). Les données 
géologiques proviennent de la carte à l'échelle de 1 : 250 000 du ministère de }'Énergie et des 
Ressources (Avramtchev et Piché, 1981) et celles sur la nature des dépôts meubles et la géo­
morphologie, des travaux du ministère des Ressources naturelles (Argus, 1989 ; MFO, 1988 ; 
Sylvico, 1992) et d'Hydro-Québec (Pierre Dumas et Ass., 1989 ; Hydro-Québec, 1993a). 

A.2 Hydraulique et hydrologie 

A.2.1 Calcul de la courbe de remous 

La présence du canal de fuite dans la rivière Gatineau causera l'abaissement du niveau de 
l'eau et la modification de la vitesse d'écoulement dans les secteurs touchés. Le calcul de la 
courbe de remous a permis d'évaluer la vitesse d'écoulement ainsi que le niveau et la profon­
deur de l'eau en fonction du débit dans la rivière. Les résultats de ce calcul ont par la suite été 
utilisés pour évaluer les portions de la frayère qui seront perturbées par la baisse de niveau 

prévue. 

Le calcul de la courbe de remous sert à reproduire les conditions hydrauliques en régime per­
manent et en l'absence de couverture de glace. Un régime permanent signifie que les 
paramètres hydrauliques (vitesse, niveau, profondeur, etc.) sont considérés comme étant cons­
tants dans le temps. 

A.2.1.1 Modélisation hydraulique 

La modélisation hydraulique été réalisée par calcul de la courbe de remous à l'aide du logiciel 
HEC-RAS. Ce logiciel utilise le module de calcul HEC-2 mis au point par le Hydrologie 
Engineering Center du U.S. Corps of Engineers, auquel des interfaces facilitant la visualisa­
tion des données et des résultats ont été ajoutées. Ce logiciel permet de calculer les 
caractéristiques de l'écoulement, considéré comme unidimensionnel. 

Les principales hypothèses associées au calcul de la courbe de remous étaient les suivantes : 

• l'écoulement est unidimensionnel, c'est-à-dire que la vitesse et le niveau de l'eau 
sont constants sur une section transversale perpendiculaire au sens de l'écoulement; 

• les effets de la friction et de la turbulence due à la friction peuvent être représentés 
par la formulation de Manning ; 

• l'écoulement est permanent à tout endroit déterminé et ni le débit et ni le niveau ne 
varient dans le temps. 

Annexe A - Méthodes relatives au milieu physique A-3 
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Les données de base utilisées pour l'étalonnage du modèle numérique sont les suivantes : 

• sections transversales mesurées ; 

• valeurs de débit jaugé ; 

• valeurs du niveau mesuré (ligne d'eau) ; 

• photographies aériennes. 

Le domaine géométrique est défini par des sections perpendiculaires au sens de l'écoulement. 
L'étalonnage a été fait pour le débit présent au moment des mesures de la ligne d'eau. 

Malgré la présence de quelques rapides, la rivière a été modélisée en régime fluvial. En effet, 
bien que des rapides occupent principalement la chute du Lion et les rapides Bitobi, ceux-ci 
n'ont pas été modélisés, car la turbulence des eaux rend le relevé des sections transversales, 
nécessaire à la modélisation, impossible à effectuer. De plus, les rapides ont une emprise rela­
tivement restreinte sur la rivière et les sections bathymétriques ont toutes été mesurées à des 
endroits où le régime d'écoulement est fluvial ou en transition entre un régime fluvial et un 
régime torrentiel (seuil de contrôle). Ceci a été validé, car le niveau mesuré dépasse partout le 
niveau critique. 

L'étalonnage du modèle se fait en ajustant le coefficient de Manning « n ». Dans des rivières 
où la profondeur de l'eau est importante, des valeurs variant entre 0,030 et 0,035 sont souvent 
utilisées. Dans la rivière Gatineau, particulièrement dans les tronçons à écoulement plus 
rapide, la présence d'un substrat grossier augmente le frottement, particulièrement près de la 
chute du Lion et des rapides qui la suivent. Les valeurs suivantes ont donc été utilisées : 

• n = de 0,025 à 0,033 dans les zones du lit de la rivière où l'écoulement est plus lent; 

• n = de 0,037 à 0,045 dans les zones du lit de la rivière comportant un substrat grossier 
où l'écoulement est plus rapide. 

Lorsqu'il n'a pas été possible de reproduire les valeurs de niveau mesuré avec des valeurs du 
coefficient de Manning réalistes, des sections fictives ont été introduites dans la définition du 
domaine géométrique. Le cas s'est généralement produit avec des tronçons de la rivière où 
l'écoulement passe en régime torrentiel sur une courte distance et où la géométrie de la section 
située à la limite amont d'un tronçon en régime torrentiel (section critique) dicte le niveau en 
amont de celle-ci ou encore avec des tronçons subissant une contraction locale qui induit une 
pente plus élevée dans la rivière. Il s'agissait de la chute du Lion et des rapides Bitobi. Comme 
la vitesse est élevée et la profondeur est faible à ces endroits, il a été rarement possible d'en 
relever la bathymétrie et la section qui permet de reproduire les valeurs de niveau mesuré a 
alors été déterminée par approximation. Les résultats relatifs à la profondeur, à la vitesse et à 
la baisse de niveau obtenus pour de telles sections fictives sont moins fiables que ceux obtenus 
pour les sections où la bathymétrie a été mesurée. 
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A.2.1.2 Bathymétrie et ligne d'eau 

La géométrie de la rivière a été décrite à l'aide de sections transversales perpendiculaires au 
sens de l'écoulement. Pour Je tronçon situé entre Je barrage Mercier et les rapides Bitobi, les 
données bathymétriques utilisées proviennent de relevés effectués par Géophysique GPR 
International (GPR, 1993). Une campagne d'arpentage réalisée en mai 2000 a également 
permis de faire des relevés Je lit de la rivière sur une distance de 100 m en aval du barrage 
Mercier. Dans les simulations en conditions projetées, la présence du canal de fuite a été prise 
en considération dans la définition des sections transversales. 

Une ligne d'eau a été relevée Je 13 décembre 1993, sous un débit de 243 m3/s dans la rivière 
Gatineau. Une campagne de jaugeage a aussi été réalisée à la station Jimnimétrique exploitée 
par Hydra-Québec et située à 530 men aval du barrage. Les valeurs de niveau provenant de la 
campagne d'étalonnage et de la ligne d'eau ont donc été utilisées pour l'étalonnage du 
modèle. 

A.2.1.3 Relation niveau-débit 

La relation niveau-débit en aval du tronçon étudié a été établie par Je biais d'une campagne de 
mesure du niveau dans Je bief amont de la chute de Reculons, soit près de la limite aval du 
modèle numérique. À chaque mesure, Je débit horaire déversé au barrage Mercier était connu. 

La relation niveau-débit suivante a été obtenue par régression : 

Débit= 17,6983(niveau - 192,506)2
•
33464 

A.2.1.4 Simulations 

Les simulations hydrauliques ont été réalisées pour toutes les valeurs de débit actuelles et 
projetées. 

A.2.2 Conditions hydrodynamiques 

Les résultats obtenus par suite du calcul de la courbe de remous ont démontré que l'abaisse­
ment du niveau de l'eau dû à la présence du canal de fuite provoquera l'exondation de la 
portion amont·de la frayère qui est utilisée lorsque Je débit déversé au barrage Mercier est 
faible (de 25 à 150 m3/s). Hydra-Québec devra donc aménager une frayère comme mesure de 
compensation. Afin de s'assurer que les conditions hydrodynamiques futures respecteront la 
plage restreinte des valeurs de profondeur et de vitesse pour laqueJJe les aires de fraie sont 
efficaces, l'écoulement dans le secteur de la frayère à aménager a fait l'objet d'une modélisa­
tion bidimensionneJJe. Pour le doré jaune, ces valeurs sont les suivantes : 

• profondeur variant entre 0,4 et 1,5 m ; 

• vitesse variant entre 0,4 et 1,0 mis. 

Annexe A - Méthodes relatives au milieu physique A-5 
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La modélisation a été réalisée à l'aide du modèle MIKE 21 développé par le Danish Hydraulic 
Institute (DHI). Le module hydrodynamique permet de résoudre par différences finies les 
équations de continuité et de quantité de mouvement décrivant les écoulements à surface libre. 
La vitesse en un point donné est intégrée sur la verticale. La bathymétrie de la zone étudiée a 
été discrétisée selon un maillage à cellules rectangulaires. 

Les principales hypothèses associées à la modélisation bidimensionnelle étaient les suivantes : 

• la pression est hydrostatique, les accélérations verticales sont négligeables et la den­
sité du fluide est homogène ; 

• les effets de la friction et de la turbulence dues à la rugosité sont représentés par la 
formulation de Manning. 

A.2.2.2 Bathymétrie et ligne d'eau 

Les données bathymétriques utilisées proviennent de relevés effectués par Géophysique GPR 
International (GPR, l 993). Le canal de fuite retenu a été pris en compte au cours de l'exercice 
de modélisation qui couvrait la rivière Gatineau, depuis la sortie des aspirateurs de la centrale 
jusqu'à une distance de 450 m en aval. 

Le modèle a permis de reproduire les valeurs de niveau calculées par courbe de remous dans 
la zone des ouvrages et de la frayère. 

A.2.2.3 Relation niveau-débit 

La relation niveau-débit utilisée pour définir le niveau de l'eau en aval du tronçon étudié est 
celle qui a été obtenue par calcul de la courbe de remous au même endroit. Les valeurs de 
niveau sont définies par la relation suivante : 

Débit = 26,2927(niveau - 198,17)2
•
0346 

A.2.2.4 Simulations 

Les simulations hydrauliques ont été réalisées pour les. valeurs de débit qui caractérisent la 
période de fraie du doré jaune et sous lesquelles la frayère touchée est actuellement utilisée, 
soit 50, 100 et 150 m3/s. L'hypothèse que l'eau proviendrait du pertuis de fond 22 pour un 
débit de 50 m3/s, des pertuis 21 et 22 pour un débit de 100 m3/s et des pertuis 21 à 23 pour un 
débit de 150 m3/s a été émise. Toutefois, les résultats obtenus indiquent que l'origine du débit 
n'influencera pas la vitesse de l'écoulement dans la frayère, puisque celui-ci se répartira sur 
toute la largeur de la portion du canal excavé à la cote 198 m. 
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Les valeurs du débit en période de crue ont aussi été simulées afin de s'assurer que les enro­
chements, dont la taille constitue un bon substrat pour une frayère à doré, demeureront stables 
sous un débit important. La valeur correspondant à la crue vicennale, soit 1 200 m3/s, a été 
retenue. 

A.3 

A.3.1 

A.3.1.1 

Régime thermique et régime des glaces 

Méthodes 

Température 

Chaque mois, les profils de température de l'eau dans Je réservoir ont été soit mesurés, soit 
reconstitués. Ces profils sont uniformes pour la période comprise entre septembre et avril, 
alors que la température de l'eau du réservoir présente une stratification caractérisée par un 
gradient vertical plus ou moins prononcé entre mai et août. Ces profils ne sont pas modifiés 
par les prises d'eau du barrage Mercier, pas plus qu'ils ne le seront par celles de la centrale. 

La température de l'eau restituée dans la rivière a été calculée à partir des profils verticaux de 
la température dans le réservoir Baskatong. Les profils thermiques du réservoir Baskatong 
étant uniformes de septembre à avril, la température de l'eau soutirée est égale à celle de l'eau 
du réservoir immédiatement en amont des pertuis de fond. Durant cette période de l'année, la 
température de l'eau turbinée sera par conséquent la même que celle de l'eau actuellement 
soutirée, puisque le régime thermique du réservoir ne sera pas modifié. 

De mai à août, mois durant lesquels une stratification thermique s'observe dans le réservoir, la 
température de l'eau soutirée dépendra par contre du pertuis de fond utilisé et de la hauteur de 
l'eau au-dessus de ce dernier. Il y aura donc une légère différence entre la température actuelle 
et celle de l'eau turbinée. 

Dans la rivière Gatineau, le régime thermique du tronçon compris entre le barrage Mercier et 
la centrale du Corbeau, en aval de Maniwaki, a été calculé le 15 de chaque mois. Les calculs 
ont été effectués en fonction de conditions météorologiques moyennes et les résultats obtenus 
indiquent que la température de l'eau soutirée est constante pour un mois donné, mais varie de 
mois en mois. Ces calculs utilisent la méthode lagrangienne, c'est-à-dire que la température 
de l'eau a été déterminée en fonction de la position d'une particule d'eau se déplaçant le long 
de la rivière. Ils ont pris en compte l'heure à laquelle la particule est sortie du réservoir, sa 
température au moment de la restitution, les caractéristiques physiques de la rivière (profon­
deur, largeur et vitesse), les bilans et échanges thermiques à l'interface eau-atmosphère et la 
contribution des affluents (rivière Désert). Le profil complet de la température de la rivière à 
un instant donné a été obtenu par une série de calculs correspondant à diverses heures de sortie 
de l'eau en provenance du barrage Mercier. 

Pour les conditions avec ou sans couverture de glace, la variation de la température entre les 
sections transversales est calculée à partir d'un bilan énergétique. Ce bilan suppose que le 

Annexe A - Méthodes relatives au milieu physique A-7 
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régime d'écoulement est permanent, c'est-à-dire que le débit et le niveau de l'eau à un endroit 
donné sont constants. L'équation utilisée pour calculer le bilan thermique est la suivante : 

cI>A 
11T = -

.. ,," pcQ 

où 

• 

• 

• 

• 

• 

tiT..m, = variation de la température de l'eau entre la limite amont et la limite aval 
d'un tronçon (°C) ; 

cI> = taux d'échanges thermiques à l'interface eau-atmosphère ou en présence de 
couverture de glace, entre l'eau et celle-ci (watt/m3i 1) ; 
P = masse volumique de l'eau (1 000 kg/m3); 

c = chaleur spécifique ( 4 180 J/kg/°C) ; 

Q = débit dans le tronçon (m3/s) . 

Seule l'influence de la rivière Désert sur la température de la rivière Gatineau a été considérée 
puisqu'elle contribue à 80 % des apports du bassin intermédiaire. Le bilan des échanges ther­
miques à l'embouchure de cette rivière a été dressé heure par heure au cours d'une année 
météorologique moyenne. 

A.3.1.2 Glaces 

Outre la température de l'eau, l'étude sur le régime des glaces s'appuie sur quatre comptes 
rendus d'observations effectuées en 1991, 1992 et 1993 ainsi que sur des images satellitaires 
Landsat (Groupe Conseil LaSalle, 1993). Ces images ont rendu disponibles 23 scènes addi ­
tionnelles permettant de distinguer les zones d'eau libre et des zones couvertes de glace. Leur 
précision ne permet toutefois pas de voir les glaces de dérive. 

L'interprétation des données cartographiques relatives aux glaces repose aussi sur la tempéra­
ture de l'eau. 

A.3.1.3 Conditions hydrauliques 

Pour la zone couverte par les relevés bathymétriques, les conditions hy~rauliques reposent sur 
les valeurs de profondeur et de vitesse moyennes obtenues par courbe de remous. Pour la zone 
située en aval de la chute de Reculons, la rivière a été représentée par une suite de canaux et de 
seuils rectangulaires, dont le comportement hydraulique est décrit par une loi de seuil et le 
frottement, par la formulation de Manning. La résolution de ces équations permet d'obtenir la 

profondeur sur chaque seuil et dans les canaux. 

1. Ce taux est composé de sept flux énergétiques, ondes solaires courtes, ondes solaires longues, évapora­
tion, convection. précipitation, infiltration et frottement, dont les deux derniers sont cependant 
négligeables. 

Annexe A - Méthodes relatÎl'es au milieu physique 
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A.3.2 Simulations 

Les valeurs de débit utilisées pour les études du régime thermique et du régime des glaces cor­
respondent aux moyennes mensuelles, qui sont les mêmes pour les conditions actuelles et 
futures. 

A.4 Qualité de l'eau 

A.4.1 Méthodes 

A.4.1.1 Campagnes d'échantillonnage 

Trois campagnes d'échantillonnage ont couvert les principaux événements hydrologiques tels 
l'étiage estival, le retournement automnal et l'étiage hivernal. Ces campagnes ont été réalisées 
le 27 juillet 1993, les 3 et 4 novembre 1993 et le 3 mars 1994 dans deux stations situées dans 
la zone des travaux, soit: 

• dans le réservoir Baskatong, en amont du barrage ; 

• dans la rivière Gatineau, en aval de la chute des Quatre Pattes. 

A.4.1.2 Mesures in situ 

Lors des campagnes, des paramètres in situ ont été mesurés. Des échantillons d'eau de sur­
face, intégrés et de fond ont été prélevés. Ces prélèvements ont été effectués conformément 
aux méthodes préconisées dans le Guide méthodologique des relevés de la qualité de l'eau 
(SOMER, 1992). 

L'échantillonnage in situ a été réalisé aux deux stations l'été et l'automne. Cependant, seul le 
réservoir Baskatong a été échantillonné pendant la campagne hivernale. Ce type d'échan­
tillonnage permet de vérifier la stratification des plans d'eau par observation de la distribution 
de la température, du pH, de la conductivité et de l'oxygène dissous en fonction de la profon­
deur. Des appareils portatifs tels qu'un pH-mètre (Hanna Instruments, modèle HI9025), un 
conductivimètre à thermomètre intégré (Hanna Instruments, modèle HI8633) et un disque de 
Secchi ont servi pour ces mesures. Les mesures d'oxygène dissous ont été prises avec la sonde 
d'un oxymètre (Yellow Spring Instrument, modèle YSI) placée à la profondeur désirée. 

Les échantillons d'eau de surface ont été prélevés à une profondeur de 0,5 m. Ils sont consi­
dérés suffisants à la station de la rivière Gatineau étant donné l'homogénéité des eaux. 

Les échantillons d'eau intégrés ont été prélevés aux stations du réservoir Baskatong dans le 
cadre des campagnes estivale et automnale. Un échantillon intégré est un prélèvement qui se 
veut représentatif de la colonne d'eau étudiée. Dans les lacs, il représente une homogénéisa­
tion de la zone photique et il est prélevé à la même profondeur que cette dernière, soit 

Annexe A - Méthodes relatives au milieu physique A-9 
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habituellement entre O et 10 m. Dans les milieux peu profonds (moins de l O m), les échan­
tillons sont prélevés à 1 m du fond. 

Le prélèvement des échantillons d'eau de surface et intégrés a été effectué à J'aide d'un hydro­
capteur de 1 m permettant de capter l'eau à la profondeur désirée. Pour obtenir une 
intégration, l'eau est amassée dans un contenant en polyéthylène d'où l'air est chassé. L'eau 
est ensuite homogénéisée avant d'être transvidée dans des bouteilles-échantillons. 

Les analyses physico-chimiques ont été faites par Je laboratoire Analex inc. La liste des para­
mètres évalués in situ et des paramètres analysés en laboratoire sont fournis au chapitre 9. 

A.4.1.3 Contrôle de la qualité 

Au cours des trois campagnes d'échantillonnage, plusieurs mesures destinées à contrôler la 
qualité ont été appliquées lors des prélèvements. Les échantillons « blancs de terrain » et 
« fantômes» en sont des exemples. Les blancs de terrain sont des échantillons d'eau distillée 
préservés comme les échantillons prélevés, avec des doses équivalentes d'acides; ils permet­
tent de déterminer si les acides ont été contaminés en cours d' échantillonnage. Les fantômes 
sont des échantillons prélevés en duplicata sans qu'il ne soit mention de leur provenance. 
Comme un fantôme peut être réparti sur plusieurs stations, il devient quasi-impossible pour le 
laboratoire d'analyse d'en retracer l'origine; de ce fait, le duplicata renseigne sur la qualité de 
l'analyse effectuée. 

A.4.2 Données brutes 

Les résultats obtenus par suite des campagnes d'échantillonnage sont présentés dans les pages 
suivantes :. 

• Certificat d'analyses E-1183-93 ; 

• Certificat d'analyses E-0018-94 ; 

• Certificat d'analyses E-0038-94. 

Annexe A - Méthodes relatives au milieu physique ...... 
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A.4.2.1 Certificat d'analyses E-1183-93 

ol-nale'C Jnc. 

Laval. le 23 septembre 1993 

HYDRO-QUÉBEC, VICE-PRÉSIDENCE ENVIRONNEMENT 
A1tegtiop~ Monsieur Qcgoj1 Gagnon 
1010. rue Sa1nte-Catberine est. le étage 
Montréal (Québec) 

H2L 2G3 

OB.JET: QUALITÉ DE L'EAU 
No. de con&nat: 

No. de nqulsltlon: 
No. d'autorisation: 

Monsieur Gagnon, 

VPENV-!n-CQA..001-AT 
T289A-l69ll-S0S 
93-LAB0-19 

Vous rrouveru, 111111CXE à la prEscnte, le certificat d'analyses E-1183-93. Ce ~ificat comprend les râullals des 
6c:hantillons d'eau pour la région de Mercier B11obi pour w, blanc de lenain, 11D faol6me et lro1s (3) sta11oos de tn,e 
régulier el ac1ivi1Es r6c:réatives. 

Espérant le 1001 à voln, eDlièn, sat1Sfact1on, veuillez. agréer, Monsieur Gagnon, l'expression de nos sentiments les 
mcilleun. 

ANALEXINC. 

~ecÛY 1h.4:;r) 
IiÎ Vas.s, Chim., M.Sc. 
Chef de SCN1ce • Ana.lyses inorgamqUC3 · _. 

~" Directeur - Ana.lyses/Environnement 

c.c.: Monsieur Daniel Dussault. Groupe Eavrronnement Shooner 
M0DS1eur Gilles Guay, Eav1roDJ1ement lllimit~ 
Madame Maryse Lambert, Hydro-Québcc: 

JP/JV/lt/062 

Certificat d'analyses E-1183-93 (1 de 11) 
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No. de certificat: E- 1183-93 

Compagnie BYDRO- QUÊSEC , VICE-PIIÉSIDENCE ENVIRONNEMENT 
Att: Monsieur Benolt Gagnon 
1010, rue Sainte-Catherine eat, 3iême 6tage 
Montréal (Québec) 
B2L 2G3 

EAU Produit 
station 
Data du pr6l, 
Pr6le,r6 par 

Blanc de terrain 
27/07/93 

Date da r6ception 
ENV. ILLIHITi 
27/07/93 

PIUUHÈTRES 

Azote ammoniacal 1mg N/1) 
Azote total XJeldahl (mg N/1) 

~bene organique total (mg C/1) 
.:.ratea et nitrites 1mg N/1) 

Phoaphore hydrolysable (mg P/11 
1. 
2. 

Moyenne (:t écart type) <0.002 
Phoaphore total (mg P/11 

l. 
2. 

Moyenne (! écart type) <0.002 
Calcium (mg ca/lJ 
Far (mg Fe/1) 
Magnéaium 1mg Hg/1) 
Hangantaa (mg Nn/1) 
Pataaaium (mg X/li 
sélénium (mg Sail) 
sodiUIII (mg Na/1) 
Dureté totale calculée {mg caco, / 1) 

STATION 
&la.ne de t.•c~ 

<0.02 
<D.03 

<0 . 5 
<0. 02 

<0.002 
<0.002 

:t 0.000 

<0.002 
<0.002 

! 0.000 
0.23 

<0.02 
0.02 

<D.01 
<O. 02 

<0.0001 
<0.02 

0. 7 

{*I D1ilaia d•analyaea non reapactéa. 

Date, Le 22 septembre 1993 

Na. de contrat 
No . d•autariaatiou r 
Ho. de r6quiaitioa: 
Ho. d•e,rplldition 
No. de labaratoira : 

DA:l'E DE HÉTIIODE 
L'AHALYSE D ' AHIILYSE 

26-08-93 Jl3 
20-08-93 Jl3 
06-08-93 ROl 
lJ-08-93 R06 

ll.07 

20-08-93 
R07 

ll-08-93 
17- 08-93 B51 
24-08-93 B51 
17-08-93 1151 
20- 08-93 1151 
03-08-93 B51 
04-08-93 B52 
10-08-93 951 

1151 

Certificat d'analyses E· 1183·93 (2 de 11) 

VPENV-92 - CQA- 001-AT 
93-LAB0-19 
T209A-16912 - SOS 

69721 

LIMITE DE 
DÉTECTION VALIDITÉ 

( *) 

0. 02 
o . 03 

0 . 5 
0.02 

0.002 

0.002 

0 .os 
0 .02 
0.01 
0.01 
0.02 

0.0001 
0.02 

0 - 2 
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No. de certificat: E-1183-93 

Compagnie BTDRO-OUÉBEC, VICE-PIIÉSIDENCE ENVIRONNEMENT 
Att: Honsiaur Benoit Gaqnon 
1010, rue sainte-Catherine ••t, Jièœe étage 
Montréal (Québec) 

Produit 
Station 

112L 2G3 

EAU 
Bitobi 
27/07/93 Date du pr6l. 

Prc!leYe par 
Date de r•c•ption 

ENV. ILLIMITÉ 
27 /07 /93 

PARAMÈTRES 
~ 
Bi't.abi 

pB 
Alcalinité (mg caco,/l) 

·arbonataa (mg eco,/l) 
.. .>ta ammoniacal (mg N/l) 
Azota total Xjaldahl (mg Nil) 
carbone inorganique total (mg C/l) 
carbono organique total (mg c/l) 
carbone organique diaaoua (1119 C/l) 
Chlorura& (mg Cl/1) 

6.0 
12 
15 

<0.02 
0.28 

10 
4.6 
5.0 
0.3 

Conductivité (pmhoa/cm) 
Couleur réelle (UCV) 
Metiêrem en euapensicn (mg/1) 

l. 
2. 
3. 

Moyenne (t écart type) 
Nitratas et nitritoa 1mg N/l) 
ortho-phoephatea (mg P/1) 

55 
22 

0.8 
0.9 
1.2 

1.0 t 0.2 
o.os 

l. 
2. 

Meyenne (1 écart type) 
Phosphora hydrolysable (mg 

1. 

<0.002 
<0.002 

<0.002 1 0.000 
P/l) 

2. 
Meyenne ( :1: écart type) 

Phosphore total (mg P/1) 
l. 
2, 

1,Mcyenne ( t écart type) 

0.003 
0.004 

0.004 :t 0.001 

o. 005 
0 .006 

0.006 t 0.001 

1 •) Dêlai• d•analyaes non reapectés. 

Date, Le 22 septembre 1993 

No. de contrat 
No. d•autoriaation: 
No. de requiaition: 
110. cl•expeciltion : 
Ho. d• laboratoire: 

DAn: DE 
L'AIIALJSE 

27-07-93 
27-07-93 
27-07-93 
25-08-93 
20-08-93 
27-07-93 
06-08-93 
06-08-93 
03-08-93 
28-07-93 
28-07-93 

28-07-93 
13-08-93 

28-07-93 

20-08-93 

11-08-93 

HZTIIODE 
D•AHALYSE 

JB3 
J83 
R09 

"Jl3 

R03 
ROS 
ROl 
351 
BOB 
B43 

R06 
J45 

R07 

RD7 

Certificat d'analyses E-1183-93 (3 de 11) 
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VPENV-92-CQA-001-AT 
93-LAB0-19 
T209A-l6912-505 

69722 

LIMITE DE 
DtT!!cTIOH VAI.IDITÊ ,., 

0.05 

0.02 
0.03 

0.5 
0.5 
0.2 

l 
l 

0.5 

0.02 
0.002 

0.002 

0.002 

A-13 



A-14 

Centrale Mercier 
Rapport d 'avant-projet, février 2001 

p de 10 

Ro. de certificat., E- 1183-93 

Compagnie BYDRO-QUÉBEC, Vl:0:-PRÉSIDENCE: ENVIRONNEMENT 
Att: Monsieur senolt Gaqnon 
1010, rue sainte-Catherine eet, 3ième 4tage 
Montr4al (Qu6bec) 

Produit. 
St.at.ion 

B2L 2G3 

EAU 
Bit.obi 
27/07/93 Date du pr61. 

Pr6lev6 par 
Data da r•ceptioa 

ENV. ILLIMITÉ 
27/07/93 

Silice réactive 1mg sio1/11 
sulfatea (mg so,/1) 

"laina (mg/1) 
.rbJ.dité (OTN) 

Chlorophylle a (µg/1) 
Phéopigmenta (µg/1) 

calcium (mg ca/1) 
Fer (JOg :re/1) 
Magnéaium 1mg Mg/1) 
Manganàae 1mg Mn/1) 
Potaaaium 1mg IC/1) 
Sélénium (mg Se/1) 
Sodium (119 Na/lJ 
Dureté totale calculée (mg 
RUJ.las at graiaaea totales 
Coliform1111 totaux (par 100 
coliformaa t6caux (par 100 

caco,/11 
(mg/1) 
ml) 
ml) 

STA1'IOR 
Bit.otu. 

4.05 
5.9 
o. 8 
0.2 
1.2 
o.s 

8.6 
0.08 
l.1 

<0.01 
0.49 

<0.0001 
0.75 

26 
<0.5 

4 
4 

(•) D6laia d•analyaaa non reapectéa. 

Dat.e : Le 22 Septembre 1993 

Ro. de eoatrat. 
Ro. d•autoriaation, 
No . da r6qa.iait.ion: 
Ro. d•expAdit.ion 
Ro. de laboratnire : 

l:IAft Dl: )Œfl!ODE 
L'ARALTSE D"AllALJSE 

30- 07-93 
03-08-93 
28-07-93 
28-07-93 
03-08-93 
03-08-93 

17-08-93 
24-08-93 
17-08-93 
20-08-93 
03-08-93 
04-08-93 
10-08-93 

29-07-93 
28-07-93 
28 - 07-93 

Jl08 
R02 
J91 
Bll 

' I91 
:Ul 

B51 
B51 
BSl 
B51 
B51 
B52 
B51 
B51 
IClS 
IClO 
JClO 

Certificat d'analyses E-1183-93 (4 de 11) 

VPENV-92-CQA-001-AT 
93-LAB0-19 
T209A-l69l2-SOS 

0722 

LIMITE DE 
DÉTECTION VALIDIT• 

(•) 

0.05 
o.s 
0,2 
0.1 
0.1 
0.1 

o.os 
0.02 
0.01 
0.01 
0.02 

0.0001 
0.02 
0.2 
o.s 

2 
2 
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Ra. de c•rtificat: E-llBJ-93 

Compagnie BYDRO-OUÊBEC, VICE-PRÉSIDENCE ENV:J:RONNEMENT 
Att: Monsieur Benoit Gaqgon 
1010, rue Sainte-Catherine eat, Jième 6tage 
Montréal (Qllébec) 

Produit 
Station 

B2L 2CJ 

.EAU 
Gatineau 
27/07/93 Date du pr61. 

Pr6lev6 par 
Date da r6ceptioa 

ENV. ILLIMITÉ 
27/07/93 

PARAMÈTRES 

pH 
Alcalinitê cmg caco,/1) 

,arbonatos (mg Bco,/1) 
Jte ammoniacal (mg N/1) 

Azote total Kjeldahl (mg N/1) 

S.75 
2.0 
2.4 

<0.02 

carbone inorganique total fmg c/1) 
carbone organique total (mg c/1) 
carbone organique dissous (mg C/1) 
Chlorura• (mg cl/1) 

0.27 
2.4 
5.2 
5.0 
0.4 

Conductivitê (µrnhoa/cm) 
couleur réelle (UCV) 
Matières en suapens1on cmg/1) 

1. 
2. 
J. 

Moyenne (t éc&U"t type) 
Nitratea et nitrites (mg N/1) 
Ortho-phosphates (mg P/1) 

:so.s 

27 
36 

<0.5 
<0.5 
0.7 

i 0.4 
0.09 

1. 
2. 

Moyenne (t écart type) 
Phoaphore hydrolysable (mg 

1. 

<0.002 
<0.002 

<0.002 t 0.000 
P/1) 

2. 
Mayenne (t écart type) 

Phosphore total (mg P/1) 
1. 
2 ·. 

1,Koyenne ( t éc&U"t type) 

0.004 
0.004 

0.004 ± 0.000 

0.007 
0.008 

0.008 ± 0.001 

••) Délais d·analyses non respectés. 

Date, Le 22 septembre 1993 

No. d• CDDtrat 
Ro. d•autoriaatioa: 
Ho. da r6qlliaitioa 1 

Ho. d·~dJ.tioa 
Ro, da laboratoire : 

DAft DE 
L'AIIJUJBE 

27-07-93 
27-07-93 
27-07-93 
25-08-93 
20-08-93 
20-08-.93 
06-08-93 
06-08-93 
03-08-93 
28-07-93 
28-07-93 

27-07-93 
13-08-93 

28-07-93 

20-08-93 

ll-08-93 

IŒ'l'IIODE 
D•AlfALYGE 

J83 
J83 
R09 
Jl3 

R03 
ROS 
ROl 
JSl 
BOB 
843 

R06 
J4S 

R07 

R07 

Certificat d'analyses E-1183-93 (5 de 11) 
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VPENV-92-CQA-001-AT 
93-LAB0-19 
T209A-16912-505 

69723 

L1NITE DE 
pfflÇT:rON VALIDITE 

(.) 

0.05 

0.02 
0.03 

o.s 
0.5 
0.2 

1 
1 

0.5 

0.02 
0.002 

0.002 

o. 002 
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80, d• certificat, E-1183 - 93 

Compagnie Hl/DRO-QUÉBEC, Vl:CE-PRfsI:DENCE !:NVJ:ROll!IEMENT 
Att: Monsieur Benoit Gagnop 
1010, rua sainte-Catbarin• e•t, Ji..,_ 6tage 
Montr6al (Qu6bec) 

Produit 
station 

B2L 2G3 

EAU 
Gatineau 
27 /07/93 Data du pr61 . 

Pr6laY6 par 
Dste de r6captioa 1 

ERV. Il.L:UllTÉ 
27/07/93 

P.IUIAJŒTRES 

Silice réactive (1119 Si0,/1) 
"Ulfata• (mg so,/11 

rinina (mg/1) 
• .irbicliU (UTNI 
Chlorophylle a (µg/l) 
Pb6opigmants ,(µg/l) 

Calcium (mg Ca/1) 
:rar (mg re/1) 
Maqn6aiwn (mg Hg/1) 
1tanganàae (mg Hn/1) 
Potaaaium (mg Jt/1) 
sél6aium (mg sa/l) 
sodium (mg Na/1) 
ouret6 totale calcul6e (mg 
Huiles et graisaea totale• 
colifoDD•• totaux (par 100 
coliformes f6caux (par 100 

caco,/1) 
(mg/l) 
ml) 
ml) 

STA'l'J:Dll 
Gatineau 

J.70 
4.8 
1-5 

<0.l 
0.9 
o.s 
3.2 

0,17 
0.63 
0,01 
0.49 

:s0.0001 
0 . 72 

11 
<0 . 5 

28 
4 

(*) Délais d•analy•e• non reapectéa . 

Date: Le 22 septembre 1993 

Ho . de cœtnt , 
Ro. d•entori•at.i.oa 1 
110. de r6qniait.i.oa, 
110. d•exp6diUoa : 
110. de laboratoire: 

VPENV-92-COA-001-AT 
93-LAB0-19 
'1'209A-16912-50S 

69723 

D&!l'B DZ 
L'AJIAL'l811: 

IŒrl!ODS LDU'.l'E DE 

30-07-93 
03-08-93 
28-07-93 
28-07-93 
03-0B- 93 
03-0B-93 

17-08-93 
24-08-93 
17-08-93 
20-0B- 93 
03-0B-93 
04 - 08-93 
10- 08-93 

29-07-93 
28-07-93 
28-07-93 

D'ARAL'l811: DtT!:ÇJ;XOW 

ROB 
J\02 
Jlll 
Bll 
I9l 
I9l 

B51 
BSl 
BSl 
BSl 
B5l 
BS2 
B51 
B51 
ltlS 
JtlO 
ltlO 

o.os 
0.5 
0.2 
0.1 
0.1 
0.1 

0.05 
0.02 
0.01 
0,01 
0.02 

0.0001 
0.02 

0.2 
0.5 

2 
2 

VALXD:rTl 
( *) 

Certificat d'analyses E-1183-93 (6 de 11) 
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Centrale Mercier 
Rapport d'a\'ant-projet, février 2001 

(6 de 10) 

Bo. de certificat: ~-1183-93 

Ca.pagaie BYI>RO-QutBEC, vxa:-PJtts:tDElfCE ENVYRORIŒHEIIT 
Att: MQn!lieur Btlpo!t Gagnop 
1010, rue sainte-Catberi.ne eat, JiilJDe 6taga 
Montréal (QU6bec) 

Produit 
Statio11 

B2L 2GJ 

EAU 
Baakatong 
27/07/93 Date du pr6l.­

Pr6l.eY6 par 
Date da r6ceptiop 1 

ENV. n.L:UUTÉ 
27/07/93 

pH 
Alcalinité (mg CaCO,/lJ 

= arbona ta• ( lllg eco,/ 1 1 
.... ota IUIIIIIODiacal (mg N/l) 
Azote tot&1 Jtjaldahl cmg N/ll 
carbone i.norganique total (mg C/11 
carbone orga.ai.que total cmg C/1) 
carbone organiqu• diaaoue (mg C/l) 
Chlorure• 1•9 Cl/li 
conductivit6 CJ,llllhoa/cm1 
couleur r6alla 1ucv1 
Matiàraa an euepaneion 1mg/l1 

l. 
2. 
3. 

Mayenne ( :1: kart type) 
Witrataa et nitrite• cmg N/lJ 
ortbo-phoephatee (lng P/11 

<0.5 

5.70 
2.0 
2.4 

0.03 
D,26 

2.7 
S.l 
5.2 
o., 

26 
36 

<0.5 
<0.5 
<0.5 

:1 o.o 
0.12 

1. <0.002 
2. <0.002 

Mayenne 11 6cart typo) · <0.002 t 0.000 
Pboaphora hydrolyeabla (ag P/lj 

1. 0.002 
0_002 

0.002 :1: o_ooo 
2. 

Mayenne (:1: 6cart type) 
Phoaphora total (mg P/11 

1, 
2, 

1,Moyenn11 1 :1: kart typll) 

0.004 
O.OD7 

0.006 :t 0.002 

·1 Délaie d•anelyaa• non reapect6e. 

Date, La 22 eept<nllbre 1993 

•o. de o..,t%11t 
•o. d•autariaatJ.OP, -· de r6quiait1Dll 1 -· d•eSJ*litJ.oa • •o. de laharatoire: 

DAU DB Ninooa: 
L' JIIIALl!SII: D'A•IU.!111 

27-07-93 
27-07-!13 J8J 
27-07-93 J8J 
25-08-93 Jl.09 
20-01-93 JlJ 
20-08-93 
06-08-93 JlOJ 
06-0B-93 ROS 
OJ-OB-93 ROl 
21-07-93 JSl 
28-07-93 808 

843 

27-07-!13 
13-08-!13 ROi 

J45 

28-07-93 
R07 

20-08-93 
R07 

11-08-93 

VPEKV-92-COA-001-AT 
93-LAB0-19 
T209A-16912-SOS 

69724 

L:UCITZ Z>& 
umc.nOK VALIDITÉ 

( •) 

0.05 

0.02 
O.OJ 

0.5 
o.s 
0.2 

1 
1 

o.s 

0.02 
0.002 

0.002 

0.002 

0 V. 

Certificat d'analyses E-1183-93 (7 de 11) 
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Centrale Mercier 
Rapport d'amnt-projet, .fëvrier 2001 

p ae lt 

No. de certificat: E-1183-9 " 

Compagni.e BYDRO-OUÉBEC, VJ:CE-P!ltSIDENCZ: ENVJ:RONIŒ!Œtn' 
Att: Monsieur Benoit caqnon 
1010, rue sainto-catherine e•t, Jième Otage 
Montréal (Québec) 

Produit 
station 

B2L 2G3 

EAU 
Ba11katnng 
27/07/93 Date du pr61. 

Pr6le•6 par 
Date de r'ceptiou 1 

t:?fV. ILLIMITÉ 
27/07/93 

silice rêactive (mg sio1/l) 
sulfate11 (mg so,/1) 

'tnin• (mg/1) 
..rbidit6 (UTN) 

Chlorophylle a (µg/1) 
Phéopigmant11 (µg/11 

calcium (mg ca/1) 
Fer (119 Fe/li 
Magnéeium cmg Hg/1) 
Mangani•• (mg Kn/1) 
Potaaaium 1mg Jt/1) 
S6l6niU111 (mg sa/1) 
sodium (mg Na/1) 
Durat6 totale calculée (mg 
Buil•• at graia••• total•• 
coliformaa totaux (par 100 
Colifor111a• fêcaux (par 100 

caco,111 
(mg/1) 
ml) 
ml) 

Date, Le 22 septalllbre 1993 

3.65 
s.o 
1.3 

<0.1 
o.e 
0.5 

3.1 
0 . 15 
0.63 

<0.01 
o.u 

s0.0001 
0.72 

10 
<0.5 

6 
<2 

lie>. de a-trat 
•o. d•aatori•ation 1 
•o. de ~•itiOD : •a. d•up6ditiaa 1 
Ra. de laboratoire : 

- 1111: L'JIRALJIIII: 

30-07-93 
03-08-93 
28-07-!IJ 
28-07-93 
OJ-08-93 
03-08-93 

17-08-93 
24-08-93 
17-08-93 
20-08-93 
03-08-!IJ 
04-08-93 
10-08-93 

29-07-93 
28-07-93 
28-07-93 

llmllODB 
D'AIDLJ81! 

ROB 
R02 
JU 
811 
I91 
I91 

B51 
851 
851 
851 
B51 
852 
B51 
B51 
Jt15 
JtlO 
ltlO 

Certificat d'analyses E-1183-93 (8 de 11) 

VPENV-92-CQA-001-AT 
93-LAB0-19 
T209A-16912-505 

012, 

LDCID Dl: 
DfflCTJDft 

o.os 
0.5 
0.2 
0.1 
0.1 
0.1 

0.05 
0.02 
0.01 
0.01 
0,02 

0.0001 
0.02 
0.2 
0.5 

2 
2 

~ 
(*) 
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Centrale Mercier 
Rapport d'avant -projet, février 2001 

(8 de 10) 

lk>. de cert.ific:at: ~-1183-93 

Coa,pagaie BYDRO-Qutllt:c, VIC!:-J'lltsIDENC!: ENVXROHIIEIŒNT 
Att: Honsieµr Benoit Gaanon 
1010, rue sa.inte-Catherille aat, Jiiuna Otage 
Montrtal (QUébac) 

Produit. 
St.at.ion 

B2L 2GJ 

EAU 
(**) 
27/07/93 Dat.e du pr•l. 

Pr•l•Y• par 
Dat.e de racept.ioa , 

ENV. :ILLIMITÉ 
27/07/93 

pH 
Alcalinité (mg caco,/l) 

:arbonatea (•g BC0,/1) 
..:bona inorg&.biqua total (mg C/1) 

chlorura• (DICJ Cl/1) 
Conductivitt (IJlllhoa/c:mJ 
couleur r6ell• (UCV) 

5.75 
2.0 
2.4 
2.s 
0.4 

26 
36 

Phopbore hydrolyaabla (mg P/1) 
l. 0.009 

0.008 
0.009 t 0.001 

2. 
Moyenne (t tcart typa) 

Phoapbor• total (mg P/1) 
1. 
2. 

Moyanne (t 6cart typo) 
silica rtactive IJ119 sio,/1) 
sulfata• (.,g so.11) 
Tannin• 11119/l) 
Turbidité jUnl) 

o. 012 t 

0.012 
0.012 
0.000 

J.75 
4.8 
1.4 

<0.1 

(*) D6lai• d•an&l.y••• non raapact6a. 
(**I Aucune idantificaticn sur la bouteille. 

Dat.e: Le 22 aaptelllbre 19!13 

Ro. de ccmtrat. , 
•o. d•aatoriaat.ion 1 
llo. da dqaiait.ioa 1 

Ba. d•a~tJ.OD : 
Ro. de laboratoire , 

DAft DB 
l, "AIIALYIIB 

27-07-93 
27-07-93 
27-07-93 
27-08-!13 
03-08-93 
28-07-93 
28-07-93 

20-08-93 

31-08-93 
30-07-93 
Ol-08-!13 
28-07-!13 
28-07-!13 

Nirl!ODE 
D"AIIALJ§E 

JBJ 
J83 

ROl 
J51 
1108 
R07 

J4S 

ROB 
R02 
J!ll 
Bll 

Certificat d'analyses E-1183-93 (9 de 11) 
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VPENV-92-CQA-DOl-AT 
93-LABO-l!I 
T209A•l6'12-SOS 

69625 (A) 

LZNI'.rZ DE 
DÉTECTION 

o.os 

0.2 
1 
l 

0.002 

0.002 

a.os 
o.s 
0.2 
0.1 

(•) 

~I 

A-19 
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Centrale Mercier 
Rapport d'arnnt-projet, février 200/ 

( 9 de 10 

No. de certificat, E-1183 - 93 

Compagnie BYDRO-OUËBEC, VICE-PRÉSIDERCE EHVXRONlŒIŒNT 
Att: Monsieur B•nctt Gagncn 
1010, rue sainta-catheri.ne eat, li...._ 6tage 
Hontrêal 1ou6bec) 

Produit 
station 

B2L 2G3 

EAU 
Fant6ma A 
27/07/93 Data du prctl. 

PréleY6 par 
Data de r6caption 

ENV , n.LJ:HITÉ 
27/07/93 

PAJIJ\KtrlU!S 

carbone organiqu• d.i.aaoua (ID'J C/1) 
calciWII (mg Ca/1) 

r (ID'J Fa/1) 
.gn6aium (mg Hg/1) 

Mangani•• (ID'J tln/1) 
potaaaiwn (mg K/1) 
S6l6nium cmg se/1) 
sodium CID'J Na/l) 
Duret6 totale calcul6a (mg caco,/1) 

STA;t'IOR 
r .. t,-. A 

~ - .: 
5.2 
3 . 1 

0.16 
0.62 

<0.01 
0.48 

<0.0001 
0.73 

10 

1•1 D6laia d•analyaaa non reapact6a. 

Date: Le 22 •aptambre 1993 

Ro , d• contrat : 
Ra, d•autoriaatiou: 
lllo. da r*pi.ait.J.011 1 
IIO , d ' ezp6di t.J.OD : 
llo, de laboratoire: 

~ DB idDODII: 
~'ARALYSE D'AIIALTR!', 

1,lfi..:: J f;,ti, 
06-08-93 R,05 
17-08-93 B51 
26-08-93 851 
17-08-93 B51 
20-08-93 -851 
03-08-!13 11Sl 
04-08-93 B52 
10-08-93 851 

B51 

Certificat d'analyses E-1183-93 (10 de 11) 

VPENV-92-COA-001-AT 
93-LAB0-19 
T209A-16912-505 

69725 (BI 

LIMITE DE 
!f:TEc'rIOH VALIDU'l 

(•) 

0.5 
o.os 
0.02 
0-01 
0.01 
0.02 

0.0001 
0.02 

0 . 2 

~I 
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Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet, février 2001 

(10 d11 10) 

No. de certificat, E-1183-9J 

Compagnie 

Produit 
station 
Date du pr61. 
Pr6leT6 par 
Date de r•ception 

PJUIAJŒTRES 

ortho-phoaphataa 11119 
1. 
1. 

Moyenna (:t kart 
sulfures 1"'9 B,S/1) 

Bn>RO-QUÉBEC, VJ:CE-PRÉSil>DCE ENVmOmŒIŒNT 
Att: Monsieur Benoit caqnon 
1D10, rue sainte-Catherine eat, Jillma 6tage 
Montr6al ( ou6bec:) 
B2L 2GJ 

EAU -· de caatrat • Bitobi fond 110. d•aatori.aatioa, 
27/07/93 110. de ~aJ.ti.oa , 
ENV. n.LIKJ:TF. .... cl• ezp6clitJ.oa ' 27/07/93 -- de labaratoizw : 

llll!rll 111: NftBODII: 
~ L' ARllLrSE R'JUQLT!!!; 
&Udli faad 

P/11 J45 
<0.002 
<0.002 

type) <0.002 t 0.000 28-07-93 
<0.02 30-07-93 I:12 

(•J Délais d•an.alyaaa non reapec:tée. 

Date, La 22 aeptambra 1993 

Certificat d'analyses E-1183-93 (11 de 11) 
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VPENV-92-CQA-DOl-AT 
93-I.AB0-19 
T209A-16912-SOS 

69729 

LIIUTE DE 
Df.H:Cr:tOII VALil!IIt 

t•) 

0.002 

0.02 

A-21 
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Certificat d'analyses E-0018-94 

~ i cAnalel: Jnc. 

Laval, le 28 Janvier 199<1 

HYDRO-QutBEC, VJCE-PRtsIDENCE' ENVIRONNEMENT 
Attention: Momtcur BcDPil Gagpon 
1010, nie S11111e-Calhenœ est, 3e éLlge 
MonlJéal (Quibec) 
B2L2G3 

OBJET: QUALITÉ DE L'EAU 
No. de contrat: 
No. de réqulslUon: 
No. d'autorlsaùon: 

Monsteur Gagnoa, 

Vl'ENV•'2-CQA-411·AT 
notA-16'12-585 
93-LAJI0.1' 

Centrale Mercier 
Rapport d 'amnt-projet, février 200 l 

Vous tmu.ve=. anœz~ 1 la pr6scme. le certificat d'uialy1e1 E--0018-94. Ce certificat c:cu,p,ead les râwllll des 
6cbantillons d'eau pour la région de Men:ier Bitobi pour 1111 blauc de tcmiD, œœ (2) lllaliom de 1ype régulier et 
wiv,~ Rerta!Jvcs, trois (l) slalions de food d les Yaleun de COlllrolo de qualil6 mesurées pour les solutions 
stan<bniisécs utiliJéa pu le labo-lenain. 

~J'llll lc 1ou11 votre e.1111m sa1isfactio11, vcwllu a,ricz, MOJll!alr GaJlDOD, l'eapress.ion de 1K1S qa,li-Dlt lcs 
meilleurs. 

ANALEX INC. 

\. - ,..._,_----=-­
~René Dufort Chim. 

c.c.: Momaeur DalllCI 011$$1lull, Groupe Eavirom,c-111 Shoom:r 
Madame Mary.,, Lambert, Hyclro-~bcc 

JP/JRF/pra/051 

3025 Mcntee Sl·Aubm. Laval. Québec. Canaoa H7L 4E4 - Tél · (514) 682·3240 - Fax : 1514) 682·6995 

Certificat d'analyses E-0018-94 (1 de 11) 
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Centrale Me rcier 
Rapport d 'avant-projet, f é1.,-ier 2001 

c:Anale ~ J,u;. 
3025 MONTEE ST·AUBIN CHOMEOEY LAVAL outSEC CANADA H , l JE4 

TEL 1!>141 ~2·324110 FA.JI'. 151JI 611·699!. 

CERTIFICAT D'ANALYSE 

CERTIFICATE OF ANAL YSIS 

(l da B J 

No de certificat, E-0018- 9• 

CoapaglÙ.e BYDRo-ootm:c, VICE-PRÉSIDENCE ENVIRONNEKEIIT 
Att, Monsieur Benoit Gaqnon 
1010, rue S&.inte-Catharine eat, liàme étage 
Montr6al (Ou6bec) 

Produit 
Date du pr61. 
Pr6leY6 par 
Sudrui t du pr61. 

B2L 2GJ 

EAU 
93/11/04 
F. Gauthier ENV. ILL. 
Bitobi 

Data da réception 1 
11o da caatrat 
llo de r6quiaitiau, 
Ho d•ezp6dition 
Ra da laboratoira, 

DILTB DE 
~ L'AIIALlrS!: 

llftllODS 
D'AIIAL'l'IE 

TJP9 .. .,. . a1t:obJ. 

pll 
AlcaliDit6 (mg caco,/1) 
Bicarbonataa (mg BCO,/l.) 

•ota 111mC>niacal (mg Nil) 
• .zote total Xjeldahl (mg N/1) 
Carbone inorganique total (mg C/1) 
Carbone organiqua total (mg C/1) 
Carbone organiqua diaaoua (mg C/1) 
Chlorure• 1mg Cl/1) 

7.10 
16 
20 

0.03 
0.22 
4.5 
4.9 
5.1 
0.3 

ConductiYit6 (µmhoa/cm) 
Couleur r6elle (UCV) 

Hati•r•• en auapenaion (mg/lJ 
1. 
2. 
3. 

Koyenne lt 6cart. type) 

Nitrata• at nitrite• (mg N/lJ 
Ortho-pho•phataa 1mg P/l) 

1. 
2. 

tlOyenne (:t 4icart type) 

51 
25 

1.0 
1.0 

non reçu 
1.0 :t o.o 

o.o, 

<O. 002 
<0.002 

<0.002t0.000 

Phoaphora hydrolyaahle 
1. 

(mg P/1) 

2. 
Koyanna (t 6cart typa) 

Phoaphore total (mg P/1) 
1. 
2. 

Moyenne (i 4icart typa) 

0.004 
0.003 

0.004 t 0.001 

0.003 
0.006 

o.oos t 0.002 

(•) D6lai• d•analy••• non re•pact6a. 

5-11-93 
5-11-93 

10-11-93 
10-11-93 

12-11-93 
12-11-93 
10-11-93 
5-11-93 
5-11-93 

S-11-93 
5-11-93 

15-11-93 

5-11-93 
5-11-93 

16-11-93 
16-11-93 

16-11-93 
16-11-93 

J83 
Calcul 

R09 
Jl3 

carcul 
R03 
ROS 
ROl 
J51 
!108 

!143 

R06 

R07 

R07 

R07 

04/11/93 
VPENV-92-COA-001-AT 
T209A-l6912-505 

69869 

LIMITE DE 
DÉTECTION 

0.05 

0.02 
0.03 

o.s 
o.s 
0.2 

1 
1 

0.5 

0.02 

0.002 

0.002 

0.002 

:~>h . =~ .. 
Verthê c,ar ·, 

Checked bv·---._.,....,==~---==~==-~==.-J==c...---
~te: la lB janvier 1994 

..... . : 
Aoprouve par / ~__, 

AoDroveu ov __ ,,.,=,o.·.:,·,c..:.._..:..-:....~=-==---------

Certificat d'analyses E-0018-94 (2 de 11) 
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c:Ânale ~ .Jnc. 

Centrale Mercier 
Rapport d'amnt-projet, féi-rier 2001 

JC.?5 tr.40NTEE ST·AUBfN CHOfAEDEY LAVAL oueeec CANADA t-t ,. L .aE• 
TEL 151'• 682 32CO j:A.)( 1~1.t1 682•6995 

CERTIFICAT D'ANALYSE 

CERTIFICATE OF ANALYSIS 

Campa!Jllia 

Produit 
Data du pr6l. 
Pr6lev6 par 
Endroit du pr6l. 

PARAIŒTRES 

(2 de B) 

ao de c•rtificat, E-0018 - 94 

BYDRO-OUÉBEC, VICE-PKÉSIDENCE ENVIRONNEHENT 
Att: Monaiaur Benoit Gagnon 
1010, rue sainta-catharina aat, Jillme 6taga 
Montr6al (OU6bec1 
B2L 2G3 

EAll 
93/11/04 
F. Gauthier ENV, ILI.. 
Bitobi 

Data da r6oeption 
ao d• contrat. 
Rode r6qlliaitioa 1 
Ho d•exp6dit.ion 
Rode laboratoire 

04/11/93 
VPENV-92-CQA-001-AT 
T209A-16912-505 

69869 

DAR DE IŒ'J:IIODII: LIMIR DE 
~ L'AHALYIII! 
Tn- dg . li.\:ooi 

D • AIUILYSII: DfflCTIDII VALIDI"rt 
( • 1 

silice r6activa 1mg sio1/l) 
sulfata• (mg S0,/1) 

3 . 75 
5.5 
0.7 
l.D 
l.4 
0.5 

10-11-93 
17-11-93 

ROB a. os 
R02 0.5 

~annina (mg/1) 
.irbiditll (llTN) 

Chlorophylle a (µg/l) 
Ph6opigmenta (µg/1) 

Calcium (mg ca/l) 
Fer (mg Fa/1) 
Magn6aiwn (mg Mg/1) 
Manganàaa (1119 Mn/l) 
Potaaaiwn (mg K/1) 
S6l6nium 1mg Sa/1) 
Sodium (1119 Na/1) 
Durat6 totale calcul6a 

7.00 
D.13 
1.1 

D.06 
0.49 

<0. 0001 
D.76 

(mg caco,/lJ 22 

(*I D6lais d•analyaa1 non reapect6a. 

la ll janvier 1994 

s-11-93 J91 0.2 
5-11-93 Bll 0.1 
9-11-93 _:t!H O.l 
9-11-93 I9l D-1 

30-11-93 B51 o.os 
2-12-93 B5l 0.02 

30-11-93 B5l 0.01 
2-12-93 B5l 0.01 

12-11-93 B51 0.02 
6-12-93 B52 0.0001 

lD-11-93 B5l 0.02 
B51 0.2 

Verit1epar ~ 

Chec11.eo bY----= ...... ...,. ...... ·-~- -==a...·--=-----.;.-....;;:::."""<:;....--
7 / / 

Apcrouve par .. ,-

Ac: : ~'l,e~ t>v -'==.::--~·-· --=- -·-- ·- ------

Certificat d'analyses E-0018-94 (3 de 11) 
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Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet.février 2001 

D ol-nale~ -'-=· 
lC.:'5 MONTEE ST 0 .AUBIN CHOMEDE'Y LAVAL QUEBEC CAN,.OA "17l ,e.a 

TEL 1~1416a2 3240 FA'I: 1~1J.1 &82-699!) 

CERTIFICAT D'ANALYSE 

CERTIFICATE OF ANAL YSIS 

r" f3 de 8) 

D 

D 
,....... 

r 
l 

r 
L 

80 da certificat, E- 0018-9• 

Ccmpagoia BYDRO-QUÉBEC, VICE-PRÉSIDENCE ENVIRONNEMENT 
Att: Monaiour Benoit Gaqgan 
1010, rue Sa.inte-catberioa eat, li...., Otage 
Montr6al (QU6bac) 

Produit 
Data du pr6l, 
Pr6lev6 par 
ltndrait du pro. 

B2l. 2G3 

EAU 
93/11/04 
F. G.authiar ENV. ILL. 
Bitobi 

TUrbidit6 (UTNJ 0.7 
coliforme11 totaux (par 100 aù) 14 
Colifo:cma• f6caux (par 100 ml) <l 
Juil•• et grai11a11B totalH (mg/1) <0.5 

(*) D6lai• d·analy11aa non raapact6a. 

Data d• r6ceptian 
•o da contrat 
•ode r6quiaitiOD, 
IIO d•eltJ*litian •a de laboratoire 1 

5-11-93 
5-11-93 
5-11-93 
2-12-93 

JCrJ'IIOOS 
D'IUIALYSII: 

BU 

04/11/93 
VPENV-92-COA-001-AT 
T209A-l69l2-505 

69870 

Lnnn Dl: 
utn:crxow 

0.1 
l 
l 

0.5 

VALXDXTÉ' 
(•) 

Ver1hë par ~ __ { 
Checked bY-----~=;;:·c-'---..,;;c"--==-.,_, -----....,...;;::==---

/ ,..._->· ,/.• .-@Data, le 18 Janvier 1994 Approuve par ,/ 

ApprO\·eo by--.,,...--~-~~---------

Certificat d'analyses E-0018-94 (4 de 11) 
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crlnale t; .Jnc. 
3025 MONTEE ST-AU8lN CHO~EOEV LAVAL OU[BEC. CANAD• H7L .. EA 

TEL 15141 682·32•0 FAX 1514) 682 -6995 

Centrale Mercier 
Rapport d'a\'{//lt-projet, février 2001 

CERTIFICAT D'ANALYSE 
CERTIFICATE OF ANAL YSIS 

(4 de e, 
Ka da certificat: E- 0018-94 

Compagnie BYDRo-outBEC, VICE-PIIÉBIDENCE ENVZROIINEHENT 
Att: Monsieur Benoit Gaqnon 
1010, rue Sainte-Catherine ••t, Ji..,.. 6tage 
Montréal (Québec) 

Produit 
Dat.e da pr61 . 
Pr6leY6 par 
Endroit da pr61. 

B2L 2G3 

EAU (TYPE RÉG.) 
93/11/04 
F. Gauthier, Env, Ill. 
Rivilllre Gatineau 

Date de r6caption 
No da cnntnt 
Ko da r6qaiaition, 
•o d•ezpéditian 
llo de labaratair• , 

11&'1'1: DE 
IITA!l'IOII L • AIIALYIII: 

.IIÉDODS 
D'ARALYBI!: 

JUTiilor. GatJ.ne•u 

pB 
Bicarbonate• (mg eco,/1) 
'1calinité 1mg caco,111 
zote 111111DOniacal (mg Nil> 

AZote total Kjeldahl (mg N/1) 
Carbone inorganique total (mg c/1) 
carbone organique total cmg C/l) 
Car}>one organique diaaoua (mg C/1) 
Chloruras (mg Cl/1) 

6.30 
3.0 
2.5 

0 . 04 
0 .26 
l.5 
6 . 9 
6 . 6 
0 . 4 

Conduct1vit6 (Jl]llhoa/cm) 
Couleur réelle (UCV) 

Matière• en •uspenaion (mg/1) 
l. 
2, 
3. 

Moyenna ( i 6cart typa) 
Nitrates et nitri te• (mg N/1) 
Ortho-phoaphatea cmg P/1) 

24 
es 

0.9 
1.0 
o.a 

0,9 t 0.1 
0 . 08 

<0, 002 

Pho•phore hydrolyaable 
1. 

(mg P/1) 

2. 
Moyenna (1 6cart type) 

Phosphore total (mg P/1) 
l. 
2. 

Moyenna (i 6cart typa) 

0,005 
0 .004 

o.oos t 0.001 

0 , 007 
0.008 

0.008 t 0 . 001 

(•) Délaie d•analyaaa non ra•pact6a. 

~• certificat corrige et remplace la 

<if•te, le 13 octobre 1994 

S-11-93 

5-11-93 
10-11-93 
10-11-93 

12-11-93 
12- 11-93 
10-11-93 
5-11-93 
5-11-93 

5-11-93 
5-11-93 
S - ll-93 

15-11-93 
5-11-93 

16-11-93 
16-11-93 

16-11-93 
16-11-93 

Calcul 
J83 
R09 

_Jl3 
calcul 

R03 
ROS 
ROl 
JSl 
808 

843 

R06 
R07 

R07 

R07 

Certificat d'analyses E-0018-94 (5 de 11) 

04/11/93 
VPENV-92-COA-001 - AT 
T209A-l6912-505 

69871 

L:UCI'1'1: DE 
DfflC'rIOR VAI.IDITt 

0,05 

0.02 
0.03 

o.s 
o.s 
0.2 

l 
1 

o.s 

0 . 02 
0.002 

0 . 002 

0.002 

(•) 
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Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet, février 2001 

ol-nale~ .Jnc. 
302~ MONTEE ST-AUBIN CHOMEOEY LAVAL QUE.BEC CANADA H7L o1E4 

lEL 1s,., 612·3240 r;Ax 1$1411 W-6995 

CERTIFICAT D'ANALYSE 

CERTIFICATE OF ANAL YSI~ 

(5 de 81 

ao de certificat, E-0018-9 

Cmspagai• 

Produit 
Date du pr6l. 
Pr6leY6 par 
Endroit du pr6l. 

PARlUmRES 

BTDRO-OuiBEC, vrcE-PIŒSIDEHCE Et!VIRONNEHEBT 
Att: Mon•ieur Beno1t Gagnon 
1010, rue sa.iuta-catberine ••t, 3illlne 6ta9a 
Montr6al (Qu6boc) 
B2L 2GJ 

EAU ( TYPE IŒG. ) 
93/11/04 
F. Gauthier, ENV. ILL. 
Riviilre Gatineau 

~ 
~•ilr• caua-u 

Data de r6captioo 
ao de aootrat 
Bo de r6qui•itioo 1 
ao d•eaP'ditioo 
110 de laboratoira , 

Dan DS llftllDIIII 
L'AIIIILYIIS D'AIIALTIIS 

Silice r,active (IICJ Si<>,/1) 4.45 10-11-93 RD8 
Sulfata• 1119 so./1) 4.4 17-11-93 :ao2 
•annina cmg/1 > 1. 7 S-11-93 Jl'1 
.urbidiU (UTN) 1.2 5-11-93 Bll 
Cblorophyllo a (µg/1) O.& 9-11-93 J:91 
Ph6opi91119nta (µg/1) o., 9-11-!13 I91 
calcium (mg Ca/1) 2.40 30-11-93 B5l 
Par (IDCjl l"e/1) 0.33 2-12-93 B51 
M&gn6aiUII (1119 Hg/1) 0-64 30-11-93 B51 
Mangan••• (lng Hn/1) 0.02 2-12-93 851 
Potaaaiua (1119 K/1) 0.3!1 12-ll-!13 B51 
S616nium 11119 se/1) <0.0001 6-11-93 B52 
Sodium (ID9 Na/l.) O,H 30-11-93 B!ll 
Duret6 totale calcul6e 11119 caco,/1) 8.6 B51 

(•) 1>6la.>.• d•analyaea non ra•pect6a. 

04/11/!13 
VPEHV-92-COA-001-AT 
'1'209A-16912-505 

69871 

LDIITS DE 
Dl!lrsc·u~ VALIDITl 

(.) 

0.05 
0.5 
0.2 
0.1 
0.1 
0.1 

0.05 
0.02 
0.01 
0.01 
0.02 

0.0001 
0.02 

0.2 

Ce cartificat corrige et remplace la page S du certificat '-li• le 18 janvier 1994. 

(if•te1 le 13 octobre 1994 

Certificat d'analyses E-0018-94 (6 de 11) 
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Centrale Mercier 
Rapport d'amnt-projet, février 2001 

cÂnale ~ .J,u;. 
l02S MONTEE ST~AUBIN Ct-fO~EOEY LAVAL OUE.BIEC. CANADA H7L 4E• 

TEL. j !,1'1 682 T32'•0 FAX. 1.S141 682 °6995 

CERTIFICAT D'ANALYSE 

CERTIFICATE OF ANAL YSIS 

(6 de B 1 

•o à• c•rtifi.,..t1 E-001&-94 

c..pagni• 

Produit 
Date du pr411. 
Pr6lev6 par 
aodroit du pr6l. 

BYDRO-OufBEC, VICE•PRfSIDENCE EKVI.ROHHEKEN'r 
Att: non•i•ur Benoit Gaqnop 
1010, rue Sa.inte-cathe.riae est, JiiUle 6tage 
Mont.r6al (Qu6b•c1 
B2L 2Gl 

EAU (ACT. RÉCIIÊATIVE) 
93/11/04 
F. Gauthiar, ENV, ILL. 
Rivilra Gatin•au 

Data d• r6c•ption 
No de contrat 
Ro à• r6quiaitioo , 
•o d•e~ltion 
Ro d• laboratoire 

04/11/93 
vPEKV-92-COA-OOl•AT 
'1'209A-16'12-505 

69872 

DAft DB Jld:raDDB LlMI'l'E Dl! 
J. 'AIIJIL'ISI! 

JU•.l•r• c:au ... a 

Turbidité (UTII) 
ccliformas totaux (par 100 ml) 
·cliforma• Uc:aux (par 100 1111) 
.uila• et <Jr•i•••• total•• (mg/li 

(*I D6laia d•analy•a• non raap•ct6a. 

1.0 
5 

<l 
<0.S 

5-11-93 
5-11-93 
5-11-93 
2-12-93 

D'IIRAL'l8B DtTzt:TIDR 

BU 0.1 
l 
l 

o.s 

ce c•rtificat c:orrig• •t remplace la page 6 du c:artificat 61aia la 18 janviar 1994, 

fjf•t•• le 13 oc:tobre 1994 

Certificat d'analyses E-0018-94 (7 de 11) 

VALIDITÉ 
(•) 
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Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet, février 2001 

c:Anale~ 
JC2S MONTEE ST-AU81N CHOMEOEV LAVAL ouEaec CANADA Hll 4E4 

TEL 1514) 682·3240 FA• 1Su1682•699$ 

CERTIFICAT D'ANALYSE 

CERTIFICATE OF ANAL YSIS 

compagnie 

Produit 
Data du prdl. 
Pr&lava par 
Endroit du pr61. 

pAJIAMtTRE HO LABO, 

pH 69873 
pH 69874 
'18 69875 

(7 de 8) 

no da certificat: E-0018-9( 

BYDRO-QlJÉBEC, V:ICE-PlŒSl:Dl!:NCE ENVllONNEMl!:NT 
~tt: Honaiaur Bonolt Gaqnog 
1010, rue Sainte-Catherine eat, Ji.,._ étage 
Montrdal (Québec) 
B2L 2G3 

EAU 
93/11/04 
F. Gauthier ENV. ILL. 
Bitobi et Baakatong 

Data da ~ceptiou 
110 da contrat 
•o da rOquiaiUou , 
lla d·•~tioa 

04/11/93 
VP?:NV-92-CQA-001-AT 
T209A-169l2-505 

D&DDII: LINITZ DE 
BTMIOR RÉBUL~T L'AJIAL'IBI!: Df'.rl!:C~rOH VALIDim 

(•) 

Bitobi (fond) 7.00 5-11-93 0.05 
Baakatong (fond) 6.65 5-11-93 0.05 

Baakatang (2ml 6.40 5-11-93 o.os 

(•) Délai• d·analyaaa non raapect6a. 

ff\ . 
.!~•n 

Vèrdiè par 

Checke<I by·------i\i::--::::...:::::t:::s...-'-..::,,-.,_'t"--J..:....=:::;:::=---

Approuvé oar .7 ,, ·;~:·--- ~ ;::?-· 
Aoprov.-d nv _;...,.,:.:::....:"'2.. __ ..;.:=---....:....-----

(iJ>•ta, le lB janviar 1994 

Certificat d'analyses E-0018-94 (B de 11) 

Annexe A - Méthodes relatives au milieu physique A-29 
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Centrale Mercier 
Rapport d 'arnnt-projet, février 2001 

t:Ânale ~ J,u:. 
CERTIFICAT D'ANALYSE 

CERTIFICATE OF ANAL YSIS 
J025 MONTEE ST-AUBIN CHOMEOEY LAVAL auESEC CANADA H7L -4E4 

TEL C5 l,H 6B2·3240 FAX 15141 682~&995 

Compagnie IIYDRo-QUÉBEC, VICE-PRÊSIDENCE ENVIRONN!:KENT 
Att: Moneieur Benoit Gaqpop 
1010, rue sainte-catbarica aat, Ji~ 6taga 
Montréal (Québec) 

Produit 

B2L 2G3 

EAU 
93/11/04 Date du pr6l. 

Pr6laY6 par 
Endroit du prél , 

F. Gauthier ENV. ILL. 

PARAJŒTRES 

Azote 11111111oni.acal png N/1) 
Azote total Kjaldahl 1mg R/1) 
~arbone organique total (mg C/1) 

ètratea at nitrite• (mg N/1) 

CalciWII (mg Cn/1) 

<O. 02 
<0.02 

<0.S 
<0.02 

<0.0S 
<0.02 
<0.01 
<0.01 
<0.02 

<0.0001 
<0.02 

l'er (mg l'e/1) 
Hagn6siWII 1mg Hg/1) 
Hanganàae (mg Hn/1) 
Potassium (mg K/1) 
S6l6niWD (Dg Se/1) 
SodiWD (mg Na/1) 
Durat6 totale calculée 1mg caco,/l) <0.2 

(*l 1>6laia d•analyaaa non raapact6a. 

'·. 

Data da r6captioD 
•o da contrat •o da r6quiaition 1 •o d•azpe.U.tion 
ao da laboratoire 

DAU DB M&'l'IIODE 
L'AJIALTH D'AKALTSE 

10-11-93 11.09 
10-11-93 Jl3 
12-11-93 11.03 
15-11-93 11.06 

30-11-93 B51 
2-12-93 1151 

30-11-93 B51 
2-12-93 1151 

12-11-93 B51 
6-12-93 B52 

30-11-93 B51 
BSl 

( B de 9) 

04/11/93 
VPENV-92-CQA-001-AT 
'1'209A- 169l2-505 

69976 

LitUTE DE 
DETECTION Va!,,lDITÉ , .. , 

0.02 
0.03 
o.s 

0.02 

o.os 
0.02 
0.01 
0.01 
0.02 

0 . 0001 
0.02 
0.2 

.,.,. ·-.. ~ 
.. ., _. ,: 

Ver,1,e par [ __ --_ --.........._ _;; 

Checked bY---w,.::::::..-/='~. -/- ,..,;,:::: ...... /---, .. ---;;;------"""'"""-~--

~ate, le 19 janvier 1994 Approuve par , · • / / ~ 
Acp roved by -=~-,-~·-...... •-- -- --- ---- - -

Certificat d'analyses E-0018-94 (9 de 11) 
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Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet, février 2001 

c;;,/.nale~ .JIK. 
l02S MONTEE ST•AU81N CHO~EDE'Y' LAVAL 0UE81:C CANADA H t l •EA 

TEL 15141 887-3240 FAIC 1~141 6111-699S 

CERTIFICAT D'ANALYSE 

CERTIFICATE OF ANAL YSIS 

Ccapaguie 

Na. de contrat 
Ra. do r6quisitian 
~agDO 

.......-. 

,. 
- aaWID 
«-1-1 

.. 
• 

BYDRO-OUÉBEC, V1CE-PRÉSIDE19CE ENVIRONNEHEHT 
Attr Kon1iour aeno1t C•anon 
1010, rue sainte-Catherine ••t, li...,. Otage 
HOntr6al (OUObeC) 
B2L 2GJ 

VJ'EPV-92-CQA-001-AT 
Tl09A-l6912-505 
H.arciar/Bitobi 

CONTRÔLE DE LA PERFORMANCE ANALYrlQUE 

LABORATOIRE PE TERRAIN 

RÉSULTATS DES FANTOMES 

~- -- --u tllD.wrna ----
t.ao t.OJ 

1. aa , ... 
1n ,., JJ5 

ÛRDJÇATIQN DES SOLimQNS STANDARDISm;S 

--­...... ~--
,.,. 

JM 

- ___ .. ___ _ 
O.DJ1511 o.an1• 

*Date, 

Certificat d'analyses E-0018-94 (10 de 11) 
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ol-nale~ Jnc. 

Centrale Mercier 
Rapport d'arnnt -projet, féi'rier 2001 

302~ MONT!f ST -~UBlN CHOMEOE'V LAVAL. QUEBEC C_.NAOA H7L 4E.I 
TEL 151'> 682 ,32-40 FAJ (!114 1 68?-69'9~ 

CERTIFICAT D'ANALYSE 

CERTIFICATE OF ANAL YSIS 

coapagai• 

RD. da cont.rat. 
Ko. de r•'l"iaiticn 
C1U11pagae 

aw:,,n,:lrftoa --.... 
D.001 9 

o.ooos • 

0.0002 tt 

0.0001 Il' 

Bo. da cartificat, E-0018 - 94 

8YDRO-Qu!BEC, VJ:C!:- PJ<iSJ:DENC!: EBV:tl\ONNEIŒNT 
Att: Mcnsi•ur Bapo1t Gaggop 
1010, rua Sainta-catharine eat, Jieme ~tage 
Montréal (0Uêbac1 
!12L 2G3 

VPENV-92-COA-OOl-AT 
T209A-l6912-505 
.Mercier/Bitobi 

CONTRÔLE DE LA PERFORMANCE ANAL\"11QUE 

LABORATOIRE DE TERRAIN 

RÉSULTAIS DES STANQAltl>S DE CQNDUrnyrrt 

- ·- --·- - ·-,_,_, ---- _ ... _ - u••-,-, ,,..._,_, 

"' 1S, no 

,. ll.l .. 
.. :U,1 .. 
u 16,1 1' 

-------,,_,_. 

uo 

" 

>1 

17 

Vèrihe par 
Checked bY---- ~,---~-_;- ~...._;::_~.i.,,;;;:::::, ~=o....l:r:=-==,...l.( _ _ 

A.pp,guve par /_ ;~ .#' 
A.oproved Dy _.,.l,_.4?""';.::'-::;:._·.,,~~-...:·;,y....,,,__:,,_:,,::_ _ _ ___ _ 

Certificat d'analyses E-0018-94 (11 de 11) 
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A.4.2.3 Certificat d'analyses E-0038-94 

~ I ol-nale~ Jnc. 

Laval. Je 28 janvier 1994 

HYDRO-QutBEC, VICE-PRÉSIDENCE ENVIRONNEMENT 
Allepriog: Mogsjcur Benoit Gaggop 
1010. rue S..nl.o-Calhennc est. 3e étage 
MoDlr!al (Qu!bec) 
H2L2G3 

OBJET: QUALITÉ DE L'EAU 
No. de malral: 
No. de riqulsWoo: 
No. d'aalorisaUon: 

VPENV-92-c:QA-fOl-AT 
T28'A-169ll-S05 
lll-LAB0-19 

Monsieur Gagmn. 

Vous ln>llverez, utDCx6 l la pr=nac. le ccrttfical d'ualyses IH>Olll-94. Ce certificat c:omprc1ld les mullats des 
6cbanli.lloas d'eau pour la ~ de Mcrc:ier Bilobi pour un fanl6mo et uœ ( 1) sblion de type ~gulier et activil& 
rkéatives. 

Eapénnt le tout l votre eutim samfaction. veuillez ar,éc:r. Mmeur Oagnon. l'upressioo de DOS ssell'1mcnts les 
meilleurs. 

ANALEX INC. 

. . \.-c .... , -. 
. ,,·, .. ,, ..... ..,. 

. -. 
~ Jclft ,., :•;t1lh 1 

\ '!' .. · 1,!I i ... - , .... -· 

c.c.: Monsieur Daniel Dimault. Groupe Envil'ODIICmmt Shoooer 
Madame Marpe umbert, Hydro-Q'!ébec 

JPIIRF/pm/052 

3025 Montée Sl·Aubtn. Laval. Ouebec. Canada H7L 4E4 - Tél. (514) 682-3240 - Fax: (514) 682·6995 

Certificat d'analyses E-0038-94 (1 de 7) 
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Centrale Mercier 
Rapport d'amnt-projet, féi'rier 2001 

ol-nalet: .J~. 
3D2S um.nE:E ST ·AUBIN CHOMEOE'T . LAVA\. QUEBEC CANADA H7L •u 

TEL tSIAI 681 -3240 FAX t !JU,1 682•6995 

CERTIFICAT D'ANALYSE 

CERTIFICATE OF ANAL YSIS 

(1 de 6) 

Bo da oertifioatr E-0038 - 94 

Cacpaguie HYDRO-QUÉBEC, VICE-PRÉ6IDENC!: ENVIROHHEHENT 
Attt nonsieur Beno1t Gaqnon 
1010, rue sal.nte-catberine e•t, 3itme étage 
Montréal (Québec) 

Produit 
Date du pr6l. 
Prélevé par 
Endroit du prél. 

PAJWŒTRES 

B2L 2GJ 

EAU 
93/11/03 
F. Gauthier ENV. ILL. 
Baakatong 

STATION 

Date de dD8pti- , 
Ko de coutrat 
Bo de réquiaiti­
Ro d'HpéditiOll 
Mo de laboratoi.re , 

DAU D& DTBODB 
!, 'ARAL'IBB D'AIIJU.'I!!!!, 

04/11/93 
Vl'EHV-92-COA-001-AT 
T209A-l69l2-S05 

69865 

LIMITE DE 
Df:TEC'l'I01! V&LIDITt 

TJ'Ptl Ng • .._taa9 1 • 1 

pB 6.15 4-11-93 o.os 
ûcalinité ( zng caco,/ 1) 2.5 4-11-93 J8J 
icarbonatea 3.0 calcul 

_,zote IIDIIOniacal m N/1) 0-02 10-11- 93 R09 0.02 
Azote total Kjeld (mg H/l) 0.13 10-11-93 ·,113 0.03 
Carbone inorganique total (mg C/1) l. 7 calcul 
carbone or!Janiqua total cmg C/l) 7-0 12-11-93 ROJ 0.5 
carbone organique cli•aou• (1119' C/1) 6.7 12-11-93 ROS 0.5 
Chlorure• (mg cl/1) 0.4 10-11-93 ROl 0.2 
conductivité (µmho•/Clll) 23 4-11-93 J51 l 
Couleur r6elle (UCV) 85 4-ll-93 IIOB l 

Matitrea en au•p•n•ion (mg/l) B43 0.5 
l. l.l 4-11-93 
2. 1.1 4-11- 93 
3. 1.0 4-11-93 

Moyenne C:t. écart typa) l.l.l:0.1 

Nitrate• e t nitrit•• cmÎ N/1) 0.08 15-11-93 R06 0.02 
ortho-phoaphataa 1mg P/ ) 
. 1. <0.002 5-11-93 R07 0.002 

2. <0.002 S-11-93 
MOyanna 11 écart type) <0.002:t.O.OOO 

Phoaphora hydrolyaable jmg P/1) R07 0.002 
l. 0.003 16-11-93 
2. <0-002 16- 11-93 

Moyenne l:t. 6cart type) 0 . 00210.002 

Pho•phore total (Z!J P/1) R07 0 - 002 
l. 0.009 16-11-93 
2 . 0.009 16-11-93 

Moyenna ( :1: écart type) 0.009:t.0-000 

•) D6lai• d•analy••• non reapact6a. 

Dater la 18 janvier 1994 

Ver1f1e par , 

Checked bY - --.,---J"\--~-~~- ~--~-..::--__,_-,-->~---:::.=::s:: 7 / / ., 
Apcrouve par /..·. ~ r-:L' . 
Aocrov@a t:1 ~-=...._'--""-"""----------
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CERTIFICAT D'ANALYSE 

CEATIFICATE OF ANAL YSIS 

12 de 6) 

ao de certificat, E-0038-94 

Campagni• BrDRO-OUÉBEC, vxcz:-PRisIDJma: ENV:rRONNIOŒNT 
Att: Monsieur Benoit Gaqnon 
1010, rue sainte-Catherine eat, Jillme Otage 
"ontr6al (Québec) 

Produit 

B2L 2G3 

EAU 
93/11/04 Date du pr6l, 

Pr6lev6 par 
Endroit du pr61, 

!'. Gauthier ENV . 1:LL, 
Baakaton9 

~ilice réactiva 1•9 SiO,/l) 
.ulfatH (mg so,/l) 

Tannin• (œg/1) 
TurbidiU IUTIIJ 
Chlorophylle a (~g/1) 
Phéopigœaot• (~g/1) 
calcium 1mg c.a/lJ 
rer fmg re/lJ 
Hagn6aium (mg Kg/l) 
Hangan6ae (Jag Kn/11 
PotaaailZID (lltCJ K/1) 
S6l6niwa (mg Sa/1) 
sodiwn (1119 Ra/1) 
Durat6 total• caleul6e (mg caco,/11 

4.50 
4.3 
1.7 
1.s 
3.7 
0_7 

2.35 
0.3S 
o.s1 
0.01 
0.38 

<0.0001 
0,70 
8.3 

(*) D6l•i• d•analy••• non reapect6a. 

Data d• réception 
aa da coatrat 
aa da r6quiaitiau: 
110 d•ezpOclitian 
ao da laboratoire 

DADDII: 
J, 'JUIALYSE 

8-11-93 
17-11-93 
5-11-93 
5-11-93 
9-ll-93 
9-11-93 

30-11-93 
2-12-93 

30-11-93 
2-12-93 

12-11-93 
6-12-93 

30-11-93 

Knl!OIHI: 
D' IIIIJIL TIii: 

ROB 
R02 
·Jlll 
1111 
I9l 
I91 
B51 
B51 
B5l 
B51 
B5l 
B52 
B5l 
1151 

04/11/93 
VPENV-92-CQA-001-AT 
T209A-16912-SOS 

69865 

LINift Ill!: 
DÉTEC'l'XOII JlALIDITÉ 

(*) 

o.os 
0-5 
0.2 
O.l 
0.1 
0.1 

0.05 
0.02 
0.01 
0.01 
0.02 

0.0001 
0-02 
0.2 

Data, la 18 janvier 1994 
Verifte pa, 
Checked by ____ _,,\.-=,...~.c.'-.:;=....;;...---_=·,......' ----
App,ou.., par , / / 7 .... 1: --

Apo,ovea hy ~--''1-~-~..::' '-'/'-=----------
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CERTIFICAT D'ANALYSE 

CERTIFICATE OF ANAL YSIS 

(J de 6) 

Bo de cartificat , E-0039-94 

Compagnie BYI>RO-QuiBEC, VICE-PRÉSIDENCE ENVIROHIŒIŒNT 
Att: Monsieur Banolt Gaqnan 
1010, rua sainta- Catharina aat, liàma étage 
Montréal (QU6bec) 

Produit 

B2L 2G3 

EAU 
93/11/04 Data du pr6l, 

Pr6laY6 par 
SllélrDit d11 pr6, 

F. Gauthiar ENV. ILL. 
Baakatang 

PAIWŒTREB 

TUrbidité (UTNI 
'aliforme• totaux (par 100 111.J 
.aliforme, fécaux (par 100 Ill) 
Builaa at graiaaaa totalea (mg/1) 

(*I Délaie d•an&1y1a1 non raapectoa. 

Data, la lB janviar 1994 

1.4 
80 

l 
<0.5 

••~ P"• ',1.1. iU 

. .. ~ t :" • 

Date de r6caption 
•D da contrat •D da ~iaition 
RD d•asp6ditiDD 
RD da laboratoire , 

DAU DE 
L'AIIALHE 

4-11-93 
8-11-93 
8-11-9.l 

02-12-93 

Jd'raODE 
P'J\RAJ,HE 

Bll 

04/11/93 
VPENV-92-CQA-001-AT 
T209A-16912-505 

69866 

LIMITE Dl!: 
Df:Til!:e.rIOR 

0,1 
1 
l 

o.s 

VJU.:n>rrl: 
l*I 

Vérifie par 
Cnecked DY - --===--------.-..-~ · -=:,-_:----.... _ _ ..:,,. _ _ _ 

/ 
Approuve car o. L,~. ... .,r,__..-- .,,: ·"" 
Approved by _---r_~-~~ ··---~,....._act...,~--- - ----- --
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CERTIFICAT D'ANALYSE 

CERTIFICATE OF ANAL YSIS 

(4 de 6 

9o de certificat: E-0036-94 

BTDRO-OUÉBEC, VICE-PRÉBIDIIIICE EHVDlOHl'IEHENT 
Att: Jlona.1.aor 8!;no1t c:&qnon 
1010, rue saint•-Cath•rino ••t, liUJa 6tag• 
110ntr6al 1ou6bec1 

Produit 
Data du pr6l. 
Pr6lev6 par 
1111droit du pr61. 

B2L 2G3 

EAU 
93/11/03 
F. Gauthier ENV, ILL. 
l'ante-

Date de nception 
11o da contrat 
•ode r6qlli.aition 
•o d•ezp6ditiOD 
•ode laboratoire, 

DAn Dl! IÉIIIIODIC 
ll'rATIDII L. AIIAL'l'IIE D"AIIAL'l'BB 

TJpa ........ - LI-
lfl~. 13,.,, ~ 

pB 6.15 
2.S 
3.0 

0.04 

Alcalinit, 1mg caco,/1) 
'licarbonat•• 1"'9 BC0,/1) 
zote ammoniacal 1mg N/1) 

Azote total Kjaldahl (1119 H/1) 
Carbone inorganique total llllCJ C/1) 
Carbone organique total (mg C/1) 
carbone organique diHoua ("'9 C/11 
Chlorura• (ag cl/1) 

0,24 
l. 7 
6.6 
6.5 
o.s 

conductivit• (µmhca/cm) 
couleur r6ella (UCV) 

Mati6r•• en auapenaion (mg/1) 
l, 
2, 
J. 

Moyenna (t ,cart type) 

Hitrat .. et nitritH 11119 N/1) 
Ortho-pboephatea (1119 P/1) 

23 
as 

0.7 
o., 
o.a 

0.8:tO.l 

0.10 
<0. 002 

Phouphora hydrolyaabla 
l. 

(mg P/1) 

2, 
Meyenne (t 6cart type) 

Phoaphore total (mg P/1) 
1. 
2. 

Moyanoa (t 6cart type) 

0.002 
<0. 002 

s0.002:t0.001 

0.010 
0.010 

O.OlOt0.000 

(•) D6laia d•analy••• con reapect,a. 

•-11-93 
4-11-93 

10-11-93 
10-11-93 

12-11-93 
12-11-93 
10-11-93 
•-ll-93 
6-11-93 

4-ll-93 
4-11-93 
4-11-93 

15-ll-93 
1-12-93 

16-11-93 
16-11-93 

16-11-93 
16-11-93 

JIJ 
cal.cul 

R09 
_JlJ 

calcul 
Jl03 
ROS 
JlDl 
J51 
B08 

B43 

R06 
R07 

Jl07 

R07 

04/11/93 
VPENV-92-COA-001-AT 
TlOJA-16912-505 

69167 

LIIIIU Dl! 
mm:US!!! 

0,05 

0.02 
0.03 

o.s 
o.s 
0.2 

l 
l 

o.s 

0.02 
0.002 

0.002 

0.002 

VALJ:DJD 
t•) 

.. 

ADalyae effectu6e •ur un •chantillcn filtr• chas .analex t• partir du contanant aervant 
l l'analyaa dea ortbo-phcaphatea). L'khantillcm filtra au 1.abo-terrain pr6eentait un, 
contuuoation important•. ·-' ., _ '·:4.. 

5~ •• ~ . . 
,.,n ·1Jn .f.\ Date, le 18 janvier 1994 

Vêr,hê p.ar ~--. :--;:--::,..._ - . < 
Ct>eckeo bY---:;::=:!E::-:,=--,-..----~------
Ap1>rouYé par / ~_.-> // 
Approved by ~~ :;r r:--

-- • :? 
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CERTIFICAT D'ANALYSE 
CERTIFICATE OF ANAL YSIS 

Compagnie 

Produit 
Date du pr6l, 
Pr6leY6 par 
Badrait du pr6l. 

ao de cart.ificat: E-0038-94 

BYDRO-OD1:BEC, VlCE-Pllt&:IDENCE EIIV:tRONNEMENT 
Att: Moneieur Benolt Gaqnon 
1010, rue saint•-Catberi.ne eat, liàme 6tage 
Montr6al 1ou6bec) 
B2L 2G3 

EAU 
93/11/04 
F. Gauthier ENV. ILL. 
Fanteime 

Date de r6aeptiD1l 
llo de contrat 
llo de r6quiaitiau • 
llo d' esp6ditiOA 
llo de laboratoire, 

04/11/93 
VPENV-92-C~-001- AT 
T20.9A-16912-SOS 

69865 

DADDI: IŒ'rBODII: LllUD Dl: 
L • .IUIJILYBE D•AJIA1.YBE Df;nçc:T:IDR VAL:IDITi: 

Tri'- dg. , ... t.aae C*) 

Silice r6activ• 11119 SiOJ/1) 
>ulfataa cmg so,/1) 

4,70 
4.0 
1.8 
1.4 
0.6 
0.4 

B-11-93 
17 - 11-93 
4-ll-93 
5-11-93 

09-11-93 
09-11-93 
30-11-93 

ROB 
R02 
J91 
-Sll 
J:91 
J:91 
B51 
B51 
B5l 
B51 
B51 
B52 
B5l 
B51 

o. os 
0.5 
0.2 
0.1 
0.1 
0.1 

,:annina (mg/1) 
1'Urbidit6 flJTH) 
Chlorophylle a cµg/11 
Ph6apigmante cµg/1) 
calcium 1mg ca/1) 
Fer cmg Fe/1) 
Kagn6aium (mg Kg/1) 
Kangan6ae Cmg Kn/1) 
Potaaaium cmg K/1) 
S616nium cmg se/1) 
Sodium 11119 Na/1) 
Duret6 total• calcul6e cmg caco,/1) 

2.35 
0.27 
0,63 
o. 01 
0.44 

<0.0001 
0.70 
8.5 

2-12-93 
30-11-93 
2-12-93 

12-11- 93 
6-12-93 

J0-11-93 

0.05 
0.02 
0.01 
0.01 
0.02 

0.0001 
0.02 
0.2 

l*I D6laia d•analyaee non reapect6a. 

.. .,1.• c,,, .. 
·,...;, · ... \, 
~ . 

Jun hl.i~n- J Verif1e par ~ . __,__ _ 
.,.=', ,3~ J· cneckeobv----,-~==-"'·-=---....;.;.__. ___ _ 

Approuve par J . __ .. ~ ·.,...· 
ApproveC:, bv ~ ..=.=-c.=....~~'-'-----F ~'--- - ---- ---

Datai la 18 janvier 1994 
r • 
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CERTIFICAT D'ANALYSE 

CERTIFICATE OF ANAL YSIS TEL 1514) 682-3740 FAa f51416&2..a911!> 

(6 da 61 

llo da oartifioat.1 E-0038-~4 

Compagnie 

Prcxlid.t 
Data du pr61 . 
Pr6l••• par 
lbldroit du pr6. 

TUrbidiU (UTII) 

BYDRo-autazc. VICZ:-PRZSIDEIICZ EBVDIOlfHEHEIIT 
Att, HOnaiegr Bepp1t caqnon 
1010, rue sainta-catber.i.a• ••t, litma 6tage 
MontrOal (IIUObec) 
B2L 2Gl 

EAU 
93/11/04 
F. Gauthier t;NV. ILL. 
l'ante.a 

Dat.. da r6oep1:iaa 1 
llo de aaatrat. 
11D de r6ifaiait.iaa •o d•esp6dit.iClll •o 4a lallorat.oira, 

Daft DIE 
~ L'UIALTA 
%Jl'9 Mariat;J.f l'&n ... 

811 
-:oUfon.a totaux (par 100 llll) 
;oliforme• f6caux (par 100 ml) 
Builaa at grai•••• total•• (mg/1) 

1.5 
1 

<l 
<0.5 

4-11-93 
1-11-93 
B-11-93 
2-12-!13 

04/11/93 
VPENV-92-CQA-001-AT 
T20!1A-l69l2-S05 

69868 

0.1 
1 
1 

o.s 

VALXDift 
l*I 

l• 18 janvier 1994 
v•nt,6 par 

Chackad bY-----,====-=-=:',-·---==--·-_"""""--'=-; -
Approuve par ~.....-::::::::5 ~/ 
~.pprove<I by _~~~,Z...kr;.M..=-"~ /..~"-'-c,.,,,,... ...... ·_.:; - --------
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Méthodes relatives au milieu biologique 

Peuplements végétaux 

Plantes vasculaires susceptibles d'être désignées menacées 
ou vulnérables 

Faune ichtyenne 

Faune avienne 

Faune terrestre et semi-aquatique 
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Rapport d'avant-projet, février 2001 

8.1 

B.1.1 

Peuplements végétaux 

Méthodes 

Un total de 27 relevés de végétation répartis sur 18 transects ont été effectués dans la zone des 
travaux entre le 2 et le 6 août 1993. De plus, une visite des lieux en juillet 2000 a permis de 
faire des observations sur la végétation terrestre en fonction des méthodes de construction qui 
seront utilisées. 

Dans le cadre de l'inventaire de 1993, cinq relevés ont été effectués dans des peuplements ter­
restres et 22 dans des peuplements riverains et aquatiques (tableau B.1 et carte 3 en pochette). 

B.1.1.1 Végétation terrestre 

La végétation terrestre de la zone des travaux a d'abord été décrite à l'aide des cartes fores­
tières à l'échelle de 1 : 20 000 du ministère des Ressources naturelles (MER, 1983 ). Une 
visite des lieux en août a permis de valider et de terminer la description. 

L'emplacement des stations d'échantillonnage a été choisi en fonction de l'accessibilité des 
strates forestières homogènes des cartes forestières (MER, 1983). Un choix aléatoire des sta­
tions d'échantillonnage n'aurait pas permis d'inventorier l'ensemble des formations végétales 
de la zone des travaux. 

Quatre quadrats couvrant chacun une surface de 50 m2 (50 m sur 1 m) ont été échantillonnés 
dans les transects 4, 7, 9 et 1 O. Les principales espèces présentes ont été classées selon une 
évaluation de leur recouvrement respectif, comme suit : 

• +: présence notée à l'intérieur du groupement mais à l'extérieur des limites du 
relevé; 

• 1 : recouvrement de moins de 1 % ; 

• 2 : recouvrement de 1 à 25 % ; 

• 3 : recouvrement de 25 à 50 % ; 

• 4: recouvrement de 50 à 75 % ; 

• 5 : recouvrement de 75 à 100 %. 
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Transect8 Relevé 

T1 R1 

R2 

T2 R1 

R2 

T3 R1 

R2 

T4 Quadrat 

T5 R1 

R2 

R3 

R4 

R5 

T6 R1 

R2 

R3 

T7 Quadrat 

TB R1 

T9 Quadrat 

T10 Quadrat 

T11 

T12 

T13 

T14 

T15 R1 

LB1 R1 

LB2 R1 

RG R1 

Centrale Mercier 
Rapport d'amnt-projet, féi'rier 2001 

Tableau 8.1 - Peuplements échantillonnés 

Végétation Végétation 
Site riveraine et 

terrestre 
aquatique 

Réservoir Baskatong X 

X 

Réservoir Baskatong X 

X 

Réservoir Baskatong X 

X 

Baie Mercier X 

Lac Bitobi X 

X 

X 

X 

X 

Lac Bitobi X 

X 

X 

Lot 1503-693b X 

Lac à Lacroix X 

Chemin du Barrage-Mercier X 

À l'est de la route 117 X 

En aval de la chute des Quatre Pattes X 

Grand-Remous X 

Grand-Remous X 

Maniwaki X 

Lac Darby X 

Lac Bitobi X 

Lac Bitobi X 

En aval de l'exutoire du lac Bitobi X 

a. Les transects T11 à T15 ont été inventoriés seulement pour la recherche de plantes rares. 

b. Numéro de lot indiqué sur une carte forestière à l'échelle de 1 : 20 000. 
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D'après les données provenant des cartes forestières et des relevés, la végétation terrestre a 
ensuite été cartographiée à l'échelle de 1 : 20 000, selon la méthode spécialisée pour le milieu 
forestier (Hydro-Québec, 1991 b) qui considère trois critères de sélection pour représenter 
l'intérêt phytosociologique des peuplements forestiers : 

• les groupements stables et évolués (> 90 ans, espèces à grande longévité, faible fré­
quence d'apparition) ; 

• les groupements issus de conditions physiographiques particulières ( < 90 ans, faible 
fréquence d'apparition); 

• les groupements constitués d'essences transgressivesC 1). 

Les autres types de peuplements forestiers ont été classés avec les groupements forestiers 
immatures. Ceux-ci comprennent les peuplements feuillus, mixtes et résineux, les friches, les 
tourbières et les milieux humides. 

B.1.1.2 Végétation riveraine et aquatique 

En ce qui concerne la végétation riveraine et aquatique, des études sur la végétation du réser­
voir Baskatong réalisées pour le compte d'Hydro-Québec ont été consultées (Pierre Dumas et 
Ass., 1989). 

Les travaux d'inventaire réalisés en août 1993 ont consisté à effectuer des relevés linéaires de 
2 m placés Je long de transects perpendiculaires à la rive (tableau B.1). Dans la zone des tra­
vaux, dix relevés ont été faits le long de quatre transects en bordure du lac Bitobi (T5, T6, LB 1 
et LB2), six le long de trois transects sur les rives du réservoir (Tl à T3) et un dans les herbiers 
aquatiques de la rivière Gatineau (RG 1 ). Toutes les espèces présentes ont été identifiées et leur 
recouvrement a été estimé comme suit : 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

+ : recouvrement de < 1 % ou présence notée à l'intérieur du groupement mais à 
l'extérieur des limites du relevé ; 

1 : recouvrement de 1 à 10 % ; 

2 : recouvrement de 11 à 20 % ; 

3 : recouvrement de 21 à 30 % ; 

4 : recouvrement de 31 à 40 % ; 

5 : recouvrement de 41 à 50 % ; 

6 : recouvrement de 51 à 60 % ; 

7 : recouvrement de 61 à 70 % ; 

1. Essence à la limite de son aire de répartition et caractéristique d'un domaine climacique autre que celui 
où elle se trouve habituellement. 

Annexe B - Méthodes relatives au milieu biologique B-5 



B-6 

• 8 : recouvrement de 71 à 80 % ; 

• 9 : recouvrement de 81 à 90 % ; 

• 10 : recouvrement de 91 à 100 %. 

Centrale Mercier 
Rapport d 'avant-projet, f él'rier 2001 

Les groupements végétaux riverains et aquatiques ont ensuite été classés par comparaison 
tabulaire, méthode basée sur les espèces dominantes pour déterminer les groupements 
(Mueller-Dombois et EIienberg, 1974). 

La végétation riveraine et aquatique du réservoir Baskatong et du lac Bitobi a été identifiée et 
cartographiée à partir des observations faites sur le terrain. Cependant, en raison des diffi­
cultés d'accès à certaines portions de berges, l'étude de la végétation de la rivière Gatineau a 
dû être effectuée à partir de photographies aériennes à l'échelle de 1 : 15 000 datant de 1992. 
Compte tenu de l'échelle des photographies, l'estimation des superficies recouvertes par la 
végétation aquatique et riveraine comporte un certain degré d'imprécision. 

8.1.2 Données brutes 

Les résultats obtenus par suite des relevés et des observations sont présentés dans les pages 
suivantes. 

Annexe B - Méthodes relatives au milieu biologique 
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Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet, février 2001 

FEUILLE DE RELEVE DE LA VÉGÉTATION, MERCIER-BITOBI 

TJansect #: 1 Date . 02/08/1993 __ _Q_bservateur (§) H Gilbert et F Dion 
Relevés # : 1 et 2 Onentation du transect NE 
E_llJll!!!èement sur le trans11s:.L1 .m dans reau 1 m au sec - -
Qimens10n diuelevé : 2 m Attrtude relative (GDD) : 
Nature du substr<!t : sableux Pente : 3 degré - 5 % Expos11ion : NE 
Strate~fil_al!!_~ommante herbacée ·- _ 

Repère de R<JS~tJOnnement du transect · à l'ouest de la pla_ge du Pavillon Pin Gns 

Perturbat1oris radeaux de végétatJOn 

Relevé 1 _____ --- - -·- - .. Relevé 2 _ 

Recouvrement : ; Recouvrement : , .. -··. -----· 

[ __ h I Calamagrosù,canadenSJl _1 , - •---- _(_ __ ' -----' ___ _j ___ 11. .. 21· • 
~ Caroxroslrata ! + 1 · : : , : 1 1/- 2/-

• h j Sium suave _ + ; • ----~ i-- i-----·-·l·--i---- L_ __ 1/- ~ 
h I Astersimp)ex --·--·-- _ , _______ --~ __ 1_ j_ ___ l ____ j 1/- 21-
h ~cana _ .. , ... ··--- ; __ __ __ i __ 1 J ____ I ______ J l i· 21· 

h I Élatino minima · , 1 . : ! i I i 
1 · 1 î . 1 r 1 1 1 ----i, -- , 1 : , 1 · , r -: · 
1 

__J. : ' 1 ---i . Î ,---; __,.._. 
~ - i- -==-~~t=-=1=:~~===i~-·1 : 1 ~ 

__________________ 1 ___ ' 1 ! . j i 1 1 J 
.-- , · J __ 1 ___ [_

1
1 ____ L_'--! 1 _f=$=. -1--1 

1 ' • • 1 ' r--, , ! 1 i ~ t--; : r--, 
1 

1 · t- __ ...__ • ....1 ' 1 

~ 
1 ' ! ; 1 '1 ! : ' 
1 . ' .. 1 • ----, ~ .... : ,-- ; ,- 1 1 

- 1 --· -·--·-· - ·--· , · · · : 1--l · 1 
' . ---· - - ,__J _____ r---i 
1 'i ' 1 1- • ! • ..J.. 1 . ' El ---. __ , ________ ~ ____ ; __ ;~ -+-+- : J __ ~B 
Nombre total d'ospôcos : 

Codas dos ,1rates 
m musonale de O à 1 cm 
h herbacée 
a arbusbve 
A . arborée 

Classes de rocouvroment · 
• <.1 "• de recouvrement ou présence noléo dans 

lo grovpemcnt ma1S hO<S du rolovb 
1 • 1 à 10 % de recouvrement 
2 11 à20'f. 
3 . 21 à30% 
4 31 à40"1o 

541à50% 
6 51 à60% 
7 6tâ70% 
B 71 àBO'fo 
9 Blà 90'f. 
10 : 91 à 100% 

Feuille de relevé de la végétation, transect n° 1 

Annexe B - Méthodes relatives au milieu biologique B-7 
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Centrale Mercier 
Rapport d'arnnt-projet, féi-rier 2001 

FEUILLE DE RELEVÉ DE LA VEGÉTATION, MERCIER-BITOBI 

Tra_QSect_!__:_2 __ Dale · 02/QS/1993 __ _ Observateur (s) . H Gilbert et F Dion 

Relevé# . 1 __ et 2 ·---·-------····-- ----···---------- _ Ç)rientat1_on du transect . SO 
Emplacement sur le transect -_1 m.en bas (plage) 1 men haut (arbustaies) 
Dimension du relevé_: 2 m ___ -· ______ Altitude relal!ve (GDD)_: . _ ·-· 
Nature du substrat . cailloux .et roches ·-·-·-·--- ,, _______ Pente _ •. 7 % - 4 degré Exposition · SO 
Strate végétale dominante herbacée 

Repjlre de positionnement du transect Île au milieu de la baie Mercier 

Perturbations : _____ _ 

Relevé 1 . ·-· ----·-·-i ---·-·- Re_levé 2 -----
Recouvrement : ; Recouvrement : 

__ Strâte~ESPèCe-s ·-=._-_-·-··-··-··-··-·-·· _ _ 1 _ _ 2 ·- 3 _ 4 5 ! 1 __ ?._J__ 3 ____ 4 .... .' .. __ 5 __ .. Rec._·_Fréq~_· 

----~ Myrica gale ___ ---·--·-· --·- M- ---···--- .... _ •• ....... •. . • ----- - ·---1----····-·---···""-·- . _-_-_ '. -_-_-_-.... ·.·_· J.-.. -._.· : --.· -_-·-~; ~ _·_· ;-_·-~- ~;: -.:. 
,.... ____ a ______ ,_ Alnusrugosa _____ ________ ----··· .. --------- · --------------------·J·----·--· ·----- -·- ... . _ _ __ 
1 ---------~ Sahx ng1da ---------· _ ~ ----·-·· .. __ ... ------··-- ·--·--··----·· ___ : ______ .. ·····- .... · .. ---···;-- ... ... _ -/1 __ ~ -
·---- '_ Solida_go_grammzfoha_ --- · ---··· 1--·-··--··-·-- __ ....... ;.,_ 1 ____ 1 

___ t ___ ., 1 _;_ -12 ; 
_____ _1:.y~crre!i tris. ____ . ____ _ , -

1 
........ __ • _______ ·_ t ____ j ___ 2 .. 111 ~ 214 .. ~ 

, ___ · Monthacanadcnsis ______ ._ 1 ....• _ •• ··----- -------i----!- + ·_ -! l ___ i_-12 __ 
~. Cala!!!.?9~~'!!.. canadens,s _ ; ~ _ __ .2 _.: ___ !! _,,L_.? __ , ______ .113.. __ J.- ~_!! .. , 

··--·-, Juncus flhform1s ··---· 1 2 1 · 2 i . 1 1/1 ; 812 
, ________ ...,. Sorpusarroc,ncrus _ ________ ·----·---i--- . _ - ~----~---- . ·--- ~ ,.._ 2 ___ t . __ 2_ . ___ ., 1 L -14_ , 

·--···-··········-···- Aster_s,mpJex {!'} ·- -·---------· ·-- _ _ -· _ -·-----·- i-. __ . _____ ' ___ ... ---· -·--··-··' .. -·--··· !- · .. + · _ -Jt_ !-_ -12 ·-·· 
., ________ R~p~ica_tr) _____ -·-·-. ·---- ·-·--·-·--· _; _____ ·---- ------ -----·--·:------·---- ___ .J ____ 1/- J _._ 2/· --· 

[-~~~~~---·- ··· '·: ~~-~~-!~ :~:;;~~~~; 
'--·--- -:-::~1~:~;~_--_--------·-- --~---: . --==-=-:=·=1- 2 __ ;~·~J~ 3 

1 

1_. ___ r=<,~ ·_i:--: 
Polyst1chum ssp .. .. _ __ __ . ____ • ---1-----~ 1 _ 1 1 ·-- ' -/1 _ ·/6 _ i 

_____ Bo_ tu_la~ p-~~ra -------·-· _ _ ____ ------- ___ ). __ , ---,-- 1 + -11 j- ./2 . • 

, ___ ___tlyp~~ m ___ •. ---- - ·--'- _ _J__ - ·----+---..J__j_ + ,- -/ 1 _J__ -/2 _, 
~-- Sium suave ·-----·---··-- .,. ·-- · ··- .. -·. ·•---···- -.---- --- -·-! __ , _____ J.__ , : _ __ ! ___ 1f.____ 21· J 

- --- ----. .. - - ··- ·-------~ ____ _J ! 1 -1-----4-·---·-·---··-l 

Nombre tolal d·especos 

Codes dos strates · 
m · muscinale de O à 1 cm 
h herbacée 
a . arbustive 
A arborée 

1 1 , 1 

·-·-··-·--··--·-·---·- ·--- ·-- --··-·- -- ------+--·---! ··-·------·-·----,--- - -----l 

------····--------1---------·---·- ----··-·· --·-----··-----·!-- --- -- - - ~- __ _ ! 

Classes de recouvrement 
+ < 1 o/o de recouvrement ou présence notée dans 

le groupement mais hors du relevé 
1 : 1 à 10 % de rocouvremenl 
2 : 11à20 % 
3 . 21 à30% 
4 31à40 '1'. 

541à50% 
6 51 à60% 
7 61 à 70% 
8 . 71à80% 
9 . 81à90% 
10 91 à 100% 

Feuille de relevé de la végétation, transect n° 2 

Annexe B - Méthodes relatii·es au milieu biologique 
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Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet, février 2001 

FEUILLE DE RELEVÉ DE LA VÉGÉTATION, MERCIER-BITOBI 

Transect # 3 ----·----·---· Date : 02/08/1993 __ Observateur (s) H Gilbert et F. Dion 
Rel.~~# _ 1 eL2, aqu_at1qu_!! . ___ -·- _ Onentat,on_gu trans11ct_;_EQ _________ _ 
Emplacement sur le transecl : 1 m à l'~t 1 m à l'ouest 
Q1me_1_1_s10n du relevé 1 m à l'est 1 m_~ rouesAltitude relative (GDDJ ·---· 
Nature du substrat : sableux Pente . O Exposihon : N 
~rate végétale dominante : herbacé_!!_ ---- -

Repère de positionnement du transect · Le transect traverse vraiment le fond de la baie ---·---

· Relevé 1 1 Relevé 2 . 
_ ·-----·- • __ ·-r _ Recouvrement : __ __J___ . __ Recouvrement : . _ , 

L Strate i __ E..§Qèces ·--------- -·· 1 _: 2 • 3 4 _ 5 . i_ 1 __ 1 ___ 2 i 3 . l 4 _: __ 5 · _Rec.~ Frég. 
L h iSaginar1acuneata ---· 1 1 1 . · ~- -- 1 r ! __ ! ; l--- ! 1 1 ,a ; 
; h i_y~1a1ene,tns • 1 _ 1 _, 2 ; 1 ·-- 1 _.: ____ J __ . __ . __ : ______ i_ .. __ J ___ i 1 : 10 1 

/----+-----··--- : -1--t-1-· : ·---·-~--J---j r===;===-=-~H : : : t-1 -F: ___ : 
~ ·-----r----,-----,--·--- _ ___J _ _. 
______ ; --!----' __ ; __ L ___ ··--------L---··-·--·--~-~---
i 1 l I i : i 1 1 

1· 

l ; 1 ! i ; ~ ' 1 :--· 

1
-----1 , i ___ ; _______ ,--------r--~---!--,_-_ ----;, 
t 1 ! ! ' : ' ! 1 ' ' 1 

t---1
- --+-----~----1------1------1--: : H--i : n 

i ,---;----ï·---:------1 -t- i-r_· ___ i __ ~'----

i 1 1 : :3 1 1 1 
1 

1 ~ ,-i·--·-;----_---; - - ___ 1__-, 1 

f-----'------ 1 • ' ' ' ! l J l--\----i 
,-:-- : -~=-r~·_:-----; -,--~-1=·l---J1·----i-F11==J==i 

___________ ,! _____ _: ___ J ' 1 _j_ ____ --j 1 ~ 

l 1 ' : . i __ l ____ ; --~ : :--+--1 1 ·~ 

1 ,---_ ! L :=r=:---;--1--, 1 1~ 
1 ' ___ : _____ ., ___ J __ J_ 1 _i__l_ ! 1~ 

Nombre total d'85pèces · 

Codes des strate, . 
m . musc,nale de O à 1 cm 
h . herbacée 
a . arbusllve 
A art>orée 

Classes do reoouvrement · 
• : < 1 % de recouvremenl ou présence notëe dans 

le groupement mais hors du relevé 
1 1 à 10 % do recouvremenl 
2 11 à20% 
3 21 à30 •t. 
4 31 à40 % 

5 : 41 à50% 
6 51 à60% 
7 61 à70% 
8 71 /180% 
9 81 /190% 
10 : 91à100% 

Feuille de relevé de la végétation, transect n° 3 

Annexe B - Méthodes relatives au milieu biologique B-9 



B-10 

Centrale Mercier 
Rapport d 'a\'Ont -projet, f frrier 200 I 

FEUILLE DE RELEVÉ DE LA VÉGÉTATION, MERCIER-BITOBI 

Transecl_# __ . 4 __ ···---·· -·-····-·---·-.. ···-·. ___ Date :_02/08/1993 _____________ Q_t:>.ê.e_rya!e.u! (s) H. gilbert et F Dion 
Relevé # : 1 _ Orientat1011 du transect j'! 
E~lacemenJ sur le transect 
D1mension du_relevé __ 50 m2 ·-··-·-·---- Attitude relative (GDDJ : _ · 
Nalure du substrat: humus noir/land sableux Pente 13 degré· 23 % . Exposition: N 
s traïevégétâiëï:ionïinaïiie · musc1na1 - --····-- ·-- - --- - -

ReJ?.ère c;ll)_QO_siJi_onn_~menl c;lu transe_ct : Dans la petite baie à l'est de_ la ba!e.J!~ .. M!l!f.l!!!... ___________ _ 

P!1rturbat1ons ~ chablis nombreux 

Recouvremenl 
:_ S1rate ~- Espyces -···-· -···------------- 1 - ,-- 2 ... ···- 3 _,_ . 4 ____ ,, __ 5 ___ 1 .... 6. ____ 7 ···1--· 8 ··-·· 9 ,.. .... 10 . Rec., Fréq . 
•. __ A ___ , Picearubens --- - ---------- 1 _______ 1 ___ ____ 1 1 1 1 t' ,_ 

~--·- A I_ Acerrubrum_ .... ------·---·--···-·- , 1 -· t---2 ·-·· ···- 3 _____ 3 _ ~ .· 3 ___ 3 J __ 3 _. ____ 4 .. _______ 3 ___ '--·--··-·+ 

~wgI;:.:;_~,_ .. __ _ : , :_~ ~---.. ~-: -t=~t~:~,~;~_.~~~~ :--
:_ : ·_::~;:: -=-=~:=-=--j= ,_·:J·- , ·: . ,::{: __ ,-::=~;--! , · , --r--· , ·'---, ··~:~, '----,~-~--: 
· a Abies baJsamea . t ! 1 ; l ! t 1 ! 1 1 1 l 1 , • 

a I Pmus SIJ'Obus _ _ ! ..... , __ --1- ····- ,. 1 , J __ :_ -=-··--;=== 
a ; PoP.ulus tremulo1des _________ , __J _____ , ___ J ____ · __ 1 1 1 l_L ... _ 1 __ :_ 1 _____ __j 

a Thuj300dentahs ---------· - _ -i- __ ·---1-------------1---- -·- ·- --f------1 
: 1 ~~:u::~~~~des _; ___ ~~t~~~:_= ~ -! ___ {~.:~-~--,--, ~,--; i----·--1 

~ i : ;:~~e;~:~~um --·--; ; :. ~ - -~-::r::~ i : 1 : : '7~~---:-~ 
1 

_ h · Oierv,lla Lon,cera ---L-----'-· 1 ____ ; __ 1 .... .' 1 --··-- 1 __ 1 1 1 1 1 1 , . --< 
a i Aster macronhvllus 1 2 · 1 ! 1 1 1 1 2 1 1 1 1 • 1 l ; 

~--"---,.....==-------~--~----·--·-··-·-- __)__ __ L_ _______ _J 
r h ; Mousse =·-------:·-·-, -.---·, ---1--: - 1 ... 1-- .- .. -, . 1 1 ---• 

h I T rientalis borealis . 1 1 1 1 1 1 1 

; ___ h __ '" Malanlhemum canadense 
1 

1--:----~--- · _ .! .. ___ J _ _L 1 ! 1---·---·· 

h Mono1ropat,.we!!_h s , ---, - ·---+---~---- ··---~ + 1 
_!l_! ~ nolJO unillora 1 , , , --j---' -~------' 

·--~ hnlon1a borealis _J ____ j --· -L- _____ ~---: · _ _J 

~--h __ i...Q.<>~era•P. 1 + L_.L _ --:---·----~----i '---+--:--l.---1 
1 1 l . ! . l ! ' 1 i 1 

==- --------~~l~~Ë:-=,=i5 l~ 
Nombre tolal d'aspêœs . 

Codes des s1ra1es 
m muu:inalo de O à 1 cm 
h . hert>acée 
a : arbusbW 
A . arborée 

Classes de recouvrement 
+ présence dans le groupement mais hors du relevé 
1 . < 1 % de recouvrement 
2 : 1 à 25 % de recouvremenl 
3 : 26à50% 
4 51 à75% 
5 · 76à 100% 

Feuille de relevé de la végétation, transect n° 4 

Annexe B - Méthodes relatÎl'es au milieu biologique 
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Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet, février 2001 

FEUILLE DE RELEVÉ DE LA VÉGÉTATION, MERCIER-BITOBI 

T@_Dsect # § _____________ Date · 03/08/1993 _____ Observateur(s)_· H. Gilbert el F Dio!)_ 
Relevé# . 1 _________ Onentation du transect : NE SO ________ ,,__ _ ______ __ _ ____ _ 

Ell:iJ)Jacement sur .le_transect : dans reau ----------------------·-· -------------- ___________ _ 
Dimension du relevé : 1 m ___ _______ Mitude relat ive (QQ!)) : mesure pfa;e _____________________ .. ____ _ 
Nature du substrat _: loam sableux ______ Pente_: 2 % _ou 1 de~--- Exposition : 0 ____ .. __________ _ 
Strate végétale dominante : herbacée basse___ _ __________ .. _______________ _ 

R_~pè_!!l_!ie pos1tionne!!l_ent du trans~ct : nve 9<!\J_Che en aval du lac Brtp_bl_~~mP..Dt.Q!!....l!lgandr~-----

~erturbations chablis _npmbre\l_X. 

~-·r __________________ Recouvrement : _±E8 ________ _____ _____ _ 
~ Strate ~Àces ____________ J ___ 1 _l_ 2 _ _. 3 _ _! _ 4 1 5 6 _ 7 : B_ . ___ g_· __ 10 . Rec.' Fré51. 
•---, Eriocaulon_patken(r)__ ______ , __ 3 .; 1 __ : 1 '_ 1 ; 1 _, __ 1 _____ 1_.+_ 1 ____ 1 _ 1 _J_ 1 ______ 9_

1 -----' Aanun~-s -·-··- ! ____ , __ : ________ _' ___ : __ j _________ , ---~---·1 _
4

_ 2 __ ] 

-==i e::;.:::=~ -l ' i~ ·= = ·~ ,~: 'i- · = ·1- · ! · =~~-r : =P 
-----·--------·------·----!-.. ·-·- .-i. -· __ .. ____ -· · --·-·-·-··---l • i 1 

=-.--· -=-=----==---- -- -~-; ___ [_ __ ~=: __ ~j~~---~ 
;---f--- ------------ --j_~~=;-----: __ ; __ -t-~f---r=rr-~~ 
(=-(=~=--~: ~=<~~,j==·~t : -~==j 

---·-----~--- _____ 1_ -·----Î------1--IÎ 
-1-- ---- ·--l - 1----. 

i, ___ :===--------------,---· ===i--____ 1~--1---:==[ ___ ' ' 
!----J r--~ -,=~; --- -: -- r __ :,__ J==l.--~---l=J 
[----i·---- . 1 1 1 l 1 

~---~------~:_-_---:~~~-;--T _ .--;-r~:~~-~ 
Nombre total d"espèces . 

Codes dos slratos 
m • muscinale de O à 1 cm 
h herbacée 
a arbustive 
A : arboréo 

Classes de recouvremenl 
+ <1 % de rocouvroment ou présence notée dans 

le groupement mais hors du relevé 
1 1 à 10 % do rccouvromenl 
2 "11â20% 
3 21 à30 % 
4 . 31 à40% 

5 41 à50% 
6 51 à60% 
7 " 61à70% 
8 71 à80% 
9 81 à90% 
10 91 à 100% 

Feuille de relevé de la végétation, transect n° 5 (1 de 5) 

Annexe B - Méthodes relatives au milieu biologique B-11 
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Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projer, fél'rier 200/ 

FEUILLE DE RELEVÉ DE LA VÉGÉTATION, MERCIER-BITOBI 

Transect # . 5 Date . 03108/1993 
Relêvé # : 2 Onentat1on du transect 

Observateur (s) . H. Gilbert et F. D1Q!l._ 

_l;!!)pJ.?cement S(! r:__1!1_j(a.ill?ect : j men haut du RIT5 et à 1 m de la hmite du groupemenl 
Dimension du relevé . 1 m Altitude relat ive (GDDJ . mesur~ prise 
Nature du substrat : loam limoneux Pente : 4 % ou 2 degré Exposition : 
Strate végétale dominante :__herbacée basse 

Repère de positionnement du tran_sect : 

Pgrturb_at1ons _:___ 

Recouvrement 
Strate • Espèces _____ --·-------· , ___ ;_ 2 _ _;3 ' 4 5_ , 6 7 ' .. a ____ 9 .• _10 _, Rec. __ Fréq ._ 
____ EleochanHr).gros ____________ 1_1 _,,_1 __ __ 1 .? __ , ___ 1_ 1__: 2 __ • 2 • __ 4 ..• J. 2 ___ --- 10 .... · 

·==:~. -~-::1:·: : ;n; ·-==-=:·=-, - !: ··2_~~~-; · 1= 1_ , __ 

· ---·•--H~ncum ssp,(r) ___ ,, _____ .. 

_? ·-·· __ 1 __ 1 ,_ 1 _ , __ 8 . i 
_____ , • __ e_ .. __ 

1 - 1 1 . 1 ·-· 

, __ _ .•. 

---·-Mentha canadons1s . __ _ 1- !._, __ 1 _ _ l_f 
---~U171Culana comu1a (ù ----

1
_ 2 • 2 . 2 • . 3 , 5 __ , __ 3 __; __ 4 ·-· 2 •• .!._ _, 3 ___ 1q_, 

____ -: ~~~::~;~ ou~es(rJ.~--:::·:~~ ,-=~~-~-=- :-.= ,-.~:-- 1 J" 1_:::;~~=-l~ _l_~:_:=_ 3··-~:- ' ___ ~--: 
. ··- ____ Ly~ a 1orres1ns --------- .••. 1_ , _____ ;__ -1-- __ , __ ----- 1 __ I ; 

~ · Eleocharrs s~ ----·--·-· . ... 1 ! ... . _ ,··-·! _ 1 1 

--·---· Sans nom r _ -----__ ·- ·---~ ·- __ . .. _ --· .:. --•··· 1 ___ , _ 1 ___ , 

--------······ •-·-·' ·--··-----··-·------------1---·--·----.. -·--·· 
- · ··---------·--------- ---·------ j ·- · - - ~ - · -··-~----.. ·------1-----i·------ --·---, 

_______ i_,, ____ _______ l_ _______ . ___ __J_ ____ __J ________ ------· 

. ·----- · - - ·---· · - -·-·- - 1. ----------- ---·-·····-J·-·· ....... !.---~---·-. ·--+----·• 
1 . ' __ , _____ l_ _________ , __ _ 

:~~==~--------'. _____ j _____ . ··-· . ·····--- -·-----· ----··----.. -- --· - ·-- -------- . ! • 

l J ' - . - - --- · -·- 1 ..----.. 

. -:_-_-_-_-_ -_ -_ -_ -_---... -. -----=--== -: ---=~-=--=-!==~-- ------·······=~-==--=-==~==--=·--··- -
! ·····-··------ ··-----t--- ----- .. - __ ., ___________ , ___ ·····-· - ··-·-----

· • ··-·· -- - · ······------- - - '. ---···-· 1-- · --------Î... , - _____ , 

~ -~==~ ~::~ ::l::=.-~tt1:~)-==;_ }_ =-:~ 
= ---------~~=---~ ~ .... -:il=-~~ -~-f-~~-2-~ 
Nomb"' tolal d'espèces · 

Codes des slrates 
m • muscmale de O à 1 cm 
h • herbacée 
a . art>us11ve 
A arborée 

Classes de recouvremenl 
+ · <1 o/o do recouvremenl ou présence notée dans 

le groupement ma1s·hors du relevé 
1 1 à 10 % de recouvrement 
2 11 à20'fo 
3 21 à30'fo 
431à40% 

5 : 41 à50% 
6 51 à60% 
7 . 61 à 70 % 
a· 11 à80% 
9 BI à90% 
10 . 91 à 100% 

Feuille de relevé de la végétation, transect n° 5 (2 de 5) 

Anne.te B - Méthodes relatfres au milieu biologique 
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Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet, février 2001 

FEUILLE DE RELEVÉ DE LA VÉGÉTATION, MERCIER-BITOBI 

Tran~ct # ·_§__ no-'3 
Relevé # · 3 

Da_te · 03/08/1993 
Onentat1on du transect : 

Observateur (s) H Gilbert et F Dion 

E..r.!}Placement sur le transect 
Dimension du relevé 1 m 

3 m du groupement végétal précédent - 7 m du r eÎevé précédent 

Nature du substral loam limoneux 
St@!~é_géta!e oominanîé : herbacée 

f!E]père de posiLKJnnement du Jransecl . 

Perturbations : ------------ ___ _ 

AHrtude relative (GDD) : 
Pente . 3 % ou 2 degré Expos1t10n · 

Recouvrement : 
' Strate _ _!;§Q.èces . _______ ···-···- _ 1 .. · ___ 2 _ _3 ., _ 4_ !_. 5 .. l ... 6 .. _ _7 _ ... a ' __ 9 --'. _ 10 i _Rec.: Fréq._ 
,. h . Carexsspy nboules(r)__ ______ .. 2 2 ____ 1 ____ , _ 1 ___________ 2 ___ 2 ___ ,_ 1 ___ , ____ 6 ... 

, h ·- ~ ~ trocinctus ··---- _ -·-·· L 1 1 , 1 ... : 1 3 
1 h Oulichium arundmaœum . 5 6 ' 3 '. 2 1 3 2 · 6 ' 5 : 2 l 3 1 9 ! 

l ~ - ) ;:i;:,:1orroslri; ==--:-~. L-; __ Î~- 2_-:_-=-l.-·-:- 1_ L 2 · -~;~--1~'-- -1-: - 1 -:-- : :-~~~:: 

: ~ ~~ .. ·---r~ Js-:r _: :=r _, ;-r-\ :~t !+! 
1 · _, ~~~ :-==~--U_=: ) .· .. ~,! . ~1: j~~=:=· .;='. ~;" 
' ! 1 l : 1 r - -.- .. ·- i·- --- · 
!----; ---··---·-·--1-···--1---;··--;-·-- r--·--1 !___J_ ___________ _._ ...... I 

~'. ------- : --f=-~--T-·-:r·--;------- ---··--;--··- -;----~--= 
1 i ' • . 1 1 ' 1 

1-----;---_-- -----------t~-- , +-l---L ~-+ .:--J--l- ! 
l 1==J=-:--1--- j_ __ L_ ___ ;___ _ _ J._j ____ :___-l---l- __ J 

~ · _______________ J:-:-:_=l=--: ____ î ___ J-=L __ ;--=--·-- ---·· --j=l=~J 
1 1 , ; i 1 ; · • 1 · 1 Li 

r --y:~t==i=o . '=t-~=-_F-*~] 
Nombra tolal d'eopèces : 

Codes des strales 
m muscmale de O à 1 cm 
h · herbacée 
a · arbustive 
A . arborée 

Ctass.os de recouvrement . 
• < 1 % de rocouvremenl ou présence notée dans 

lo groupement mais hors du relevé 
1 1 à 10 % do rocouvremenl 
2 11 à20% 
3 21 à30'l'. 
4 31à40% 

541à50% 
6 51 à 60% 
7 61 à70% 
8 71 à80% 
9 81 à 90% 
10 91 à 100% 

Feuille de relevé de la végétation, transect n° 5 (3 de 5) 

Annexe B - Méthodes relatives au milieu biologique B-13 
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Centrale Mercier 
Rapport d'a\'ant -projet, février 2001 

FEUILLE DE RELEVÉ DE LA VEGÉTATION, MERCIER-BITOBI 

Transect # · 5 ···--·····--·-··-·········-·--··-· Date · 03108/1993 Obs~ateur (~) : H Gilbert et F p ion 
Relevé# : 4 Orientation du transect 
Emplac_!!rnent _sur le transect . 7_ rn du relevé précédent · 2 rn de la I\Q!le de débris 
D1f1!ens1on du relevé : 1 rn ....... ~~~Y..c!~.I.~1?.!!VJ! .. iGQPJ_;_rri_e§.ur~.Pr!se 
Nature du substrat· o_rgamque • Pente : 6~ -_;3 degré E~s1IIO.!! :_ 
Strate végétale dominante : friche arbustive 

F@Qère d~pos1t1onnE1._rnent du transect , 

Pe_rturbations · 

Strate . •. Esgèces _ 
__ Recou_yrement . 

1 __ 2 3 4 5 ·1 6 _,_ ·--,Ï~ S: : 9 ·- 10 _ __ .flec.~ frg_q_. 
3-.. 1... ·i . 6 .... J .... 1 .... _____ 2 ___ .. s • _ 4·-•··· 9 

1_ ···-· 2 3 3 ~ .... ;i 3 4 3 . .1.Q__ 
7 9 ... ~ __ 9 ____ ..... 4 . ·-· 2- .•.•.•. 5 __ •. 5 ... __ 4 ___ 9 .. - • 

•.. ··-·· a •..•. Mynca gale 5 9 5 
, ·- h . _ . CalarTU!!!!..OS!is .canadens,s --·-·--•--· 3 _ 3 3 

-·-· h •.••• Carex ssp. très haut - · --···- , ·---· ·-··-··· 1 
. .•••.• h ___ Asclep:as incarna ta J___ 1 _ 1 ···-----·--·----· 1 -········ 3 
·- h ..,__Fougèrf:1 osmunda ________ __ _ Î _ __ + - · ····-- ·--~---- 1 __ _, .. _ .. 1 ··-· 

· _ h - · Sp,raea latdolia ____________ ··---·-·····-:- _ ----~- -··· ······· l _ 1 2 

...•... h •.•..... Lysimachia.1errestris _ •.... -·----' ____ .J_ ..... ···--··-··-···· ·-····----·- ··- 1 

··-··-" ·--· Salix •.P~(rJ .. _________ · -····-:·-·-·--- · __ ....... ; .............. ..!_ .... ----··· ···· _ .......... ·····-··-· -·--·1 ··f---1 _ 
·----·-·· a _______ Aœr rubrum _(plantuleL __ . _________ : ---······- ___ ... __ /_ ··-··· ..... · ·----- ·---- ____ . ------- _.... -··· · 1 i 1 . 

- -----··---Onociea s~sibilis··-------··--···-··--+ -·-•·--·---- -- --·-······· -·-····- - --·-··-· · ····--J·--···---···· ... ··· ···-····-· .. J..·----· ·_ 1 -- -4- 1 __ . 

-----·----·-·--·- - --·~ - -·--·······- ···-- •. . • __j_ 
----·-----·- - . ' _ li ' -+ 

::~.~~:~=·~==:~:~~==·==···-·:~-===-::=-_::_--=::-=._--=::==::::.:::-=:=~~= ...... =:::.~~:.:..= ---:-= ..... ; __ ·_·· · ........ L - ~--:-:·= __ : -·--:--~-~=== =.:.-:-..:_= :::: ::::::::1- • -~ -"--1.= 
, __ ---l-----···--··-·_:_"J:=~=---:=-~==:=·=::::~... ····•·· l·· __ 1_ __ _.j.__ 

•·--·-·--;--------·-··--··--···-- : ·- ·----·-·- ..• ···· · ··-······ i ! - -----·-+----.;. __ _ 

--.:~ ~~;~::; =:- -1-E==:; =-;-~k~1f ~ -1-. _: 
•=-~ =..: -=~~-;;~:~~..: __ __ =1 ~ _f _1 __ · }; 
-~====·~- ·-----==-:-~ .. -~=--~-==-= -_l _ t-:::. -1_ _ _i ____ l_J 
Nombre tolal d·espèces 

Codes des strates 
m musc1nale de O à 1 cm 
h herbacée 
a arbusuve 
A arborée 

Classes do recouvrement 
1- <1 % de recouvrement ou présence notée dans 

le groupement mais hors du relevé 
1 1 à 10 % de recouvrement 
2 : 11à20% 
3 . 21 à30% 
4 : 31 è40 % 

5 41 à50% 
6 51 à60% 
7 . 61 à 70% 
8 . 71 à80% 
9 . 81 à90% 
10 : 91 à 100% 

Feuille de relevé de la végétation, transect n° 5 (4 de 5) 

Annexe B - Méthodes relatil'es au milieu biologique 
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Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet, février 2001 

FEUILLE DE RELEVÉ DE LA VÉGÉTATION, MERCIER-BITOBI 

Transect # : 5 
Relevé #-:L 
É!!J!lacement sur le tr~nsect 
Dimension du relevL_ 
Nature du substrat · sable 
Sïratëvégélaie dom1narîte ; arborescente _ 

Regère de posrt10nnement du transect · 

Perturbations : _ 

Date 03108/1993 
Onentat1on du transec_t_ 

Observateur (s) H. Gilbert~ F _Dion 

Att1tyde relative (GDDJ~-----
Pente · 2 % - 1 degré Expos1t1on · 

Recouvrement : 

i Site t =:~::um __ :·.-~=~:·:.! .. =: .... : ~-Ll-. !.-J< ;) _: ; T Ll 58 ~--- : -t140 :. R1:c·: Fr: 
L_~ -~;:~E;::: __ =~=:~-~-J=:-~-- 3j--~+ ~-1 ~ ~ - :--1 '--~ -~: ;_:-~ 
~ +=·:acrocarpa ·---·-t· 1-,--:--1- ,--:-----:---r 1 -; -2 +-- ,-· 1 -1· ; : ! ~ j 
' _.li ---- ____ J ___ J ____ i _____ ,_____ __J_ -· - •·----,--~---
! a Rosa blanda · 1 : 1 : l 1 1 1 1 : 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 i 9 i : h : Onociea&anSJbiis --·--·---! - ~:-_-::-4~~=-·:i-:-t=.s=i~~ ---,-·;::::.-;=r 3_--=:··4-_1 ___ 1-L:+; 
~~ lns vers,coJor 1 1 _ _ -·+-..!._ ;_ -.!.--! __LJ __ .'!_ ______ :_ _ 1 , 1 ~ 
: h I Rubuspubescens ____ :_ 1 '------/- --•-- 1 , 1_ __ ! __ -· ··--···_l__1_J 1 1 
!_ a LCornusal1om1loha _____ i__i _____ l __ ....1 _____ , 1 Ll_J _ _i_j 1 __ : __ 1 __ '. __ 2 _!_ 1 '. 6 , 
1 h I Poa lrivia~s ' 1 i 1 ! 1 · i ' 1 1 1 : 1 . 1 ! 1 : 1 ! 1 ! 9 1 r- h - 1 Cll!UXS5 .--------. 1-,----.- 2 ~ 3 ·. 3 1 3 1 l 2 ·, 2 2 ! 9---j 
,--~----!P. ____ _._ __ J____ - ·····---- .--·----L--+R 

h ! Osmunda _ i : : [_...!..._i--t--J_ ____ _! ____ l. 1 1 _I _ 1 _ 

· h L simachia 1erres1ri, i 1 1 : 1 1 + 1 1 1 1 1 i 1 1 4 ·- -----·------4--------•-- --------·--· 
. a I Alnus r~!_a _______ ; ___ !__ ___ ~ __ _j __ : 1 1 1 1 1 i- _g __ _! __ J __ 1 _i _ _u 
r-----;- ! Comusstolomtora _______ ;__ --·----1--L- ' ! __ 1_

1 
__ 1_. __ 1_i_!.__!_3_, 

l __ h _J Sptraea laufolia ----·-t~~~==J--~~----;=;--4~l~l-= : Li , 
1 

1 -------:--- ---~--:--- --·---:--:---!-+- ;---: ' r~ -; :-·--,---·---r----r---t--i--;--! l ' 

r . -~=r-====~:-_=::--i-; , -==r 1 ~I 
r---i- '.-:---1-----r-=t=~--1---i---+-1--; 
... ,_-_ ___,---,---·--==========-. -----. _____ ! ___ · - :--1 :----;---1=1-~ L__ 

' 

1 

i--;--·1--;.· ---,-1--;--i--i---,.~l 
1 1-·-------~ 1 1 -- --L___j ------_....,__1 __ ; ___ , __ ~_ ~=±::J _l___' -
1 i ---__ -1--=-~=~.!-~~=--~~--J : ~=---i 
Nombra total d'espèces 

Codes des slra18s : 
m · muscinale de O ;\ 1 cm 
h herbacée 
a . arbustive 
A art>orée 

Classes de rncouvromen1 
• : pmsence dans le groupement mais hors du relov6 
1 < 1 % de recouvremont 
2 1 ;\ 25 'l'o de recouvrement 
3 . 26;\50% 
4 . 51 i\75% 
5 76;\ 100% 

Feuille de relevé de la végétation, transect n° 5 (5 de 5) 

Annexe B - Méthodes relatives a11 milieu biologique B-15 
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Centrale Mercier 
Rapport d'avant -projet, février 2001 

FEUILLE DE RELEVÉ DE LA VÉGÉTATION, MERCIER-BITOBI 

Transect # . 6 . Date 03108/1993 Obseniateur lsJ : H. Gilbert et F Dion 
Rele.',!é # s1mpldi~ 1, 2, ~ _ _ _Q_!jef!tatJon du transec_t _. _ 
Err,placement sur le transect Unité N du lac Bitob1, marais 

Dimension.du relevé . ............. ... ·--··-----·--·········-Altrtude relative (GDD) : 
Nature du substrat_ .. sable. _ _______ -···- Pente ...... - --·--····----··--·-·-· Exposition ... . 
Strate vé_gétale dominante · marais herbacé 

R~ère de pos1t1onnement du transect Pointe nord du lac B1tOb!. 

Perturbations : aux espèces du r:s s·ajoutent les suivantes 

Nombre total ctespéœ, 

Codes des strates 
m . mu&C1nale de O à ·1 cm 
h : hertlàc(,e 
a arbust,ve 
A arborée 

Classes de recouvrement 
+ < 1 % de recouvrement ou présence notée dans 

lo groupement mais hors du relevé 
1 t à 10 % de recouvrement 
2 · t1à20% 
3 21 à30% 
4 31 à40% 

5 41 à50% 
6 : 51 à60% 
7 ·61 à70% 
8 . 71 à80% 
9 : 81 à90% 
10 . 91 à 100 % 

Feuille de relevé de la végétation, transect n° 6 

Annexe B - Méthodes relatives a11 milieu biologique 
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Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet, février 2001 

FEUILLE DE RELEVÉ DE LA VÉGÉTATION, MERCIER-BITOBI 

Transect #: 7 ________________ Date: 04/08/1993______ Observateur (s) H Gilbert__et F 010.!!_ 
Relevé # : 1 ____ ·----- __ _ _ _ __ __ Orientation du transefl__;__ ____ _ 
Emplacement sur le transect · ____ -·--··· _______________ --·--------- ... ____ _ _ ·----------·--
Q!.rriJ?~ion_QlJ_r~l~v_é : 50 m2 ______ -~1!1u_!le _re!aJ1ve_(Çi.QQL... ----------------·--· 
Nature du substrat : sable ____________ Pente_: forte __________ Exposition : _ ------·------
Strate végétale dominante · Arborée ____________ ·----------------------

Repère de pos1t10nnement du transect : Carte lorest1ère Lot 1503-693..,_!,_a route du barrage à l'ouest qe la Gatme~u _ 
eD...aval du barragj1-"-- _ _ ___ _ 

Perturbations . Troncs d'arbres couchés 

Recouvrement : 
~ ----------·- - --·-·---------···-···--·-------·--········------,----·----··· ... - ·-·--··-----·-··· 
i- Strate ! EsJ}èces __________ 1 _. 2 -1--- 3--J .• 4 . . :-- 5 !- 6 -! 7 -i- 8 : __ 9 ;- 10 1 Rec. ;J:~q.; 

'._/}Ë·I;f .. =~:= . , , ~~-, : , !-· -~ ;- :, J ~=!- '===~: 
, A , P,coa rubons . , =t , ' 1 , 1 2 , ! 

~ i~~~ -LÇ ____ :_'_L-îJ=-'. =: -EJ-=;=J 
~ --: ::::-:;e•------'---·--i-----·---'-·· 1

-· 
1 -J- 1 !- 2 ! 3 

: : ;--1 ___ i 
' 1 -------l--.---··--------···--·--t---:--T-11-------, · ' · 
, ___ a 3<>rYlusoomu1a , l--·-+--·---, --·1 , 1 r , __ ··-!···· 2 • _'---' 
~ ~ miœracanadt-nsis ! __ J __ ,_, __ : ___ : __ ·r---1-- l 1 ~ ; ~ 
. a DiervillalonlC8fa __ __J_2 _~ 3 1. 3 : ___ 3 __ , 2 3 ! 3 _ _1_ 2 :-2 _(__LI i __ i_ 

, h j Ptoridium aqui~num _I 5 : i 3 ' 3_:_ s __ 3 ! __ 3 j__ 4 : __ 2 .j_LI 1 ! 
,--1!._J Trientalis boro311s ! . ) :._1 _ _;__1_:__1 __ : ___ 

1
. __ _L __ (__ ; · ' i ' 

h I Aralia nuckauhs 1 ! 1 1 ' J l ; ' 1 
·--h- 1 Gaullhena procumben• 1 ;---;--' : ' !---,-·:~=-~~=1 I__J_ __ i 
r- h I Aster ~ h ltus ____ i 2 ___ 1 , 2 ; 1 3 

1
; _______ ! _3 _j__ 4_J ___ 2 ~ -'..__j~ 

1 A Aœrrubrum _J 2 1 : ! : 1 i 1 ! 1 ! 1 1 
a Vaccioium myniUoides -· 1 1 -j--;---------1-, -,;- ;----i-1 -1 
A I Populuslrem-uloides ·--, -r·-,-i--, -·--1-!1 - r,-l 1 1 1 j -j : · ==~~~~~ica !--,-----~--;·-: -r·-~---~ 1 1 1 i i 1 1 : : ! ; 
h I Maranthemum canadese 1 : 1 _ 1 __L __ , i ' 1 '"''" --c:::~---·r ! 1 ~ -1 1 -1 i 
h ' 1.mnaaabo<ealis i 1 .---··, 1 1 1 1 r, ---. -, ! --, 

. ? 1 ; 1 ! 1 , 1 1 i i 1 

, t---·:---- , , ·· ---·-r--r---N- · 
li--~ace...-,-; ~~~;~:"'1::'------+--1---'-' 1--1--·-·1'·-·----! ---t---i----·r--r:-r--r--j 

j~ uscanadensi• --4--- 1 1---,--. . --i---r·· ---, 1 ~ 
1 1 ---r-=i=1 ~ : : ; : ~~-=~-p=J--, 1 

1 1 ---:--,-!---'--, /-·--------+.---, _______ _i_ ..! , -- 1 , 1 '---' -~ 
Nombre 1olal d'espèce• : 

Codes des sirates . 
m muscinale de O à 1 cm 
h herbacée 
a : art>ustive 
A arboréo 

Classes de recouvremenl 
+ présence dans le groupomen1 mais hors du relevé 
1 . < 1 % de racouvremenl 
2 . 1 à 25 °-'i do rocouvmmenl 
3 261150% 
4 51à75% 
5 76à 100% 

Feuille de relevé de la végétation, transect n° 7 

Annexe B Méthodes relatives au milieu biologique B-17 
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Centrale Mercier 
Rapport d 'a\'Clnt-projet, février 2001 

FEUILLE DE RELEVÉ DE LA VÉGÉTATION, MERCIER-BITOBI 

Transect # : 8 Date : 04/0811993 
Relevé # _;__ 1~impliliè Orientation du transect : 

Observateur (s) _: H. Gilbert_et F. Dion 

Emplacement sur [e transect : 1 m dans l'eau et 1 m sur le bord 
Dimension du relevé : 2m Altrtude relat ive (GDDJ 
Nature du .§ubstraL_orgamque sur roche Pente . fone Exposition 
Strate végétale domin~nte . Arbyst1f bas dans l'eau et arbusht haut au bord__ _ __ _ 

R~père de po_s1t10nnement du transect Près de la digue en bordure du lac, du côté ouest 

Penurbations ._Arbres et arbustes morts au bord du lac 

Recouvrement . 
. Strate _ Eill)èces 1 2 3 ~ 

a_--; ChamaedaP.!:1.!:'!' "'!i.l'.cul_~l_'!_.... • __ _Jl ·--· 
a L tlln_us rug'!_sa 

___ a ·-~ .. Salix ng,da ... _ .. __ .. _, __ --· 

,--- a ·-.. - i .. Nemopanthus mucronatus 
a ! Viburnum cassino1des 

· - ---h ~ Sagmana latilolia _ ----
h • ..f!>.tamoge10n natans 

4 
. - -·. ---··--··· 

§ .. _._6 -·- 7 - , .... 8 ____ .. 9 .' .. 10 ___ Rec .. Fréq., 

. . 
• • - l __ __L _____ ..... · -- ·-·---.. -·- -·· 

.. _ _ t - -·----·-·---------- -- ---,-- __ ; ___ .... 

. , ..... . -· -·-'-- --·-·-----·-- ..... --·-·· , _ , __ .. ____ _ 

1 • . ·-- ..•. -----, --·---------·----··---· 
1 ,- Jl .. -----~g.arnum chlorocarpum 

[
. h _- Lyfanac!ua terro,;Jns ........ _--....... ,_ _l._ ...... -.. - - ---,...i -----
- h _ Lemnaminor _ _ _ __ -- ·---~- - - ··r·--------+----1-----
__ h_ _Utricalana vujgans 3 J __ i-- _ 

__ h ' ~as ftexihs 1 -, 

h _1_ P0Ulfnoget~us11lus_ ____ ····-·-·---•----··-- ____ !,____ ---t------ - -·· 
__ ..!!__; Ouhchn~ .... ".! arundu!acoum , · ! ·-·····------L_1 ________ _, J 

. h 1_Th1 halantoha _ -------.. __ 1·--•--------.i------·--·--·-··--·-·---- - ---+-----ii--
' __ h __ I Calamagrostiscanadensis ---··---·-• ·- ___ , ____ .. J _______ , 2 ·•--'---· \--· _

0 

;_ a : =~~~des ~-~: __ .. !: ... :=:: .. ~~-= ~ :-=:~-=t .......... ~-=~~-=t=~1 
• 1 Comus altem1foha _ ... ··-·-·---~·-· ! • 2 : i . j 1 1 • 

---~'.~:~me~:~;~lla~:~~i~:=-=-=- .... _, ___ . ; ___ -~----~ ~~-~=~-~!=-i-1--r--j 
l carexssp 1 1 1 1 1 ! , 1 1 __J 

'-----H~:~~~!u11s____ --: __ ::j __________ ··-----·-- ......... T_:_j~---:---,r- ! 
: i _______ ·----·--;---+-·--·--- _; _____ ------ --i--=i -~--1 : r-1Ji 
, ______ __:__ ____________________ - ~---·- • ·-- ! ! ! 

1-·-_J ____ ,__ --~1 --···---·:::::.-_-:_::::==··-------- '--: +=-~=-1-.. ~i 
,------------------
i --4-- . . 1 1---+--.L.-- -1--~---'---0,--1 
1 _______ , _____ _ ___________ -·---·· ____ _ ______ L - - --- ---'---'---..---,, 
Nombre 101.al d'espèces 

Codes des strates 
m muscmale do O à 1 cm 
h . herbacee 
a arbustive 
A : arborée 

Classes de recouvrement · 
+ : présence dans le groupement mais hors du relevé 
1 < 1 % de mcouvrement 
2 . 1 â 25 % de recouvrement 
3 ; 26è50% 
4 "51 à 75 % 
5 . 76 à 100% 

Feuille de relevé de la végétation, transect n° 8 

Annexe B - Méthodes relatÎl"es au milieu biologique 
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Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet.février 2001 

FEUILLE DE RELEVÉ DE LA VÉGÉTATION, MERCIER-BITOBI 

!!;msect #_.L ___________ __Q_ale _;J)4/0_8j19l!_L _______ Observaleur (s) : H Gilbert et F Dion 
Relevé_# : 1 ----------------- Orientation du lransect : _________ _ 
ErnpJacemem sur le lransect : __ ___ _ ___ _ _ _ _ ______________ ------------- ____________ -------- _______ _ 
Dimension du relevé . 50_M2 _______________ Attitude relat1vfL(§DQ] : . ______________________ _ 

Nature du substrat : humus_ 10-15 cm+ sable Pente : O ___ -------------- Exposihon : --------- ·-----------
Strate _yég~tale dominante_: Arbor~ ---------- _ _ ________ _ 

Repère de posit1onnemen1 du transect . _Accès à ? ____ •• _ --------------------- _____ _ 

Perturbations : chablis_ 

Recouvrement : 

; St:te : :~~:::;::a .==--·-= ~ -::.~ __ ;_I} =-;~-:=·=_;_L; ;~ ; r--48~!~-29 ~- !O~~~ec.:~:= 

: A ! Piœa rubens 1 + 
1 ! , 

:=_: _::: ::~;~~:;::K>a -=-==--:--_ ~: ~_1 ___ ~ _· __ 2 J 1 '_ 2 i- 1 _ :_, : : _ j_; 
• a I Vacc1niuma~us1rifofium t ___ t _

1 
t _1 t _· _____ t ~ ·-· '-r·--' -: 1 _ 1 I _____ _ 

' a l Vibumumca~moides · 1 __ 1 1 _ 1 i _ 1 __ 1 _____ __: ____ .. : 1_; ____ L .---, 
; A ; Abios balsamea 1 

1 ! i ! + ! ! 1 : : 

~ : __ ~=~~:s::;~--~~-~---------~--~i'-~]---=-~: --~;=:!==:·-·---~--,--: __ ! _! 
, ___ _j_ KalmiaanglJ!~lolia ___ . 2 _ _;_ 1 ___ 2 __ 2 ____ 2 ~ 2 i 1_~_2 i--J __ ! 
; ____ l Comp1on,a_E!!l!9rina ' J_ __ ! ___________ J. __ ..l-_/._J t : t L. 1 1 ! ___ J 

! TrientaJis boreaJis I t 1 1 1 1 1 2 ! ! 1 ! 1 l 1 1 1 ! ! ! 

[ ___ l_§a.;ït;,~ ~ ~oa,mbens ~--,--,.:::::-;-·T-i"l-~-J 2 \ 1 ! 1 T-2-;--2 -r 2 1 _j __ j 
;__ ___ -1-C~__lJ_scanadensis _ __! __ -J_1:J 1 :- : ! 1 i J 

1 Ath um loh· lemona . 
1
- 1 1 

1 

l____j 1 ; __ t __ j __ ! 
,--Ll~9!!'1'Y.'°" trach~ ulum I_ _ 1 1 ] ::-;-i _ 1 1 1 t ' i __ 1 _/ ___ ! __ ! 

· nd ·1or !11---i---· · 1· 1 1 1 1 1 Ï-- - 1 : l! · h I Maianthemum canadese i --i- 1 1 3 !~· 1 1 i ! 

,--~~numa rcsaem, oum 
1
_, ! 1--~--

1 1 
___ , +_

1
_

1 
__ ' :----: r-~;~~ , 4 l-s-1 - , 4 1 2 -1----i--, ---;·--;--l 3 T---1---::--J 

~ --·Aœr rubrum l____!___j. 1 i 1--:::.. _J__J __ ·_ --~-_j __ t__ __ ~ 
___ h __ j Carex sse i 2 !__Lj___L_; __ 3_1_2_ _ 3 __ !_i_j_3 ____ 1 2 , , j 

A I Aœrrubrum 1 ! · 2 i 4 4 i 2 
1 

.. i 1 ~ 
·~ r- ÊÎeÎuÎa nAnvritera ------,-----Li---,----: -- · ------ 1 1 1 ' ' 

:---a-t-1 Fïï;;;;;;;,'":.'.:i~üolius - : ~--=:=~;--· 1 + ! - ;~--~-r ! 
·---+-------- ------,•,---,! ~ _ _!_··--t-- --- -! 

1 , 1 1--Jl--j:,-î=· .'i 1 _JI _______________ ·t=] ____ 1 ________ _,_ __ , __ ~--

~, 1 ~ _ _j ___ 1 

~--+:---------------f--~---+-~---~-lf---- 4-- -+---,----,--+---
.,__ ____ -t---t----t---+--·t----,-----, 

---!-----------~--------t---..--- --'---·t---'-------·-~. 
Nombre IOtal crespèces : 

Codes des strales 
m . muscmalo de o à 1 cm 
h horbacéo 
a arbustive 
A arboroo 

----~-~ __ .__ _ _] __ _ 1-------~----' 

Classes de recou11rernent 
+ présence dans le groupement mais hors du rotové 
1 < 1 % do recouvrement 
2 . 1 à 25 % de recouvremonl 
3 261150,., 
4511175% 
5 . 76à100% 

Feuille de relevé de la végétation, transect n° 9 

Annexe B - Méthodes relatives au milieu biologique B-19 
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Centrale Mercier 
Rapport d'amnt-projet, féi-rier 2001 

FEUILLE DE RELEVÉ DE LA VÉGÉTATION, MERCIER-BITOBI 

Transect # : 10 Date : 05t08t1993 _ Observateur tsJ_: H. Gilbert et F. Dion_ 
Relevé # · 1 ___ Onentat1on du transect 
Em.Qlacement sur le transect :-
Dime!J.~ion du rele~é : 5Q...!n2 _ _ Attitude relative (GDD) . 
Nature du substrat . orgamque/15 cm , sableuiPente O 
Strate vé.9étale dom1nanti · Arborée 

··-- Exposition : -------·--·---

R!1pèr~de R{l_~i!!Q.1JDer1]~11_td_uJrl!D~~ct ~_ Dans zone E(EJ B3 70 le long de la rou.!_E!_c;façc;_~~-no 2-----------·-····---·- ···-

Perturbations : Beaucoup§arbres tombés .. __ 

Recouvrement · 
._ __ Strate ; EsRèces _ ____ _ __ _____ 1 __ 2 __ · .. 3 __ 

•··-···· A _ 
1 

Abies balsam1a , ~ --~-- _,_ .. j . 2 
__ A ___ '. Picea rubons ----·-- ; _______ i ___ 2. __ -~ _ 

: __ .. a _ ._ Abies_balsamea ___________ ,. __ 1 ..... · . _.!_ 

_4 , ~ i ~ _'. ___ ~ ··--
2
8 ; 

2
9 - , - 10 , Rec. F réq., 

L ..... L: ___ 2-._ _____ ~·-' 3 ___ 2 _ . 3 _ ~ 
2 3 .J 2 _ ·'----- ... ___ 1 ____ ______ 1 .. _______ 1_ 

: __ : __ _r ;::~::~:ylvank".a ··-··-----~ .::·.-~ ~j~=---
1 -~=:===~:-~=;=~==-;-~-==~==~-:'==~-='. 

, ____ a .... - ....... vaccîntum myrtillcides_____ ___ _____ ,-- 1 ___ •... 1 ____ . t .. · __________ 1 __ 1_ 1 _
1 

____ ._ 1 _____ ,... ___ .. ____ 1 __________ _ 

·-··--·a ____ 1 V1bumumcassinotdes_______ ·-·····---···! ___ 1 _. 1 _ _ ______ !_·--------1---i- 1 ·----··---··---L---'. 
. ___ a _ i o,ervillalonicera ----- ______ 2 _

1 
____ __ 1 ___ . __ l _____ _? ___ .! __ _?_ ___ 1_f __ _L_J ___ L .... _, ___ _! ___ ·- -~------ l 

···- a __ ~_Sorbusaucu~- ---------··--·-···-!----·--· --· · _: ____ . -·······-----L- 1 _____ .J ____ . ____ ...... · _____ 1 ________ : ____ ; 

~---~ - ~ ::::e";;;b:::dense ___ __:_ __ ~_; _1 ___ ·-i~~~- ----··::~_ I _:~ __ _ !_ _:_;_j___~ __ 1 .. h ______ ; --~ 
·--~-----~!!!!!_9roonland1ca --·--·· 3 ----- ' ·---· 2 _2 ____ ! _ 1__ ___ !__,~ __ __!__ 1 __ 1 ______ : __ _ _: 
___ a __ , Comuscanadensis 1 ··-- ' ·--. 1 _____ 1_ ' .• 1 ______ 1 ___ 2 __ 2 . 1 ________ _ 

-· _ h_....,._ Linnea borea!is ........ 1. ____ i __ 1 ___ _ ·-··· _ .. . .. 1 1 1 1 1 ! 

h : T rientaJ1s borealis 1 - " - ! · · 

···-- h Chntoniaborealis _______________ 1 ___________ 
1 
________ · i ··- --~~-=~- 2 2 _1 ______ J 

a Pogulus tremuloides ---··-··-·--------------l---- -----· 1 __ : __ : , i 
.. ~--~S_!! ___ ·-····-- .... 4-. . ~ _ ~ ------3_..J ___ 3 ___ ···-- 2 --~ _ 3 1 2 ] 1 ! 1 ____ i-, 2 r ______ j___ 1 

1 1 B 1 . ; 1 :----, ' 

R~~~-- -:-.!~-·• --;···· -J_·~~~·~T:}21 
' ! 1 ! 1 1 1 ·---·-··-··-- -----------·--------· . - ! 1 1 . . i ' 

-··--· -------·-------··-·----------· •· ·······-1 -··--;----;-----r ·-·-
·----------------------- -;..- __ .. - - • - • i 

r=~--:----------------· ----:- - -··!- -::- .. ~1-~~~r-~--,---;----i~ 
!.-------=--===-===-=----:::.~=-: __ -_:~_: __ ~=~-~ :-~ ----- ·T---:---i~ ___ ; ____ -=--~-=+--··-1 
L----·--·---···------------- ______ ; ----- --- ; - ---- ··-·-··-· -------. · .. - ___ L .. ___ :_________ ' _!_ _______ ; __ ~--
Nombre Jotal d'espèces : 

Codes des stralos 
m muscinale de O à 1 cm 
h : herbacée 
a · arbustive 
A , arborëe 

Classes de recouvrement 
• · présence dans le groupemon1 mats hors du relevé 
1 < 1 % de recouvrement 
2 1 à 25 % de recouvrement 
3 . 26à50% 
4 : 51à75% 
5 · 76 à 100% 

Feuille de relevé de la végétation, transect n° 10 

Annexe B - Méthodes relatives au milieu biologique 
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Centrale Mercier 
Rapport d 'arnnt-projer, f él'rier 200 I 

FEUILLE DE RELEVÊ DE LA VÊGÊTATION, MERCIER-BITOBI 

Transect # . 11 --·--···------·----- Dale : 05/0811993 _______ Observateur (sJ : H. Gdbert et F. Dion 
l'lelev_é_# : R_!!c_ll_grc!)e plantes_rare~ _ _prieQté!t,o!!_Q.l!.J!lmsect : ________ ----· ___ -·-·----
L~Jacement sur le transect _____ -·- ______ ·-·· ____________ . ______ -----·-----
Dimension du relevé :___ ________ Ahrtude relative (G_QQ)~---·----- ·-· .. ___ ·-·--------
Nature du substral_: _____ ,, ________________ Pente . ____________ Exposition_. -----------

Strate vé_gêtale dominanle . _ --···-- ---·-----·----·--------------.... --·-· .... ·- .. _ .... --.. -·-·-·-------·----

Repère de pos1l10nnement du transect :_Rive drone en aval de la chute des Quatre Pattes -----·---·---·--·---

~-
1 
-------~-L_J_L~-}_J __ __, ; \ i 

!=---~~-- 1 ~ 1---t 1 1 i 1 
Nombre !Otai d'espèces : 

Codes des slratos . 
m : muscinale do O à 1 cm 
h : herbacée 
a : arbustive 
A arborée 

Classes de recouvrement : 
+ : présence dans le groupement mars h0<5 du relevé 
1 : < 1 % de 111COUvrement 
2 : 1 à 25 % de recouvrement 
3 . 26à50% 
4 .51 à 75 % 
5 : 76à 100% 

Feuille de relevé de la végétation, transect n° 11 

Annexe B - Méthodes relatives au milieu biologique B-21 
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Centrale Mercier 
Rapport d'arnnt -projet, février 2001 

FEUILLE DE RELEVÉ DE LA VEGÉTATION, MERCIER-BITOBI 

Transect # : 12 
Relevé # : Rec~ r_çhe plantes rares 
Emptacement sur_le_transect . -· 
Dimension du_relevé . -· 
Nature JJ.ll substrat . 
Strate végétale dominante 

Date. 0510811993 
Orientation du transect : 

- ÀÏtilucÏe relative (GQ.D} : 
Pe_!lle . 

Observateur (sJ H _Gilbert_el F Dion 

Exposition : 

R~ère de_posi110nnement _du_transect: Grand-Remous, nve drotte en amont du pont 

Perturbations . __ 

Recouvrement : 
Strate E~ces récottées --··-- _ _ __ 1 _ __!_ __ _ 2 3 1 4 5 j 6 -··--· 7 __ J.. __ 8 __ 9 1~ Rec . ~ Fréq .. 

• ---· 1_ Ranunculus pen!)'lvamcus ·-··--·L .. ____ .. __ ! 

___ .....!....Y'Jru!!!'~ lanloll)!s ___ _ 

1 

_ _j _________ ; 
,--- - · ~jlobtum glandulosum ---~ ----·-- - - • -----· ·-··--- -· 

' ·- ·- ~ &-- - ,--· 

.. .. ----·----- . -- --- ------ ·-· ·------·--· 
! ; 

~---------- ···---··--· -- -------------------- -..J-----·--·-···- ---'.-- - --···--------· '--·- -- : - --·····--·---..l - --·--· . 

Codes des s1ra1es 
m : musc,nale de O à 1 cm 
h . herbacée 
a : arbustive 
A : arborée 

Classes de recouvrcmenl 
• présonce dans le groupement ma,s hors du relevé 
l < 1 % de recouvrement 
2 · 1 à 25 % de recouvromenl 
3 · 26à50% 
4 51à75% 
5 · 76à 100% 

Feuille de relevé de la végétation, transect n° 12 

Annexe B - Méthodes relatives au milieu biologique 
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Centrale Mercier 
Rapport d'a\lant-projet, février 2001 

FEUILLE DE RELEVE DE LA VEGETATION, MERCIER-BITOBI 

Transect # : 13 
)3elevé #_;_!:!_echercJle plantes rares 
Emplacement sur Je transect 
P!!flension du relevé : 
Nature du substrat : 
Strate végétale dominante · 

Date 05/08/1993 
Onentat,on du transect . 

Annude relative (GDD) · 

Observateur (s) H . Gilbert et F. Dion 

Pente : __ _ __ Ex_posit10n . 

Repère de J:10Sij10nnement du Jrans_ect : Grand-Remous. rive droite en aval du pont · 1 km du pont 

Perturbations : ________ ··---·-·- ···---- -·--·--·--·------------·-·-···-··· _ 

-------·-----·---·-···-------------·--------------- -------------·· -----·--. 
Recouvrement : 

l Str~ ~ces récoltées --_-·;.=_:-1·~;·- 2 -:~~ 3 :..=_ ( :::. 5 _: ___ 6 _! 7 -i 8 1 9 • .IJ.Jf::_Rec. l Fréq.i 

r--t 5 ::=na1us -~-=•:::··=•=::-~~--~----··---~---:---!=;- ~L_- ~:-=:::~:~~·~~: 

:---r-·~·-'· ----• -_, ____ : ___ i--••-l-H~t---~- ~1 
L--i ___________ .. _______ --- 1----'--l--L · _____ 1 _____ j ______ · 

~~-----~:_: ____ j ___ : -'.--~--bJ: -h-r~ 
F: -~--------·---:---~----·--·--: __ U~ ~ -tj ___ i_ - _____ -______ '--·----+ : 1 1 .-i- ' 1 1 

: . _· . -------; --1=: --[ b~---' 
! . . : ~----;-· : __ l ____ r=i ___ ; __ =J=J-- . 

LL '---~~=: ____ .--j=~~--1=1-~ 
lj 1 --j---·-·,--··---:-----1· 1 : t--t--r-
~ ; t=:=:--~11_ -, -r-11 1 1 1 ---+-- ______________ , _____ ...( __ ' ___ j __ , ____ JJ-! 1 1 

1 L_. __ , ___ _j ___ i 1 1 1 , 1 i 
1 ·-- · ____ ; ___ ! _____ L_ ___ i 1 1 1 1 1 

Nombre IDlal d'espèces · 
Codes des s1ra1es : 
m · muscinale de O à 1 CIT 
h herbacée a · arbus1ive 
A . art>o<ée 

Classes de recouvremenl : 
+ présence dans le groupement mais hors du releve 
1 < 1 % de recouvrement 
2 1 à 25 % de recouvrement 
3 26àS0% 
4 . 51 à75% 
5 ; 76à 100% 

Feuille de relevé de la végétation, transect n° 13 

Annexe B - Méthodes relatives au milieu biologique B-23 
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Tra~sect#_:_14 _ _ _ 

Centrale Mercier 
Rapport d'amnt -projet, férrier 2001 

FEUILLE DE RELEVÉ DE LA VÉGÉTATION, MERCIER-BITOBI 

_ _ Oq_servateur (!;) : H Gilb§!rt et F. D1on 
Relevé # : Recherche plantes rares --··--- ... 
Emplacement sur le transect 

Date : 05/08/1993 
Orientation du transect . 

Dimension du relevé : -·--· Altrtude relat ive (GDD) . 
Pente Nature du subslrat . 

Strate vé_gétale domin_anÏe _:_ ~ -
Expos1t1on · 

8epèfe de_posrt1onnement du transect : Maniwaki,__en amont du pont dtL.Mander Loge {bibliothèque) 

Pertuœalions :-·------·--···--··--···-·-·--·--··- -----····--··----··--·--·-- -·-·· 

Recouvrement : 
.. _ Stratills.Qfil:esrécoltées ______ ,· 1 .• -l .... _2 __ • ... 3 ; __ 4 ____ 5 _J _6 _______ 7 ____ _ a _· __ 9_' 10 . Rec., Frég . 

. _ _ ' Vall1snenaamericana _ ..... ·-··-·--·--··-Î- ---··-·· _ !··-------------·-········ t ·····------ ---- +- __ ____. _______ , _______ .• ,-
, _____ ___j~us rubrotincrus _ ___ = ____ , __ 

1 

________ : _____ ... ·--·-.. -···········---··-'. __ _ .. _ .. __ 1 ____ --·-----· ... ------- _ •• ___ 1 __ 

_____ _LBidens frondosa _ _______ • -----·· t .. . .. -·· .. · ...... ---~- ·--· ----l--···-- _____ --·-···- -··--· :__ .. 
•---------: Juncus nodosus ----·-····-------------- - ; -----·- __ . _ __ ; ··----·· .··-- ______ ._,:- ___________ . -------~- --·---------- -----·-·· 

--------------------------------------- -- -- - --- t· ··----· ·---· · ···r -·---~-----·-···- r···---------.. · 

·--·····-···-------------------- - .... -· ·····---!----------- ~--------------1-- -- - -----.- ---- ~-- ---------------
~···-··-··-·--···-···--·-···----·--·--- -···- --·-----~--------·-'--·--·•· +·--L----·-+-··--·-·- -r··-·----·· 

·------- --; - - ·--------------·1--·-.···-----------. ------·· ---~------·----------·t- ·----·- ·----1--•-··--·---t---
····-·-----·· 1 ------ - -------·-···---- -------··---··--·- - ---- --·------··-· ··---- -- · ·- - · - ------·-------~------- --- · ------- ·---.... 

·-------·--------!------··-··----- . ·--i- ··-· :----- !------L-- - ----·---:--

:··-·-·-·-~ -------------:. ______ ; ___________ ----~---: -: ... ; ·-----: -- ~ - -

!------
1 : : . 1 ._ 1 i -~--,----·: 

·-----+-1 ,- la j 1 . .. ___ _ . __ . 
-1--_1 _______ , _____ . _______ ·------------ -·-------1-~---c-=:=-_-_-~'-___________ . ··-· ----·- . t . . . : . 
L ~-----'~ -=~~; ___ :=~·::=_~·-i---./--1 . ·--~-~--: 

1 • : l i f 

, __ _j t: --:-- ·-----=± 1 · ··--j-· j------1 
__ _j_ __ _ -------1---·----:=-___ . t- _ _____ l __ _,_ -~· ____ : 

------ ! ! 1 1 

' 
Nombre total d'espèces . 

Codes des strates · 
m · muscinale de D à 1 cm 
h herbacée 
a arbustive 
A altlon!9 

___ ___.___ ·----- ------ 1 ! _ __j_ -------

Classes de recouvrement 
+ • présence dans le groupement mais hors du relevé 
1 : < 1 % de recouvrement 
2 1 à 25 % de recouvremenl 
3 : 26à50% 
4 51 à75% 
5 . 76à100% 

Feuille de relevé de la végétation, transect n° 14 

Annexe B - Méthodes relatÎl'es au milieu biologique 
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Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet, février 2001 

FEUILLE DE RELEVÉ DE LA VÉGÉTATION, MERCIEA-BITOBI 

Transect # : 15 ·----·- _ Date_: 06108/1993 ____ ··--·- Observateur (s) H Gilbert et F DIOn 
Relev_~ ! . .. Ç)n~ntation du tran~ect . 
~l!)p_!acemen!_s~_i: 1~ tra~ect _: _ ____ ··-··-·-· . 
Dimension du relevé . ---------- Altitude relative 1GDD) · 
Nature du substrat : Penle : Exposihon 
Strate végétale dominante · ____ _ 

Repere de posrtio_nnem~rrt du transect Lac Darby 

Perturbations · ____ _ 

-·-- ---·-·--- --
Recouvrement 

~sifÏite~!~~~ ==--=--==--~:- 2 ··_ -~-;- 4 ~~-:---~~=::·:~ _ _!_ 8 ; _9 ~_1_Q _ _Elec"~ F~,. 
1 l Sa.JteUanae lobuloha 1 1 __ ' ___ : __ i_ ____ .;_ _____ .... ·i .... -·----l 
~--~~=---1-·--·:····--r-·· -;---·,-··---:----:-----;---·-+········· __ _: : ' 
~; ~=:~::i: __ __t---·-j------L-----i--l----+-J----\-- 1·-·-···-_·_i·------'. 
: 1 Phalans arundinacea l I r ; 1 l . ; : . : i 

\ 1 Impatiens capensis ! _J ___ :_ ___ j_ ___ _ ..i ______ J ______ ·-'---·- ---·---- . ~ ~----- ____ ; ______ J 
i---- 1 D!}'O_.et~ ten& _____ /. ____ . ___ • '--·· ..•• ' __ ---!------ .. _; . . .. ........ ___ _; 

~-:=: ~:mti:g,ostis ssp. ·---: ___ -::::_-:=.:·=-:_:::::-::::)=:-:--::-.:t-=~--=):_-=:::=-~-= -~--~~-='. 

!----: f§~~u~ta i-:-_=L . __ ! -__ · ~==:~---·!---==f~=:::::J=~ -~- ~-.}_~·~:=~-~:~~ _i 
1 Galium aiustre 1 ! ! ; ! 1 , 1 

L ___ - Pot~~ , __ i 1 ____ î _______ r-l __ __j ___ :~-==r--!-__ : 
Ï- GI naboroalis 1 • i 1 

: ' i Î 1 ! . 1 , 
1 r'=~:i: . · ----: --- :---: ___ ~~-:----L __ -t~=-~:-~=--=-··==: .. : __ : 

• --· --·~.!!!!!_P.!!rfoliatum ! . i j i 1 ! i ; • '. ' 1 

~---~~
1
it,~;hJmlarwelü ::: ___ :-==-~ · . +-···-: _ ~- i-~=i=~- ;-=~=::~----=-' ~J_ ___ ; 

---~' Sei~ & atrovirens ! ; i j 1 1 , 1 
1 

______ i ~~~:'~m~~ 1-·--: __ , __ j __ : . ! ___ 1= __ · '_ -,---- ·---: t---~ 

____ c..P.:colam= !:'IJ~ olialus 1 • f---·- ----- _ J • --..!--, 
1 ca1w,riche_•!!> r--i _______ J ___ i__ _______ 1 __ L_, __ . , ----, 

L---j~ a:a~:!· au.m 1 '. -··- -! -·--;----·--/--r---f--+----:---: --i--; 
lrisvorsicolor !- 1----i---1----·-1---,-------r·- 1·- , -! --1 
Brasoria schrvberi l·----l-----·i I- --· ; : 1--1--------- 1 ~ 
:u ";'~= ::m 1 ~=-~J=-·~:==~- :-~=:=-1==t=---:=== -;----r-1 

o-----+j ""Ny"';:i=h:..:aoa"'~ - --+-1:=-=:-L=- _______ 1-_I---=:-J=-· ----:--~--~ 
Nombre total cf espèces . 

Codes des s1r.11es 
m • musetnalo de o a 1 cm 
h hort>acée 
a arbusttve 
A arborée 

Classes de recouvremenl 
, · présence dans le groupement mais hors du relevé 
1 < 1 % do recouvremenl 
2 1 à 25 % do recouvrement 
3 "26à50% 
4 . 51à75% 
5 76à 100% 

Feuille de relevé de la végétation, transect n° 15 

Annexe B - Méthodes relatives au milieu biologique B-25 
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Centrale Mercier 
Rapport d'arnnt -projet, février 2001 

Tableau-synthèse de la végétation aquatique et riveraine, Mercler-Bltobl 
y-··· 

Groupements végétaux Riverains Aquatiques 
.• _____ Arbustifs _ _ , He~a~,-----·------- , Herbiers . 

---· ____ _ ·- strate __ 1 2 5 4 2 2 .1. 1 , __ ? 1 _ 6 1 -·- 5 3 5 2 _ 5 1 •- 3 .. , ..••• 6 2 _, _ 6 3 _ 3 2 _ .. L B _ L B 2 AG • 

1 5.lkl rigld3 ·--------·-· .. -- a __ , 2.4 ·- 12 12 

, S.kxpellol'l_n> _ --------, _ ,. !~ . 11 16 
~9:!kL ____________ . ·-·- a __ -·· __ _ 4 9 1 2 1 2 11 

• Sptr~ealalrfol~ _ h 12 12 1 2 

Onoclca sonstbtlts - • - _ h ··- . 1 1 1 1 4 

, ~ -r.!1_1!!'.'~_!!.9~!.•~-------- _ - · ····- - - ·h __ ___ ;... .. 11 1 2 __ Cal~ros11scanadcns1s _____ h _' ____ a 10 38 
.... Car&l ilquat1fisvar alllOf ____ , __ h __ l---· . 49 •• _ , - -· · · 1 _1_ , - · ·--· --·-·-·-· 1 
.§o~&a~oont1~ -- _ t, _____ : _J_2 , 14 28 1.3 ___ _ ·--- ,-- Ï ----·-- ·--· 
,_ J~ncu~l~l._!orme : 2 10 1 2 J tO ~ ~- -- _ , . _, _, ,-----·--------

' Lysrmachia le!!_eslns__ 1 10 ~ 1 1 4 1 2 .!__7 _ 1--...1 ___ ..!_1.Q.L --· - - _ _ 
l !--4enrl'\a c:inad~ ____ ; __ c__ 

~ycumt~pucum -- - -
~ unculus !!f>l_!~ -- 1 - · 

Carei~J!!_ __ h_ 

S,um suave 

.,__Astor!.~~-·- .. . __ h 
, C_.!l lJ:r~_patuSlns ______ h _ 

, Utncali:macomur.i._~-- _
1 

_ _ h 
Juncus brew:audatus __ _ 

1__f!ir.!.! fia~ 

__ h 

, _ _!_g~ .... ~11~.ml~lu=Vtal- ile;::::::::::::::::::::::::i::::::::::::~:-· j ___ : 
, M1mulus ~ens -----t--"----+----
1 Galkum uslre h 

,- A~co~ rus~ calo= m~uo~---- -+--hh_ 
~ 5e:'!!'Jlar>um ctltoroca'l!l:'!!! 

._É_~tom.rn macu1a1~ 
lns wuslCdor 

El&OChana 9"Unquenora 
~ ns ncm (ll ____ _ 

,Y.P.!!!!!9il,'1Jon p.r_:i1M1!5 __ 

~r•um larwell, 

·1 • 

1 2 

1 2 

1.2 

11 

1.10, 6.10 

1 2 510 

1 2 
1 2 
1 2 

1 2 1 2 

11 

11 ---- - -
1 10 1~- - - ... --~ - ---- - - -

18 1.2 
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B.2 Plantes vasculaires susceptibles d'être désignées 
menacées ou vulnérables 

Lors des études de 1993, les plantes vasculaires susceptibles d'être désignées menacées ou 
vulnérables pouvant se trouver dans la zone des travaux ont d'abord été identifiées à partir de 
documentation (Lavoie, 1992) et des données de la direction de la Conservation et du Patri­
moine écologique du ministère de l'Environnement. Plusieurs autres ouvrages de référence 
ont aussi été consultés dans le but de connaître les exigences écologiques de ces espèces rares 
en matière d'habitat et d'optimiser la campagne de relevés (Argus et Pryer, 1990 ; Bouchard et 
coll., 1983; Couillard et Grondin, 1986; DRYADE et FORAMEC, 1992; Marie-Victorin, 
1964 ; Rousseau, 1968 et 1974 et Scoggan, 1978). Les sites pouvant abriter des espèces végé­
tales menacées ou vulnérables ont ensuite été repérés à l'aide d'une carte géologique (MER, 
1981) et d'une carte forestière (MFO, 1983) d'après les exigences écologiques de ces espèces. 

La recherche de plantes rares s'est effectuée en paraJlèle avec la campagne de caractérisation 
de la végétation terrestre, riveraine et aquatique. Vingt-sept stations réparties le long de 
18 transects (Tl à T 15, LB 1, LB2 et RG) ont été visitées entre le 2 et le 6 août 1993 
(tableau B.l et carte 3 en pochette). Les transects Tl 1 à TI4 ont été visités uniquement pour 
la recherche de plantes rares. 

Vingt-deux stations ont été visitées dans des arbustaies et herbaçaies riveraines ainsi que dans 
des herbiers aquatiques en bordure du réservoir Baskatong, de la rivière Gatineau et du lac 
Bitobi. Six stations en milieu forestier constituant un habitat potentiel ont aussi été recensés. 
L'ensemble de l'habitat propice aux plantes rares n'a pu être visité de façon systématique en 
raison des difficultés d'accès. Toutes les espèces présentes non communes ou inconnues ont 
été recueillies pour fins d'identification et de conservation en herbier. 

Les données déjà acquises ont été à nouveau vérifiées à partir de la liste de Lavoie ( 1992) mise 
à jour en septembre 2000. Une autre recherche englobant l'ensemble de la zone des travaux a 
aussi été effectuée le 8 septembre 2000 auprès du Centre de données sur le patrimoine naturel 
du Québec (MENV, 2000). 

B.3 Faune ichtyenne 

Les objectifs de l'étude sur la faune ichtyenne ont été atteints grâce à l'intégration des résul­
tats obtenus dans le cadre d'études antérieures et des données sur la reproduction des poissons 
dans la rivière Gatineau recueillies au printemps de 1993 (SOGEAM-DRYADE, 1994a), à 
l'automne de 1994 (Gendron, 1995b) et au printemps de 2000 (Gendron, 2001). 

À partir de la caractérisation de la faune ichtyenne et de son habitat, l'analyse des impacts a 
été réalisée dans le but de déterminer des mesures d'atténuation et de compensation visant à 
équilibrer les gains et les pertes d'habitat, particulièrement en ce qui a trait aux deux princi­
paux impacts prévus, soit la perte de frayères en aval du barrage et la possibilité que des 

poissons meurent en dévalant du barrage. 
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La conception de la frayère à aménager repose d'une part sur les caractéristiques générale­
ment reconnues pour les espèces visées, en particulier le doré jaune et, d'autre part, sur des 
simulations hydrauliques (Gendron, 2001) qui ont permis de tracer la vitesse du courant et la 
profondeur de l'eau prévues dans la frayère et d'en estimer ces caractéristiques sous diverses 
valeurs de débit. 

L'analyse des impacts sur la mortalité des poissons susceptibles de passer dans les turbines 
s'est appuyée sur un document synthèse d'évaluation de la problématique de la dévalaison des 
poissons en relation avec les petites centrales (Therrien, 1996) et sur les travaux de Larinier et 
Dartiguelongue ( 1989) quant à la circulation des poissons migrateurs à travers les turbines 
d'installations hydroélectriques. 

Les inventaires effectués au printemps de 1993 et de 2000 visaient principalement l'étude de 
la reproduction du doré jaune dans le bief aval du barrage Mercier, tandis que ceux de 
l'automne de 1995 visaient celle des corégoninés, soit le grand corégone et le cisco de lac. 

Le doré jaune fraye généralement la nuit en avril ou en mai, lorsque la température de l'eau 
atteint et dépasse 6 °C. Les géniteurs frayent en rivière ou en lac, près des berges, sur un subs­
trat rocheux composé de blocs et de gravier grossier, à une profondeur inférieure à 3 m (Hazel 
et Fortin, 1986 ; Gendron, 1994 ). En zone d'eaux vives, le doré jaune et le doré noir utilisent 
sensiblement les mêmes aires de fraie, caractérisées principalement par des zones de faible 
profondeur ( < 1,5 m) et une vitesse de courant variant entre 0,4 et 1,0 mis. Le meunier noir, le 
meunier rouge et l' omisco sont des espèces qui se retrouvent fréquemment dans les aires de 
fraie que les dorés utilisent. Les meuniers rechercheraient cependant un substrat un peu plus 
fin (gravier). 

Les corégoninés, dont le grand corégone et le cisco de lac, frayent l'automne lorsque la tempé­
rature de l'eau atteint 6 °Cou moins. Comme le doré jaune, ces espèces peuvent se reproduire 
en lac, mais elles recherchent davantage des zones d'eaux vives pour frayer. Elles fraient 
généralement au-dessus d'un substrat grossier où la vitesse du courant oscille entre 0,5 et 
1,5 mis à une profondeur variant entre 1 et 3 m (Gendron, 1988a ; Groupe Shooner, 1993 ; 
SEEEQ et Environnement Illimité, 1993). 

La stratégie d'échantillonnage a consisté à pêcher dans la majorité des aires de fraie poten­
tielles, de façon à préciser l'utilisation du bief aval du barrage Mercier par les dorés. En 1993 
et 1994, les zones d'eaux vives comprises entre le barrage et la chute des Quatre Pattes ont été 
échantillonnées, y compris la chute du Lion et les rapide Bitobi, tandis qu'en 2000, seul le bief 
aval du barrage a été inventorié. Dans un premier temps, des pêches ont été effectuées pour 
repérer les concentrations de géniteurs. Un échantillonnage des œufs et des alevins récoltés au 
filet de dérive et au filet troubleau a été réalisé en parallèle pour préciser l'emplacement des 
frayères et évaluer l'importance de la reproduction. La vitesse du courant, la profondeur de 
l'eau et le type de substrat ont été notés à chacune des stations. 
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B.3.1 Recherche de concentrations de géniteurs 

La recherche de concentrations de géniteurs a été réalisée à l'aide de plusieurs techniques ; 
des filets maillants de 1,8 m de hauteur et à mailles de 7 ,5 et de 10,2 cm ont été utilisés, de 
même que des verveux mesurant 3 m de longueur sur 0,75 m d'ouverture et munis de deux 
ailes de 5 m de longueur. Les engins de pêche ont été installés la nuit, pendant une période 
allant de quelques heures à toute la nuit selon les conditions du milieu et les rendements de 
pêche. Ces pêches avaient pour but de confirmer la présence de géniteurs et d'évaluer le degré 
de maturité sexuelle des spécimens. Aussitôt capturés, les poissons étaient identifiés (Scott et 
Cross man, 197 4) et mesurés ; leur sexe et leur maturité sexuelle étaient déterminés par pres­
sion abdominale (Nikolsky, 1963) avant d'être remis à l'eau, là où ils avaient été capturés. 

Des observations nocturnes effectuées au printemps de 1993 et de 2000 à l'aide de lampes et 
d'instruments électriques à haut voltage (modèle Smith Root GPP 5.0) sont venues achever 
l'échantillonnage. 

B.3.2 Recherche de concentrations d'œufs 

L'échantillonnage des œufs a été réalisé au filet de dérive et au filet troubleau. Généralement, 
les filets de dérive étaient installés toute la nuit, pendant une période variant de 14 à l 9 heures. 
Le filet troubleau a été utilisé près des rives, dans des zones propices à la fraie, à une profon­
deur inférieure à 1 m. Les données ont été consignées sur les fiches d'Hydro-Québec intitulées 
Activités de pêche et Rapport de pêche et saisies dans la banque informatisée du réseau de sur­
veillance d' H ydro-Québec. 

B.4 Faune avienne 

B.4.1 Méthodes 

Les inventaires de la sauvagine ainsi que les études sur le pygargue à tête blanche ( Haliaeetus 
leucocephalus) et sur les colonies de grand héron (Ardea herodias) ont été faits en 1993 et 
en 1994. Ces inventaires ont été mis à jour à la suite d'un survol en hélicoptère effectué en 
juillet 2000. Ce survol a permis de repérer les couvées de canards, de valider la position et 
l'utilisation des héronnières ainsi que de confirmer l'emplacement et l'occupation des nids de 
pygargue à tête blanche. 

B.4.1.1 Pygargue à tête blanche et grand héron 

Les méthodes utilisées pour le pygargue à tête blanche ont été extraites de Morrier et 
Mousseau ( 1995). 
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• Périodes d'observation 

Sept périodes d'observation ont été déterminées de façon à pouvoir couvrir l'utilisation de la 
zone des travaux par le pygargue à tête blanche l'hiver et les principales phases de sa repro­
duction ainsi que par le grand héron durant sa phase de reproduction (tableau B.2). 

Tableau 8.2 - Objectifs des périodes d'observation du pygargue à tête blanche et du grand 
héron dans la zone des travaux en 1994 

Période 
Date Objectifs d'observation 

Période 1 Du 7 au 11 février Hivernage du pygargue à tête blanche 

Période 2 Du 7 au 11 février Hivernage du pygargue à tête blanche 

Période 3 Du 18 au 23 avril Incubation chez le pygargue à tête blanche 

Période 4 Du 17 au 22 mai • Début d'élevage chez le pygargue à tête blanche 

• Incubation chez le grand héron 

Période 5 Du 4 au 9 juillet Élevage des jeunes chez le pygargue à tête blanche et le grand 
héron 

Période 6 Du 15 au 17 août • Élevage des aiglons chez le pygargue à tête blanche 

• Élevage ou dispersion des héronneaux chez le grand héron 
-·· 

Période 7 Du 3 au 6 décembre Hivernage du pygargue à tête blanche 

Durant les périodes d'observation 3 à 6, des efforts ont été faits pour couvrir les principales 
stations (barrage Mercier, chute du Lion, Domaine du Rapide Bitobi et aval des rapides 
Bitobi) du lever au coucher de soleil. Ceci s'est avéré impossible durant les périodes hiver­
nales à cause de l'accessibilité réduite des stations et du brouillard matinal. 

• Méthodes d'observation terrestre 

La plupart des observations ont été effectuées au sol, depuis des stations réparties le long de la 
rivière Gatineau. Selon les saisons et l'accessibilité aux stations, les moyens de déplacement 
utilisés comptaient la marche à pied et en raquettes, des véhicules et des embarcations. Le 
nombre et l'emplacement des stations ont varié d'une période d'observation à l'autre en fonc­
tion des conditions d'accessibilité. 

L'équipe était composée de deux observateurs. Pour des raisons de sécurité, ceux-ci sont 
restés ensemble la plupart du temps lors des périodes d'observation 1, 2 et 7 tenues l'hiver. Au 
cours des autres périodes, les observateurs se trouvaient à stations différentes. Ils étaient 
munis de postes émetteur-récepteur de façon à pouvoir s'informer l'un l'autre des déplace­
ments éventuels des oiseaux observés. 

Les résultats ont été transposés sur une carte à l'échelle de 1 : 20 000 qui fournit le numéro 
des observations, l'emplacement des oiseaux observés et la direction de leurs déplacements, 
s'il y avait lieu. Chaque observation a été consignée sur une fiche qui indique la date, l'heure 
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et le poste d'observation, l'observateur, le nombre d'individus observés, leur sexe et un com­
mentaire sur leur comportement (perché, en vol, alimentation, etc.). Chaque axe de vol des 
pygargues et des hérons au nid ou à la colonie a été soigneusement consigné. 

Des observations additionnelles ont été effectuées entre le 26 et le 30 juin 1995 afin de vérifier 
si le couple se reproduisait, de même que le 13 juillet 2000 pour confirmer l'utilisation de la 
rivière Gatineau par le pygargue. 

L'abondance des autres espèces d'oiseaux aquatiques et de rapaces a aussi été notée. Le 
tableau B.4 montre la répartition des heures d'observation selon les périodes et les stations 
(les efforts ont été concentrés entre le barrage Mercier et l'aval des rapides Bitobi). Le nombre 
d'heures d'observation est plus faible pour les périodes hivernales (1, 2 et 7), les observateurs 
étant alors restés ensemble. L'exploration de la zone des travaux et l'établissement des stations 
lors de la première période d'observation ont réduit le temps consacré à l'observation comme 
telle. 

Tableau 8.3 - Répartition des heures d'observation du pygargue à tête blanche et du grand 
héron dans la zone des travaux en 1994 

Période d'observation 

Station 1 2 3 4 5 6 7 Total 

Févr. Mars Avril Mai Juil. Août Déc. 

Barrage Mercier 7,2 2,8 7,3 10,2 15,0 10,3 14,5 67,3 

Chute du Lion 5,9 8,6 27,2 15,0 34,6 18,3 4,5 114, 1 

Domaine du Rapide Bitobi 1,5 5,6 17,0 11,2 17,8 7,5 3,0 63,6 
----·---------------- ----·----- --------- . ··--------·----------·--- ---·-- ------
Aval des rapides Bitobi 1,0 17,3 30,9 23,3 7,5 0,0 6,7 86,7 

Chute du Reculons sud 1,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,0 

Chute du Reculons nord 1,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,0 
---------------- ------ ----·- ---- ----- -------- --·-- ------·-

Chute des Quatre Pattes 1,0 0,0 0,0 1,0 0,0 0,0 0,0 2,0 

Exutoire du lac Bitobi 0,0 0,0 0,0 3,5 4,3 3,5 0,0 11,3 

Lac Bitobi 0,0 0,0 0,0 3,5 0,0 0,0 0,0 3,5 

Total 18,6 34,3 82,4 67,7 79,2 39,6 28,7 350,5 

• Méthode d'observation aérienne 

En plus des observations terrestres, trois survols ont eu lieu. 

Le premier survol a été réalisé le 22 avril 1994 avec un hélicoptère Bell 206 équipé de flot­
teurs. Il avait pour but de découvrir de nouveaux nids de pygargue à tête blanche ou d'autres 
rapaces, de repérer le plus précisément possible les colonies de grand héron présentes dans la 
zone des travaux et de dénombrer le nombre de plates-formes. Les plans d'eau situés dans la 
zone des travaux ont été survolés. La rive gauche de la rivière Gatineau a été inventoriée 
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jusqu'au pont de la municipalité de Grand-Remous, du rivage jusqu'à 2 ou 3 km à l'intérieur 
des terres. 

Le deuxième survol a été réalisé avec un hydravion de type Cessna le 8 juillet 1994 à environ 
100 m d'altitude. Comme les nids connus n'avaient pas été utilisés cet été-là par le couple de 
pygargues à tête blanche, ce survol avait pour but de vérifier si celui-ci s'était établi ailleurs 
dans la zone des travaux d'une part ainsi que de dénombrer les nids actifs de grand héron et de 
repérer les aires d'alimentation autres que ceux de la rivière Gatineau d'autre part. La zone 
survolée était pratiquement la même que lors du premier survol. Cependant, à cause de la 
manœuvrabilité réduite de l'hydravion par rapport à celle de l'hélicoptère, seul Je ruisseau 
Lacroix et une partie du ruisseau Lytton ont été survolés du côté ouest de la rivière Gatineau. 
Tous les grands plans d'eau situés à l'est de la rivière ont par contre été survolés. 

Le troisième survol a été réalisé Je 13 juillet 2000 avec un hélicoptère Astar 350D. Ce survol 
avait pour but de confirmer la présence du pygargue dans la zone des travaux, de valider 
l'emplacement des nids découverts en 1994 et de repérer de nouveaux nids ; il visait égale­
ment à confirmer l'utilisation de la colonie de grand héron présente dans la zone des travaux et 
à dénombrer les plates-formes. En plus du pilote, l'équipage était composé de deux ou trois 
observateurs (selon les années). L'altitude de vol variait entre 50 et 100 m et la vitesse était 
d'environ 80 km/h. Chaque observation a été notée sur une carte topographique à l'échelle 
1 : 50 000 qui indique l'emplacement des individus observés, leur abondance, leur sexe (si 
possible) et, dans le cas des colonies de grand héron, Je nombre de nids. 

• Traitement des données 

Des stations d'observation fixes ont pu être établies au barrage Mercier, en aval des rapides 
Bitobi, face à l'exutoire, et près des bâtiments de la pourvoirie Domaine du Rapide Bitobi. 
Dans les deux premiers cas, les stations ont permis d'observer des secteurs exclusifs, invisi ­
bles depuis toute autre station. 

Le secteur de la chute du Lion était plus difficile d' accès, particulièrement l'hiver, et des 
observations ont été faites depuis plusieurs stations offrant un point de vue similaire. Une 
vaste partie du secteur de la chute du Lion était aussi visible depuis la station de la pourvoirie 
Domaine du Rapide Bitobi. Il s'est donc avéré utile de ventiler l'information commune à ces 
stations en unités homogènes. 

Le tronçon de la rivière Gatineau qui s'étend entre la chute du Lion et les rapides Bitobi a été 
divisé en deux secteurs, soit celui de la chute du Lion et celui de la pourvoirie Domaine du 
Rapide Bitobi. Pour ce dernier secteur, seules les observations réalisées depuis la pourvoirie 
même ont été conservées. Pour celui de la chute du Lion, les résultats proviennent des obser­
vations réalisées depuis quelques points entre la chute même et le ruisseau Lacroix, de même 
que celles réalisées depuis la pourvoirie de laquelle la majeure partie du secteur de la chute du 
Lion était visible. 
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La portion de la rive de la rivière comprise entre le ruisseau Lacroix et le début du secteur de 
la pourvoirie Domaine du Rapide Bitobi était invisible depuis plusieurs stations d'observation. 
Cette portion a été partiellement couverte uniquement lors des périodes d'observation 4, 5 et 6. 

• Pygargue à tête blanche 

Les résultats relatifs au pygargue à tête blanche pour une station donnée ont été compilés de 
deux façons. 

Premièrement, le pourcentage d'utilisation a été calculé. Il s'agit du pourcentage de présence 
de l'espèce à une station donnée, c'est-à-dire le temps cumulé en termes de présence ou 
d'absence de pygargues (sans tenir compte du nombre d'individus présents) à une station 
donnée, divisé par la durée des observations à cet endroit. 

Deuxièmement, la fréquentation cumulée des individus a été déterminée. Il s'agit de la somme 
du temps de fréquentation de chacun des individus à une station donnée, divisée par la durée 
des observations à cet endroit. La fréquentation cumulée peut être supérieure à 100 %. Ainsi, 
si deux pygargues sont présents du début à la fin d'une période d'observation de 10 heures, la 
somme de temps cumulée des pygargues est de 20 heures et le pourcentage d'utilisation de 
200 % [((2 pygargues x 10 heures de présence)/ 10 heures d'observation) x 100 %]. 

Les résultats pour les principales stations ont été établis pour chaque période d'observation et 
chaque saison (saison d'hivernage = périodes 1, 2 et 7 ; saison de reproduction= périodes 3, 
4, 5 et 6). 

• Grand héron 

Pour chaque période d'observation, l'indice d'abondance correspond au nombre maximum de 
grands hérons observés à une station donnée, divisé par le nombre d'heures d'observation réa­
lisées à cet endroit. Les oiseaux en vol et ceux au sol ont été considérés séparément. 

B.4.1.2 Sauvagine et oiseaux aquatiques 

L'inventaire de la sauvagine a été effectué à partir des données existantes pour la zone des tra­
vaux. Les données du Service canadien de la Faune (SCF), du Club des ornithologues de 
l' Outaouais et du fichier d'étude des populations d'oiseaux du Québec (EPOQ ; Larivée, 
2000) ont été consultées. 

Deux banques de données du SCF ont aussi été consultées : celle del' Atlas des oiseaux 
nicheurs du Québec méridional (Gauthier et Aubry, 1995) et celle du Suivi des couples 
nicheurs de Canard noir au Québec méridional (Bordage, 1993). 

Les données del' Atlas des oiseaux nicheurs du Québec méridional proviennent d'observa­
tions effectuées de 1984 à 1989 à l'intérieur de parcelles de 100 km2 (UTM 18 410000 à 
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430000; 5160000 à 5800000) et elles portent sur la présence et l'absence des espèces ainsi 
que sur leur statut. 

Les données du Suivi des couples nicheurs de Canard noir au Québec méridional proviennent 
d'inventaires printaniers de sauvagine réalisés entre 1990 et 1993 dans des parcelles de 
100 km2 réparties dans tout le Québec méridional. Les données de deux parcelles adjacentes à 
la zone des travaux ont été consultées ; la première est située dans la région de Mont-Laurier 
et l'autre dans la réserve faunique de La Vérendrye. 

Un inventaire de sauvagine a été réalisé en 1993 dans la zone des travaux, au moment de la 
nidification et de la migration automnale. Cet inventaire avait pour but de dénombrer toutes 
les espèces de sauvagine présentes en bordure de la baie Mercier, du lac Bitobi et de la rivière 
Gatineau ainsi que entre le barrage Mercier et la chute de Reculons. Les observations effec­
tuées pour des espèces autres que les anatidés ont également été notées lors de la visite de 
lieux. 

• Périodes d'observation 

Les observations ont été réalisées sur quatre périodes, soit au printemps de 1993 et de 1994, à 
l'automne de 1993 et à l'été de 2000. En 1993, deux inventaires ont été réalisés à une semaine 
d'intervalle - le 6 mai et les 13 et 14 mai - dans le but de recenser la population nicheuse ou 
en migration. L'inventaire des 22 et 23 septembre a pemùs de dénombrer la population migra­
trice. Un inventaire aérien printanier de la sauvagine a également été effectué le 22 avril 1994 
dans le cadre de l'étude sur le pygargue à tête blanche. Cet inventaire ne concordait toutefois 
pas avec la chronologie de migration printanière. L'inventaire aérien du 13 juillet 2000 visait 
le dénombrement des couvées. 

• Méthodes d'observation 

En 1993, la méthode de dénombrement a consisté à compter les oiseaux (adultes et couples) à 
partir d'une embarcation à moteur. Pour l'inventaire de la rivière Gatineau, l'embarcation a 
circulé sur le cours de la rivière dans les tronçons les plus étroits et le long de chaque rive dans 
les tronçons les plus larges. Pour l'inventaire du lac Bitobi et de la baie Mercier, l'embarcation 

a longé les rives. Par endroits, en raison des contraintes du milieu (rapides, obstacles, bas 
niveau de l'eau), l'inventaire a dû être fait à pied aux abords des rives et l'observation des 
oiseaux, à partir de points frxes. 

L'inventaire aérien du 13 juillet 2000 visait le dénombrement des couvées. En plus du pilote, 
l'équipage était composé de deux observateurs. L'altitude de vol était de 20 à 50 m et la 
vitesse, d'environ 80 km/h ; les conditions météorologiques étaient excellentes (peu de vent et 
ciel dégagé). Chaque observation a été notée sur une carte topographique à l'échelle de 
1 : 50 000 qui précise l'espèce des oiseaux observés, leur abondance et leur sexe si possible. 
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B.4.2 Données brutes 

Les espèces d'oiseaux qui ont pu être observées dans la zone des travaux sont fournies au 
tableau B.4. 

Tableau B.4 - Espèces d'oiseaux observées dans la zone des travaux et au 
barrage Mercier en 19943 

Zone des travaux Barrage 

Famille et espèce ÉPoab Atlasc Hydra-Québec 
(ÉPOQ et HO) 

(1972-1998) (5 parcelles) (1993-2000) 

Gaviiformes . Plongeon huard X X X X 
(Gavia immer) 

Pélécaniformes 

• Cormoran à aigrettes X X 
(Phalacrocorax auritus) 

Podicipédiformes 

• Grèbe à bec bigarré X 
(Podilymbus podiceps) 

• Grèbe jougris X 
(Podiceps grisegena) 

Ciconiiformes 

• Butor d'Amérique X X X 
(Botaurus lentiginosus) 

• Grand héron X X X X 
(Ardea herodias) 

Ansériformes 

• Bernache du Canada X X X 
(Branta canadensis) 

• Bernache cravant X 
(Branta bernicla) 

• Canard branchu X (X) X X 
(Aix sponsa) 

-------------··-·-·------ ·-------· ---·-- -·-··· ·-·--·-·--·------ ----·-------- ···-·--------· ---·-·-· - ----- -------
• Sarcelle d'hiver X 

(Anas crecca) . Canard noir X X X X 
(Anas rubripes) 

• Canard colvert X X X X 
(Anas platyrhynchos) 

-- ... ·- ·-
• Canard souchet X 

(Anas clypeata) 

• Fuligule à collier X X X 
(Aythya collaris) 

• Garrot à oeil d'or X X X 
(Bucephala clangu/a) 

·-------------------··-··-··-------··--·--··---· ---··- -·-· ---------· ---·-··--- ······-------··------ -· ---··---········--------- -----·---- ---·----
• Petit garrot X X 

(Bucephala albeola) 

• Harle couronné X (X) X X 
(Lophodytes cucullatus) 

• Harle huppé X X 
(Mergus serrator) 
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Tableau 8.4 - Espèces d'oiseaux observées dans la zone des travaux et au 
barrage Mercier en 19948 (suite) 

Zone des travaux Barrage 

Famille et espèce ÉPOQb Atlasc Hydra-Québec 
(ÉPOQ et HQ) 

(1972-1998) (5 parcelles) (1993-2000) 

• Grand harle X (X) X X 
(Mergus merganser) 

Falconiformes 

• Pygargue à tête blanche X X X 
(Haliaeetus /eucocepha/us) 

• Busard Saint-Martin X X X X 
(Circus cyaneus) 

• Balbuzard pêcheur X X 
(Pandion ha/iaetus) 

• Épervier brun X X X 
(Accipiter striatus) 

• Autour des palombes X 
(Accipiter gentilis) 

• Petite buse X X X X 
(Buteo platypterus) 

• Buse à queue rousse X X 
(Buteo jamaicensis) 

• Buse pattue X 
(Buteo lagopus) 

• Crécerelle d'Amérique X X X X 
(Falco sparverius) -

• Faucon émerillon X X X 
(Falco columbarius) 

• Urubu à tête rouge X X X X 
(Cathartes aura) 

Galliformes 

• Gélinotte huppée X X X X 
(Bonasa umbellus) 

Gruiformes 

• Marouette de Caroline X X 
(Porzana carolina) 

Charadriiformes 

• Pluvier kildir X X X X 
(Charadrius vociferus) 

• Grand chevalier X X 
(Tringa melanoleuca) 

• Chevalier solitaire X X 
(Tringa solitaria) 

--··. ---······---------------·-··------ -········----------------· -- ---- - --
• Chevalier grivelé X X X X 

(Actitis macularia) 

• Bécasseau à poitrine cendrée X 
(Calidris melanotos) 

• Bécassine des marais X X 
(Gallinago gallinago) 

-- - - ____ ., ····--.. ·-----· ---··-· -- - - -
• Bécasse d'Amérique X X 

(Scolopax minor) 

Annexe B - Méthodes relatil'es au milieu biologique 
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Tableau B.4 - Espèces d'oiseaux observées dans la zone des travaux et au 
barrage Mercier en 19948 (suite) 

Zone des travaux Barrage 

Famille et espèce ÉPoab Atlasc Hydro-Québec (ÉPOQ et HQ) 
(1972-1998) (5 parcelles) (1993-2000) 

• Goéland à bec cerclé X X X X 
(Larus delawarensis) 

• Goéland argenté X X X X 
(Larus argentatus) 

• Goéland marin X X 
(Larus marinus) 

• Sterne pierregarin X X X X 
(Sterna hirundo) 

Columbiformes 

• Pigeon biset X X X X 
(Columba livia) 

• Tourterelle triste X X X 
(Zenaida macroura) 

Strigiformes 

• Grand-duc d'Amérique X X 
(Bubo virginianus) 

• Harfang des neiges X 
(Nyctea scandiaca) 

• Chouette épervière X 
(Surnia ulula) 

• Petite nyctale X 
(Aegolius acadicus) 

Caprimulgiformes 
• Engoulevent d'Amérique X X 

(Chordeiles minor) 

• Engoulevent bois-pourri X X X 
(Caprimulgus vociferus) 

Apodiformes 

• Martinet ramoneur X 
(Chaetura pe/agica) 

Coraciiformes 

• Martin-pêcheur d'Amérique X X X X 
(Ceryle alcyon) 

Piciformes 
• Pic maculé X X X X 

(Sphyrapicus varius) 

• Pic mineur X X X 
(Picoides pubescens) 

• Pic chevelu X X X 
(Picoides vil/osus) 

----------··--------------···--··------· - ------------· -------------·--· - - ----··-· --· -- -------- ------ -- --
• Pic flamboyant X X X X 

(Co/aptes auratus) 

• Grand Pic X X X X 
(Dryocopus pileatus) 
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Tableau 8.4 - Espèces d'oiseaux observées dans la zone des travaux et au 
barrage Mercier en 19948 (suite) 

Zone des travaux Barrage 

Famille et espèce ÉPOQb Atlasc Hydro-Québec 
(ÉPOQ et HQ) 

(1972-1998) (5 parcelles) (1993-2000) 

Passeriformes 

• Pioui de l'est X 
(Contopus virens) 

• Moucherolle des aulnes X X 
(Empidonax alnorum) 

• Moucherolle phébi X X X 
(Sayornis phoebe) 

• Moucherolle tchébec X X X 
(Empidonax minimus) 

• Tyran huppé X X 
(Myiarchus crinitus) 

• Tyran tritri X X X 
(Tyrannus tyrannus) 

• Alouette hausse-col X 
(Eremophila alpestris) 

• Pipit d'Amérique X 
(Anthus rubescens) 

• Hirondelle bicolore X X X X 
(Tachycineta bicolor) 

• Hirondelle de rivage X X X 
(Riparia riparia) 

• Hirondelle à front blanc X X X 
( Petrochelidon pyrrhonota) 

• Hirondelle rustique X X X X 
(Hirundo rustica) 

- - . 
• Mésangeai du Canada X (X) 

(Perisoreus canadensis) 

• Geai bleu X X X X 
(Cyanocitta cristata) 

• Corneille d'Amérique X X X X 
(Corvus brachyrhynchos) 

- -
• Grand corbeau X X X X 

(Corvus corax) 

• Mésange à tête noire X X X X 
(Parus atricapillus) 

• Sittelle à poitrine blanche X X 
(Sitta carolinensis) 

- -
• Sittelle à poitrine rousse X X X 

(Sitta canadensis) 

• Merlebleu de l'Est X 
(Sialia sialis) 

• Grimpereau brun X 
(Certhia americana) 

• Troglodyte mignon X X X 
(Troglodytes troglodytes) 

• Roitelet à couronne dorée X X 
(Regulus satrapa) 
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Tableau 8.4- Espèces d'oiseaux observées dans la zone des travaux et au 
barrage Mercier en 19948 (suite) 

Zone des travaux Barrage 

Famille et espèce ÉPoah Atlasc Hydro-Québec 
(ÉPOQ et HO) 

(1972-1998) (5 parcelles) (1993-2000) 

. Roitelet à couronne rubis X X 
(Regulus calendula) 

-
• Grive fauve X X X 

(Catharus guttatus) 

• Grive à dos olive X 
(Catharus ustulatus) 

• Grive solitaire X X X 
(Catharus guttatus) 

• Grive des bois X X X 
(Hylocichla muste/ina) 

• Merle d'Amérique X X X X 
(Turdus migratorius) 

• Moqueur chat X 
(Dumetella carolinensis) 

~ ---· . - . 
• Moqueur roux X X X 

(Toxostoma rufum) 

• Jaseur d'Amérique X X X 
(Bombycil/a cedrorum) 

• Étourneau sansonnet X X X X 
(Sturnus vulgaris) 

- --- --- '-· -
• Viréo mélodieux X X 

(Vireo gilvus) 

• Viréo de Philadelphie X 
(Vireo philadelphicus) 

• Viréo aux yeux rouges X X X 
(Vireo olivaceu~J ______ 

·- -- - -
• Paruline obscure X X X 

(Vermivora peregrina) 

• Paruline à joues grises X X X 
(Vermivora ruficapilla) 

• Paruline à collier X X 
(Paru/a americana) 

-----· ----· ----
• Paruline jaune X X 

(Dendroica petechia) 

• Paruline à flancs marron X X X X 
(Dendroica pensy/vanica) 

• Paruline à tête cendrée X X X 
(Dendroica magnolia) 

---- ---------- --. Paruline bleue X X 
(Dendroica caerulescens) 

• Paruline à croupion jaune X X X X 
(Dendroica coronata) 

• Paruline à gorge noire X X X 
(Dendroica virens) 

1--------- 1------ --------···-·-- ---
• Paruline à gorge orangée X X 

(Dendroica fusca) 
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Tableau 8.4 - Espèces d'oiseaux observées dans la zone des travaux et au 
barrage Mercier en 19948 (suite) 

Zone des travaux Barrage 

Famille et espèce ÉPoab Atlasc Hydro-Québec 
(ÉPOQ et HQ) 

(1972-1998) (5 parcelles) (1993-2000) 

• Paruline à poitrine baie X 
(Dendroica castanea) 

• Paruline rayée X 
(Dendroica striata) 

• Paruline noir et blanc X X X X 
(Mnîotilta varia) 

• Paruline flamboyante X X X 
(Setophaga ruticil/a) 

• Paruline couronnée X X 
(Seiurus aurocapillus) 

• Paruline des ruisseaux X X 
(Seiurus noveboracensis) 

• Paruline triste X X X 
(Oporornis phîladelphia) 

• Paruline masquée X X X 
(Geothlypis trichas) 

• Paruline du Canada X 
(Wilsonîa canadensis) 

• Tangara écarlate X 
(Piranga o/ivacea) 

• Bruant hudsonien X 
(Spizel/a arborea) - - - -

• Bruant familier X X X X 
(Spizel/a passerina) 

• Bruant vespéral X X 
(Pooecetes gramineus) 

• Bruant des prés X X X 
(Passerculus sandwichensis) - - -- - -----· ·--·----··- -----· -------······-···· ----··-·· 

• Bruant chanteur X X X X 
(Melospiza melodia) 

• Bruant de Lincoln X 
(Melospîza lincolnii) 

• Bruant des marais X X 
(Melospiza georgiana) 

- - - ·----· - ·----- ---
• Bruant à gorge blanche X X X X 

(Zonotrichia albîcollis) 

• Bruant à couronne blanche X 
(Zonotrichia /eucophrys) 

• Junco ardoisé X X X 
(Junco hyemalis) 

------- -- - ·- -- -

• Bruant des neiges X 
(P/ectrophenax nivalis) 

• Cardinal à poitrine rose X X X 
(Pheucticus /udovicianus) 

• Passerin indigo X X 
(Passerina cyanea) 

Annexe B - Méthodes relatil'es au milieu biologique 
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Tableau 8.4 - Espèces d'oiseaux observées dans la zone des travaux et au 
barrage Mercier en 19948 (suite) 

Zone des travaux Barrage 

Famille et espèce ÉPoab Atlasc Hydro-Québec 
(ÉPOQ et HQ) 

(1972-1998) (5 parcelles) (1993-2000) 

• Goglu des prés X X X 
(Dolichonyx oryzivorus) 

• Carouge à épaulettes X X X X 
(Agelaius phoeniceus) 

• Sturnelle des prés X X X 
(Sturnella magna) 

-·-· - - .. 
• Quiscale rouilleux X (X) 

(Euphagus carolinus) 

• Quiscale bronzé X X X X 
(Quisca/us quiscu/a) 

•. Vacher à tête brune X X X X 
(Molothrus ater) -

• Oriole de Baltimore X 
(lcterus galbula) 

• Durbec des sapins X 
(Pinico/a enuc/eator) 

• Roselin pourpré X X X 
(Carpodacus purpureus) 

-·· - - -· 
• Bec-croisé des sapins X 

(Loxia curvirostra) 

• Bec-croisé bifascié X 
(Loxia leucoptera) 

• Sizerin flammé X 
(Cardue/is flammea) 

-· ·-·-----------··-- -··-·----· --- -·· ---- ·-·· ---·------
• Tarin des pins X X X 

(Cardue/is pinus) 

• Chardonneret jaune X X X 
(Cardue/is tristis) 

• Gros-bec errant X X 
(Coccothaustes vespertinus) 

·-· ---------- --------- -------- ------------- ---------
• Moineau domestique X X X X 

(Passer domesticus) 

a. Sources: Larivée, 2000; Gauthier et Aubry, 1995. 

b. Étude des populations d'oiseaux du Québec (ÉPOQ) 62 feuillet. Le «X» indique la présence d'une espèce. 

c. Atlas des oiseaux nicheurs du Québec méridional. Le .. X,, indique que l'espèce est nicheuse (confirmée, probable 
ou possible) ; entre parenthèses, il indique que l'espèce a été observée en période de nidification sans qu'il y ait des 
signes de nidification. 

8.5 Faune terrestre et semi-aquatique 

B.5.1 Méthodes 

La faune terrestre et semi-aquatique n'a fait l'objet d'aucun inventaire systématique. Les don­
nées utilisées proviennent principalement de la documentation à ce sujet, des inventaires du 
ministère de l'Environnement et des observations faites en 1987 lors d'études antérieures 
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(Guay, 1987) et lors des campagnes de 1993, 1994 et 1995. Une demande d'information sur 
l'occurrence d'espèces menacées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées ou 
rares dans le secteur du barrage Mercier au sud du réservoir Baskatong a été émise auprès du 
Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (FAPAQ, 2000). 

Une analyse de la végétation a permis d'évaluer le potentiel d'habitat pour les espèces de la 
faune terrestre et semi-aquatique susceptibles d'utiliser la zone des travaux. Cette analyse 
s'appuie sur les besoins des espèces considérées (abri et alimentation) par rapport aux peuple­
ments forestiers. Les espèces considérées sont celles qui sont valorisées pour la chasse et le 
piégeage ou celles qui représentent un intérêt écologique particulier. Il s'agit de l'orignal, du 
cerf de Virginie, de l'ours noir, du lièvre d'Amérique, de la martre d'Amérique, du pékan, de 
l'hermine, du lynx du Canada et du loup pour la faune terrestre ainsi que du castor, de la loutre 
d'Amérique, du rat musqué et du vison d'Amérique pour la faune semi-aquatique. 

Des méthodes reconnues, reposant sur des critères d'évaluation spécifiques du potentiel fau­
nique, ont été utilisées pour l'orignal (Germain et coll., 1990), le cerf de Virginie, le lièvre 
d'Amérique (Alain, 1986), le castor (Allen, 1987), le rat musqué (Blanchette, 1987) et le 
vison d'Amérique (Allen, 1984). 

B.5.2 Données brutes 

Les espèces de mammifères susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables qui pré­
sentent un potentiel de présence dans la zone des travaux sont présentées au tableau B.5. 

Tableau B.5 - Espèces de mammifères susceptibles d'être désignées menacées ou 
vulnérables dans la zone des travaux8 

Nom français Nom scientifique 

Musaraigne fuligineuse Sorex fumeus 

Musaraigne pygmée Sorex hoyi 

Chauve-souris argentée Lasionycteris noctivagans 
-

Pipistrelle de l'Est Pipistrellus subf/avus 

Chauve-souris rousse Lasiurus borealis 

Chauve-souris cendrée Lasiurus cinereus 
.... ·-· ·-··· .. ··- -· --·-· ·-··-··--·-·····-··-·-·- -

Campagnol-lemming de Cooper Synaptomys cooperi 

Lynx roux Lynx rufus 

Lynx du Canada Lynx Canadensis 

a. Source : FAPAQ, 2000. 
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C.1 Profil démographique et socioéconomique 

Les données démographiques, sociales et économiques proviennent principalement des recen­
sements de 1991 et de 1996. Les caractéristiques démographiques et socioéconomiques ont 
été décrites à partir de données extraites de divers tableaux présentés sur le site Web de 
l'Institut de la statistique du Québec. Les données relatives aux activités économiques ont été 
compilées à partir des tableaux présentés par le ministère de !'Industrie et du Commerce sur 
son site Web : les données contenues dans ces tableaux sont issues du recensement de 1996. 
Les données portant spécifiquement sur les municipalités de Grand-Remous et de Lytton pro­
viennent du site de Statistique Canada ; celles qui sont relatives à la population autochtone 
proviennent du site du ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada. 

Les sites Web consultés sont les suivants : 

• www.gouv.qc.ca/donstat/regions/recensement 

• www.statcan.ca 

• www.inac.gc.ca 

• www.misct.gouv.qc.ca 

Les retombées économiques ont été évaluées à partir des tableaux d'impact du modèle inter­
sectoriel de l'Institut de la statistique du Québec. Une version adaptée des tables d'impact 
économique des projets hydroélectriques a été utilisée afin d'isoler l'impact économique 
régional des dépenses encourues dans le cadre du projet. De façon simplifiée, le modèle repré­
sente les « effets » ou « impacts » des divers revenus et dépenses associés à une dépense 
initiale en biens et services, selon le cycle suivant : 

• 

• 

la dépense initiale d'un agent économique constitue un revenu pour un ou plusieurs 
autres agents économiques ; dans le modèle, ce revenu peut être réparti entre trois 
catégories : 

les secteurs dits« productifs» (entreprises privées canadiennes), 

les résidents (individus, entreprises ou gouvernements étrangers), ce qui corres­
pond aux importations, 

les gouvernements canadiens ; 

De ces trois catégories, seul le revenu des secteurs productifs continue à générer des 
retombées économiques. 

le revenu des secteurs productifs se divise en deux catégories de dépense : 

la valeur ajoutée (ou les profits), 

la dépense en biens et services dans d'autres secteurs productifs de l'économie, 

également désignée par le terme « consommations intermédiaires » 
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• la dépense en biens et services correspond à un revenu qui est réparti à son tour entre 
les secteur productifs, les résidents et les gouvernements ; 

• le revenu résiduel des secteurs productifs se divise en valeur ajoutée et en dépense en 
biens et services, et ainsi de suite. 

Ce cycle de revenus et de dépenses se poursuit ainsi jusqu'à ce que toute la demande supplé­
mentaire en biens et services soit entièrement satisfaite par les secteurs productifs. 

Le modèle produit les effets directs et indirects des dépenses réalisées dans la région. Les 
effets directs découlent des dépenses salariales et en achats faites auprès des premiers fournis­
seurs, tandis que les effets indirects découlent des achats de biens et services effectués auprès 
des autres fournisseurs< 1). Si toutes ces sommes sont dépensées localement (il n'y a pas 
d'importations ni de fuites), les effets directs et indirects équivalent au montant de la dépense 
initiale. De plus, un calcul des impacts induits a également été réalisé. Ces effets induits cor­
respondent à l'impact économique des dépenses supplémentaires des agents économiques 
réalisées grâce aux retombées directes et indirectes du projet. 

C.2 Aménagement, occupation et utilisation du territoire 

Des cartes et des documents produits par Hydra-Québec lors d'études antérieures et par les 
principaux intervenants du milieu, soit la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau, le ministère 
des Ressources naturelles et les municipalités concernées par le projet, ont été consultés. Des 
photographies aériennes à l'échelle de 1 : 15 000 datant de 1992 ont également été 
interprétées. 

Les données recueillies ont été validées lors d'une visite des lieux effectuée les 29 et 30 août 
2000 et mises à jour par suite de consultations téléphoniques avec les personnes suivantes : 

• André Beauchemin, Société d'exploitation et d'aménagement de la rivière Gatineau ; 

• Claude Beaudoin, Service d'aménagement de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau; 

• Julie Rail, Municipalité de Grand-Remous ; 

• Manon Guilbault, Municipalité de Lytton ; 

• Michel Marnette, Ministère des Transports, bureau régional de Maniwaki ; 

• Serge Picard, Ministère des Transports, bureau régional de Mont-Laurier; 

• Pierre Bédard, Ministère des Ressources naturelles, bureau local de Maniwaki. 

1. Certains auteurs classent plutôt les achats de biens et services faits auprès des premiers fournisseurs du 
côté des impacts indirects. Toutefois, peu importe la définition retenue. la somme des dépenses régionales 
effectives est toujours égale à la somme des effets directs et indirects . 
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Divers ouvrages ont aussi été consultés (Agence régionale de mise en valeur des forêts privées 
outaouaises, 2000; Association touristique de ]'Outaouais, 2000 ; Associations touristiques 
de ]'Outaouais et des Laurentides, 2000; Bowater, 1999a, 1999b et 1999c; MEF, 1997; 
MRN, 1994, 1996b, 1999, 2000a, 2000b, 2000c et 2000d; OIFQ, 1996), de même que les 
sites Web suivants : 

• www.affairesautochtones.com 

• www.crdo.qc.ca 

• www.domtar.com 

• www.mrc-antoine-labelle.qc.ca 

• www.mm.gouv.qc.ca 

• www.tourisme-outaouais.org 

C.3 Archéologie et patrimoine 

C.3.1 Évaluation du potentiel archéologique 

Réalisée en 1993, l'étude du potentiel archéologique a permis de déterminer les zones les plus 
susceptibles de receler des vestiges archéologiques. L'évaluation du potentiel archéologique 
de la zone des travaux a été effectuée selon les deux volets habituels, soit celui du potentiel 
amérindien et celui du potentiel euro-canadien. 

Les zones de potentiel archéologique de la zone d'étude ont été établies en suivant la 
démarche suivante : 

• photo-interpr~tation de la zone d'étude; 

• documentation historique de la présence humaine ; 

• bilan des connaissances en matière d'archéologie et de patrimoine; 

• cartographie du potentiel archéologique. 

Une visite des lieux a permis de valider les constats précédents et de déterminer la présence ou 
l'absence de vestiges d'occupation humaine ancienne. Un inventaire a été réalisé aux abords 
immédiats du barrage Mercier de même que dans neuf zones susceptibles d'être touchées par 
le projet. 
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C.3.2 Établissement de l'histoire du barrage Mercier 

Centrale Mercier 
Rapport d 'a\'C/111-projet, féi-rier 2001 

L'étude sur l' histoire du barrage Mercier a été réalisée à partir des sources disponibles, soit: 

• 

• 

• 

• 

le fonds de la société Gatineau Power Company, conservé dans les archives d' Hydro­
Québec; 

les rapports techniques qui documentent les études et les travaux effectués depuis 
1970; 

les comptes rendus publiés dans diverses revues d'ingénierie et dans les rapports de 
la Commission des Eaux Courantes du Québec ; 

les rapports annuels de la Commission des Eaux Courantes du Québec, qui font état 
des relevés de température, de précipitation, du niveau de l'eau et du ruissellement. 

En ce a trait plus au campement des travailleurs, peu de sources documentaires permettent 
d'apprécier avec précision les conditions de son abandon et de son démantèlement. Une ins­
pection des lieux a permis de repérer les éléments encore visibles. Un relevé sommaire des 
sentiers et des aires d'activités observées a été fait et quelques photographies ont été prises. 

C.3.3 Évaluation de la valeur patrimoniale du barrage Mercier 

La valeur patrimoniale du barrage Mercier a été évaluée en 1994, d'après des documents 
publiés en octobre 1993 sur les centrales et les ouvrages de contrôle de la Mauricie. L'étude a 
été structurée à partir des éléments de la fiche d'évaluation élaborée par Sotar (1993a et 
1993b ). Toutefois, les recommandations ont été élaborées en fonction de la problématique 
particulière au barrage Mercier et des impacts liés à la construction de la centrale. 

Une visite des lieux a permis de recueillir les données pertinentes à la description et l'analyse 
du barrage Mercier et de son environnement. L'évaluation de l'architecture et de la techno­
logie, appuyée du contexte historique, a permis d'émettre certaines recommandations quant au 
traitement à accorder à l'ouvrage dans le cadre du projet. 

L'évaluation de la valeur patrimoniale a été réalisée selon les grandes thématiques d'évalua­
tion du patrimoine bâti et technologique d'Hydro-Québec, soit: 

• la technologie ; 

• l'architecture ; 

• le génie civil ; 

• les installations périphériques ; 

• les milieux physique et humain. 

Un cheminement descriptif et justificatif a permis d'attribuer une note à chacune des variables 
évaluées. Cette note a été établie en fonction de onze critères appartenant aux quatre familles 
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suivantes: l'état d'authenticité, l'état physique et les conditions de conservation, la valeur 
documentaire ainsi que la valeur comparative. 

C.4 Paysage 

L'analyse du paysage a été effectuée d'après la méthode d'évaluation environnementale 
d'Hydro-Québec (1992). Étroitement associée à l'inventaire du milieu, elle s'est appuyée sur 
les caractéristiques du milieu d'une part et sur les valeurs des populations concernées d'autre 
part. 

L'inventaire du paysage a principalement découlé de l'analyse des caractéristiques du relief, 
de l'hydrographie, du couvert végétal, de l'utilisation du sol et des types de vue qui s'offrent à 

1 'ensemble des observateurs (MER, 1983 et 1992). Il a permis de définir les caractéristiques 
majeures du paysage de la zone des travaux et de découper celle-ci en unités de paysage()) qui 
présentent des caractéristiques paysagères homogènes. 

L'étude a également permis de définir les éléments qui constituent un attrait particulier en 
fonction de leur vocation, de .leur utilisation ou de leurs qualités intrinsèques. L'inventaire a 
donc été réalisé à partir de cartes et de documents existants ; il s'est achevé par une visite des 
lieux en août 2000. 

1. L'unité de paysage est un espace caractérisé par un mode d'organisation et d'utilisation de l'espace ainsi 
que par un degré d'accessibilité visuelle particulier. En milieu rural ou forestier, l'unité de paysage est 
généralement délimitée par le relief ou par le couvert végétal. En milieu urbain, sa délimitation est sou­
vent associée à son utilisation. 
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TransEnerg,e 

Construction de la centrale Mercier-Avis concernant le volet acoustique 

1. Introduction 
Cet avis s'inspire de la démarche proposée dans le •Guide relatif à la gestion du bruit émis par les chantiers de 
construction d'Hydro-Québec» (CEN-93-42-01 ). Il prend en considération les données fournies par les 
responsables du projet et les caractéristiques acoustiques typiques des équipements utilisés sur les chantiers de 
construction. Il est à noter que deux options sont considérées pour le bétonnage, soit la fabrication du béton sur 
le chantier en utilisant le roc excavé (utilisation d'un concasseur pour préparer les agrégats nécessaires à la 
préparation du béton) ou le transport du béton à l'aide de bétonnières. 

Le guide considère 2 types de bruit pour les chantiers de construction ; le bruit en provenance du chantier et 
celui causé par le camionnage. Chacun de ces types de bruit est considéré dans les paragraphes qui suivent. 

2. Bruit en provenance du chantier 
Le bruit en provenance du chantier est le bruit cumulé provenant des équipements en opération sur un chantier 
ainsi que des éléments ou composantes d'un chantier qui constituent une source de bruit pour l'environnement. 
Il ne tient pas compte du camionnage réalisé à l'extérieur du chantier. Ce type de bruit doit être considéré s'il 
existe des zones sensibles, particulièrement une zone habitée, dans un rayon de 2 km du site. Dans le cas du 
chantier de la centrale Mercier, il existe un chalet à environ 700 m du chantier dans la baie adjacente au barrage 
et la zone de villégiature de la baie de Mercier située à environ 1900 mètres du chantier. Il est donc requis de 
vérifier si les critères de bruit associés à la présence du chantier seront respectés dans ces zones. Le calcul du 
bruit en provenance du chantier sera évalué pour la situation la plus critique, soit pour le chalet le plus près. 

2.1 Durée du chantier et critères de bruit 
Nous avons considéré que les travaux bruyants du chantier auraient une durée de plus de 6 mois. Cette 
information devra être validée en tenant compte de la période des travaux et de la période d'occupation des 
chalets. Les critères de bruit applicables aux zones habitées pour un chantier d'une telle durée sont de 65 dBA 
le jour (07h00 à 19h00) et de 45 dBA la nuit (19h00 à 07h00). · 

2.2 Équipements présents sur le chantier 
Pour réaliser des calculs préliminaires du bruit. nous avons considéré que les équipements suivants 
fonctionneront de façon simultanée sur le chantier (pire situation): 

• 4 foreuses pneumatiques; 

• 6 équipements du type pelle mécanique, bouteur, camion ... : 

• 1 concasseur (pour l'option béton sur place seulement). 

Bien entendu, lorsque les activités à réaliser sur le chantier seront mieux connues, cette hypothèse devra être 
validée. Les niveaux pourront alors être réajustés. 

Avis relatif au bruit (1 de 3) 
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2.3 Niveau de bruit du chantier 

Centrale Mercier 
Rapport d 'amnt-projet, f éi'rier 2001 

Pour réaliser des calculs du niveau sonore produit par le chantier à l'habitation la plus près (700 m), nous avons 
utilisè des donnêes acoustiques typiques pour chacun des types d'êquipement. Toutefois, dans le cas du 
concasseur, peu de données étaient disponibles au moment d'écrire cet avis. En fait, nous avons obtenu un 
niveau de bruit d'un seul fabricant et nous n'en connaissons pas la fiabilité. Des recherches d'information se 
poursuivent et le niveau de bruit utilisê devra être confinné ultérieurement. Toutefois, il est peu probable que 
cela affecte beaucoup les résultats. 

Les caractéristiques acoustiques des équipements utilisées pour les calculs sont les suivantes : 

• Foreuse pneumatique : 98 dBA à 15 mètres - puissance acoustique de 129,5 dBA. 

• Équipement de type pelle mécanique, bouteur, camion: 82 dBA à 15 mètres- puissance acoustique de 
113,5dBA. 

• Concasseur : 86 dBA à 15 mètres - puissance acoustique de 117,5 dBA. 

La puissance acoustique totale du chantier est donc de 135,7 dBA et ce que le béton soit lait sur place ou non (la 
contribution du concasseur est négligeable). Ce sont les foreuses qui sont les sources de bruit dominantes. 
Dans le cas où des foreuses hydrauliques étaient utilisées (réduction du bruit de ces équipements d'environ 10 
dBA), la puissance acoustique du chantier serait de 127,4 dBA si le bèton êta1t fait sur le chantier et elle serait de 
126,9 dBA si le bêton était transporté. 

En considérant la puissance acoustique globale du chantier, la divergence gêometr1que (effet de la distance) et 
une atténuation de 10 dBA due à la présence du barrage Mercier (effet d'écran du barrage entre le chantier et 
l'habitation la plus près), le niveau de bruit émis par le chantier à l'habitation la plus prês serait de 60,7 dBA. Le 
critère de bruît diurne de 65 dBA est donc respecté. La nuit, les activitês bruyantes devront être réduites 
substantiellement afin de réduire le bruit d'au moins 15 dBA. Il est à noter que le bruit du chantier sera réduit 
d'environ 8 dBA si des foreuses hydrauliques sont utilisées. 

3. Bruit causé par le camionnage 
Le bruit causé par le camionnage provient de la circulation de véhicules lourds sur les axes routiers situés près 
des habitations. Ce type de bruit doit être considéré si le camionnage se traduit par une augmentation de 100% 
du nombre de camions et par une augmentation de 1,6% du nombre de véhicules (toutes catégories) sur les 
routes existantes près des milieux sensibles. La situation sera analysée séparement pour les zones habitées le 
long de la route 117 et celles le long du Chemin du barrage Me!cier. Il est â noter que le camionnage sera le 
plus intense au mois de mai de la deuxième année du chantier. A ce moment. te débit de camion sera de l'ordre 
de 40 voyages par jour (80 passages par jour). 

3.1 Bruit du camionnage le long de la route 117 

Le débit actuel de véhicules sur la route 117 est de l'ordre de 4300 véhicules par jour. De ce nombre, environ 
10% sont des camions (430 camions par jour). Le passage de 80 camions correspond à une augmentation du 
nombre de camion de 19% et à une augmentation de 1,9% de véhicules toutes catégories. Comme 
l'augmentation du débit de camion est de beaucoup inférieure à 100%, nous n'anticipons pas d'impact le long de 
la route 117. 

3.2 Bruit du camionnage le long du Chemin du barrage Mercier 
Le débit actuel de véhicules sur Je Chemin du barrage Mercier est très faible et il y a deux chalets situés à 
environ 30 mètres de cette voie de circulation. C'est pourquoi le passage des camions sur cette voie de 
circulation représente un impact potentiel. 

Le niveau de bruit produit par le passage des camions a été calculé en utilisant le log1c1el STAMINA de la FHWA 
et en considérant les informations suivantes : 
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• Débit : 8 camions par heure (les passages ont été regroupés sur une période de 10 heures). 

• Vitesse des véhicules : 70 km/h. 

• Distance entre la route et le point de calcul : 30 mètres. 

le niveau obtenu est de 55,6 dBA. 

4. Conclusions et recommandations 
les informations considérées pour le projet de construction de la centrale Mercier montrent que les exigences du 
Guide relatif à la gestion du bruit émis par les chantiers de construction d'Hydro-Québec seront respectées. les 
travaux se traduiront quand même par un impact important pour certaines habitations compte tenu du bruit 
ambiant actuel du site. 

Pour préciser davantage l'impact, il faudra considérer la période d'occupation des habitations (chalets) les plus 
près du Chemin du barrage Mercier et du chantier pour déterminer la durée réelle des travaux pouvant affecter 
les résidants. 

En outre, il est recommandé de refaire les calculs lorsque les caractéristiques du chantier (nombre 
d'équipements, types d'équipements, emplacements ... ) seront mieux connues. 

Finalement, mentionnons qu'il serait opportun de réaliser quelques campagnes de surveillance du bruit lors du 
début des principales phases du projet. 
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Centrale Mercier 
· Rapport d'avant-projet, février 2001 

E.1 Bulletin d'information 

r\Hydro 
~ Québec 

Centrale Mercier 
Hydro-Québec entreprend les études 
d'avant-projet 

Hydra-Québec entreprend des études d'avant-projet pour évaluer la faisabilité de la construction 
d'une centrale hydroélectrique d'environ 60 MW au pied du barrage Mercier, sur la rivière Gatineau. 

le projet s'inscrit dans la volonté d'Hydro-Québec d'assurer aux Québécois un 
approvisionnement en électricité fiable et à des conditions concurrentielles. 

Conformément à l'une des stratégies énoncées dans son Plan stratégique 
2000-2004, Hydra-Québec entend poursuivre l'optimisation des rivières déjà 
aménagées par la réalisation de projets devant remplir les trois conditions 
essentielles suivantes: 

être économiquement rentables, à la lumière des conditions du marché; 

• être acceptables sur le plan environnemental, selon les principes du 
développement durable; 

être accueillis favorablement par les communautés locales. 

C'est dans cette perspective que l'entreprise envisage de réaliser la construction de la 
centrale Mercier. L'intérêt du projet proposé vient du fait que le site comporte déjà le 
barrage Mercier et que la gestion du réservoir Baskatong demeurera inchangée. 

Les résultats d'une étude préliminaire menée en 1999 laissent entrevoir que le projet est 
prometteur sur le plan de la rentabilité. De plus, puisque le site prévu pour la réalisation 
du projet est exploité par Hydra-Québec et qu'il n'exige pas la création d'un réservoir, 
les impacts environnementaux seraient restreints. 

Le réservoir Baskatong 

Situé dans les MRC de La Vallée-de-la-Gatineau et d'Antoine-Labelle, le réservoir 
Baskatong, d'une superficie de 394 km2, régularise le débit de la rivière Gatineau depuis 
1927.11 sert surtout à accumuler de l'eau pour répondre aux besoins de production 
énergétique des centrales Paugan, Chelsea et Rapides-Farmers, établies en aval du 
barrage Mercier. li a également pour fonction de réduire les effets des crues qui se 
produisent en aval, notamment à Maniwakl. 
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Centrale Mercier 
Rapport d'avant-projet, février 2001 

Le nouvel aménagement 

La centrale projetée serait construite en surface, au pied aval des pertuis de fond du barrage Mercier, 
et elle serait munie de six groupes turbines-alternateurs fonctionnant sous une hauteur de chute 
nominale de 18 m (voir le schéma ci-contre). Le débit maximal pouvant y être turbiné serait de 
quelque 360 m3/s; la puissance installée serait d'environ 60 MW et la production annuelle, de l'ordre 
de0,3TWh. 

Les ouvrages de retenue existants ne seraient pas modifiés; l'eau serait acheminée à la centrale à 
partir de six des dix-huit pertuis de fond du barragè Mercier. L'accès au barrage, qui se trouve en rive 
droite, ne serait pas non plus modifié et l'accès à la rive gauche se ferait par la crête du barrage ; de là, 

une nouvelle route de quelque 100 m permettrait de descendre à la centrale. 

L'avant-projet 

Les études technoéconomiques et environnementales, réalisées dans le cadre de l'avant-projet, 
permettront de préciser la variante d'aménagement, de déterminer les impacts du projet sur l'envi­
ronnement, d'élaborer les mesures d'atténuation, de convenir des programmes de surveillance et 
de suivi environnemental, de rechercher l'acceptation du projet par les communautés locales ainsi 
que d'établir le calendrier et le coût de réalisation du projet. 

Études rechnoéco11omiques 

Les études technoéconomiques suivantes viseront à déterminer si le projet de construction de 
la centrale Mercier est realisable sur les plans technique et économique. 

l:tudes hydrauliques: conception et optimisation des systèmes d'adduction et de fuite. 

l:tudes et relevés géologiques: détermination de l'emplacement des aires de dépôt des 
matériaux d'excavation et définition des méthodes de construction et des installations 
temporaires. 

Génil! éll!ctrique et génie mécanique : détermination des caractéristiques de l'appareillage 
de production afin d'en prévoir le coût et les exigences d'implantation. 

Génil! civil : détermination des quantités de matériaux relatives à la construction de la centrale, 
des conduites forcées et du canal de fuite. 

1:tudes diverses : estimation du calendrier détaillé et du coût de réalisation du projet. 

Études environnementales 

Les études environnementales seront réalisées conformément aux exigences de la directive émise 
par le ministère de l'Environnement et dans le respect des caractéristiques du milieu et des éléments 
sensibles associés au projet. Les études menées entre 1993 et 1995 dans le cadre de l'avant-projet 
Mercier-Bitobi seront mises à jour et de nouvelles études seront réalisées. 

Les études du milieu naturel porteront essentiellement sur la modifKation des conclitions hydro­
dynamiques locales et sur les habitats aquatiques, en partkulier la frayère à doré jaune située en 
aval du barrage Mercier. Les espèces à statut partkulier, comme le pygargue à tête blanche, seront 
étudiées avec attention. 

Les études du milieu humain porteront sur l'utilisation du site du barrage Mercier, sur le patrimoine 
industriel et sur le paysage. Elles évalueront aussi les répercussions sur les populations directement 
touchées, l'occupation du territoire, l'utilisation du sol, les zones à potentiel archéologique et les 
retombées économiques régionales. 
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En collaborat ion avec le milieu 

Centrale Mercier 
Rapport d 'amnt-projet, féi'rier 2001 

Afin d'assurer un accueil favorable du projet par les communautés locales, Hydra-Québec réalisera 

les études en étroite collaboration avec l'ensemble des collectivités concernées de la région. Les 

représentants des corps politiques élus et les divers organismes locaux pourront faire connaitre 

Jeurs attentes et leurs préoccupations à l'égard du projet, partager leur connaissance du milieu et 
contribuer à la conception proprement dite. Hydra-Québec compte poursuivre, pendant la phase 

de construction - si le projet satisfait aux conditions essentielles à sa réalisation - l'etroite 
collaboration qui sera développée au cours des études. 

Hydre-Québec tiendra, durant Je mois d'août, des rencontres d'information à l'intention des 

publics concernés par le projet. D'autres rencontres sont prévues en octobre 2000 pour rendre 

compte des résultats des études. 

Les principales étapes 

Dépôt de l'avis de projet 

Décret autorisant fes études 

Information-consultation 

Dépôt du rapport d'avant-projet 

Décret autorisant la construction 

Mise en service prévue 

Information 

(rie Moisan 

Hydra-Québec 

200, rue Jean-Prou lx - RC 

Hull (Québec! 
J8Z 1V8 

Téléphone : (819) 776-1521 poste 6471 

Télécopieur: (819) 772-6138 

Courriel : molsan.eric@hydro.qc.ca 

C Hydre-Québec, 2000 

Préparé pour la direction régionale - Laurentides et 
direction - Services :t la clientèle 
par le groupe - Affaires corporatives et secrétariat général 

www.hydroquebec.com 

2000G351 

r'\Hydro 
~ Québec 

mai 2000 

juillet 2000 

août à octobre 2000 

fin 2000 

2002 

2004 
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E.2 Communiqué de presse du 2000-08-24 

Q Hydro 
Québec 

EMBARGO JUSQU'AU JEUDI 24AOÜT, 16HOO 
Centrale Mercier 

Communiqué 

Hydro-Québec entreprend les études d'avant-projet 

(Hull le 24 août 2000)- Suite à l'obtention du décret voté au Conseil des ministres le 26 juillet dernier, Hydro-Québec 
entreprend des études d'avant-projet pour évaluer la faisabilité de la construction d'une centrale hydroélectrique 

d'environ 60 MW au pied du barrage Mercier, sur la rivière Gatineau. Le projet s'inscrit dans la volonté 
d'Hydro-Québec d'assurer aux Québécois un approvisionnement en électricité fiable et à des conditions 

concurrentielles. 

Conformément â l'une des stratégies énoncées dans son Plan .1"/ratégiq11e 2000-2004, Hydro-Québec entend 

poursuivre l'optimisation des rivières déjà aménagées par la réalisation de projets devant remplir les lrois con<li1ions 

essentielles suivanres : 
• être économiquement rentables, à la lumière des conditions du marché ; 

• être acceptables sur le plan environnemental. selon les principes du développement durable ; 
être accueillis favorablement par les communautés locales. 

C'est dans cette perspective que l'entreprise envisage de réaliser la construction de la centrale Mercier. L'mtérêt du 
projet proposé vient du fa,t que le site comporte déjà le barrage Mercier et que la gestion du réservoir Baskatong 

demeurera inchangée. 

Le réservoir Baskatong 

Situé dans les MRC de La Vallée-de-la-Gatineau et d'Antoine-Labelle, le réservoir Baskatong, d'une superficie de 
394 km', régularise le débit de la rivière Gatineau depuis 1927. Il sert surtout à accumuler de l'eau pour répondre aux 
besoins de production énergélique des centrales Paugan, Chelsea et Rapides-Farmers, élablies en aval du barrage 
Mercier. Il a égalemenl pour fonction de réduire les effets des crues qui se produisenl en aval, nolamment à 
Maniwak1. 

Le nouvel aménagement 

La centrale proje1ée serait construile en surface, au pied aval des pertuis de fond du barrage Mercier, et elle serait 
munie de six groupes lurbines-altemateurs fonctionnanl sous une hauleur de chule nominale de 18. Le débit maximal 

pouvant y être turbiné serait de quelque 360 m 1/s ; la puissance installée serait d'environ 60 MW el la production 

annuelle, de l'ordre de 0,3 lWh. 

Les ouvrages de relenue existants ne seraient pas modifiés ; l'eau serait acheminée à la centrale à partir de six des 
dix-huit pertuis de fond du barrage Mercier. L'accès au barrage, qui se trouve en rive droile, ne serait pas non plus 
modifié el l'accès à la rive gauche se ferait par la crêle du barrage ; de là, une nouvelle route de quelque 100 m 

permettrait de descendre à la centrale. 

L'avant-projet 

Les études technoéconomiques et environ.nementales, réalisées dans le cadre de l'avant-projet, permenront de préciser 

la variante d'aménagement, de déterminer les impacls du projet sur l'environnemenl, d'élaborer les mesures 
d'atténuation, de convenir des programmes de surveillance et de suivi environnemental, de rechercher l'acceptation du 
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proJet par les communautés locales ainsi que d'établir le calendrier et le coût de réalisation du proje1. 

Études technoéconomiques 

Les études technoèconom,ques ,·,seront à déterminer s, le projet de construction de la centrale l'vlerc,er est réahsablc 
sur les plans technique et économique. 

Études environnementales 

Les études environnementales seront réalisées conformément aux exigences de la directi,e émise par le ministère de 

l"Environnement et dans le respect des caractéristiques du milieu et des éléments sensibles associés au projet. Les 

études menées entre 1993 et 1995 dans le cadre de l'avant-projet Mercicr-Bitob, seront mises à Jour et de ~ouvelles 
études seront réalisées. 

Les études du milieu naturel poneront essentiellement sur la modification des conditions hydrodynamiques locales et 

sur les habitats aquatiques. en panicuher la frayère à doré jaune située en aval du barrage Mercier. Les espèces à 
statut paniculier. comme le pygargue à tête blanche. seront étudiées avec attention. 

Les études du milieu humain poileront sur l' utilisation du site du barrage Mercier. sur le patrimoine industriel et sur le 

paysage. Elles évalueront aussi les répercussions sur les populations directement touchées. l'occupation du territoire. 

l'utilisation du sol. les zones à potentiel archéologique et les retombées économiques régionales. 

En collaboration avec le milieu 

Afin d'assurer un accueil favorable du proJet par les communautés locales, Hydro-Québec réalisera les études en 

étroite collaboration avec l'ensemble des collectivités concernées de la région. Les représentants des corps politiques 
élus et les divers organismes locaux pourront faire connaitre leurs attentes et leurs préoccupations à l'égard du projet. 

partager leur connaissance du milieu et contribuer à la conception proprement dite. Hydro-Québec compte poursuivre, 
pendant la phase de construction - si le projet satisfait aux conditions essentielles à sa réalisation - l'étroite 
collaboration qui sera développée au cours des études. 

Hydro-Québec tiendra. durant la semaine du 21 août 2000, des rencontres d'information à l'intention des publics 

concernés par le projet. Une rencontre pour le grand public aura lieu le 30 août prochain, à 19h00, à la salle Jean-Guy 
Prévost à Grand-Remous. D'autres rencontres sont prévues en octobre 2000 pour rendre compte des résultats des 

études. 

Les principales étapes 

Dépôt de l'avis de projet 
Décret autorisant les études 
Information-consultation 
Dépôt du rapport d'avant-projet 
Décret autorisant la construction 
Mise en service prévue 

Pour information : 

Éric Moisan 
Hydro-Québec 
Téléphone: (819) 776-1521 poste 6471 
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mai 2000 
Juillet 2000 
aoùt â octobre 2000 
fin 2000 
2002 
2004 
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E.3 Communiqué de presse du 2001-01-31 

Hydra 
Québec 

EMBARGO JUSQU'AU MERCREDI, 31 JANVIER, MIDI 
Centrale Mercier 

Communiqué 

Hydro-Québec complète sa tournée de communication 

(Hull le 31 janvier 2001) - Hydro-Québec complète aujourd'hui ses rencontres relativement au projet de centrale au 
barrage Mercier à Grand-Remous afin de présenter l'intégration des commentaires et préoccupations recueillis lors de 

la tournée d'information qui s'est déroulée en août dernier. Ceci permettra de compléter son rapport d'impact 

environnemental qu'elle compte déposer au gouvernement en février prochain. Parmi les groupes rencontrés, 
mentionnons la MRC, les municipalités de même que les organismes environnementaux, récréolouristiques el 

économiques de la région. A cet effet, rappelons que la population est conviée ce soir à la salle Jean-Guy-Prévost, à 
Grand-Remous, à 19h00. 

Suite a l'obtention du décret voté au Conseil des ministres le 26 juillet dernier, Hydro-Québec a entrepris des études 
d'avant-projet pour évaluer la faisabilité de la construction d'une centrale hydroélectrique d'environ 60 MW au pied du 
barrage Mercier, sur la rivière Gatineau. Le projet s'inscrit dans la volonté d'Hydro-Québec d'assurer aux Québécois 

un approvisionnement en électricité fiable el a des conditions concurrentielles. 

Conformément à l'une des stratégies énoncées dans son Plun stratégique 2()1111-211114, Hydro-Québec entend 
poursuivre l'optimisation des rivières déjà aménagées par la réalisation de projets devant remplir les trois conditions 

essentielles suivantes : 
• être économiquement rentables, à la lumière des conditions du marché ; 

• être acceptables sur le plan environnemental, selon les principes du développement durable ; 
être accueillis favorablement par les communautés locales. 

Cest dans celle perspective que l'entreprise envisage de réaliser la construction de la centrale Mercier. L'intérêt du 
projet proposé vient du fait que le site comporte déja le barrage Mercier el que la gestion du réservoir Baskatong 
demeurera inchangée. 

Le nouvel aménagement 

La centrale projetée serait construite en surface, au pied aval des pertuis de fond du barrage Mercier, el elle serait 

munie de six groupes turbines-alternateurs fonctionnant sous une hauteur de chute nomrnale de 18 mètres. Le débit 
maximal pouvant y être turbiné serait de quelque 360 mJ/s ; la puissance installée serait d'environ 60 MW et la 

production annuelle, de l'ordre de 0,3 TWh. La mise en service est prévue en 2005. 

Pour information : 

Éric Moisan 
Hydro-Québec 

- 30 -

Téléphone: (819) 776-1521 poste 6471 
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Guide de consultation 

r\Hydro 
~ Québec 

Centrale Mercier 
Rapport d 'amnt-projet, féi'rier 2001 

-------------- - ------------ ----
Projet de centrale Mercier 
Guide de consultation 

Cc présent document constitue l'un des éléments qu'H ydro-Québcc prendra en considération dans le processus de 
préparation de son rappon d'avant-projet. Les avis et commentaires formulés par les publics doivent être mis en 
relation a, cc l'ensemble des résultats de l'étude d'impact. 

Vous pouvez commenter les éléments sui,•ants: 

Section 1 - Les innnlaires des milieux naturels el humain 

Suite à la présentation, avez-vous des cléments d'information ou préc isions supplémentaires? 

Section 2 - La description du projet 

Section 3 - Les impacts en,·ironnementaux 

Section 4 - La consultation 

Guide de consultation (1 de 2) 
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Section S - Vos coordonnées 
Nom et adresse de ,•otrc organisme 

Signature et enrni 

La présente formule d'avis et de commentaires peut être accompagnée d'une résolution de l'organisme. Elle doit être 
signée par la personne qui l'a remplie et contresignée par le responsable de l'organisme. 

Document rempli par: 
Nom: 
Fonction: 
Date: 

Document approuvé par: 
Nom: 
Fonction: 
Date: 

Résolution jointe: 
Date: 

Date limite de réception des avis: 27 octobre 2000 
Adresse d'expédition: Hydra-Québec 

Éric Moisan 

Téléphone: 
Télécopieur: 

Conseiller Relations avec le m1heu 
200, rue Jean-Proulx 
Hull (Québec) 
J82 IV8 

(819) 776-1521 
(819) 772-6138 

Si vous avez besoin d'espace additionnel pour exprimer votre avis sur un sujet, utilisez des feuilles séparées que vous 
joindrez au présent document. 

Anne.re E - Outils de co11111111nication 

Hydro-Québt!c vous remercie du temps 
que vous a,•ez consacré à rt!mplir ce guide 
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